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AVANT PROPOS

1. La présente version du Rapport national 
sur le développement humain (RNDH) est dou-
blement inédite: a) d’une part, en effet, elle em-
prunte un format non conventionnel, celui d’un 
triennium (2013/2014/2015) qui a la vertu d’auto-
riser une analyse agrégative des stocks davantage 
propice à un décryptage robuste du spectre indi-
ciel réservé au développement humain, contrai-
rement à la seule analyse des flux, telle qu’elle 
résulte annuellement du Rapport mondial sur 
le développement humain (RMDH), ouvert à la 
comparabilité internationale immédiate confor-
mément aux normes de standardisation propres 
au ranking; b) d’autre part, ce spectre indiciel de 
développement humain est soumis pour la pre-
mière fois à une désagrégation permettant de le 
projeter sur une catégorie particulière de la po-
pulation, i.e. la jeunesse, d’où l’intertitre qui pose 
la question explicite de la « place pour les jeunes 
dans la perspective du développement humain 
durable en Algérie ».

2. Les deux innovations sus-évoquées indui-
sent une double rupture concomitante, à la fois 
épistémologique et méthodologique. Epistémo-
logique d’abord, car il y a discontinuité « entre 
l’observation et l’expérimentation » et suspicion à 
l’endroit « du savoir immédiat » ce qui « souligne la 
nécessité d’une construction rigoureuse de l’objet 
d’étude ou de recherche », la visée ultime en étant 
l’investigation inscrite dans la durabilité. Métho-
dologique, ensuite, car la matrice de décryptage 
est une fraction donnée de la population (la jeu-
nesse). D’emblée, donc, se trouve questionnée la 
légitimité de ce choix quant à la pertinence de la 
grille de lecture applicable à l’immense champ du 
« développement humain », compte tenu du ca-
ractère holistique de ce concept, selon l’acception 
de son fondateur, le Pr. Amartya Sen.

3. Cette double rupture est, en outre, forte-
ment imprégnée par des inflexions paradigma-
tiques majeures, résultant de l’implémentation 
de l’Agenda post 2015. Celui-ci se donne en ef-
fet comme ultime finalité la transmutation des 
Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD) en Objectifs de Développement Durable 
(ODD) et ce, dans le strict respect de la platefor-
me mondiale de développement adoptée par la 
récente Assemblée générale des Nations unies. 
L’Algérie, à l’instar de tous les autres acteurs de la 
constellation onusienne, doit donc inscrire parmi 

ses priorités cardinales, le triple arrimage de ses 
plans nationaux de développement à l’exigence 
de la durabilité, de la juste redistribution des fruits 
de la croissance économique, et de la préserva-
tion/valorisation de ses actifs environnementaux. 
La difficulté ne réside pas dans le principe en soi, 
mais dans le modus operandi à même de faciliter 
une telle transmutation. En effet, la mise en œuvre 
du paradigme de développement durable postule 
une capacité soutenue et bidirectionnelle  d’anti-
cipation sur l’avenir qui, par effet de récurrence en 
appelle mécaniquement à un changement de pos-
ture affectant tous les gestes de la vie quotidienne 
posés par chaque citoyen. Or, sur la période que 
s’est donnée la communauté internationale pour 
l’atteinte des ODD, ce sont bien les franges de la 
jeunesse, objet de ce rapport, qui doivent s’im-
poser comme les acteurs clé du changement de 
paradigme envisagé. 

4. Au plan politique, cette transmutation est 
de nature à requérir, également, un changement 
de posture dans la conduite des politiques publi-
ques, voire même une modification de nos prio-
rités décisionnelles, tant elle suggère, à tous les 
niveaux de la gouvernance, d’agir d’une manière 
transparente et responsable, le tout présumant 
l’exigence de la redevabilité et de la soumission à 
la discipline de l’évaluation des politiques publi-
ques mises en œuvre à cet effet. Dès lors, le pré-
requis en est de passer en revue l’ensemble de ces 
politiques publiques pour vérifier leur compatibi-
lité avec la vertu de durabilité et ce, au regard tant 
d’une corrélation adéquate avec les réalités de la 
société hic et nunc, que des éventuels impacts sur 
les générations futures.

5. A ce titre, et comme gage de la prise de 
conscience du rehaussement de leur responsabi-
lité à l’endroit des ODD, les policy makers doivent 
rendre explicites les termes de référence d’un 
cap stratégique vers lequel doivent converger les 
initiatives de l’ensemble des parties prenantes 
nationales, incluant la société civile «lato sensu» 
et la communauté académique et scientifique. 
S’agissant d’un exercice extrêmement exigeant et 
à haut degré de sophistication, il va de soi qu’il va 
en appeler à un renforcement des liens de coopé-
ration et de partenariat orientés spécialement vers 
les pays qui ont su constituer un capital/savoir et 
savoir-faire de type référentiel.
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6. Par conséquent, le capital humain, sous 
toutes ses spécifications, soutenu et relayé par les 
«outillages» des TIC et du numérique, constitue un 
levier primordial apte à soutenir une dynamique 
d’ensemble orientée «développement durable». 
Lorsque le capital humain se déclinera au gré de 
ce nouveau paradigme, il représentera la pierre 
angulaire de tout effort de la collectivité nationale 
tendu vers la «société du bien être». L’expansion 
des aires d’appropriation de l’éducation, de la santé, 
de l’emploi, du logement décent, de la culture, du 
sport, des activités récréatives et de loisirs, etc., va 
potentialiser les facteurs clés de la socialisation, de 
l’innovation, de l’acquisition des savoirs et des sa-
voir-faire, de savoir-être et du sens de l’effort et de 
l’autonomie, de sorte qu’il sera alors loisible d’ab-
sorber toute la sève des capabilités portées à l’opti-
mum des libertés individuelles et collectives, telles 
qu’elles ont été théorisées par le Pr. Amartya Sen. 

7. Dans cette optique, une priorité doit tout 
naturellement être accordée aux jeunes afin de 
les aider, en tant que citoyens éclairés, à construire 
leur personnalité et à appréhender la complexité 
de leur société en soi et par rapport au reste du 
monde. L’école doit jouer un rôle de choix  dans ce 
cadre ; elle doit de ce fait s’emparer des questions 
de l’heure pour faire des jeunes des acteurs actifs 
du développement durable, appelés qu’ils sont à 
rejoindre les chemins critiques où se «fabriquent» 
les mécanismes probants aptes à les faire conver-
ger vers un focus orienté société du savoir.

8. Dans cette perspective, l’Algérie se trouve 
fortement avantagée du fait de la fenêtre d’op-
portunité démographique qui fait d’elle une dé-
tentrice nette d’un potentiel substantiel de jeunes 
capables d’imprimer une forte dynamique à toute 
la société. Mais cette fenêtre d’opportunité est à 
double tranchant, puisqu’à défaut de voir les poli-
cy makers acter des politiques publiques ajustées 
aux attentes de cette jeunesse, celle-ci va faire 
peser un risque  majeur d’instabilité du simple fait 
d’externalités éventuellement négatives propres à 
un «tempo contrarié» empêchant cette frange im-
portante de la population de s’épanouir à la me-
sure de ses ambitions légitimes. Il convient donc, 
d’ores et déjà, d’éviter que la jeunesse d’Algérie se 
perçoive comme «le chaînon manquant», mais 
bien plutôt comme la sève nourricière de la né-
cessaire relève/régénération d’un capital humain 
durable et à reproduction constamment élargie. 

9. A la faveur de cette révolution para-
digmatique, le CNES, en tant qu’institution, 
à vocation consultative, fédératrice d’idées et de 
réflexions sur la base de débats ouverts, francs et 
transparents a inscrit désormais la dimension de 
durabilité comme un principe cardinal de toutes 
ses réflexions et analyses. C’est à ce titre que no-
tre institution consultative a choisi, dans le cadre 
de l’élaboration du présent rapport national sur 
le développement humain (RNDH) sur la période 
triennale 2013/2014/2015, d’installer ses travaux 
dans un format inédit, rejoignant les éléments 
doctrinaux développés plus haut, le tout étant 
centré sur les jeunes en tant que champ théma-
tique axial: cette frange prédominante de la struc-
ture démographique algérienne est foncièrement 
porteuse d’espoir, aussi bien pour son propre sort 
que pour le pays dans son entièreté.

10. Le RNDH, dans son nouveau format, se 
propose donc d’être le prétexte à revisiter les 
politiques publiques dédiées au processus de 
renforcement du potentiel des jeunes, mais aussi 
d’examiner la manière dont ce capital est mis à 
profit pour être un acteur influent de la vie éco-
nomique et sociale et contributeur à la création 
de la richesse, l’ultime vertu en étant de l’assu-
jettir à une large participation des jeunes, sous 
différentes formes. Enfin, le présent rapport est 
adossé, comme à l’accoutumée, aux définitions 
et pratiques onusiennes ainsi qu’à leurs prédicats 
en ce qui est de la mesure statistique. Il s’attache, 
également, pour mission principale de livrer une 
série de recommandations/préconisations aux 
policy makers. Ces dernières, relatives aux voies 
et moyens de renforcer cette orientation vers la 
durabilité des actions visant le développement 
humain, sont issues des échanges et débats te-
nus avec les partenaires économiques et sociaux. 
La finalité ultime que nous appelons de tout notre 
souhait est que, ces éléments puissent prendre 
forme d’un cadre intégré qui s’attèlera à assurer 
une plus grande cohérence dans la réduction des 
inégalités intercatégorielles, intergénérationnel-
les, intergendorielles et interterritoriales, visant ul-
timement un développement durable du pays, de 
sorte à garantir une optimisation des politiques 
publiques dédiées au capital humain.

Mohamed Seghir BABES
Président du CNES
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PREFACE

Cela fait maintenant plusieurs années (depuis 2006 
exactement) que le PNUD accompagne le CNES pour 
la préparation du rapport national sur le développe-
ment humain et cette nouvelle édition 2015 marque 
la 5ème   collaboration dans ce sens. Et l’on ne peut 
que se féliciter de cette collaboration puisque, comme 
l’on peut le constater, les données nationales sont dé-
sormais plus rapidement et plus complètement prises 
en compte au niveau international. La production de 
données nationales adéquates sur le développement 
humain influe sur la valeur et le niveau des indices in-
ternationaux, permettant de mieux refléter les réalités 
nationales. . 

Aujourd’hui les progrès du développement hu-
main de l’Algérie sont incontestables puisque le pays 
s’est encore hissé au 83ème rang du classement mon-
dial (sur 185 pays), dans le groupe des pays à déve-
loppement humain élevé dont il dépasse même la 
moyenne. Il était au 93ème rang dans le rapport 2014 
et au 102ème lorsque commença l’exercice en 2006. 
C’est dire que le progrès est soutenu.

Si la préparation du rapport national a eu la vertu 
d’améliorer les statistiques, leur fiabilité et leur trans-
parence, on conviendra qu’elle a aussi eu le mérite 
de sensibiliser les décideurs sur les politiques et les 
mesures appropriées, destinées à faire progresser le 
développement humain. On peut penser en effet que 
le rapport national n’a pas seulement le mérite d’en-
registrer les progrès réalisés, mais aussi de susciter 
ou d’inspirer ces progrès. Ainsi le CNES peut-il jouer 
pleinement son rôle pour évaluer et étudier les ques-
tions d’intérêt national en faveur  du développement 
humain, économique et social. 

Le Rapport National sur le Développement Hu-
main 2015 marque une nouvelle étape en ce sens. De 
par son thème : « Quelle place pour les jeunes dans la 
perspective du développement humain durable en Al-
gérie? », il s’inscrit pleinement dans la stratégie 2014-
2017 du PNUD pour la jeunesse.  Il rassemble de façon 
quasi-exhaustive et analyse de façon pertinente les 
données sur les secteurs de la santé, de l’éducation et 
de la formation, de l’emploi et des dispositifs de créa-
tion d’emploi, des activités et des revenus, et de la par-
ticipation sociale, ce qui présente un double avantage: 
celui de rassembler des données éparses et souvent 
difficiles d’accès et celui de présenter ces données 

désagrégées par âge pour faire apparaître la situation 
spécifique de la jeunesse – données encore plus diffi-
cilement accessibles. La richesse du rapport démontre 
aussi la pro-activité que l’exercice a été capable d’en-
gendrer de la part des divers secteurs concernés.

Le rapport 2015 innove aussi en ce sens qu’il es-
quisse l’élaboration d’un indice de développement 
humain durable axé sur les jeunes. Il innove encore en 
prenant notamment en compte dans l’analyse les as-
pects relatifs à l’emploi et la participation sociale, ainsi 
que la qualité de l’éducation à travers l’accès aux tech-
nologies de l’information et de la communication. Cela 
donne au rapport une portée particulière du point de 
vue de la transition vers le développement durable et 
les Objectifs du Développement Durable adopté le 
25 septembre 2015 (en particulier les objectifs spéci-
fiquement liés à la jeunesse – notamment l’ODD8) et 
l’exigence plus générale de suivi des inégalités dans 
leur multiples dimensions (y compris intergénération-
nelles). 

Par ailleurs, le calcul de l’indice de pauvreté mul-
tidimensionnelle au niveau des territoires et la mise 
en évidence d’un creusement des disparités entre 
les différentes régions du territoire national pose les 
prémices du suivi des progrès de l’Algérie vers les ODD 
notamment ceux relatifs à la réduction de la pauvreté 
et des inégalités (ODD 1 et 10).  L’Algérie a mené des 
consultations nationales exemplaires sur le « Futur que 
nous voulons » et « l’Agenda 2030 » et  ce rapport sera 
un outil fondamental pour le dialogue national autour 
de la mise en œuvre des ODD.   

C’est donc un motif de satisfaction profond que de 
constater que la bonne coopération entre le PNUD et 
le CNES - reflet des bonnes relations qu’entretient le 
Système des Nations Unies avec le gouvernement al-
gérien - se traduit aujourd’hui dans ce rapport dont la 
qualité revient à l’équipe qu’a su rassembler le CNES et 
à l’implication de son Président, Monsieur Mohamed 
Seghir Babes. 

Cristina AMARAL
Représentante Résidente, Programme des Nations 

Unies pour le Développement (PNUD)
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INTRODUCTION GENERALE

L’année 2015 marque le basculement du 
monde vers un nouvel agenda de développe-
ment qui succède à celui des OMD, ce dernier 
ayant servi quinze années durant1 de catalyseur 
pour l’amélioration des performances des pays 
dits du Sud en matière de développement hu-
main, en particulier dans le domaine de lutte 
contre la pauvreté. 

Le développement durable vers lequel 
s’achemine la plateforme post 2015, tout en 
s’adressant cette fois-ci à l’ensemble des pays, 
est fondé sur deux principes essentiels que sont 
la solidarité inter-générationnelle, en termes de 
préservation aux générations futures du capital 
social/humain, économique et environnemental, 
et la solidarité intra-générationnelle, en termes 
de partage équitable des conditions de bien-être 
au sein d’une même génération. La dimension 
humaine du développement durable est celle 
précisément qui lui confère la finalité de recher-
cher l’amélioration du bien-être humain (ou tout 
au moins son maintien), ce dernier étant déter-
miné par des caractéristiques personnelles (édu-
cation, santé, libertés individuelles…) et/ou col-
lectives (cohésion sociale, niveau et répartition 
des richesses, etc.)2.

Une telle vision de développement appelle 
un changement profond, voire radical, dans la 
conduite des politiques publiques, notamment 
celles menées par les pays en développement. Elle 
va inévitablement requérir des besoins nouveaux 
en informations que les systèmes en place ne 
seraient probablement pas encore prêts à fournir.

Dans cette optique, les pays marqués par la 
jeunesse de leur structure démographique vont 
être fortement interpellés en ce sens qu’ils pré-
sentent la particularité d’être à la fois privilégiés, 
par le fait de disposer d’une force abondante de 
travail et d’innovation, en même temps qu’ils se 
trouveraient soumis d’une manière permanente 
au risque d’instabilité engendré par ce même 
atout si cette frange de population ne se trouve 
pas en position idoine d’apporter sa contribution 
et d’être une force effective de propositions et 
de progrès. Ce sont des pays dont la dynamique, 
impulsée par la transition démographique, est à 
même d’engendrer des besoins supplémentaires 
substantiels, tant quantitatifs que qualitatifs3.

Au plan de la sémantique, l’utilisation des termes 
« jeunes », « jeunesse » et «adolescents» varie d’une 
société à l’autre, en fonction du contexte politique, 
économique et socioculturel. Pour des questions 
de cohérence, et afin de faciliter les comparaisons 
au-delà des frontières nationales, les services des 
Nations Unies préconisent des définitions qui attri-
buent aux adolescents les âges de 10 à 19 ans, aux 
jeunes, ceux de 10 à 24 ans et enfin à la jeunesse, les 
âges de 15 à 24 ans. Pour les besoins de ce présent 
rapport, on sera amené à considérer les jeunes dans 
la tranche d’âge allant de 15 à 24 ans, avec toutefois 
des aménagements selon la disponibilité de don-
nées statistiques et des problématiques abordées4 . 
Cependant, des travaux de recherche ont clairement 
démontré que les conditions de privations auxquel-
les ces catégories d’âge peuvent être soumises re-
montent souvent à l’environnement entourant la 
petite enfance, ce qui nécessite de recourir au cycle 
de vie lorsqu’il s’agit d’apporter des solutions dura-
bles aux problèmes des jeunes5 .

C’est, en partie, pour ces raisons que, le Grou-
pe de haut niveau de personnalités éminentes 
sur le Programme de développement post-20156  
a identifié les jeunes comme un vecteur essen-
tiel pour l’implémentation d’une telle vision de 
développement : «Les adolescents d’aujourd’hui 
et la jeunesse (...) impactent le développement 
social et économique, mettent à l’épreuve les 
normes et valeurs de la société et jettent les 
fondations d’un futur différent pour le monde». 
Toutefois, cette catégorie se trouve souvent 
mise à l’écart du processus de prise de décision 
en ce sens qu’on estime les jeunes de 18-25 ans 
comme étant les moins susceptibles d’adhérer, 
par exemple, à des partis politiques par rapport 
à tous les autres groupes d’âge.

Cependant, dans les faits, souvent la vertu 
de durabilité se trouve ‘accaparée’ par le prin-
cipe de la solidarité envers les générations 
futures, à travers notamment l’impératif de 
préserver l’actif environnemental et sa valori-
sation, autrement dit, par l’optique éco-centrée 
du développement durable. Et ce, au détriment 
des autres paramètres devant rendre compte 
de l’accès équitable aux facteurs de dévelop-
pement et d’une redistribution tout aussi équi-
table des richesses aux différentes générations 
qui cohabitent à une même époque.

1. La plateforme des OMD a porté sur la période 2000-2015.
2. Dubois J.L., Mahieu F.R. (2002), « La dimension sociale du développement durable : réduction de la pauvreté ou durabilité sociale ? », 

In Le développement durable, Paris, IRD, 2002.
3. Par opposition aux pays développés dont la stationnarité de la population relativise quelque peu la cadence de cette demande additionnelle. 

Les autres facteurs cardinaux étant liés aux changements dans les habitudes de consommation et aux avancées technologiques.
4. Parfois, on est contraints d’aller jusqu’à 29 ans pour embrasser l’ensemble du champ d’application d’un programme donné, comme celui  

inhérent à l’emploi et la création d’activités.
5. Jan Vandemoortele, « L’équité commence par les enfants », UNICEF, janvier 2012.
6. United Nations; The report of the High-Level Panel of Eminent Persons on the post-2015, Development Agenda; a new global Partnership: 

Eradicate Poverty and Transform.
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Le Forum Mondial de la Jeunesse, tenu en 
décembre 1989, marque une des initiatives 
onusiennes qui livrent les grandes orientations 
pour l’élaboration de plans d’actions propres 
aux pays. Plus récemment, une nouvelle straté-
gie a été élaborée par le PNUD s’étalant sur la 
période 2014-2017 dans laquelle on trouve la li-
gne doctrinale du Système des Nations Unies et 
qui se veut celle qui consiste à « donner aux jeu-
nes les moyens de s’informer, de dialoguer et de 
contribuer au développement humain durable 
et à la résilience de leur communauté ». Cette 
stratégie soutient que « la jeunesse, combinée à 
l’esprit d’innovation, a le potentiel de proposer 
des solutions aux défis du développement et de 
transformer les sociétés7. » . Du fait de leur extrê-
me sensibilité aux aléas8 , il y est recommandé à 
toute stratégie de développement d’intégrer la 
dimension de gouvernance comme un axe cen-
tral qui invite les jeunes à participer activement 
à la définition des programmes et faire en sorte  
que leurs voix soient entendues, leurs besoins 
satisfaits et leurs droits humains respectés.

Au niveau continental, dans la poursuite de 
l’édifice du Nouveau Partenariat pour le Déve-
loppement de l’Afrique (NEPAD)9 , la Commis-
sion de l’Union Africaine a élaboré un rapport 
portant ‘Plan d’action de la Décennie africaine 
de la jeunesse 2009-2018’ visant à accélérer 
l’autonomisation et le développement des jeu-
nes. Ce plan est venu consacrer la participation 
multisectorielle en vue de réaliser les buts et 
objectifs visés par la Charte africaine de la jeu-
nesse10 . Enfin, dans une démarche prospective 
un agenda visant à faire de l’Afrique un pôle de 
croissance mondial, a été arrêté à l’horizon de 
célébration du premier centenaire d’existence de 
l’Union Africaine (2063). Celui-ci a été adossé à 
une vision commune pour l’émergence de l’Afri-
que validée par les chefs des Etats africains11.

En Algérie, la question des jeunes a toujours 
constitué une constante majeure de toutes les 
politiques de développement mises en place 
depuis l’indépendance, elle est cependant éri-
gée, depuis quelques années, par le Chef de 
l’Etat au rang de priorité nationale absolue à tra-

vers l’impulsion d’une nouvelle dynamique dans 
les actions publiques. Plusieurs dispositions ont 
ainsi été prises pour que l’accès à l’éducation, aux 
soins de santé et aux services de base soit assuré 
d’une manière universelle à travers l’ensemble du 
territoire national. 

Depuis les effets négatifs du contre choc pé-
trolier de 1986 et de la crise multiforme qui s’en 
est suivie durant les années 90, de multiples dis-
positifs d’aide à l’emploi et à la création d’activités 
ont été graduellement mis en place afin d’assurer 
un filet social de sauvetage aux familles démunies. 
Aujourd’hui, après une quinzaine d’années de re-
tour à la paix et à la stabilité sociale, les efforts se 
déploient davantage dans le sens de faire conver-
ger graduellement la politique de développement 
du pays vers l’inclusivité : une notion qui caractéri-
se les économies des pays développés où l’emploi 
se traduit automatiquement en points de PIB. 

Toujours dans le domaine des initiatives 
nationales, la rencontre Gouvernement-Walis 
tenue les 21, 22 et 23 octobre 2007 constitue 
une des activités phares consacrées à l’examen 
et l’enrichissement des actions propres aux jeu-
nes.  Lors de cette Conférence, un état des lieux 
a été dressé12, lequel reconnait que les politi-
ques nationales liées à la prise en charge des at-
tentes multiformes de la jeunesse souffrent de 
manque d’efficacité et de cohérence. Aussi, des 
dysfonctionnements et des carences ont-ils été 
identifiés, avec pour l’essentiel :

• Des attentes fortes et diversifiées en diffé-
rents domaines : emploi et revenu décents, lo-
gement, loisirs, mobilité et occupation du temps 
libre, accès aux connaissances et au  monde tech-
nique et technologique. 

• Le lien jeunesse/pouvoirs publics distendu et 
qui révèle sinon une perte de vitesse des politiques 
dirigées vers elle ou, en tous cas, une prise en char-
ge encore insuffisante de ses attentes, avec comme 
conséquence un capitale confiance érodé. 

• Le manque de mécanismes de consultation 
et de coordination entre les différentes institutions 
s’occupant de la problématique de la jeunesse.

• La gestion bureaucratique des dispositifs 
dédiés aux jeunes, fait naître des relations paral-

7. « Autonomisation des jeunes pour un avenir durable » ; Stratégie du PNUD pour la jeunesse 2014-2017 ; mars 2014
8. La moitié de la population mondiale (3 milliards) est âgée de moins de 25 ans, dont le quart, de 10 à 25 ans. Celle-ci se trouve menacée entre 

autres par la pauvreté, l’analphabétisme, les risques liés à la grossesse et à l’accouchement, et le VIH/Sida.
9. Les pays fondateurs du NEPAD, le 23 octobre 2001, sont l’Afrique du Sud, l’Algérie, l’Égypte le Nigéria et le Sénégal. Celui-ci visait à permettre 

au continent, non seulement de réduire la pauvreté mais aussi de relever les défis du 21e siècle en matière de paix, de sécurité et de bonne 
gouvernance.

10. Plan d’action de la Décennie africaine de la jeunesse 2009-2018, Accélérer l’autonomisation des jeunes en vue du développement durable, 
Mai 2011

11. « L’Agenda 2063 : l’Afrique que nous voulons »,  Commission de l’Union Africaine, Aout 2014.
12. Rapport des regroupements régionaux sur la politique sectorielle de prise en charge de la jeunesse, décembre 2007
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  13. Sur fond de la cherté brutale de la vie conséquemment à l’élévation des prix des produits alimentaires sur le marché mondial.
   14. Cette mission d’étude a été menée en vertu de la décision du Président de la République prise lors du Conseil des Ministres du 02 mai 

2011, elle-même confortée par celle prise lors du Conseil des Ministres du 28 août 2011.
  15. Concertation nationale autour de la définition d’un meilleur développement local : 50 recommandations pour soutenir une dynamique 

dédiée aux attentes et ambitions citoyennes ; CNES décembre 2011
 16. Gratuité d’accès à l’éducation, la formation et l’enseignement supérieur dans le secteur public, la gratuité d’accès à la santé publique, le 

soutien à la création d’emploi et d’activités, etc.

lèles et des réseaux clientélistes, préjudiciables à 
leur crédibilité avec comme conséquence, la mé-
fiance et le ressentiment des  jeunes, laissés pour 
compte.

• L’absence de relais dans l’évaluation des 
besoins, confinés dans des logiques sectorielles, 
atomisant l’impact et les effets induits, lorsqu’ils 
ne les dénaturent pas.

• Un encadrement de proximité extrêmement 
faible, en l’absence d’espaces de médiation.

• Des  établissements de jeunesse peu attrac-
tifs,  par la reproduction à l’identique des activités 
proposées,  peu innovantes et en décalage avec 
les besoins des jeunes.

Le projet d’un programme intégré de prise en 
charge de la jeunesse, à partir de ce diagnostic, n’a 
malheureusement pas évolué dans les faits pour 
rencontrer une mise en œuvre effective.

Plus récemment, sous le feu d’une conjonc-
ture internationale extrêmement complexe 
ayant pris naissance début 201113, qui ne cesse 
de déverser encore des séquelles sur l’ensemble 
de la région arabe et du monde entier, le CNES 
a été mandaté à diligenter une mission d’ausculta-
tion des territoires sur la manière dont se pratique 
la gouvernance du développement local à travers 
l’ensemble du pays14. Cette mission a permis de 
sortir avec un ensemble de recommandations 
émanant des citoyens, particulièrement des jeu-
nes, et interpellant les plus hautes autorités sur 
la manière de valoriser davantage leurs territoires 
dans le cadre d’une démarche globale et intégrée 
de développement15 .

Une lecture plus circonspecte de la quête 
citoyenne, et au-delà des attentes légitimes 
d’ordre purement classique d’amélioration des 
conditions de vie, révèle de fortes demandes la-
tentes qui renvoient entre autres à : 

• L’urgence de compenser et/ou de résorber 
certains retards historiques résiduels, en matière 
de déséquilibres territoriaux, aussi bien au plan 
des besoins de base que ceux dits de seconde gé-
nération ;

• L’impératif de prendre en compte les spéci-
ficités loco régionales, notamment dans les zones 

des Hauts Plateaux, du Sud et du grand Sud, ainsi 
que dans les zones frontalières et les zones mon-
tagneuses lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre des 
programmes et politiques de développement; 

• L’exigence de libérer les énergies/initiatives 
loco territoriales de sorte à asseoir les conditions 
sine qua non d’un développement local durable 
auto-entretenu et auto-centré ; 

• L’exigence d’enraciner une démocratie parti-
cipative authentiquement prégnante mettant en 
avant le mot d’ordre de l’inclusivité de la société 
civile comme acteur clé des systèmes de gouver-
nance profondément rénovés ;

Toutes ces initiatives offrent des matériaux 
extrêmement précieux qu’il convient de revisiter 
lorsqu’il s’agira d’analyser l’état de développement 
humain sous le prisme de durabilité et de formuler 
des préconisations et recommandations à même 
de consolider davantage cette orientation.

A l’issue de plus de cinquante ans d’efforts et 
d’investissements pour tenter d’arrimer les jeunes 
à un avenir meilleur que celui de leurs aînés, les 
programmes mis en œuvre16  auraient dû permet-
tre de juguler, partout à travers le territoire natio-
nal, toutes formes d’inégalités entre les jeunes. 
Cependant, force est de constater que les multi-
ples mesures prises n’ont pas su mettre un terme 
aux mouvements de mécontentement auxquels 
cette frange fait constamment référence pour 
se faire entendre. 

Dans le même temps, cette jeunesse offre des 
exemples extrêmement rares de mobilisation de 
par le monde, autour des valeurs nationales et 
montre son attachement au pays à chaque fois 
qu’elle redoute un danger ou qu’il s’agisse de dé-
fendre les couleurs nationales.

Les perceptions font certes apparaitre les 
jeunes comme un atout et une ressource pour le 
développement du pays, jusqu’à en faire un pilier 
fondateur. Il n’en demeure pas moins que cette 
frange est associée également aux fléaux sociaux 
(chômage, délinquance, violence, drogue et ré-
voltes urbaines). En retour, cette image semble 
retentir de manière négative chez les jeunes eux-



14

17. « L’essor du Sud : le progrès humain dans un monde diversifié », Rapport sur le développement humain 2013 ;PNUD.
18. Extrait du RMDH 2013 : «[…] Hong Kong, Latvia, Republic of Korea, Singapore and Lithuania showed the greatest 12-year HDI improvement 

in the Very High Human Development quartile of countries in the HDI; Algeria, Kazakhstan, Iran, Venezuela and Cuba were the top five HDI 
improvers in the High Human Development countries. »

19. Il faut toutefois rappeler que l’effet d’accumulation du capital humain et social peut s’étaler sur des périodes beaucoup plus longues que les 
cycles des programmes économiques et peut engendrer parfois une ‘résistance de l’IDH’ aux contre-performances économique conjoncturelles.

mêmes, faisant naître chez certains d’entre eux 
le sentiment d’être un fardeau économique, en 
raison des lourdes dépenses occasionnées pour 
la prise en charge de leurs différents et multiples 
besoins.

Ainsi, cinquante années après l’accession de 
l’Algérie à son indépendance, à peu près trois 
générations de jeunes se sont formées, l’une en 
extinction, l’autre en formation  et une intermé-
diaire. Le croisement des situations de ces géné-
rations qui côtoient les mécanismes et politiques 
d’aides mis en place par l’Etat est à même de faire 
le point sur l’atteinte des objectifs assignés au 
processus de promotion des jeunes et des choix 
doctrinaux de l’Etat envers sa jeunesse ; celui de 
n’abandonner aucun jeune à la fatalité de son des-
tin et d’offrir à tous les jeunes, où qu’ils se trouvent, 
les mêmes chances de construire des trajectoires 
de réussites et de participer pleinement à la vie 
économique, sociale et sociétale. 

Enfin, au-delà de ces éléments, la problémati-
que se pose également en termes d’appréciation 
de l’apport de l’investissement colossal, dans la 
ressource humaine, à la croissance économique, 
et plus globalement, au rôle que l’Algérie peut 
prétendre légitimement jouer dans le concert des 
nations, notamment à l’échelle du continent afri-
cain et du monde arabe.

A ce propos, et sur une échelle beaucoup 
plus macro embrassant l’ensemble des couches 
et fractions de la population, l’Algérie enregis-
tre des performances hautement appréciables 
dans le domaine des politiques conduites aux 
fins de développement humain. Ces performan-
ces l’autorisent à émarger désormais au groupe 
restreint des pays disposant d’un niveau de 
développement élevé, si bien que les Nations 
Unies citent l’Algérie dans leur rapport de 201317  
parmi les 10 pays au monde les plus dynami-
ques en la matière18. Lorsque l’on zoome davan-
tage et plus particulièrement sur les pays qui se 
profilent comme étant les nouvelles puissances 
économiques mondiales (les BRICS), on appré-
ciera davantage les performances extrêmement 
probantes enregistrées par l’Algérie. 

Toutefois, la mise en relief de l’évolution du dé-
veloppement humain avec les performances écono-
miques du pays traduit une certaine vulnérabilité/
volatilité des sources de financement de la politique 
de développement humain qui a été, et demeure, 
très fortement supportée par l’Etat et les revenus des 
hydrocarbures. L’année 2005 marque carrément un 
contre-sens des deux tendances19; il y va de même, 
d’ailleurs, pour ce qui est du croisement avec l’évolu-
tion du PIB par tête en dollar constant. 

Sources : Elaborée par CNES à partir des données 
RMDH2015; ONS (comptes économiques 2015)

Source : Elaborée par CNES à partir des données RMDH2015 
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En tout état de cause, les acquis en dévelop-
pement humain enregistrés par l’Algérie ne peu-
vent pas rester sans effets sur les conditions de 
vie et le bien être des différentes couches de la 
population, et ont certainement impacté le cadre 
de vie et le potentiel des jeunes en particulier. 
Malheureusement, un tel écho ne s’observe pas 
facilement à travers les statistiques nationales et 
ne se trouve pas non plus intégré systématique-
ment dans les rapports portant sur le bilan de 
mise en œuvre des politiques publiques. Ce qui 
nécessite par conséquent d’introduire des requê-
tes auprès des différents secteurs afin d’apporter 
des éléments de réponses aux questionnements 
suivants :
• Comment les jeunes impriment-ils leurs parti-
cipations au développement : sont-ils significa-
tivement représentés significativement dans les 
deux sphères de solidarité inter-générationnelle 
et intra-générationnelle ?
• Par quels instruments pourrait-on apprécier 
l’élan qualitatif en développement humain 
lorsqu’il s’agit de regarder la frange représentant 
la population algérienne jeune? 
• Comment imprimer aux politiques publiques 
un cachet qui consiste à les rendre plus sensibles 
à la participation des jeunes et assurer à ces der-
niers un rôle plus déterminant dans le dévelop-
pement du pays ?.

Dans le présent Rapport National sur le 
 Développement Humain (RNDH) pour le trien-
nium 2013-2015, un fil conducteur a été consti-
tué à partir d’une série de champs d’investiga-
tion centrés sur les questions suivantes :
• Comment apprécier la traduction de l’indice de 
développement humain de l’Algérie lorsqu’il s’agit 
d’observer une frange de population des 15-29 ans, 
tout en lui affectant le caractère de durabilité ?

• Comment faire du croît démographique un 
atout plutôt qu’un frein au développement 
à travers l’ensemble des territoires du pays ?
• Comment renforcer les mécanismes de préven-
tion et d’anticipation sur les risques qui menacent 
la santé des jeunes et qui peuvent limiter leur 
pleine participation au développement ?   
• Comment améliorer significativement l’accès 

aux études supérieures et à la recherche scienti-
fique appliquée, en même temps que l’offre en 
formation professionnelle adaptée aux besoins 
du  marché ?
• Comment réduire la dépendance économique 
des jeunes et augmenter leur participation aux 
décisions, aussi bien dans le cercle familial que 
communautaire et politique, et engager ainsi la 
société durablement dans une culture de relève ?
• Comment enfin mettre en place un cadre effi-
cace à même d’assurer l’évaluation de la mise en 
œuvre des politiques publiques, notamment cel-
les dédiées aux jeunes ?

Ce rapport, adossé à la thématique de la jeu-
nesse dans le cadre du développement humain 
durable, va soumettre, comme à l’accoutumée, 
les statistiques nationales à l’exigence d’un cer-
tain nombre de mesures et de sophistication, 
le tout étant enrichi par les avis des partenaires 
sociaux et experts, ainsi que par les éléments de 
politiques publiques mises en place durant ces 
vingt dernières années. 

Il s’agit, dans un premier temps, d’évaluer le 
processus de développement du potentiel des 
jeunes, celui-ci étant défini comme étant « les 
processus de croissance dans lesquels les jeunes 
sont engagés dans la recherche de la satisfaction 
de leurs besoins personnels et sociaux, pour se 
sentir en sécurité, sentir que l’on se préoccupe 
d’eux, être valorisés, être utiles et spirituellement 
solides, et renforcer les compétences et les apti-
tudes qui leur permettent de fonctionner et de 
contribuer à leur vie quotidienne »20.

Dans un deuxième temps, l’évaluation por-
tera sur l’utilisation pratique qui est faite de ce 
potentiel afin de contribuer à l’économie natio-
nale, mais également sur les dispositifs mis en 
place par l’Etat afin d’aider les jeunes à exploiter 
pleinement leur potentiel, aussi bien par le biais 
des dispositifs d’aide à la création d’activités que 
par le renforcement de leurs capacités au moyen 
de la formation continue.
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Le rapport évaluera en dernier lieu les 
efforts consentis dans le sens de renforcer la cultu-
re d’entre-aide, de participation et de cohésion 
sociale ainsi que l’initiation à la culture de relève.

Le tout, enfin, est adossé à une approche de 
cycle de vie qui donnera lieu à une série de re-
commandations / préconisations susceptibles 
d’améliorer chacun des volets devant former le 
socle de la stratégie nationale dédiée aux jeunes.

En conclusion, toute tentative d’apporter 
des éléments de réponses aux questionne-
ments posés plus haut, doit en toute logique 
passer par la confluence d’approches poursui-
vant à la fois les trois principaux axes suivants :
• la bonne connaissance des jeunes, leurs situa-
tions et qualités de vie, leurs domaines de com-
pétences, leurs aspirations ; 
• l’évaluation des politiques dédiées actuel-
lement ou par le passé aux jeunes, leurs arti-
culations et mécanismes de mise en œuvre;  
et enfin 
• l’analyse des canaux et espaces institution-
nels existants, ou à mettre en place, qui per-
mettent aux jeunes de participer, de dialoguer 
et d’échanger efficacement avec leur société.
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1

1.1/ CARACTERISTIQUES
DEMOGRAPHIQUES
DE LA JEUNESSE ALGERIENNE

1.1.1 Le contexte national
Au plan démographique, la population al-

gérienne est caractérisée par sa jeunesse en ce 
sens que les personnes âgées de moins de 30 
ans constituent, en 2014, 58% de la population 
globale, soit près de 22 millions en chiffre absolu. 
La seule frange des 15-24 ans, représente moins 
du cinquième de la population totale (17,5%). 
En dépit de cette importance numérique, peu 
d’études ont été menées sur les jeunes durant 
les 30 dernières années, alors qu’on devrait lui 
dédier un axe propre de recherche scientifique 
dans le corpus de la recherche nationale. Il faut 
reconnaitre que la transversalité des questions 
relatives à la jeunesse ne facilite pas non plus la 
mise en place et l’entretien de bases de données 
intégrées sur cette catégorie de population.

Au milieu de l’année 2014, la population ré-
sidente totale de l’Algérie était de l’ordre de 39 
114 000 habitants, elle atteindrait les 40 millions 
au milieu de 2015. Le taux d’accroissement de 
la population, bien qu’il ait subi en 2013 un flé-
chissement passant de 2,16% en 2012 à 2,07%, 
a augmenté en 2014 pour atteindre 2,15%. Ce 
dernier ferait doubler l’effectif de la population 
algérienne en moins de 34 ans s’il venait à se 
maintenir dans l’avenir21 .

La population algérienne continue ainsi 
d’être de plus en plus importante aux bas âges 
(moins de 5 ans) ; le groupe des moins de 5 ans 
représente 11,6% en 2014. La part des personnes 
âgées de plus de 60 ans quant à elle a également 
augmenté pour atteindre 8,5% à la même année. 
En ce qui concerne les personnes en âge d’acti-

vité (15 à 59 ans), bien que leur part relative ait 
légèrement régressé, celles-ci restent toutefois 
prédominantes dans la structure globale, avec 
63,1% en 2014, laquelle structure indique que 
100 personnes actives doivent prendre en char-
ge au minimum 57 autres personnes.

Notons enfin que le volume de la population 
féminine en âge de procréer (15-49 ans), qui im-
prime cette dynamique et qui constitue les capa-
cités génésiques potentielles de la population, a 
atteint 10,6 millions de femmes en 2014.

L’évolution de la structure de la population 
jeune est à même de traduire la progression 
du poids que représente cette frange de la po-
pulation en ce sens que la double chute de la 
fécondité des années mi-80 et mi-90, traduite 
par la baisse sensible du volume des naissances 
vivantes, a laissé croire en la possibilité d’orien-
ter les efforts essentiellement vers la qualité des 
services dispensés aux jeunes générations (édu-
cation, soins, loisirs, alimentation, etc.) et que le 
fardeau des grands nombres allait se résorber 

Pre m i e r  C h a p i t re  : 
Developpement humain
et politiques de la jeunesse

Source : ONS/Démographie Algérienne-2014 N°690 

Figure 1.1 : Pyramide des âges  de la population algérienne
2008 et 2014

 21. A rappeler que dans les années 1970, le taux d’accroissement démographique a fait doubler la population en 20 ans seulement. Raisonné en 
termes d’accroissement intercensitaire, ce taux est passé de 2,5% à 1,6% entre les deux périodes de 1978-1998 et 1998-2008, respectivement.
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avec le temps. Or la situation de ces dernières 
années relance totalement la problématique de 
concilier, à la fois, la quantité et la qualité des ser-
vices publics offerts.

Afin d’illustrer l’évolution de la demande 
émanant des jeunes, prenons comme repères les 
années de réalisation par l’ONS des RGPH en Al-
gérie indépendante22, puis actualisons les séries 
par les données issues de l’Etat civil. Depuis 1966, 
la part des 15-24 ans a augmenté de plus du tiers 
(+37%), passant de 15,8% à 21,8% en 2008. 
Le léger infléchissement observé en 2008 (21,8% 
vs 22,5% en 2006) devrait s’inverser au-delà de 
2025 et ce, à la faveur de la remontée récente 
de la natalité et des mariages. En effet, l’effectif 
des naissances qui a connu une récession vers 
la fin des années 1990 (près de 500 000 nais-
sances vivantes en 2000) a connu une augmen-
tation spectaculaire pour atteindre plus de 840 
000 naissances vivantes en 2008, engendrant 
une augmentation du taux brut de natalité de 
19,3 p.1000 à 24,5 p.1000 respectivement, soit 
+26,9%. Cette augmentation est expliquée en 
grande partie par le retour de la nuptialité, pas-
sant de 177 548 en 2000 à plus de 350 000 ma-
riages enregistrés en 2008, induisant un taux de 
nuptialité historique de plus de 10 p.1000 (5,8 
p.1000 en 2000). En 2014, l’Algérie franchit le 
seuil historique du million de naissances.

Trois faits marquants de la démographie 
algérienne depuis 2000 consistent en (i) l’im-
portance du volume des mariages enregistrés 
annuellement, (ii) le recul toujours important 
de l’âge auquel l’Algérien contracte son premier 
mariage et (iii) la faiblesse du célibat définitif23  
(moins de 3%). Ces paramètres traduisent à la 
fois les acquis sociaux, notamment en matière 
d’accès de la femme à l’éducation et à la vie 
active, mais aussi les difficultés d’accès à l’em-
ploi et au logement qui contraignent les jeunes 
à retarder la constitution de leurs propres noyaux 
familiaux.

En effet, l’âge moyen au mariage est passé 
chez les femmes de 20,9 ans en 1977 à 23,7 ans 
en 1987 puis à 29,1 ans en 2008, soit une aug-
mentation de +43% sur la période. Cette tendan-

ce est plus accentuée chez les jeunes femmes de 
20-24 ans où la proportion des célibataires est 
passée de 31% en 1977 pour se stabiliser à 76,6% 
en 1998 et 2012.

Toujours en termes d’état matrimonial, ils 
sont 81,2% jeunes hommes de 25-29 ans à être 
célibataires en 2012, contre 44,7% des femmes. 
A signaler que 2% des jeunes femmes de 25-29 
ans connaissent déjà une expérience de divorce, 
contre 0,1% des hommes.

Comme corollaire à la nuptialité, la fécondité 
aux jeunes âges a connu un recul très important, 
ce qui est en faveur de réduire les risques de dé-
cès maternels à ces âges. Toutefois, il y a lieu de 
remarquer une légère augmentation des taux 
de fécondité générale chez les 15-29 ans depuis 
2008/2010, pour revenir aux niveaux observés 
dans la période d’avant 2000. Ceci appelle une 
plus grande vigilance du secteur en charge de la 
santé reproductive et de la planification familiale 
sur les tendances que peut cacher cette obser-
vation.

Source : Rétrospective Statistique 1962-2011 (ONS)

Source: Enquête emploi du temps 2012 (ENET 2012) ONS.

Tableau 1.1 : Etat matrimonial de la population âgée entre 
15 et 29 ans (année 2012) (En%)                                              

Age Célibataire Marié
Divorcé/
Séparé/ 

Veuf
Total

Masculin

15-19 ans 99,9 0,1 0,0 100

20-24 ans 97,8 2,1 0,1 100

25-29 ans 81,2 18,7 0,1 100

Féminin

15-19 ans 97,1 2,7 0,2 100

20-24 ans 76,6 22,9 0,4 100

25-29 ans 44,2 53,9 1,9 100

  22. Ce sont les recensements de la population et de l’habitat qui donnent la structure effective de la population algérienne par âge. En dehors de 
ces dates, on opère par des estimations.

23.  Ou la probabilité qu’une personne reste célibataire au-delà de 50 ans.
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Au plan sociétal, et en dépit de l’importance 
numérique de la frange des jeunes, ils sont très 
peu à être responsables dans leurs milieux fa-
miliaux, en ce sens que seuls 5% des jeunes de 
moins de 30 ans se sont déclarés comme tels en 
2012, contre 20% chez les 30-39 ans et 75,1% 
chez les 40 ans et plus. Ceci traduit les difficultés 
d’assurer la relève en matière de gestion des mé-
nages et dans le même temps, les difficultés pour 
les jeunes de quitter le foyer parental24.

1.1.2 Le contexte régional et mondial
En termes de potentiel démographique, 

l’Algérie s’inscrit globalement dans la moyenne 
mondiale pour ce qui concerne la part des moins 
de 15 ans ou des 15-29 ans dans la population 
totale, et se situe, dans le même temps, devant la 
Tunisie et le Maroc. Elle est toutefois en deçà de 
la moyenne africaine pour ce qui est du réservoir 
que constituent les moins de 15 ans, ce qui dé-
note bien de l’avancée de la transition démogra-
phique en Algérie comparativement aux pays de 
l’Afrique, au même titre d’ailleurs que les autres 
pays du Maghreb.

Source: Démographie  Algérienne 2014 (ONS)

Tableau 1.2: Evolution  du Taux de fécondité
des jeunes âgées entre 15 et 29 ans et l’âge moyen

à la maternité de 1990 à 2014

Age 1990 2000 2008 2010 2014

Taux de fécondité par âge (en ‰)

15-19 ans 23,0 10,7 8,8 10,2 13,5

20-24 ans 148,0 80,2 76,1 84,1 100,9

25-29 ans 222,0 137,1 142,1 146,0 159,2

Âge Moyen à la 
Maternité (ans)

29,5 32,0 31,9 31,7 31,3

Source: Enquête nationale à indicateurs multiples 2006 
(MICS3) et l’Enquête emploi du temps 2012 (ENET 2012) 

ONS

Tableau 1.3 : Structure des chefs de ménage selon l’âge
et le milieu de résidence (2006 et 2012)(En%)

Age Urbain Rural Total

2006 2012 2006 2012 2006 2012

Moins
de 30 
ans

2,3 3,7 3,7 7,4 2,9 4,9

30 - 39 
ans 

17,0 18,1 21,7 23,8 19,0 20,0

40 ans 
et +

80,8 78,2 74,6 68,9 78,2 75,1

Total 100 100 100 100 100 100

Figure 1.3 : Évolutions de la part de la popula-
tion âgée de moins de 30 ans dans le Maghreb, 

l’Afrique et le Monde de 2015 à 2035

La part de la population âgée de moins de 15 ans (%)

La part de la population âgée de 15-29 ans (%)

Source : Elaboré à partir des données de l’annuaire
statistique des Nations Unies- division de la population

24. Notons tout de même une tendance au renforcement du rôle des moins de 30ans, avec une part qui passe de 2,9% à 4,9% entre 2006 et 2012.
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Pour ce qui est du taux de dépendance, on 
remarquera que l’Algérie est soumise à une pres-
sion des moins de 15 ans25, autour de 40%, celle-
ci est appelée à s’amplifier sur le moyen terme, 
conséquence de la forte natalité des dernières 
années. Par contre, elle reste bien loin de la très 
forte pression des pays de l’Afrique qui avoisine 
les 80%. Toujours est-il que, par le seul jeu de la 
transition démographique, l’Algérie est appelée 
à connaitre d’ici 2035 un taux de dépendance 
global très important avoisinant les 60%, exacer-
bé par la problématique d’accès à l’emploi, donc 
à un revenu.

1.1.3 Esquisse des besoins futurs
En termes absolus, la catégorie des 15-29 

ans qui représentait 2,7 millions de personnes 
en 1966 est passée aujourd’hui à plus de 10 mil-
lions, autrement dit, elle a quadruplé en l’espace 
de 48 ans. Aussi, le réservoir des 0-14 ans, qui ali-
mente la catégorie des jeunes, pèse aujourd’hui 
pour plus de 11,5 millions alors qu’elle ne comp-
tait que 5,7 millions de personnes en 1966. Afin 
d’apprécier davantage les évolutions plausibles, 
et donc le poids potentiel des jeunes dans les 
années à venir, il convient de signaler que, d’ici 
2025, le volume des 15-29 ans est appelé à se 

Figure 1.4: Évolutions des taux de dépendance 
démographique dans le Maghreb, l’Afrique

et le Monde de 2015 à 2035

Le taux de dépendance des moins de 15 ans% 

Le taux de dépendance global (-15 ans et +60 ans)%

Source : Elaboré à partir des données de l’annuaire
statistique des Nations Unies- division de la population 

Ta
bl

ea
u 

1.
4 

: E
vo

lu
tio

n 
de

 la
 p

op
ul

at
io

n 
âg

ée
 d

e 
0-

29
 a

ns
 d

e 
19

66
 à

 2
02

5

So
ur

ce
 : L

es
 R

GP
H 

19
66

,1
97

7,
 1

98
7,

 1
99

8,
 2

00
8 

et
 D

ém
og

ra
ph

ie
 A

lg
ér

ie
nn

e 
20

13
.

(1
) I

l s
’a

gi
t d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

to
ta

le
 (M

én
ag

e 
O

rd
in

ai
re

 e
t C

ol
le

ct
if+

P 
N

om
ad

e+
P 

co
m

pt
ée

 à
 p

ar
t).

 P
ou

r l
es

 a
ut

re
s a

nn
ée

s ;
 C

’es
t l

es
  (

M
O

C)
 

se
ul

em
en

t. 
- (

2)
 P

ro
je

ct
io

ns
  é

ta
bl

ie
s p

ar
 le

 C
N

ES
 su

r l
a 

ba
se

 d
u 

RG
PH

 2
00

8

Ag
e

19
66

19
77

19
87

19
98

20
08

20
13

1
20

15
2

20
20

2
20

25
2

0-
14

5 
70

4 
16

0
7 

49
2 

08
0

9 
94

6 
10

0
10

 5
22

 6
58

9 
55

2 
06

8
10

 7
57

 9
65

11
 6

78
 7

83
13

 3
23

 4
20

13
 7

24
 2

31

15
-1

9
1 

09
5 

65
6

1 
61

6 
03

2
2 

47
3 

32
9

3 
49

9 
29

1
3 

63
5 

17
0

3 
30

9 
96

6
3 

01
6 

97
0

3 
06

3 
42

9
3 

84
2 

93
1

20
-2

4
82

2 
57

6
1 

33
9 

48
3

2 
20

2 
66

5
2 

91
4 

83
5

3 
76

3 
50

6
3 

68
3 

72
6

3 
65

4 
55

6
3 

01
3 

59
1

3 
06

1 
27

3

25
-2

9
79

8 
53

3
1 

01
0 

83
5

1 
64

7 
75

2
2 

50
2 

61
4

3 
42

2 
37

7
3 

80
5 

17
3

3 
73

0 
65

3
3 

64
9 

09
5

3 
01

0 
68

5

15
-2

9
2 

71
6 

76
5

3 
96

6 
35

0
6 

32
3 

74
6

8 
91

6 
74

0
10

 8
21

 0
53

10
 7

98
 8

65
10

 4
02

 1
79

9 
72

6 
11

5
9 

91
4 

88
9

0-
29

8 
42

0 
92

5
11

 4
58

 4
30

16
 2

69
 8

46
19

 4
39

 3
98

20
 3

73
 1

21
21

 5
56

 8
30

22
 0

80
 9

62
23

 0
49

 5
35

23
 6

39
 1

20

po
p.

 T
ot

al
e

12
 0

96
 3

47
15

 6
45

 4
91

22
 6

00
 9

57
29

 1
00

 8
67

34
 0

80
 0

30
38

 2
97

 0
00

40
 0

48
 6

08
43

 9
94

 4
91

47
 4

16
 0

76

25. Lorsque le volume de cette frange de la population est rapporté à celui d’âge actif.
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stabiliser, voire légèrement baisser; par contre 
celui des 0-14 connaitra encore une augmenta-
tion substantielle de 2 millions supplémentaires, 
ce qui est de nature à préserver le caractère de 
jeunesse de la population algérienne pour bien 
des décennies encore.

Il résulte des perspectives d’évolution plausi-
ble de la population algérienne jeune que l’une 
des principales préoccupations sera l’accès à 
l’emploi. La dynamique démographique que vit 
l’Algérie permet de dire que la demande poten-
tielle en postes d’emplois va subir une légère 
diminution en 2020 pour reprendre sa tendance 
haussière à partir de 2025.

Partant d’une hypothèse ‘au fil de l’eau’, qui 
prévoit le maintien des agrégats du marché de 
l’emploi26 tels qu’observés en 2012-2014, le volu-
me d’emplois qu’il faudra assurer pour les jeunes 
de 15-29 ans aux années indiquées se chiffre à 
plus de 250 000 emplois entre 2020-2025 contre 
une pression presque nulle d’ici 2020. Evidem-
ment, cette projection ne tient pas compte de 
manque de flexibilité du marché du travail, de la 
population actuellement inactive et de la faible 
participation économique de la femme ; la prise 
en compte de ces éléments risque d’augmenter 
sensiblement la demande sociale sur l’emploi, 
même à moyen terme.

Le logement reste une préoccupation sociale 
très importante, il permet la création de la cellule 
familiale par le biais du mariage qui demeure 
l’institution sur laquelle repose les fondements 
de notre société. Moyennant toujours la même 
hypothèse prudentielle27 , le parc logement total 
estimé en 2025 serait de 10,5 millions, c’est-à-di-
re qu’on devrait produire 2,2 millions logements 
en 10 ans, avec un rythme moyen annuel de li-
vraison de près de 220 000 logements. Ceci ne 
tient pas non plus compte de l’augmentation du 

niveau de responsabilité/indépendance familiale 
des jeunes (actuellement de 5%). Si cette hypo-
thèse venait à se confirmer, la demande en loge-
ment, impulsée davantage par l’autonomisation 
familiale des jeunes, connaitra naturellement 
une cadence beaucoup plus accélérée.

En procédant de la même logique pour ce 
qui est de la population d’âge scolaire, la pro-
jection du nombre actuel d’élèves par division 
(2014/2015), en maintenant fixes les taux ac-
tuellement observés aux trois cycles, traduira les 
efforts importants en infrastructures scolaires 
qu’il conviendrait de consentir sur les dix pro-
chaines années.

Tableau1.5: Estimation du volume d’emplois
des 16-29 ans  entre  2015 et 2025

Source : Calcul CNES sur la base des données de l’ONS de 2014.

Années 2015 2020 2025

Nombre d’emplois 3 142 498 3 114 302 3 366 105

Tableau1.6 : Estimation du parc logement de 2015 à 2025

Source : Calcul CNES à partir des données du RGPH 2008 

Années 2015 2020 2025

Parc Total
logements

8 273 046 9 407 627 10 553 344

Parc additif - 1 134 581 1 145 717

Tableau 1.7 : Estimation du nombre des divisions et le nombre d’établissements 
scolaires de 2015 à 2025

 (*) Valeurs réelles -  Source : Calcul CNES à partir de l’annuaire statistique de l’éducation
nationale 2014-2015

Années 
Nbre estimé 

d’élèves

Nbre estimé 
de divisions 

pédagogiques

Besoins
additifs

Nbre estimé 
d’établisse-

ments scolaires

Besoins
additifs

Primaire 
2014* 3 881 138 140 308 - 18 333  -

2015 4 046 799 146 297 5 989 19 116 783

2020 5 000 830 180 786 34 489 23 622 4 506

2025 5 550 945 200 674 19 887 26 221 2 599

Moyen 
2014* 2 570 217 81 990  - 5 239  -

2015 2 575 390 82 155 165 5 250 11

2020 2 997 187 95 610 13 455 6 109 860

2025 3 723 775 118 789 23 178 7 590 1 481

Secondaire 
2014* 1 460 011 47 481 - 2 141  -

2015 1 414 548 46 002 0 2 074 0

2020 1 411 902 45 916 0 2 070 0

2025 1 759 131 57 209 11 292 2 580 509

Total
2014* 7 911 366 269 779 - 25 713  -

2015 8 036 737 274 454 6 154 26 440 794

2020 9 409 919 322 312 47 944 31801 5 366

2025 11 033 851 376 672 54 357 36 391 4 589

26. Le maintient constant du rythme d’accroissement annuel moyen du taux d’emploi des jeunes (15-29) ans observé entre 2012-2014 sur toute la 
période de projection (1,17%).

27. Une hypothèse d’amélioration progressive du taux d’occupation du logement (TOL) pour atteindre 4,5 personnes par logement en 2025, à 
raison de 0,6 point sur la période.
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1.1.4 Migration et développement
La migration est souvent chargée de sté-

réotypes décrivant les populations migrantes 
comme celles qui tendent à subtiliser les emplois 
ou celles qui vivent en situation d’extrême vulné-
rabilité, aux dépens des autres, donc comme si 
elles allaient dégrader l’environnement des ter-
ritoires d’accueil. En réalité, la mobilité des per-
sonnes peut être une source d’enrichissement ou 
d’appauvrissement et reflète des réalités com-
plexes et très variables qu’il convient d’analyser 
en profondeur.

Durant les trente dernières années, l’Algérie a 
traversé  plusieurs situations  ayant engendré le 
mouvement de sa population, aussi bien à travers 
le territoire national que de et vers l’étranger. Si la 
décennie 90 a été marquée par des mouvements 
impulsés par le manque de sécurité dans certai-
nes régions du pays, les mouvements durant la 
décennie 2000 l’ont, par contre, probablement 
été plus pour des raisons économiques ou de re-
tour aux territoires d’origine.

Pour ce qui est de la migration internationale, 
ses rapports avec le développement sont rede-
venus une problématique complexe à l’ère de 
la globalisation. Cette thématique a été inscrite 
à l’agenda de l’Assemblée Générale des Nations 
Unies en 200628. Depuis cette date, un Forum 
Mondial sur la Migration et le Développement  
a été institué pour permettre aux échanges en-
tre les pays membres sur cette question et faire 
des migrations internationales un levier pour le 
développement économique et social dans le 
monde.

Cette partie du rapport essaiera d’analyser 
la migration interne sous le prisme du dévelop-
pement humain, c’est-à-dire tout en quantifiant 
l’ampleur de ce phénomène, il essaiera d’étudier 
les différents impacts tant démographiques 
que socio-économiques de la migration sur les 
territoires d’accueil et de départ. Dans le même 
temps, elle réserve un espace à la problématique 
de la migration internationale, sous l’angle de la 
mobilité de compétences et du retour sur inves-
tissement consenti par les pays d’origine.

Ce faisant, les conclusions auxquelles on par-
viendra permettront-elles d’apporter un  éclai-
rage à certaines idées sur l’apport probable de 
la mobilité spatiale à l’éducation, à la santé et au 
développement d’une manière générale. Les jeu-
nes, faisant partie de ces mouvements, vont avoir 
forcément à impacter d’une manière ou d’une 
autre le processus de développement du pays.

1.1.4.1 Evolution de l’intensité
des mouvements internes (1987-2008)

Le recensement de 2008 a révélé que sur 27,7 
millions de personnes âgées de 10 ans et plus, 
un peu plus de 675 000 personnes ont effectué 
un mouvement de wilaya à wilaya pendant la 
période de 1998 à 2008, soit un taux de 2,4%. 
Comparativement à la période 1987 à 1998 où 
938.000 personnes sur 21,5 millions ont changé 
de wilaya de résidence (4,4%), le mouvement 
migratoire inter-wilayas est, ainsi, bien moins in-
tense depuis.

Il est à noter que les wilayas à solde 
négatif entre 1998 et 2008 sont issues du Nord et 
des Hauts Plateaux tandis que les wilayas à solde 
positif sont surtout des grandes villes du Nord 
comme le cas d’Alger, Oran, et Blida (Tab A-2.1). 

Les éléments disponibles pour décrire les 
mouvements de population entre les wilayas, 
permettent de conclure que le mouvement en-
tre 1998 et 2008 a connu deux rythmes bien 
distincts: Toutes les wilayas à solde négatif im-
portant ont continué à avoir un rythme de dé-
placement soutenu entre 1998 et 2003, pour 
observer une diminution notable entre 2003 et 
2008 (Tab A-2.2 et A-2.3).

Par ailleurs, l’examen du mouvement mi-
gratoire entre 1987 et 1998, vu la situation qu’a 
vécue le pays, devrait autoriser la comparaison 
plutôt avec les rythmes observés entre 1998 et 
2003, afin de saisir probablement les mêmes mo-
tivations de déplacements. En effet, qu’il s’agisse 
de wilayas attractives ou répulsives, les traditions 
migratoires de ces wilayas restent les mêmes que 
celles observées entre 1998 et 2003 (Tab A-2.4 et 
A-2.5). Il apparaît que la politique de stabilisa-
tion des populations notamment rurales, depuis 

 28.  Cf. Le Rapport du SG des Nations Unies, 2006.
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2003, aurait donné des résultats par le biais, entre 
autres, du programme d’aide au logement rural.

Pour ce qui est des échanges entre les wilayas 
en matière de mouvement de population entre 
les recensements de 1998 et celui de 2008, des 
couloirs migratoires décrivant des trajectoires de 
déplacements que les populations privilégient 
de faire se dessinent clairement. A ce propos, il 
apparait clairement que :

• Les mouvements s’effectuent principale-
ment entre wilayas contiguës.

• Les wilayas échangent leurs  populations 
dans des mouvements réciproques.

• Globalement, les mouvements se font plu-
tôt dans les mêmes espaces de programmation 
territoriale. Ce qui pose sérieusement la faisabili-
té de l’option adoptée par le SNAT de faire bascu-
ler une partie de la population de la zone côtière 
vers les Hauts Plateaux et le Sud du pays.

En somme, on retiendra des mouvements 
internes que depuis 1987 la plupart des wilayas 
ont gardé leur cachet migratoire (répulsif ou 
attractif ), sachant le changement profond des 
conditions socio-économiques et sécuritaires 
ayant caractérisé cette longue période (Cf. an-
nexe). En effet, seuls 12 wilayas sur les 48 ont vu 
leur profil changer ; quatre wilayas sont devenues 
attractives (Adrar, Chlef, Alger et Guelma), alors 
que huit sont devenues répulsives après avoir été 
des wilayas attractives durant la période 1987-98 
(Béjaia, Tiaret, Tizi-ouzou, Djelfa, Sétif, Al-Bayedh, 
Khenchela, Mila).

Comment alors cette mobilité aurait pu 
impacté le développement local, notamment 
dans les territoires d’accueil ? Afin de pouvoir 
étayer cette question, et parce que les mouve-
ments internes sont inégaux et diverses, il va 
falloir d’abord procéder à la stratification des 
wilayas selon des groupes homogènes :
• Les wilayas ayant toujours été attractives,
• Les wilayas ayant toujours été répulsives,
• Les wilayas ayant basculé vers l’attractivité 
et enfin,
• Les wilayas ayant basculé vers la répulsivité.

a) Effets sur la transition démographique
des territoires

Il résulte du croisement des profils migratoi-
res avec quelques indicateurs démographiques, 
et en guise de premiers résultats nécessitant 
des analyses encore plus poussées29 que, la ré-
pulsivité des territoires semble être inversement 
corrélée aux comportements féconds (dénata-
lité et nuptialité précoce). Autrement dit, plus 
le territoire est répulsif mois est le niveau de sa 
fécondité et plus forte est la précocité de ses ma-
riages. S’agissant de phénomènes extrêmement 
liés et qui décrivent deux contextes de transition 
démographiques contradictoires, on peut dire 
que ces territoires continuent à perpétrer les tra-
ditions de précocité de mariage, mais pour des 
raisons de migration vers d’autres wilayas, ne 
vont pas voir la traduction de ces mariages en 
natalité. Pour les autres territoires, notamment 
ceux d’accueil (solde migratoire positif ), l’attrac-
tivité ne semble pas être corrélée à la dynamique 
démographique naturelle (natalité). Autrement 
dit, les flux migratoires ne semblent pas y impri-
mer de changements dans les rythmes de tran-
sitions démographiques (Tab A-2.6, A-2.7, A-2.8 
et A-2.9).

Tableau 1.8 : Relation entre les profils migratoires
des wilayas entre 1987 et 2008 et quelques indicateurs démographiques 

Groupe
de wilayas

Taux But de Natalité
Indice Synthétique de 

Fécondité
Age moyen au mariage

Valeur en 
2008 p.1000

Taux de 
corrélation 

avec le profil 
migratoire

Valeur en 2008
enfants/femme

Taux de 
corrélation 

avec le profil 
migratoire

Valeur
en 2008

(ans)

Taux de 
corrélation 

avec le profil 
migratoire

Wilayas ayant
toujours été 
attractives

25,0 +0,111 3,0 -0,117 33,1 -0,386

Wilayas ayant
toujours été 
répulsives

23,6 -0,014 2,8 +0,109 32,5 -0,750

Wilayas ayant
basculé vers 
l’attractivité

24,3 +0,272 3,0 +0,405 33,1 -0,079

Wilayas ayant 
basculé vers
la répulsivité

22,3 -0,607 2,70 -0,527 32,7 +0,054

Moyenne nationale 23,2 / 2,74 / 33,0 /

29. Notamment en matière de mouvement intra-wilayas, soit entre les communes de la même wilaya, et en matière de localisation des popula-
tions migrantes (la périphérie et le centre urbain).
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b) Effets sur le développement socio-écono-
mique des territoires

En matière d’effets sociaux, approchés ici 
par la scolarisation des enfants et la densité en 
médecins généralistes, il apparait que dans l’en-
semble, l’attractivité n’améliore pas la scolarisa-
tion des enfants, probablement en raison de la 
pression des effectifs à scolariser. En revanche, la 
répulsivité dégrade la situation de scolarisation 
des enfants, et ne semble pas agir sensiblement 
sur la couverture médicale (Tab A-2.10, A-2.11, 
A-2.12 et A-2.13). Et pourtant, cette répulsivité 
est censée créer plus d’espace de scolarisation 
aux populations restantes.

1.1.4.2 Migration internationale
et mobilité des compétences

La question de la migration internationale 
est au centre des préoccupations des autorités 
algériennes. Plusieurs initiatives ont été enga-
gées. Le CNES en a produit plus d’un rapport, 
dont le dernier en 2014 après avoir conduit des 
consultations avec des éléments clé de notre 
Diaspora dans les pays à forte concentration30 . 

En 2013, la communauté algérienne 
à l’étranger s’élève à plus de 2 millions de person-
nes inscrites auprès de nos représentations consu-
laires, soit 4,4% de la population algérienne. Le vo-

lume en est certainement plus important compte 
tenu que tous nos compatriotes ne s’inscrivent pas 
systématiquement auprès des consulats algériens 
à l’étranger. Ces données attestent de l’importan-
ce de notre communauté avec 90% des algériens 
immatriculés en Europe, dont 80% en France. Au 
centre des rapports entre Migration & Dévelop-
pement, deux axes méritent une observation per-
manente : il s’agit des transferts de fonds et de la 
mobilité des compétences. 

Sur le plan des transferts, on peut obser-
ver une stabilité des envois d’argents selon 
les données publiées par la Banque Mondiale 
(2015). Par contre l’aide au développement res-
te très faible selon le trend observé par l’OCDE 
(2015). L’investissement direct étranger (IDE) 
a connu une progression ces 5 dernières années 
mais une chute est relevée en 2014 selon les 
données de la CNUCED (2015). La composante 
principale des transferts est celle des retrai-
tes des migrants de retour en Algérie, soit neuf 
fois plus importante que celle de l’épargne des 
salariés à l’étranger. Ces transferts empruntent 
généralement le canal bancaire. Le volume des 
transferts transitant par le canal informel n’est 
pas suffisamment documenté. L’usage des trans-
ferts effectués est destiné principalement à la 
consommation et une infime partie est affectée 
à l’investissement selon les résultats de l’enquête 
Migrant de Retour au Maghreb (MIREM, 2008) 
sur les migrants de retour en Algérie. 

Sur le plan des compétences, dans une récente 
étude du BIT/CREAD (2016)31, il est fait état d’une 
progression de «Brain drain» au départ de l’Algérie 
vers les pays de l’OCDE avec 5% en 1990, le taux 
grimpe à 16% en 2000 puis continue sa progres-
sion pour atteindre autour de 22% en 2010. 

Tableau 1.9 : Relation entre les profils migratoires des wilayas entre
1987 et 2008 et quelques indicateurs sociaux

Groupe
de wilayas

Taux But de scolarisation 
des 6-15 ans

Couverture en médecins 
généralistes

Valeur en 
2008 p.100

Taux de 
corrélation 

avec le profil 
migratoire

Valeur
en 2010 

Taux de 
corrélation 

avec le profil 
migratoire

Wilayas ayant
toujours été 
attractives

90,5 0,019 1181,7 0,369

Wilayas ayant
toujours été 
répulsives

91,6 -0,515 1470,4 0,047

Wilayas ayant 
basculé vers 
l’attractivité

90,8 -0,362 1348,6 0,404

Wilayas ayant 
basculé vers la 

répulsivité
90,5 0,264 1537,1 -0,327

Moyenne nationale 91,1 / 1 304,0 /

Figure 1.5 : Evolution du taux de «Brain drain» des pays de 
l’UMA dans les pays de l’OCDE

Source : exploitation de la base de données de l’OCDE 2005
et 2013, OCDE, Paris

30. Conseil National Economique et Social : Quelle Stratégie en direction de nos compétences nationales à l’étranger ? Recommandations, mai 
2014. Deux autres rapports ont été élaborés précédemment par le CNES sur cette question (en 1997 et 2003).

31. Musette M.S et al. De la fuite des cerveaux à la mobilité des compétences ? Une vision maghrébine. Ed. CREAD/BIT, Alger, 292 p. 2015. 
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La part des migrants diplômés universitaires 
en France32 , tous diplômes confondus, est im-
portante pour les trois pays du Maghreb central 
(15.6% pour l’ensemble et 14.8% pour l’Algérie). 
Ce «Brain drain» est constitué, pour les trois pays 
et dans près de  65% des cas, de diplômés de ni-
veau supérieur au Bac+2.

Cependant pour les migrants nés en Algérie, 
lorsqu’on examine la répartition temporelle des 
vagues des départs pour la France, on remarquera 
une nette progression, notamment depuis les 
années 1990 : la part de cette fraction élitaire a 
atteint 23,3% de l’ensemble des départs de la pé-
riode 2003-2012.

Toutefois, lorsqu’on établit un focus sur le 
lieu d’obtention du dernier diplôme supérieur, 
on s’apercevra qu’une bonne partie des migrants 
partent avec un niveau d’études déjà acquis dans 
le pays d’origine. Ce constat est particulièrement 
saisissant auprès des migrants algériens où 54,3% 
d’entre eux ont obtenu leur diplôme avant d’en-
trer en France, contrairement aux migrants maro-
cains (32%).

Pour les migrants nés en Algérie, ce sont les 
formations médicale et paramédicale, ainsi que 
celles de licence et de commerce qui se retrou-
vent le plus dans la catégorie des diplômés avant 
l’entrée en France. En effet, un praticien étranger 
sur cinq installé en France vient d’Algérie et 11,5% 
du Maroc.

Figure 1.6 : Répartition des migrants du Maghreb Central 
en France selon qu’ils aient un diplôme d’enseignement 

supérieur ou non

Source : Exploitation par le CNES de la base de données de l’en-
quête emploi 2012, INSEE (2014).

Algérie Tunisie Maroc

Diplôme
obtenu après

l’entrée en 
France

Diplôme 
obtenu avant 
l’entrée en 

France

Diplôme obtenu 
après l’entrée 

en France

Diplôme 
obtenu avant 
l’entrée en 

France

Diplôme obtenu 
après l’entrée 

en France

Diplôme 
obtenu avant 
l’entrée en 

France

Diplômés
supérieurs

45,7% 54,3% 55,8% 44,2% 68,1% 31,9%

 Dont :
Diplômes paramé-
dicaux et sociaux 
(niveau bac+2)

24,3% 75,7% 25,1% 74,9% 38,8% 61,2%

Licence 25,2% 74,8% 66,9% 33,1% 57,6% 42,4%

Ecoles
d’ingénieur 31,3% 68,7% 73,3% 26,7% 95,3% 4,7%

Ecoles de 
commerce 28,6% 71,4% 100,0% 0,0% 100,0% 0,0%

Doctorats
de santé 26,7% 73,3% 96,2% 3,8% 79,6% 20,4%

Doctorats
(sauf santé) 88,2% 11,8% 100,0% 0,0% 96,4% 3,6%

DESS, masters 
professionnels 86,8% 13,2% 93,7% 6,3% 87,9% 12,1%

Tableau 1.10 : Répartition des migrants du Maghreb Central en France
diplômés d’enseignement supérieur selon le moment d’obtention de leur diplôme

(% ligne)

Source : Exploitation par le CNES de la base de données de l’enquête emploi 2012, INSEE (2014).

Figure 1.7: Répartition des migrants Algériens en France 
par date de résidence en France et selon qu’ils aient un 

diplôme d’enseignement supérieur ou non

Source : Exploitation par le CNES de la base de données de l’en-
quête emploi 2012, INSEE (2014).

Figure 1.8: Répartition des migrants du Maghreb Central en France diplômés d’ensei-
gnement supérieur selon le moment d’obtention de leur diplôme 

32. Il faut rappeler ici qu’à partir de ce point, l’analyse portera exclusivement sur les diplômés universitaires, excluant ainsi tout autre type de 
diplômes de formations non universitaires.
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Le profil des migrants algériens diplômés su-
périeurs, ainsi décrit, n’a pas été uniforme dans 
le temps ; la tendance a nettement été inver-
sée depuis les années 90. En effet, jusqu’à cette 
date, la part des migrants qui allaient compléter 
leurs études supérieures en France prédominait 
la structure des migrants diplômés, cependant 
depuis 1993, la tendance a complément changé 
pour atteindre depuis 2003, 79% de départs déjà 
diplômés d’Algérie.

Par ailleurs, le « brain drain » est un concept 
à relativiser selon l’appréciation théorique. La mi-
gration qualifiée algérienne à l’étranger peut être 
traduite aussi comme un « brain gain » selon une 
autre vision de la nouvelle politique économique 
des migrations. La contribution de la Diaspora 
qualifiée serait ainsi une source de richesse pour 
le pays d’origine, à condition qu’il y ait des disposi-
tifs encourageant la mobilité de ces compétences. 
Une troisième vision peut être aussi envisagée, 
celle d’éviter qu’il y ait un « brain waste » de nos 
compétences à l’étranger, notamment en matière 
de reconnaissance des diplômes et/ou de déclas-
sement professionnel dans le monde du travail. 

En effet, comparativement à leurs compatrio-
tes ayant eu leurs diplômes en France, les statisti-
ques tirées de l’enquête INSEE 2012 traduisent les 
difficultés pour les Maghrébins de s’insérer sur le 
marché du travail lorsque leur diplôme supérieur 
est obtenu dans leur pays d’origine. A titre illustra-
tif, chez les Algériens diplômés supérieurs, la part 
des migrants occupés dans des professions intel-

lectuelles et supérieures est trois fois plus impor-
tante lorsque le diplôme est obtenu en France. Ce 
ratio est largement plus important pour les deux 
autres pays considérés (Tunisie et Maroc). Ce sont 
ainsi ceux qui complètent leur formation en Fran-
ce qui s’en sortent le mieux au plan professionnel.

Figure 1.9: Répartition des migrants Algériens diplômés 
d’enseignement supérieur par date de résidence en 

France et selon le moment d’obtention de leur diplôme
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En définitive, sur le million et trois cents 
milles nés en Algérie et couverts par l’enquête 
INSEE 2012, seuls 660 000 sont des migrants au 
sens de la définition de l’INSEE33 , dont près de 
100.000 ont un diplôme supérieur (14,8%). Près 
de la moitié de cette fraction élitaire est exclu-
sivement algérienne et l’autre moitié a acquis la 
nationalité française.

 Aussi, plus de la moitié (54%) des diplômés 
supérieurs ont acquis leur diplôme avant de s’ins-
taller en France. Cette proportion est plus élevée 
pour les vagues d’émigration les plus récentes 
(78,9% entre 2003-2012). Enfin, un peu plus des 
deux tiers de ces diplômés sont occupés, dont 
seulement 23% comme cadres supérieurs et dans 
les professions intellectuelles ou scientifiques.

1.2/ POLITIQUES NATIONALES 
ET ACTIONS EN FAVEUR DES 
JEUNES

La jeunesse algérienne, qui est toujours au 
centre des préoccupations des pouvoirs publics, 
est au cœur de l’édifice de la République puisque 
ce sont les jeunes qui ont mené la guerre de libé-
ration nationale après plus de 130 ans d’occupa-
tion coloniale. La plateforme de la Soummam (20 
août 1956) identifie clairement le mouvement 
des jeunes parmi les axes de sa stratégie d’in-
tervention et d’action pour « assurer la victoire 
complète du noble combat pour l’indépendance 
de la patrie martyre»34. En 1962, la plateforme 
de Tripoli réaffirme cet « engagement total de la 
jeunesse algérienne quelle que soit son origine 
sociale » pour l’indépendance et la construc-
tion du pays. Depuis 2012, l’Algérie a dédié à sa 
jeunesse la cérémonie annuelle de célébration 
de son anniversaire de l’indépendance. Dans le 
même sens, l’Union Nationale de la Jeunesse Al-
gérienne UNJA fût créée, le 19 mai 1976, afin de 
structurer et d’organiser l’apport de la jeunesse à 
l’édification nationale. 

La réalité démographique renforce davantage 
et légitimement les jeunes dans leur quête d’être 
acteurs du développement35 et la position géo-
graphique de l’Algérie, en tant que trait d’union 
entre la rive nord et la rive sud de la Méditerranée, 
les place comme un point de contact entre des 

cultures diverses de telle sorte qu’ils ne peuvent 
rester insensibles à ce carrefour culturel.

Cependant, en termes de chronologie tem-
porelle, on peut distinguer trois grandes périodes 
ayant connu des prises en charge différenciées 
de la question de la jeunesse par les politiques 
publiques. 

1.2.1/ Une mobilisation populaire 
autour d’un projet commun de
développement (1962, mi 80)

Au cours des deux premières décennies de 
la période post-indépendance (1962, mi-80), 
les actions du gouvernement en général étaient 
orientées vers la compensation des années de 
guerre et de misère auxquelles était livrée la 
population durant la période coloniale. Pour la 
frange des jeunes, les actions étaient associées à 
l’éducation physique et à certains égards aux loi-
sirs, à travers la création des maisons de jeunes, 
des auberges, des camps de jeunes et des cen-
tres de loisir, etc. Toutefois, d’autres actions ont 
également été menées pour l’alphabétisation de 
la population qui était très fortement marquée 
par l’analphabétisme (plus de 80%) en ce sens 
que plusieurs programmes ont été élaborés « 
au profit des masses36 pour élever le niveau de 
vie des travailleurs ; liquider l’analphabétisme; 
améliorer l’habitat et la situation sanitaire ». La 
formation professionnelle qui visait à renforcer 
les qualifications de la main-d’œuvre constituait 
une priorité absolue puisque l’on admet que « les 
progrès de l’économie agricole et la mobilisation 
des masses ne peuvent faire avancer le pays que 
sur une base technique et économique donnée, 
fournie par les progrès de l’industrie. »

La Charte de 1963 vient conforter le pro-
gramme adopté par le Conseil National de la 
Révolution algérienne et la Plateforme de Tripoli 
dans son orientation sociale. Elle va soutenir par-
ticulièrement le droit des femmes afin d’accélé-
rer son émancipation et « l’associer à la gestion 
des affaires publiques et au développement du 
pays. ». Elle va également consacrer l’instruction 
obligatoire et la culture pour tous « sans autres 
discriminations que celles qui résultent des aptitu-
des de chacun et des besoins de la collectivité. »

33. Il s’agit d’Algériens résidents en France, nés en Algérie, ayant ou non accédé par la suite à la nationalité française sur le sol français.
34. Les autres leviers ciblés sont, dans l’ordre de citation : Le Mouvement Paysan, Le Mouvement Ouvrier, Intellectuels et Professions Libérales, 

Commerçants et Artisans et Mouvement des Femmes. 
35. Au RGPH de 1966, la population résidente âgée de 15-29 ans représentait 22,5% aujourd’hui elle se situe à hauteur de 26,0%.
36. On utilisait le mot ‘masse’ pour désigner les groupes de jeunes, d’étudiants, de femmes et des syndicats.
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L’institution du service national en 1969 et 
l’implication des jeunes enrôlés dans les campa-
gnes sanitaires à travers le territoire national, avec 
l’aide des organisations de masse, ainsi que leur 
participation aux grands projets tels que le bar-
rage vert et la route transsaharienne, constituent 
des exemples édifiants des formes de participa-
tion des jeunes à la construction et au développe-
ment du pays durant cette période.

Par ailleurs, les processus d’industrialisation 
et de salarisation massifs ont été conjointe-
ment mis en branle à l’issue desquels le nombre 
d’occupés a été multiplié par 4, passant de 1,75 
millions en 1966 à 4,64 millions en 1983, dont 
74% étaient des salariés permanents, ce qui 
a permis de ramener le taux de chômage de 33% 
au recensement de 1966 à 22% en 197737. 

Dans le domaine de l’éducation, les réalisations 
sont remarquables après un héritage colonial des 
plus difficiles : avec seulement quelques 12 696 
enseignants algériens en 1962/63 et un taux de 
scolarisation ne dépassant pas les 45% pour les 
garçons et 27% pour les filles, l’Algérie était bien 
moins lotie que le pays moyen africain de l’époque 
(60% pour les garçons et 35% pour les filles). A la 
fin de la décennie 1970, ces taux vont atteindre 
88,4 % pour les garçons et 65,7% pour les filles 
(1979/80), situant l’Algérie confortablement dans 
la moyenne des pays en développement : les en-
seignants algériens du seul cycle primaire se chif-
fraient alors à 84 890.

Pour ce qui concerne la santé, l’Algérie a réussi 
un pari difficile durant cette décennie : la gratuité 
totale des soins accompagnée de l’organisation 
des campagnes nationales massives de vaccina-
tion contre la poliomyélite, en 1973 et 1974, avec 
utilisation, pour la première fois du vaccin oral et 
son intégration dans le calendrier vaccinal. Les 
résultats ne se sont pas fait attendre puisqu’entre 
1975 et 1985 l’Algérie réalise une bonne progres-
sion de l’espérance de vie de 1,2 année par an pour 
les hommes et 1,5 pour les femmes. Les phéno-
mènes endémiques qui fauchaient massivement 
les enfants ont été enrayés en peu de temps grâce 
à un programme de vaccination efficace. La sur-
mortalité féminine, surtout aux jeunes âges, dis-
parait définitivement. L’amélioration de l’accès à la 

médecine, par la gratuité, a joué un rôle majeur en 
ce sens que le volume des consultations de soins a 
littéralement explosé en passant de 6 millions en 
1974 à 17 millions en 197938. Les densités médi-
cales qui étaient, en 1970, de 7 400 habitants par 
médecin, de 43 600 par pharmacien et de 51 300 
par dentiste ont été ramenées en 1980, respecti-
vement, à 2 100, 16 600 et 10 800.

Cette période a en effet été marquée par une 
politique sociale généreuse, notamment à travers 
l’institution de la médecine gratuite, la démocrati-
sation de l’éducation, le subventionnement géné-
ralisé des prix et l’édification d’un système de sé-
curité sociale développé. Il faut signaler qu’un tel 
rythme de développement a été porté par un ac-
cès facile à l’endettement extérieur et par l’impor-
tance de la fiscalité pétrolière39 , ce qui a permis 
des réalisations importantes dans les domaines de 
l’emploi, de l’éducation, de la santé, etc. 

En définitive, on remarquera à cette époque, 
que l’intégration ou encore l’inclusion des jeu-
nes n’étaient pas posées au sens que l’on entend 
aujourd’hui car, l’État était le garant exclusif de 
l’emploi, de l’éducation, de la santé, de la protec-
tion familiale et donc de la cohésion sociale.

1.2.2/ L’Intégration sociale des jeu-
nes pour faire barrage au sentiment 
d’exclusion et de marginalisation 
(1986 à 2000)

La rareté des ressources financières dont 
disposait le pays suite au crash  des revenus des 
hydrocarbures en 1986, exacerbée par les chan-
gements brutaux sociaux et politiques qui ont af-
fecté la société algérienne durant les années 90, 
ont suscité une révision urgente des politiques 
publiques. Les jeunes vont constituer désormais 
une source de préoccupation et de menace sé-
rieuse. Ce sentiment de méfiance va se traduire 
en quelque sorte dans la Constitution de 1989 (art 
60) qui consacre l’ensemble des libertés tout en 
précisant que c’est dans « le respect des droits 
reconnus à autrui par la Constitution, particu-
lièrement dans le respect du droit à l’honneur, 
à l’intimité et à la protection de la famille, à celle 
de la jeunesse et de l’enfance. »

37. De la politique sociale en Algérie, Ex Ministère de la Prospective et des Statistiques (document inédit)
38. On parlait même d’une surconsommation médicale.
39. Entre 1967 et 1979 la part de la fiscalité pétrolière dans les recettes de l’Etat passe de 22% à 57%.
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Etant détenteur d’un record mondial en na-
talité en 1970, avec un taux brut de 50,1 pour 
1000 habitants, l’Algérie s’apprêtait à connaître 
20 ans après, un doublement de sa population 
et accueillir une population jeune (de moins 
de 20 ans) équivalent à la population totale de 
1970. Les besoins sociaux de cette frange de la 
population allaient donc se faire sentir, notam-
ment pour ce qui est de l’accès à l’éducation, à la 
santé, à l’emploi et au logement. L’effondrement 
des revenus pétroliers n’était pas pour arranger 
les engagements en matière de couverture des 
besoins sociaux pris dans les années antérieu-
res : l’Algérie connaitra alors le poids du double 
fardeau de la rareté des ressources financières et 
des effets du «Baby Boom» des années 70, don-
nant lieu à un record en naissances pour l’époque 
de 864 000 naissances vivantes en 1985.

La situation en matière de nuptialité a connu, 
en conséquence, une phase de recul considérable 
en ce sens qu’entre 1987 et 1998, l’âge moyen au 
premier mariage recule de 23,7 à 27,6 ans pour les 
femmes et de 27,6 à 31,3 pour les hommes, soit 
environ 4 années en une décennie. La fécondité 
va connaitre une baisse rapide40, compte tenu no-
tamment de cette contrainte majeure qu’est la 
diminution sensible de l’exposition au risque de 
concevoir. 

Dans le domaine de la santé, cette décennie 
marque une stagnation en ce sens que la mortalité 
infantile ne parvient pas à descendre en dessous 
de 50 pour 1000 et l’espérance de vie retrouve en 
1995 son niveau de 1991 (67,3 ans) après une pé-
riode de dégradation.

Dans le domaine de l’éducation, cette décen-
nie connaitra, en dépit des profondes perturba-
tions, le prolongement des progrès quantitatifs 
mais elle révèlera aussi  une baisse du rendement 
du système éducatif: le taux de scolarisation sta-
gne globalement (87% en 1999/2000), même si 
pour les filles on enregistre encore un progrès no-
table : 84% en 1999/2000 contre 78% en 1990/91. 
Entre 1994 et 1998 ce taux a même connu une 
baisse de 88 à 83%.

Dans le même temps, la déperdition scolaire 
touchait en moyenne 600 000 adolescents par an, 
dont moins du cinquième était récupéré par le 
circuit de la formation professionnelle. Le système 
éducatif montre ainsi des signes d’essoufflement, 
avec près de 20% des enfants qui quittent l’école 
avant l’âge de 14 ans et plus de 80% des élèves 
admis en 1ère année du secondaire qui quittent le 
lycée sans avoir le baccalauréat.

Cependant, avec l’ouverture médiatique et la 
libéralisation économique imposée par les instan-
ces économiques internationales (FMI et Banque 
Mondiale) mais également par une conjoncture 
extrêmement difficile, ainsi que l’amorce d’une 
première expérience d’ouverture politique, des 
problèmes de cohésion sociale ne tardent pas 
à se faire sentir, avec comme corollaire la mon-
tée des taux de chômage, notamment chez une 
jeunesse qui était épargnée jusque-là par ce pro-
blème grâce à l’intervention de l’Etat. Le manque 
de perspectives sociales de travail, à l’origine d’un 
sentiment d’exclusion et de marginalisation parmi 
les jeunes, va ainsi naitre et prendre de l’ampleur. 

Afin de canaliser cette situation, la Constitu-
tion de 1996 (art. 57) va reconnaitre le droit de 
contestation et de grève, néanmoins « celle-ci (la 
Loi ; NDRL) peut en interdire ou en limiter l’exer-
cice dans les domaines de défense nationale et 
de sécurité, ou pour tous services ou activités pu-
blics d’intérêt vital pour la communauté. » L’Etat 
se devait donc d’intervenir rapidement avec de 
nouvelles orientations d’encadrement lancées 
dès 1990 afin d’assurer un revenu minimum aux 
jeunes à travers la mise en place de deux premiers 
dispositifs spécifiques le Dispositif d’Insertion Pro-
fessionnelle des Jeunes’ (DIPJ)41 et le ‘Filet social’ 
qui englobe l’Allocation Forfaitaire de Solidarité 
‘AFS’ et l’Indemnité d’Activités d’Intérêt Général 
‘IAIG’. Il s’agit de dispositifs sociaux qui visaient à 
augmenter les opportunités d’insertion des jeu-
nes dans des emplois d’attente, dans la limite des 
dotations budgétaires du Fonds d’Aide à  l’Em-
ploi des Jeunes (FAEJ), mis en place par l’Etat.

40. L’Indice Synthétique de Fécondité est passé de 4.4 enfants par femme en 1986 à 2.67 enfants par femme en 1998.
41. Ce dispositif s’articule autour deux formules d’aide : les emplois salariés d’initiative locale (ESIL) et les créations de coopératives de jeunes, 

accompagnées par des formations.
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1.2.3 Le retour à l’Etat providence 
dans un esprit de participation
et de justice sociale (depuis 2000)

Ces dernières années, l’intérêt porté des pou-
voirs publics aux jeunes se manifeste davantage 
à travers des mesures d’accompagnement afin 
de réussir leur intégration dans le processus de 
développement. La question de la jeunesse se 
pose désormais en termes de justice et d’inclusion 
sociale ; elle relève des domaines de l’emploi, du 
logement, de la formation, de l’accès aux connais-
sances et aux nouvelles technologies. 

En effet, les fruits de l’embellie économique en-
registrée depuis le début des années 2000, jusqu’en 
2014, portée par une conjoncture énergétique in-
ternationale très favorable42, se sont transformés 
en programmes de développement, d’abord de 
soutien à la relance économique (2001-2004), puis 
de consolidation de cette croissance (2005-2009) 
et enfin de modernisation des infrastructures éco-
nomiques et sociales (2010-2014). Ces program-
mes se sont enrichis de deux autres à portée régio-
nale pour le développement des Hauts Plateaux et 
du Sud. Tous ces programmes visaient à rattraper 
les retards de développement, à créer les condi-
tions de l’investissement économique et à amélio-
rer le cadre de vie du citoyen en matière d’accès 
au logement, à l’eau, aux soins et à la formation. 
Tous ces efforts se sont soldés par un taux de crois-
sance en moyenne annuelle du PIB de près de 4%, 
avec des équilibres internes et externes conso-
lidés, une inflation inférieure à 3% en moyenne 
annuelle et des réserves de changes record. 

Aussi, la gestion prudentielle des ressources 
financières au travers de la création en 2001 du 
fonds de régulation des recettes (FRR) et la conso-
lidation des réserves de changes qui s’établissent 
à près de 200 milliards USD en 2014, ont permis 
d’amortir les chocs, notamment le dernier remon-
tant à l’été 2014, résultant du retournement brutal 
du marché mondial de l’énergie.

En réaction à tous ces investissements, un repli 
tangible du chômage s’est opéré en ce sens que 
le taux de chômage est évalué à un chiffre depuis 
2013 (9,7%), contre près de 29% en 200043 . Aussi, 
la consommation des ménages, qui traduit une 

appréciation notable du revenu disponible des 
ménages (près de 46% sur la période en volume), 
a progressé en moyenne annuelle de près de 4%: 
soit le rythme le plus élevé depuis le milieu des 
années quatre vingt. Enfin, tous les indicateurs 
suivis dans le cadre des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement, partant de la lutte contre 
la pauvreté, la santé, l’éducation, le genre et autres 
indicateurs relatifs au cadre de vie général, ont 
évolué favorablement sur la période, ce qui fera 
accéder l’Algérie au top dix (10) des pays qui ont 
réduit d’une manière significative leur déficit en 
développement humain sur les vingt dernières 
années. 

Le défi majeur se situe désormais dans l’amé-
lioration de la qualité du développement et non 
seulement dans l’amélioration des agrégats quan-
titatifs, souvent révélateurs de performances na-
tionales globales au détriment de l’efficacité de 
l’action gouvernementale et de son efficience : 
« […]nous veillerons à faire évoluer la qualité de 
notre développement humain, entre autres, dans 
les domaines de l’enseignement, de la formation 
et de la santé […] notre développement tiendra 
pleinement compte des droits des citoyens dému-
nis, ainsi que des devoirs de notre société envers 
les personnes aux besoins spécifiques […] »44 .  

Dans cette période, de nouveaux dispositifs 
d’aide à l’emploi mais aussi à la création d’acti-
vités ont été créés : l’ANSEJ, l’ANGEM, la trans-
formation de la CNAC, le DAIP… Ces derniers, 
à la faveur de la politique de l’emploi adoptée en 
Conseil des Ministres de 2011, sont voués à être  
graduellement orientés vers des emplois écono-
miques et inclusifs, même si la présence de l’Etat 
demeure encore fortement perceptible. L’objectif 
majeur demeure celui d’« asseoir un système éco-
nomique selon une méthodologie scientifique 
saine fondée sur une vision clairvoyante qui lui 
assure stabilité et pérennité. »45 

Le changement opéré dans la perception de la 
jeunesse s’inscrit ainsi dans un champ plus large 
qui vise l’implication de la société civile dans le 
processus de conceptualisation, d’élaboration 
et d’évaluation des politiques publiques. La ren-
contre Gouvernement-Walis de 2007 soulignait 

42. A signaler à ce propos que depuis l’été 2014, les prix des hydrocarbures marquent une tendance baissière extrêmement contraignante pour 
l’économie nationale.

43. A noter le léger regain du chômage en 2014 qui fera objet d’analyse dans le chapitre 4.
44. Extrait du discours du Président de la République, avril 2014.
45. Extrait du message du Président de la République du 19 mai 2015, à l’occasion du 59e anniversaire de la journée de l’étudiant.
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clairement ce changement qui conçoit, au plus 
haut niveau de l’Etat, la jeunesse, adossée à l’ap-
proche participative, comme étant une force de 
proposition, à travers la création de canaux de 
communication avec les gouvernants et les élus. 
Aussi, l’événement inédit que constituent les 
premiers états généraux de la société civile, or-
ganisés par le CNES en 2011, cristallise parfaite-
ment cette nouvelle orientation. Ces assises ont 
vu la participation de plus de 1000 représentants 
d’associations, d’organismes syndicaux, d’orga-
nisations patronales, de regroupements socio-
professionnels et de la communauté algérienne 
à l’étranger, et ont été couronnées d’une décla-
ration finale commune et par la signature d’une 
charte nationale s’inscrivant dans le cadre des 
réformes politiques initiées par le Chef de l’État46.

Enfin, dans la Constitution de 2008 révisée, 
on insistera davantage sur l’enracinement de la 
culture de relève et la transmission des valeurs 
nationales aux jeunes générations en ce sens 
que « L’Etat garantit le respect des symboles de 
la Révolution, la mémoire des chouhada et la di-
gnité de leurs ayants-droit et des moudjahidine. 
Il œuvre, en outre, à la promotion de l’écriture 
de l’histoire et de son enseignement aux jeunes 
générations. »

46. Actes des états généraux de la société civile, CNES, Palais des Nations ; 14, 15 et 16 juin 2011.
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DU DEVELOPPEMENT
HUMAIN AU DEVELOPPEMENT 
HUMAIN DURABLE

Chapitre  2

Depuis les années 90, le PNUD s’est attelé au ti-
tre du Système onusien à produire un indice com-
posite et d’autres indices associés à la mesure du 
développement humain (IDH). Cependant, le pas-
sage à l’aune de l’agenda post 2015, d’un cadre 
conceptuel référentiel à un autre suggère, voire 
impose, la revue des outils et instruments devant 
soutenir un tel changement de paradigme. En 
effet, l’affectation de la vertu de la durabilité au 
développement humain appelle à réfléchir à de 
nouveaux indices et indicateurs qui puissent tra-
duire cette orientation.

Cette partie du rapport se chargera d’actuali-
ser, d’un coté, les indices de développement hu-
main, tels qu’élaborés par le PNUD et que le CNES a 
pour habitude de produire à l’occasion de chaque 
rapport national sur le développement humain 
et, d’un autre coté, elle va s’atteler à proposer une 
esquisse de la manière dont il conviendrait d’ap-
précier le développement humain lorsqu’il s’agira 
de le soumettre au prisme de durabilité et qu’on le 
centre particulièrement sur les jeunes.

2.1/ INDICE DE DEVELOPPEMENT 
HUMAIN, SES COMPOSANTES
ET INDICES ASSOCIES

2.1.1/ Evolution de l’IDH et de ses
composantes

L’IDH de l’Algérie47 a progressé entre 1995 
et 2014 de presque 27% (0,600 à 0,761). L’évolu-
tion de l’IDH et de ses composantes montre que 
l’indice de l’espérance de vie à la naissance a été 
le facteur ayant tiré l’IDH le plus vers le haut, un 
constat qui a toujours été corroboré dans les rap-
ports nationaux de développement humain anté-
rieurs. 

On relève ainsi un niveau d’indice d’espérance 
de vie à la naissance nettement supérieur à l’IDH 
et aux deux autres indices dimensionnels, édu-
cation et revenu. Concernant ces derniers, on 
relève un chevauchement de leurs courbes mais 
avec des valeurs indiciaires en dessous de celles 
de l’IDH global (tab A-1.1).

Notons, cependant, des rythmes différen-
tiés d’évolution de l’IDH dans le temps ; la pé-
riode 1995-2000, durant laquelle l’Algérie a eu 
à connaitre une crise multiforme ayant affecté 
négativement les actifs sociaux et économiques 
des citoyens, a vu l’IDH évoluer très lentement, 
avec un rythme annuel moyen de +1,0%. Tandis 
que la période 2000-2005 a marqué l’amorce d’un 
nouveau rythme de progression nettement plus 
accéléré (+1,5%), avec le retour de l’Algérie à ses 
traditions de programme d’investissement dans 
les sphères économique et sociale (1,5%). En-
fin, à partir de 2008, on enregistre un rythme de 
progression moyen de nouveau plus lent (+1,3%) 
néanmoins supérieur à celui de la période 1995-
2000; un phénomène qui serait lié à l’exigence 
requise par l’atteinte de niveaux de performance 
qualitativement encore plus relevés à l’instar des 
pays à très haut niveau de développement.

2 D e u x i è m e  C h a p i t re  : 
DU DEVELOPPEMENT HUMAIN
AU DEVELOPPEMENT HUMAIN DURABLE

Source : Calculs CNES

47. Les Indicateurs du développement humain ont été traités selon la nouvelle méthodologie de calcul rapportée dans le Rapport Mondial sur le 
Développement Humain (RMDH) 2014.
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a) Indice d’Espérance de vie à la naissance
Au cours de ces deux dernières décennies 

(1995 à 2014), l’espérance de vie à la naissance 
a gagné près de 10 ans, passant de 67,3 ans en 
1995 à 77,2  ans en 2014 (10,5 ans pour les hom-
mes et 9,62 ans pour les femmes. L’Indice de l’es-
pérance de vie à la naissance s’est établi à 0,880 
pour l’année 2014 contre 0,877 pour l’année 
2013 (tab A-1.2).

b) Indice d’Education
L’évolution de l’indice d’éducation est l’ex-

pression des efforts consentis par l’Etat en direc-
tion de la démocratisation de l’accès à l’éducation 
depuis une cinquantaine d’années. Le niveau de 
l’indice est de 0,659 en 2013, soit une progres-
sion annuelle de 2,8% par rapport à 2012 et de 
2,45% par rapport à 2000. La valeur estimée de 
l’année 2014 est de 0,673 (tab A-1.3).

La population adulte (âgée de 25 ans et plus) 
est de plus en plus instruite. En 2013, cette com-
posante se situe à hauteur de 8,0 années, soit 
un gain de 0,3 an par rapport à 2012. Ce niveau 
correspond à la troisième année du cycle moyen 
et traduit à la fois, les progrès et les déficits en-
registrés au sein de générations qui ont traversé 
divers pans de l’histoire récente de l’Algérie. La 
durée moyenne de scolarisation varie en effet 
entre 10,8 ans auprès des jeunes adultes âgés 
entre 25 et 29 ans et 0,5 an auprès des personnes 
âgées de 80 ans et plus.

En termes d’inégalités de genre, les progrès 
remarquables enregistrés dans la scolarisation 
des filles depuis l’indépendance ont contribué à 
réduire les écarts liés au genre, bien que le temps 
passé à l’école soit encore aujourd’hui plus élevé 
chez les hommes (8,7 ans) que chez les femmes 
(7,2 ans). 

La durée attendue de scolarisation des en-
fants âgés de 6 ans ou « espérance de vie scolaire 
», qui mesure le nombre d’années de scolarisa-
tion qu’un enfant, en âge d’entrer à l’école, peut 
espérer bénéficier si les taux de scolarisation par 
âge devaient demeurer inchangés tout au long 
de sa scolarité, est de 14,6 années en 2013 et de 
15,0 en 2014, soit un gain de près de 9 mois par 
rapport à 2012.

c) Indice du Revenu National Brut (RNB)
Le Revenu National Brut par habitant (RNB) 

en Algérie est estimé à 13771,2 dollars PPA en 
2014 contre 6685,6 dollars PPA en 1995. L’indice 
du revenu s’élève ainsi à 0,744 en 2014 contre 
0,635 en 1995. Entre 2012 et 2014, le RNB par 
tête en dollars PPA est passé de 13438,0 dollars 
à 13771,2 dollars soit un accroissement de 2,5%, 
l’indice du revenu quant à lui s’est accru de 0,5%, 
passant de 0,740 à 0,744 (tab. A-1.4).

2.1.2/ Indice de développement 
humain ajuste aux inégalités (IDHI)

Le calcul de l’indice pour l’année 2014 
a été estimé sur la base des données relatives 
aux dépenses de consommation des ménages 
de 2011. L’IDHI qui est estimé à 0,609 en 2014 
représente le niveau réel de développement 
humain et couvre les déficits dus aux inégalités 
dans les domaines de la santé, de l’éducation et 
du revenu. 

En termes d’inégalités justement, le niveau 
de perte en développement humain se situe en 
2014 à 20% et résulte de l’important déficit en-
registré dans la dimension Savoir (prés de 33%). 
Cet indice demeure toujours sous l’influence du 
poids historique de l’analphabétisme des géné-
rations ayant connu la période coloniale (80% 
chez les 10 ans et plus en 1966). (Tab A-1.5)

Source : Calculs CNES

Source : Calculs CNES
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Globalement, l’IDHI a suivi la même tendance 
que l’IDH, sauf que l’écart entre les deux s’est net-
tement résorbé, passant de 24,4% à 20% sur la 
période considérée. On pourra également distin-
guer les mêmes périodes marquées par des ryth-
mes de résorption des inégalités différenciées, à 
l’image de l’observation faite plus haut sur l’IDH 
en tant que tel.

a) Indice d’espérance de vie à la naissance 
ajusté aux inégalités

L’Indice de l’espérance de vie à la naissance 
ajusté aux inégalités a atteint 0,779 en 2014 et 
0,775 en 2013. Il était de 0,554 en 1995, soit une 
augmentation de 40,7% sur la période 1995-
2014. Cette amélioration de l’indice s’est traduite 
par le recul continu de l’inégalité traduite par la 
baisse de l’écart entre l’indice de l’espérance de 
vie à la naissance et celui ajusté aux inégalités, 
de 24 % en 1995 à 11,5% en 2014 soit une réduc-
tion de 12,4 points sur la période (tab A-1.6). 

b) Indice d’Education ajusté aux inégalités (IDHI)
L’Indice d’Education Ajusté aux Inégalités est 

l’instrument technique qui permet d’évaluer les 
écarts à résorber entre les générations. Son éva-
luation contribue à éclairer le choix de politiques 
de réduction des inégalités en matière d’accès au 
Savoir. En l’absence totale d’inégalités, l’IEAI est 
égal à l’Indice d’Education (IE).

La mesure des inégalités est basée sur la 
durée moyenne de scolarisation répartie par 
tranches d’âge de la population âgée de 25 ans 
et plus. Le nombre moyen d’années de scolarité 
diminue au fur et à mesure que l’on avance dans 
l’âge, passant de plus de 10 ans chez les person-
nes âgées entre 25 et 29 ans à 0,5 an chez les 80 
ans et plus (tab A-1.7).

Les valeurs chiffrées montrent que pour les 
années considérées, les inégalités sont impor-
tantes entre les groupes d’âges, et sont de l’ordre 
de 31% en 2009 et de 33% en 2014. 

 
c) Indice du Revenu ajusté aux Inégalités

Les calculs effectués sur la base des inégalités 
de dépenses issues de l’enquête consommation 
des ménages 2011 appliquées à l’année 2014, 

ont abouti aux résultats suivants : L’Indice de re-
venu ajusté aux inégalités est de 0,641 en 2014 
contre 0,744 affiché pour l’indice de revenu, soit 
une perte de 13,8%. Sur la période 1995-2014, la 
baisse de l’écart enregistré s’est traduite constam-
ment par le recul de l’inégalité enregistrée au ni-
veau des revenus (tab A-1.8). 

2.1.3/ Evolution de l’indice d’inégalité 
du genre ‘IIG’ et de ses composantes

Cet indice effectue une mesure des inégalités 
dans les réalisations des hommes et des femmes 
dans trois dimensions : santé, autonomisation et 
marché du travail. L’IIG permet de suivre les poli-
tiques du Genre et les efforts consentis. Une va-
leur élevée indique une forte inégalité entre les 
hommes et les femmes. En 2014, l’IIG s’est établi 
à 0,405 en constant recul traduisant les efforts 
dans la réduction des écarts entre femmes et 
hommes. L’examen des inégalités de genre dans 
les différentes composantes de cet indice reste 
influencé par le taux d’activité des femmes :

a) Santé de la reproduction
C’est cette dimension qui contribue le plus à 

l’inégalité de genre dans le monde. En Algérie, le 
taux de mortalité maternelle est estimé à 60,3 
décès pour 100.000 naissances vivantes pour 
l’année 2014. Le taux de fécondité des adoles-
centes reste bas avec 13,5 pour mille en 2014, 
cependant, il est en constante évolution depuis 
2010, ce qui mérite une lecture plus approfondie 
pour cerner les teneurs de cette tendance.

b)  Autonomisation des femmes
L’indicateur lié à l’éducation montre peu 

d’inégalités entre hommes et femmes en ce 
sens que la population féminine ayant le niveau 
secondaire et plus représente 29%, légèrement 
mois élevée que la population masculine (31%). 
Cependant, cette quasi-égalité d’accès à l’éduca-
tion entre hommes et femmes ne se traduit pas 
en termes d’égalité de participation à la prise de 
décision, si bien que de nouvelles dispositions 
politiques ont été prises permettant d’établir la 
règle des quotas.
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c) Marché de l’emploi
Les statistiques nationales révèlent un taux d’activité des femmes faible et très nettement inférieur à 
celui des hommes, en ce sens que les femmes représentent seulement 14,9% de la population active.

2.1.4/ Evolution de l’IDH selon le genre
S’agissant d’un indice introduit pour la première fois par le PNUD en 2014 et visant à générer 

une mesure de développement humain pour chacun des deux sexes, l’Algérie se singularise par une 
valeur extrêmement encourageante (score de 0,892), traduisant la quasi-similitude de développe-
ment chez les deux piliers de la société, à l’image de ce qu’ils sont réellement dans les statistiques de 
population. Cela étant, des efforts devraient être encore fournis afin de rendre la parité de cet indice 
entièrement parfaite, c’est-à-dire 1.

Tableau 2.1 : Evolution de l’indice d’inégalités du genre ‘IIG’

Source : Calculs CNES

Années 2010 2011 2012 2013 2014

Dimensions

Santé

Taux de mortalité maternelle (pour100.000 N,V) Fem 76,9 73,9 70,3 69,9 60,3

Taux de fécondité des adolescentes (pour 1000 
femmes 15-19 ans)

Fem 10,2 10,7 11,8 12,4 13,5

Autonomisation

Représentation parlementaire aux assemblées 
nationales en %

Fem 6,5 6,5 33,3 33,3 33,3

Hom 93,5 93,5 66,7 66,7 66,7

Niveau atteint dans l’enseignement secondaire 
et supérieur en % (25 ans et +)

Fem 24,8 26,0 27,3 27,7 29,3

Hom 29,1 30 30,4 30,3 30,9

Marché de 
l’emploi

Taux d’activité en %
Fem 14,0 14,2 15,8 16,6 14,9

Hom 68,9 65,3 67,8 69,5 66,2

Indice du genre
Fem 0,127 0,128 0,174 0,176 0,173

Hom 0,599 0,588 0,553 0,559 0,548

IIG 0,504 0,498 0,404 0,403 0,405

Tableau 2.2 : Evolution de l’indice de développement humain des hommes et des femmes

Source : Calculs CNES

Ind ice  de  déve loppement  par  genre Année 2011

Ind ice  de  l 'espérance de  v ie

Femmes 0,845

Hommes 0,894

Ind ice  d 'éduca t ion

Femmes 0,603

Hommes 0,654

Ind ice  du RNB

Femmes 0,587

Hommes 0,805

Ind ice  du déve loppement  humain  ( IDH)

Femmes 0,681

Hommes 0,763

Rappor t  femme/homme de l ' IDH 0,892
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2.1.5/ Evolution de l’indice de pauvre-
té multidimensionnelle

a) L’indice de pauvreté multidimensionnelle 
national

L’indice de pauvreté multidimensionnelle 
mesure les manques multiples dont sont victimes 
les personnes les plus défavorisées. Cet indice va 
au-delà du revenu monétaire pour mesurer les 
manques simultanés (incidence) dont souffrent 
les pauvres dans les trois dimensions couvertes 
par l’Indice de Développement Humain. L’Indice 
de pauvreté multidimensionnelle présente à la 
fois le nombre de personnes subissant les man-
ques simultanés et le nombre de manques aux-
quels ils font face en moyenne (intensité). 

L’IPM prend en compte le cadre de vie des 
personnes comme dimension au lieu du revenu 
afin de contourner les problèmes posés par la 
détermination de la pauvreté en termes de reve-
nus et la faible portée de cette méthode en ce 
qu’il s’agit des informations liées à l’alimentation, 
l’éducation ou à la santé. Cet indice constitue de 
ce fait un bon complément aux mesures moné-
taires de la pauvreté et un bon guide en matière 
de ciblage de politiques publiques de réduction 
de la pauvreté.

L’exploitation de l’enquête MICS4-2012 a fait 
ressortir qu’en Algérie, 1,65% de la population 
souffrent de privations multiples (1% en milieu 
urbain vs 2,7% en milieu rural). L’intensité de la 
pauvreté, qui est le pourcentage moyen de pri-
vation vécu par les personnes dans la pauvreté 
multidimensionnelle, est de 36,07% (34,88% en 
milieu urbain vs 38,42% en milieu rural). L’IPM, 
qui est la part de la population qui est multi-di-
mensionnellement pauvre, ajusté à l’intensité 
des privations, est de 0,006 (0,003 en milieu ur-
bain vs 0,011 en milieu rural). 

La comparaison de ces résultats avec ceux 
publiés dans le RNDH 2009-2010, issus de l’ex-
ploitation de l’enquête MICS3-2006, fait ressortir 
une amélioration du taux de pauvreté (1,74%) 
de même que son intensité qui était alors de 
42,09% (36,53% en milieu urbain vs 42,84% en 
milieu rural). 

b) Les Indices de Pauvreté Multidimension-
nelle des territoires 

En sus de l’estimation de la pauvreté multi-
dimensionnelle et de son évolution au niveau 
national, estimer cette pauvreté au niveau des 
différents espaces de programmation permet 
d’évaluer la portée des actions publiques dans 
ces territoires. A ce propos, il importe de souli-
gner deux conclusions majeures : 

• la sévérité de la pauvreté semble avoir été 
réduite partout dans les espaces de programma-
tion considérés,

• la structure spatiale de la pauvreté semble 
se maintenir en ce sens que ce sont toujours les 
Hauts Plateaux-Centre et le Sud qui présentent 
toujours la plus grande vulnérabilité, alors que 
quatre espaces de programmation territoriale 
(trois au nord et un espace en Hauts Plateaux-
Est) affichent les meilleures valeurs de l’indice.

Ce constat révèle un des paramètres impor-
tants pour le suivi des progrès de l’Algérie vers 
l’ODD1 et de l’ODD10 relatifs au nouvel agenda 
de développement post 2015.

Source : Calculs CNES

Source : Calculs CNES
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2.2 / ESQUISSE D’INDICE ET
D’INDICATEURS D’APPRECIATION 
DU DEVELOPPEMENT HUMAIN 
DURABLE AXE SUR LES JEUNES

2.2.1/ Cadre conceptuel 
La démarche paradigmatique mise actuelle-

ment en place au niveau mondial et qui consiste 
à paramétrer le développement humain à travers 
quelques indicateurs qui renvoient aux trois do-
maines de santé, du savoir et du pouvoir d’achat, 
bien qu’intégrateurs de beaucoup d’autres in-
dicateurs, semble occulter des éléments haute-
ment déterminants du développement humain 
tels que la gouvernance et les libertés, soit une 
bonne partie de la sphère qu’embrasse la défini-
tion holistique que lui attribue A. Sen, à savoir le 
«processus d’expansion des libertés individuel-
les», en d’autres termes les libertés politiques 
et civiles, les potentialités sociales, culturelles et 
économiques, la transparence de la gouvernance 
et de la vie économique. Aussi, le manque d’indi-
cateurs de processus, tels que ceux de nature à 
engendrer un mauvais état de santé ou une ac-
quisition de connaissance moindre, influe néga-
tivement sur la pertinence de la mesure actuel. 
C’est justement dans l’esprit d’aller davantage 
dans ce sens que le nouvel agenda de dévelop-
pement post-2015 semble avoir été adopté.

En outre, l’IDH48 embrasse l’ensemble des gé-
nérations, d’où la nécessité, pour notre cas précis, 
de construire un nouvel indice dans lequel tous 
les indicateurs seront orientés vers la catégorie 
des jeunes : cette catégorie qui constitue le gage 
de durabilité du développement à travers sa par-
ticipation à la création de la richesse et à la co-
hésion sociale. Cette orientation prend toute son 
amplitude dans les pays à forte représentation 
des jeunes dans la pyramide des âges, comme 
c’est le cas pour l’Algérie, au même titre d’ailleurs 
que la plupart des pays en développement.

2.2.2/ Principes cardinaux de 
construction d’un indice de dura-
bilité du développement humain

Les principes directeurs qui président à la 
façon dont sera monté l’indice de développe-
ment humain durable centré sur les jeunes 
concernent particulièrement l’orientation de :

• s’inscrire dans l’esprit des principes fonda-
teurs du développement durable présentés pré-
cédemment ;  

• s’aligner sur le format du développement 
humain au sens Pnudien49 , tout en essayant de 
lui apporter un enrichissement ;

• intégrer le champ du développement social 
qui vise à préserver (voire améliorer) la cohésion 
sociale, l’accessibilité équitable des services so-
ciaux et des biens publics et la transmission des 
capacités aux générations futures ;

• s’inscrire dans le cadre de la stratégie mon-
diale de la jeunesse (PNUD 2014-2017) ;

• vérifier la capacité de notre système d’infor-
mations à fournir les statistiques retenues/requi-
ses pour les calculs.

2.2.3/ Structure et composants
de l’indice de développement 
humain durable

D’une manière générale, trois difficultés 
majeures s’attachent à l’objectif de construire 
un indice de durabilité humaine de dévelop-
pement et qui nécessitent d’être prises en 
ligne de compte dans le cas précis de notre 
exercice : 

• la capacité de visualiser les dimensions 
humaine et sociale par le système national des 
statistiques, sous contrainte de ses capacités la-
cunaires prévalentes ; 

• la définition précise des concepts, la spéci-
fication des composants et indicateurs de l’indice 
et le protocole de mesure de chacun d’entre eux ;

• la problématique d’une prise en compte 
équilibrée et intégrée des différentes dimensions 
qui composent l’indice de durabilité (problème 
de pondération). 
Ainsi, à l’effet de pouvoir prendre en charge ces 
contraintes, il est proposé de s’inspirer des réfé-
rences suivantes : 

• la démarche de construction d’IDH, avec 
une transformation indiciaire se basant sur la 
référence à des valeurs max et min ;

• la démarche de mesure du capital humain 
adoptée par le Forum Economique Mondial pour 

48. Tel que conçu par le PNUD.
49. Qui couvre les sphères de la santé, du savoir et du revenu.
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arrêter les composants de l’indice au double plan 
d’accessibilité et de qualité :

• Education/savoir
• Santé et bien être
• Revenu/emploi
• Cohésion/participation sociale
• les principes généraux de la stratégie mon-

diale de la jeunesse du PNUD (2014-2017) pour 
définir les indicateurs à prendre en compte, soit 
ceux visant à assurer aux jeunes les moyens de:

• S’informer et dialoguer ;
• Contribuer au développement humain durable;
• Contribuer à la résilience de leur communauté.
• les principes fondateurs du développement 

durable dans le choix des indicateurs de base :
• Pour le principe de solidarité inter-généra-

tionnelle : Recourir au croisement d’indicateurs 
qui mettent en avant le gain des jeunes en déve-
loppement humain aux différentes dates/géné-
rations (santé/éducation/emploi…)

• Pour le principe de solidarité intra-géné-
rationnelle : Recourir à des indicateurs qui me-
surent le degré d’équité et de participation des 
jeunes au développement (solidarité+territoire)

2.2.4/ Notion des seuils d’irréversibilité
Pour approcher la notion des seuils d’irré-

versibilité du capital composant le développe-
ment humain durable, au lieu de recourir systé-
matiquement aux intervalles de vraisemblance 
universels, les bornes supérieures et inférieures 
qui permettent de convertir les indicateurs en 
valeurs indiciaires seront choisies par rapport au 
risque de remise en cause des acquis. Ainsi, les 
valeurs minimales des indicateurs devraient, à ce 
moment-là, être celles ayant caractérisé les pre-
mières générations des jeunes de l’Algérie indé-
pendante et qui représentent des lignes rouges 
auxquelles il ne faudra plus jamais revenir.

2.2.5/ Matrice des indicateurs de base
L’indice de durabilité de développement 

humain sera composé des 04 dimensions sui-
vantes :

• Santé et bien être
• Education/savoir
• Revenu/emploi
• Cohésion sociale/participation

Chacune des dimensions étant saisie par la 
double contrainte de recherche de la solidarité 
inter-générations et intra-générations en ce sens 
qu’elle confrontera les valeurs chez les jeunes de 
moins de 30 ans avec celles des générations plus 
âgées (voire celles de 50 ans et plus). Pour des 
considérations de disponibilité statistique, on 
sera parfois obligés d’adapter les tranches d’âges 
des jeunes et des adultes de 50 ans et plus. 
Aussi, par souci méthodologique, les indicateurs 
à connotation négative (tabac et chômage) se-
ront ‘positivés’ en prenant simplement leur com-
plément à l’unité.

Santé et bien être : s’agissant d’une caté-
gorie qui est censée être en bonne santé, deux 
indicateurs l’un de résultat et l’autre de proces-
sus pourraient traduire la durabilité de la qualité 
de santé chez les jeunes : probabilité de survie 
à 30 ans et à 50 ans et l’addiction au tabac.

Savoir : en plus des indicateurs classiques 
prévus par le PNUD pour rendre compte de la 
situation vis-à-vis de l’instruction et l’éducation, 
il a été procédé à l’introduction d’un indicateur 
en mesure de rendre compte de l’ouverture de 
l’école sur les technologies d’information et de 
communication, en terme de nombre de PC pour 
100 élèves du secondaire.

Revenu : cette rubrique a été gardée telle 
qu’elle a été développée dans l’IIG, étant donné 
qu’elle offre la possibilité d’apprécier le gain en 
salaire entre les deux grandes générations des 
jeunes et des adultes.

Participation : cette composante, ne figu-
rant pas initialement dans le corpus de mesure 
de l’IDH, a été introduite en s’inspirant de l’ap-
proche appliquée dans la mesure du capital hu-
main (FEM) et afin d’approcher le sens holistique 
que voulait donner A. Sen à l’IDH. Trois indica-
teurs s’attachent à renseigner cette dimension : 
participation à la décision familiale (part dans la 
chefferie de ménages) - participation aux activi-
tés communautaires et sociales (composite d’in-
dicateurs) - participation à l’activité économique 
(chômage de longue durée).
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Tableau 2.3 : Indicateurs de base pour calculer l’indice de durabilité du développement humain (IDHD) ainsi que les valeurs max et min

Source : Conception CNES

Dimensions Indicateurs Catégories Valeurs 
réelles MIN MAX

Sante

Probabilité de survie jusqu’à 30 ans Jusqu’à 30 ans 0,96005 0,7306 (1977) 0,9935 (japon femme 2013)

Probabilité de survie jusqu’à 50 ans Jusqu’à 50 ans 0,92857 0,6898 (1977) 0,9792 (japon femme 2013)

% de consommation de tabac
15-19 ans 0,148 0

50% (seuil d’exposition des 
enfants)

40 ans et + 0,301 0
50% (seuil d’exposition des 
enfants)

Education
/Savoir

Durée moyenne de scolarisation 
(années)

25 -29 ans 10,5 1,8 an (25-34 ans en 1966) 15 ans (pnud)

50 ans et + 2,6
0,5an  (50 ans et plus)
en 1966)

15 ans (pnud)

Espérance de vie scolaire (années) 6 ans  5,6 (1966) 18 ans (pnud)

Utilisation de TIC au niveau secondaire 
(PC par 100 élèves)

élèves scolarisés
au secondaire 

2,5 0 30% (USA)

Revenu / 
Emploi

salaires
15-24 ans 25 036 - -

50 ans et + 32 812 - -

part de la population occupée
15-24 ans 0,16 - -

50 ans et + 0,16 - -

part dans la population totale
15-24 ans 0,20 - -

50 ans et + 0,15 - -

masse salariale
15-24 ans 0,433 - -

50 ans et + 0,433 - -

revenu estimé par  catégorie
15-24 ans 28 121 100 (pnud) 75000 (pnud)

50 ans et + 36 057 100 (pnud) 75000 (pnud)

Cohésion 
sociale / 
Participation

% de participation sociale
15-24 ans 0,684 0 100%

50 ans et + 0,927 0 100%

% de chefs de ménages jeunes
15-24 ans 0,049 0 50%

50 ans et + 0,476 0 50%

Incidence de chômage de longue durée 
(plus de 12 mois)

15-24 ans 0,239 0% (enquête emploi 2013) 50% (enquête emploi 2013)

45 ans et + 0,033 0% (enquête emploi 2013) 50% (enquête emploi 2013)
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2.2.6/ Application chiffrée
et interprétation des résultats

En guise de résultats chiffrés, l’application 
des principes et méthodes sus mentionnés sur 
les données nationales de 2013 permet d’appré-
cier un indice de l’ordre de 0,642 de développe-
ment humain durable axé sur les jeunes, celui-ci 
augmente sensiblement à 0,730 lorsqu’on exclut 
la dimension inhérente à la cohésion sociale et 
la participation des jeunes. Cette dernière valeur, 
par le fait d’avoir intégré des indicateurs de pro-
cessus tels que le tabagisme, l’utilisation des TIC 
et le chômage de longue durée, a révisé l’indice 
global vers la baisse tout en le maintenant dans 
le même ordre de grandeur que l’IDH du PNUD50  
(0,753)51 .

Autrement dit, les efforts en développement 
humain qui se trouvent captés par la formulation 
pnudienne de l’indice impacte plus fortement et 
positivement les jeunes, à travers les trois com-
posantes de santé, éducation et revenu. Seu-
lement lorsque l’on élargit le spectre indiciaire 
à la quatrième dimension, qui rend compte de 
l’interaction de cette frange avec la société et sa 
participation à la résilience de son espace de vie, 
et par delà des politiques à même d’encourager 
cette culture, l’appréciation du développement 
humain baisse sensiblement.

Par ailleurs, en termes de rapports intergé-
nérationnels, les jeunes affichent leur supériorité 
sur les générations plus âgées en ce sens que, 
l’indice de développement humain des jeunes 
est de 1,5 fois supérieur à celui des générations 
de 50 ans et +. Toutefois, les deux indices se si-
tuent juste à la parité (1,1) lorsque l’on intègre la 
dimension ‘cohésion sociale’.

D’une manière générale, il en résulte que, 
sans la dimension ‘participation et cohésion so-
ciale’, les jeunes disposent d’un niveau de dé-
veloppement humain supérieur à celui de leurs 
ainés. Cependant, l’intégration de cette qua-
trième dimension amenuise cet avantage par 
une compensation intergénérationnelle entre 
la participation et le capital cognitif. Ce résultat, 
bien qu’il  traduise les investissements colossaux 
consentis par l’Etat en direction des jeunes, est 

révélateur aussi du fait que le renforcement de 
capacités individuelles des jeunes ne s’est pas re-
flété d’une manière optimale sur la participation 
de cette frange à la vie sociale. Il est donc néces-
saire de concevoir, dans l’avenir, une nouvelle ap-
proche qui verra une plus grande adhésion des 
jeunes aux projets de développement du pays, 
tant comme force d’exécution que de conception 
des choix stratégiques à poursuivre.

Une autre remarque consiste à attirer l’attention 
sur la santé des jeunes qui comparativement aux 
adultes est certes meilleure mais, celle-ci risque de 
se dégrader davantage si des mesures de préven-
tion ne sont pas prises contre les facteurs de risques 
et de déviances répondus parmi les jeunes. 

En définitif, la visualisation des seules com-
posantes de l’IDH chez les deux grandes catégo-
ries de jeunes et d’adultes traduit deux sphères 
bien distinctes : l’une tirant vers le savoir, dans le 

Tableau 2.4 : Indice de durabilité du développement humain centré 
sur les jeunes – Année 2013

Source : Calculs CNES

Indice et sous-indices Catégories Valeurs 2013 Observation

Indice Santé
Jeunes 0,935

Adultes 0,910

Indice Education/savoir
Jeunes 0,489

Adultes 0,145

Indice Revenu/emploi
Jeunes 0,852 Année 2011

Adultes 0,889 Année 2011

Indice Cohésion sociale /
participation

Jeunes 0,435 Année 2012

Adultes 0,938 Année 2012

Indice développement
humain (IDHD) – sans
cohésion social

Jeunes 0,730

Adultes 0,489

Indice développement
humain (IDHD) – avec
cohésion social

Jeunes 0,642

Adultes 0,576

Rapport IDH jeunes/IDH Adultes 1,5

Rapport IDH jeunes / IDH Adultes (avec cohésion 
sociale)

1,1

50. A rappeler que ce dernier est obtenu avec des indicateurs relativement différents bien qu’ils renvoient aux mêmes composantes, santé, 
éducation et revenu.

51. Se référer au point 2.1 dans le même chapitre.
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cas des jeunes, et l’autre vers la cohésion sociale 
et la participation lorsqu’il est question de per-
sonnes adultes. Alors que les deux autres bouts 
du losange se juxtaposent presque, avec une lé-
gère dominance pour les jeunes dans le domaine 
de la santé pour les jeunes et du revenu pour les 
adultes. Cependant, dans la perspective d’un dé-
veloppement humain durable, le défi consiste 
vraisemblablement à faire évoluer l’espace de 
diffusion délimité par l’indice de développement 
humain des jeunes, pour gagner tout au moins 
celui délimité par l’indice calculé auprès des gé-
nérations plus âgées.

Source : Calculs CNES
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Introduction
Traditionnellement, les études sur l’influence 

du développement mettent en évidence la crois-
sance de la population, laquelle peut constituer 
une menace lorsqu’elle est forte, et ce en exer-
çant une pression sur les ressources disponibles 
et la capacité des gouvernements à fournir des 
services publics nécessaires. En réalité, Ce n’est 
pas tant le taux de croissance mais plutôt la 
structure d’âge de la population et sa répartition 
spatiale qui permettent de mieux saisir les méca-
nismes de transmission de l’impact de la démo-
graphie sur le développement. La distinction est 
importante dans la mesure où les implications 
stratégiques et orientations politiques en sont 
totalement différentes.

En outre, le concept de cycle de vie avance 
que, toutes choses égales par ailleurs, les besoins 
des individus de différents groupes d’âge, leurs 
comportements, mode de vie et leurs schémas 
de consommation ainsi que leurs capacités éco-
nomiques changent et dépendent de leur cycle 
de vie entier. Les enfants sont incapables de 
générer des ressources, mais ils ont des besoins 
importants. Ils sont à une étape de leur cycle de 
vie où ils doivent compter sur l’investissement 
de leur famille ou de la société pour s’éduquer 
et devenir productifs. Aussi, les personnes âgées 
deviennent moins productives avec l’âge, si elles 
ont suffisamment accumulé durant leur vie acti-
ve, elles peuvent être autosuffisantes, sinon elles 
devront compter sur l’aide de la famille ou de la 
société pour satisfaire leurs besoins.

Aujourd’hui, l’Algérie se retrouve à un sta-
de de sa transition démographique où la plus 
grande partie de sa population est composée 
de jeunes adultes en âge d’activité et elle le sera 
encore pour plusieurs décennies. Il s’agit d’une 
période, qualifiée par certains experts de fenêtre 
démographique, prometteuse avec de grandes 
opportunités d’accroissement des revenus, de 
l’épargne et de l’investissement ainsi que d’effets 
multiplicateurs importants pour le développe-
ment humain durable, à condition, cependant, 
d’investir de façon vigoureuse dans l’éducation 
et la formation afin de pouvoir assurer à cette 
force de travail des emplois productifs.

En effet, l’éducation, la formation, l’emploi, le 
loisir, la santé, la lutte contre la délinquance ju-
vénile, la promotion des activités récréatives et 
la participation à la prise de décision, sont entre 
autres, des facteurs déterminants à prendre en 
charge, si on veut offrir aux jeunes des moyens 
et des espaces adéquats pour développer leurs 
potentialités. Les principes de sauvegarder notre 
jeunesse, de promouvoir ses initiatives, d’encou-
rager son insertion sociale, interpellent toutes 
les énergies du pays pour une large solidarité 
nationale. Des programmes spécifiques et bien 
ciblés devraient répondre aux besoins de cette 
population dans le cadre d’un équilibre spatial 
en matière d’infrastructures socio-éducatives et 
d’un soutien dynamique du mouvement associa-
tif notamment les associations de jeunesse.      

Aussi, par le rôle important qu’elles jouent 
dans la cohésion sociale, les infrastructures socio-
éducatives développent un cadre physique favo-
risant une bonne qualité de vie communautaire 
et permettent aux jeunes d’être des catalyseurs 

3 Tro i s i è m e  C h a p i t re  : 
DEVELOPPEMENT DU POTENTIEL
DES JEUNES, EQUITE D’ACCES AUX 
SERVICES ET PREVENTION DES RISQUES
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dans nombre de domaines de développement 
tels les technologies d’information et l’éduca-
tion, la prévention contre les différents risques 
liés à la toxicomanie, les accidents de circulation 
et autres comportements sociaux déviants (vio-
lence, tabagisme, alcool, etc.)

3-1/ PROCESSUS D’EDUCATION 
ET DE FORMATION

3-1-1/  Education Nationale
L’éducation nationale a engagé une réforme 

qui a été consacrée, sur le plan juridique par la 
promulgation, en Janvier 2008, d’une loi d’orien-
tation dont les principaux axes sont (i) la refonte 
du contenu  pédagogique pour l’ensemble des 
disciplines enseignées ; (ii) la mise en place d’un 
système rénové de formation et de perfectionne-
ment de l’encadrement pédagogique et adminis-
tratif; et (iii) la réorganisation globale du système 
éducatif. Il en découle trois niveaux d’enseigne-
ments : 

L’éducation préparatoire est dispensée de 
façon facultative en une année pour les enfants 
âgés de 5 ans. Elle vise principalement la socia-
lisation de l’enfant, le développement de son 
autonomie ainsi que l’acquisition des compéten-
ces qui lui permettent de construire les appren-
tissages fondamentaux de lecture, d’écriture 
et de calcul pour une meilleure préparation 
à l’enseignement primaire.

L’enseignement fondamental obligatoire52 
s’étale sur une durée de neuf années, dont cinq 
années sont pour l’enseignement primaire et 
quatre pour l’enseignement moyen. Le pas-
sage du primaire à l’enseignement moyen est 
subordonné à la réussite d’un examen national 
(la 5èmeAP).

L’enseignement primaire vise à apporter 
à l’enfant les instruments fondamentaux du sa-
voir: expression orale et écrite, lecture, calcul 
alors que  l’enseignement moyen doit fournir à 
l’élève les principaux éléments de mathémati-
ques, de sciences et des TIC avec une maitrise de 
la langue arabe au plan de la compréhension, de 

l’expression et de la rédaction et une connaissan-
ce d’une langue étrangère vivante.

Globalement, l’enseignement fondamental 
vise à inculquer aux élèves des valeurs qui leur 
permettent de renforcer leurs identités person-
nelle et sociale, tout en restant ouverts sur les 
cultures et civilisations étrangères. 

L’enseignement secondaire s’étale sur une 
durée de trois 3 années, l’accès à ce niveau est 
conditionné par l’obtention du Brevet de l’Ensei-
gnement Moyen (BEM) ou par l’obtention d’une 
moyenne supérieure ou égale à dix53 . 

Ce palier est organisé en première année 
en deux troncs communs: «Lettres et Sciences–
Technologie»; à compter de la deuxième année, 
le tronc commun « Lettres »est divisé en deux fi-
lières : lettres et philosophie, et celui des« Scien-
ces et Technologie » est divisé en quatre filières: 
mathématiques, sciences expérimentales, ges-
tion-économie, technique mathématiques. Les 
objectifs qui lui sont assignés54 peuvent être 
synthétisés, en quatre points :
• Eveiller la personnalité du jeune élève et son 
intégration dans son  environnement;
• développer chez les élèves la curiosité, l’es-
prit de créativité et d’initiative et d’acquérir les 
compétences leurs permettant de comprendre 
et utiliser les méthodes scientifiques (Recourir 
à des approches expérimentales pour éprouver 
des hypothèses, Employer un langage simple et 
concis pour expliquer et évaluer les faits…etc.)
• Faire acquérir aux élèves  les compétences qui 
leurs permettent de mener différents types de 
travaux : documentation, enquête, projet et de 
leur enseigner les méthodes spécifiques des dis-
ciplines ;
• Maîtriser différents langages: Langue nationale 
avec deux langues étrangères, langage mathéma-
tique, informatique et langage artistique.

le système éducatif se doit de composer avec 
les situations et contextes prévalant à travers le 
territoire national dans la mise en œuvre de ces 
principes. Dans cette partie, il sera donc question  
de vérifier comment le processus de renforce-

52. Consacré aux enfants âgés de16 ans révolus
53. Calculée par la somme de 3/5 de la moyenne annuelle et 2/5 de la moyenne obtenue au BEM.
54. Selon le portail officiel du Ministère de l’Education Nationale.
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ment des potentialités cognitives s’est opéré sur 
le terrain et les résultats auxquels on a abouti.

3-1-1-1/ L’apprentissage de la petite enfance
La petite enfance constitue le stade le plus 

intense de développement du cerveau de toute 
la vie et couvre la période prénatale jusqu’à l’âge 
de huit ans55 . Le développement de la petite en-
fance englobe une série de processus d’appren-
tissage durant lesquels l’enfant s’éveille à l’envi-
ronnement et à lui-même ; l’enfant commence à 
apprendre et entame un parcours d’initiation au 
langage, au contact avec le monde qui l’entoure, 
aux jeux et aux aptitudes physiques et intellec-
tuelles.

Le milieu familial dans lequel évolue le petit 
enfant constitue le premier milieu éducatif où 
il puise les éléments essentiels de son dévelop-
pement et de son épanouissement ultérieurs. 
L’engagement des parents dans des activités 
éducatives et d’éveil, la présence des livres d’en-
fants et de jouets dans le ménage (lire ou regar-
der des images, raconter des histoires, chanter, 
emmener l’enfant en promenade, jouer avec lui 
ou passer le temps avec lui à nommer, compter 
ou dessiner)56 constituent autant de paramètres 
agissant activement sur le développement de la 
petite enfance. 

La qualité de l’enseignement et du rende-
ment du système éducatif est fortement tribu-
taire de la prise en charge socio-éducative de la 
petite enfance. En effet, de nombreuses études  
ont démontré que la société qui consacre à l’en-
fant une éducation dès l’âge de 3 ans, permet à 
ce dernier de développer les capacités nécessai-
res à une scolarisation réussie en favorisant l’ap-
prentissage tout au long de sa vie.

a) Activités d’Eveil et Apprentissage au sein 
des familles

Les informations sur un certain nombre d’ac-
tivités appuyant l’apprentissage précoce de l’en-
fant recueillies à travers l’enquête MICS4 (2012) 
révèlent que 78% des enfants de 36-59 mois 
(61,5% en 2006) ont eu dans leurs ménages res-
pectifs au moins quatre activités favorisant leur 
apprentissage et leur préparation à l’école. Près 
de quatre enfants sur cinq (79%) ont reçu le sou-

tien de leur père dans cet apprentissage (78,4% 
en 2006). Selon le milieu de résidence, ces pro-
portions sont nettement plus élevées en milieu 
urbain qu’en milieu rural. 

Parmi les activités menées, il y a lieu de ci-
ter en 2012 par ordre décroissant :« Nommer, 
compter et dessiner» pour ou avec l’enfant avec 
85% (46,3% en 2006) des enfants concernés, 
« Faire sortir l’enfant » à raison de 85%,  «Chanter» 
pour ou avec l’enfant avec 75%, « Raconter des 
histoires » à l’enfant avec 73% (59.5% en 2006), 
et enfin « Lire pour l’enfant ou regarder avec lui 
des illustrés » avec 49% (26,2% en 2006).

A propos du contact avec les livres, qui est im-
portant pour la performance scolaire ultérieure, 
seuls 11% des enfants âgés de 0-59 mois vivent, 
en 2012, dans des ménages où il y a au moins 3 
livres pour enfants, contre 27,5% en 2006. Cette 
proportion, tout ayant connu une baisse très 
marquée, reste positivement corrélée au niveau 
d’instruction de la mère et/ou du père.

b) Accès à l’éducation préscolaire et préparatoire
Pour la prise en charge de l’éducation prés-

colaire destinée aux enfants âgés de 3 et 4 ans, 
l’offre scolaire émane essentiellement du secteur 
privé qui s’est extrêmement développé ces der-
nières années. Ce type d’éducation est dispensé 
dans des crèches et les jardins d’enfants ouverts 
par le secteur privé, les collectivités locales, les 
établissements publics et les associations. 

Tableau 3.1 : Données sur le nombre de jardins d’enfants et les 
inscrits année scolaire 2013-2014.

Source : document « Education pour tous 2014 »-MEN 

Nombre de jardins 
d’enfants

Nombre d’enfants 
inscrits

Secteur privé 1468 63 827

Collectivités locales 425 13 637

Etablissements publics 126 8 712

Associations 120 5 992

Classes coraniques57 - 22 000

Total général 2139 114 168

55. Définition UNESCO. 
56. Les six (06) activités d’éveil et d’apprentissage cités par les Nations Unies dans l’enquête MICS 3 (2006).
57. Il n’y a pas de jardins d’enfants dans les mosquées.
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Durant l’année scolaire 2012-2013, seules17% 
des enfants âgés de 3 à 5 ans ont fréquenté un 
établissement d’enseignement préscolaire. Cette 
fréquentation s’est effectuée  avec un écart im-
portant entre le milieu urbain et le milieu rural 
avec des proportions respectives de 23% et de7%, 
de même que pour les espaces de programma-
tion où la fréquentation de l’école maternelle est 
plus répandue parmi les enfants évoluant dans 
les espaces du « Sud » (27%) et du « Nord Est » 
(23%) alors qu’en « Hauts Plateaux Centre » et 
« Hauts Plateaux Ouest » on enregistre des taux 
de fréquentation de seulement 6% et 8% respec-
tivement. Ces éléments militent, faut-il le souli-
gner, pour des correctifs à apporter au maillage 
territorial de cet enseignement, bien qu’il soit 
pour l’instant  facultatif.

Par ailleurs, le taux de fréquentation du prés-
colaire augmente avec le niveau d’instruction de 
la mère, en ce sens que la proportion des enfants 
âgés de 36-59 mois fréquentant le préscolaire at-
teint 35% parmi les enfants dont la mère est de 
niveau d’instruction supérieur contre 5% seule-
ment chez ceux dont la mère est sans instruction. 
Ce taux passe de 7% pour les enfants apparte-
nant aux ménages du quintile1 (les plus pauvres) 
à 31% parmi ceux évoluant dans les ménages les 
plus riches.

Enfin, l’enseignement du préscolaire reste en-
core limité et ce malgré son importance dans le 
développement de la petite enfance. De même, la 
progression dans l’accès à l’enseignement présco-
laire s’est opérée de manière différenciée au niveau 
territorial et reste tributaire de niveau de vie de la 
famille et niveau d’instruction des parents.

L’éducation préparatoire, non obligatoire, 
est sous la tutelle pédagogique du secteur du Mi-
nistère de l’éducation nationale, elle est  destinée 
aux enfants âgés de 5 ans. Elle a connu, depuis 
2011, un développement sensible dans la me-
sure où le nombre global d’enfants bénéficiaires 
de l’éducation préparatoire a connu une évolu-
tion remarquable. Ces effectifs ont presque dou-
blé entre 1999 et 2004 passant de 47773 à 79265 
enfants, avant de faire un bond conséquent en 
2011 pour atteindre 461 422 enfants pour rester 
pratiquement stationnaire en 2013 (461 393 en-
fants dont 226 972 filles et 234 421  garçons), soit 
58,5% de la population âgée de 5 ans. 

Pour l’année scolaire 2014/2015, on dénom-
bre 424 433 enfants inscrits en préparatoire dans 
les écoles publiques (206 956 filles et 217 477 gar-
çons). Cet effectif a connu une augmentation de 
1,7%  par rapport à l’année scolaire 2013/2014. 
Par wilaya, Alger occupe la première place avec 
24 255 enfants, soit une proportion de près de 
6%, suivie de la wilaya de Chlef avec un taux de 
4,2%. La plus faible proportion est enregistrée à 
la wilaya de Tindouf avec 0,24%. 

Au niveau de l’offre des écoles publiques, le 
nombre de salles utilisées pour l’enseignement 
préparatoire en 2014, est de 15 272 salles au ni-
veau national, par rapport à un total de 124 044 
salles dans le primaire, soit un taux d’utilisation 
de 12,3%. Le taux d’occupation des locaux (TOL) 
avoisine 28 élèves par salle de classe et le taux 
d’encadrement des élèves s’établit à 28 élèves 
par éducateur. Au niveau wilaya, c’est Boumerdes 
qui enregistre le taux le plus élevé avec 49 élèves 
par salle de classe. 

Tableau 3.2 : Evolution du nombre d’enfants bénéficiant d’une 
éducation préparatoire tous secteurs confondus

Source : document « Education pour tous 2014 »-MEN 

Années Scolaires

Ecoles publiques Ecoles privées
Classes

coraniques
Entreprises
publiques

Total

Total
Dont
filles

Total
Dont
filles

Total
Dont
filles

Total
Dont
filles

Total
Dont
filles

1999 - 2000 38 773 18 856 - - 10 000 6 000 - - 47 773 24 756

2004 - 2005 71 265 34 108 - - 17 000 9 500 - - 79 265 43 607

2010 - 2011 423 790 209 774 4 560 2 130 20 500 11 000 12572 6104 461 422 229 008

2013 - 2014 417 409 203763 6 714 3 499 23 000 13 000 13270 6610 461 393 226 972
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Les données de MICS4 montrent que 
50% d’enfants inscrits en première année en 
2012-2013 ont bien suivi un enseignement 
préparatoire durant l’année précédant leur 
scolarisation. L’étendue et la qualité de cet en-
seignement préparatoire a fait objet d’une étu-
de approfondie de la part du CRASC58  et on y a 
relevé un certain nombre d’insuffisances à rat-
traper. Nous en reproduisons  quelques unes : 

• Le manque d’espaces et d’équipements 
adaptés et en conformité avec les normes inter-
nationales. Les équipements spécifiques réservés 
à cet enseignement n’ont pas été mis en place au 
démarrage de cet enseignement en 2009 et ne 
l’étaient pas encore en 2013 ;

• La survivance de la double vacation dans 
certaines classes du primaire fait obstacle à la gé-
néralisation du préparatoire ;

• L’absence de sensibilisation des directeurs 
d’école primaire à l’importance du préparatoire

• Un manque de personnel spécialisé : moins 
de 10% des éducateurs à ce niveau ont le diplô-
me de l’enseignement supérieur de Licence  et la 
majorité des éducateurs au préparatoire dans les 
écoles publiques (74,6%) est issue de l’école pri-
maire classique et la prise en charge de la petite 
enfance reste lacunaire. De plus, en 2013, la for-
mation spécifique de ce personnel n’est toujours 
pas assurée ;

• Des programmes qui restent à consolider: 
un guide méthodologique sur le programme 
d’éducation préparatoire a été élaboré en 2009 
par la CNP (Commission Nationale des Program-
mes), mais la formation à l’utilisation de ce guide 
n’a toujours pas été mise en place ni d’ailleurs son 
utilisation.

c) Indice de Développement du Jeune Enfant 
(3-5 ans).

A partir de toutes ces données factuelles, 
un indice de développement du jeune enfant 
(IDJE) a été développé par les concepteurs du 
projet MICS, celui-ci est fondé sur quatre domai-
nes dont les enfants de 36 à 59 mois (3 à 5 ans) 
devraient bénéficier pour leur bon développe-
ment: Alphabétisme/capacité de calcul - Physi-
que - Socio-émotionnel - Apprentissage59.

A ce propos, les résultats révèlent que 70% 
des enfants âgés entre 36 et 59 mois sont en 
bonne voie de développement, où devrait-on 

dire que 30% n’en sont pas suffisamment prépa-
rés. L’IDJE est plus élevé chez les filles (74%) que 
chez les garçons (67%). Il est également beau-
coup plus élevé chez les enfants âgés de 48-59 
mois (74%) en comparaison à ceux âgés de 36-47 
mois (66%), car avec l’âge les enfants acquièrent 
plus d’habiletés. 

Les deux milieux de résidence semblent 
partager un même niveau de préparation de 
l’enfant (71% en milieu urbain et 69% en milieu 
rural), par contre, un écart dépassant 13 points 
est enregistré par grandes régions, entre le Nord 
Est (75%) et le Nord Ouest (61%). Selon le quin-
tile de richesse, l’IDJE est presque identique pour 
les enfants vivant dans les ménages les plus pau-
vres (71%) à celui des enfants vivant dans les mé-
nages les plus riches (72%).

3-1-1-2/ L’enseignement fondamental60

et secondaire

a) Accès à la scolarisation
L’Algérie a fait des progrès indéniables pour l’élar-

gissement de l’accès démocratique à la scolarisation. 
En 2013-2014, les enfants âgés de 6 ans61 sont scola-
risés à hauteur de 98,5% alors qu’ils n’étaient que 43% 
en 1966. Cet effort se reflète aussi par genre puisqu’en 
2013, le taux de scolarisation des filles âgées de 6 ans 
est de 98,9%. Cette progression dans l’accès à l’ensei-
gnement primaire s’est opérée sans écart significatif 
par rapport au sexe, aux espaces territoriaux (EPT), au 
milieu de résidence ou même le quintile de richesse 
(Tab A-3.1).

Source : Suivi de la Situation des enfants et des femmes - MICS4, MSPRH 

58. Résultats d’une recherche qualitative sur l’état des lieux de la prise en charge de la petite enfance ont été réalisés par le CRASC et l’Unicef en 
2013 dans 11 wilayas du pays.

59. L’IDJE est calculé comme le pourcentage des enfants qui sont sur la bonne voie de développement dans au moins trois de ces quatre domaines.
60. On fait référence à l’enseignement primaire et moyen. Il faut souligner que l’obligation ne porte sur l’enseignement proprement dit mais sur l’âge 

(tout enfant âgé de 6 à 16 ans révolus a le droit et l’obligation d’être scolarisé) qui correspond à l’âge théorique de l’achèvement du cycle moyen.
61. Le taux de scolarisation des enfants âgés de 6ans représente le pourcentage des enfants ayant l’âge légal d’entrer à l’école (6 ans) et qui effecti-

vement scolarisés quels que soient leurs niveaux ;
    Le taux de scolarisation 06-15 ans représente le pourcentage des enfants de cet âge scolarisés quelque soit leur niveau.
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Atteindre un accès généralisé au niveau de 
l’enseignement fondamental obligatoire (primaire 
et moyen) est un objectif sur lequel un net progrès 
a également été accompli, en ce sens que le taux 
de scolarisation des enfants  âgés de 6-15 ans a 
plus que doublé, passant de 45% en 1966 à 92,9% 
en 2014. Néanmoins et malgré ces avancées, il de-
meure qu’en 2013/2014, 7% des enfants âgés de 6 
à 15 ans ne fréquentent pas l’école; cette propor-
tion se trouve particulièrement plus forte 
dans certains territoires.

L’examen du taux de scolarisation des 
enfants âgés de 6 à 15 ans par wilaya, sur 
la base des données des deux recense-
ments RGPH 1998 et RGPH 2008, montre 
une amélioration notable d’accès de 10 
points en l’espace de 10 ans. Cette pro-
gression s’est opérée dans un processus 
plus équitable puisque les disparités inter-
wilayas se sont réduites à la faveur de la 
baisse substantielle de la marge de varia-
tion du taux  brut de scolarisation, passant 
de 28,1 points en 1998 à 16,7 points en 
2008, ainsi que la concentration des taux 
autour de la moyenne nationale comme 
reflétée par la diminution de l’écart type 
et du  coefficient de variation.

Au niveau intra-wilayas, notamment entre les 
communes chefs lieu et le reste du territoire, l’ac-
cès à la scolarisation des enfants âgés de 6 à 15 
ans s’est également amélioré, avec cependant une 
grande variabilité pour certaines wilayas . En effet, 
les résultats montrent l’existence de poches de po-

pulation au niveau de certaines communes qui ne 
bénéficient que faiblement de la scolarisation et 
ce, que ce soit par faiblesse de l’offre scolaire ou 
par une espèce de résistance émanant de la popu-
lation elle-même. On dénombre particulièrement 
12 communes affichant un taux de scolarisation 
inférieur à  60%, dont 07 sont localisées à Djelfa.

L’égalité d’accès à l’enseignement par genre 
est un droit garanti par la constitution et un ob-
jectif inscrit dans la plate forme des OMD et au 
programme « Education Pour Tous ».Dans les cy-
cles primaire et moyen, l’indice de parité entre les 
sexes (IPS), s’établit au cycle primaire à 90 filles 
pour 100 garçons en 2008 et demeure pratique-
ment inchangé jusqu’à 2014 (91) et il atteint 95 au 
moyen. La wilaya de Ghardaïa se distingue par la 
plus basse parité pour les deux paliers (primaire et 
moyen) avec respectivement 69 et 68 filles pour 
100 garçons.

Cette parité change au détriment des garçons 
à partir du cycle de l’enseignement secondaire 
en ce sens qu’elle est de l’ordre de 136 filles /100 
garçons en 2014 et ce, au niveau de toutes les 

Tableau 3.3 : Comparaison des taux de scolarisation des enfants 
âgés de 6 à 15 ans entre 1998 et 2008

Source : RGPH 1998 et 2008-ONS 

RGPH 1998 RGPH 2008

Moyenne nationale (1) 80,7 91,1

Minimum 62,2 78,9

Maximum 90,3 95,6

Etendue (max–min) 28,1 16,7

Max/Min 01,5 01,2

Ecart type(2) 06,2 03,4

Coefficient
de variation (2)/(1)

0,08 0,04

Tableau 3.4 : Les dix taux de scolarisation les plus faibles
par commune RGPH 2008

Source : RGPH 2008-ONS

Désignation
Taux de Scolarisation

6-15 ans 2008
Wilaya Commune Commune Wilaya

Djelfa Oum Ladham 12,4 78,9

Djelfa Sed Rahal 43,0 78,9

Adrar Timiaouine 45,5 89,0

Djelfa Guettara 48,0 78,9

Tamanrasset In Guezzam 50,2 79,6

Djelfa Selmana 51,1 78,9

Adrar Bordj Badji 
Mokhtar 52,8 89,0

M'sila Zarzour 53,5 89,0

Djelfa Amourah 56,2 78,9

Naama Kasdir 57,1 86,7

Djelfa Guernini 58,7 78,9

Djelfa El Guedid 59,5 78,9

National 91,1
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wilayas, avec néanmoins des valeurs nuancées. 
Ce constat est révélateur de taux de redouble-
ment bien plus élevé des garçons que celui des 
filles, dans les deux premiers cycles, et non d’un 
accès différencié selon le sexe.

Par ailleurs, l’évolution de l’accès à la sco-
larisation est une combinaison des trois facteurs 
suivants :

• Forte croissance des effectifs scolaires
L’objectif d’offrir une opportunité d’accès à 

l’éducation de manière égalitaire pour tous les 
enfants, filles et garçons a conduit à une scolari-
sation massive des enfants. Depuis 1962, l’effectif 
des enfants scolarisés dans l’éducation nationale a 
été multiplié par 10 pour atteindre plus de 8 mil-
lions d’élèves à la rentrée 2014/2015, soit 20% de 
la population algérienne résidente.

Au niveau de l’enseignement primaire public, 
la population scolarisée de l’année 2014/2015 
s’élève à 3 886773 élèves, soit une hausse annuelle 
moyenne de 3% par rapport à 2008/2009. Cette 
hausse s’explique à la fois par l’accroissement de la 
population d’âge scolaire qu’un plus grand accès à 
l’école (Tab A-3.2). 

Pour l’enseignement moyen public, une ten-
dance à la baisse des effectifs des élèves scolari-
sés est observée entre 2008 et 2015, passant de 
3 155365 à 2 575 994 élèves. Cette régression est 
produite par l’effet d’extinction de la cohorte de 
la 6ème année primaire en 2014 par rapport aux 
effectifs de 2008/2009 (cohortes de  6ème et de 
5ème AP). Avec l’amélioration du taux de pro-
motion à la 1AS, les effectifs de l’enseignement 
secondaire continuent à croitre et enregistrent un 
accroissement annuel moyen de près de 7,8 % en-
tre 2008 et 2015.

En somme, le nombre d’élèves dans l’éducation 
nationale inscrits en 2014, (y compris enseignement 
à distance, privé et spécialisé) est estimé à 8 524 090 
élèves, contre 8 489 619  en 2013. La structure des 
effectifs de l’enseignement scolaire est constituée 
pour près de 50% par ceux du primaire et la reprise 
des volumes des naissances laisse entrevoir une 
continuité d’une forte demande scolaire au niveau 
de ce cycle. Satisfaire cette demande avec une ap-
préciation de la qualité de l’enseignement va être 
un défi majeur pour le pays.

• Elargissement de l’offre d’éducation
Les efforts de réalisation étalés sur un certain 

nombre d’années, en termes d’infrastructures 
d’accueil, de formation et d’enseignant, ont contri-
bué à une densification de l’offre de l’éducation au 
niveau des trois cycles en vue d’améliorer les pres-
tations de scolarisation, en particulier en ce qui 
concerne le rapprochement de l’établissement 
scolaire de l’élève du primaire. Les infrastructures 
éducatives ont connu une extension considérable 
au cours des cinquante dernières années, il a été 
construit 22 679 établissements avec une augmen-
tation annuelle moyenne de 5%. En 2014/2015, 
l’infrastructure scolaire est composée de 18 333 
écoles primaires, 5239 collèges d’enseignement 
moyen et 2141 lycées. L’effort de construction s’est 
poursuivi en s’orientant en priorité vers la couver-
ture des régions défavorisées des hauts plateaux 
et du Sud.

Tableau 3.5 : Evolution des établissements scolaires de 1962 à 2013

Source : Annuaires statistiques –MEN 

Primaire Moyen Secondaire Total
1962 - 1963 2263 364 39 2666

2008 - 2009 17552 4579 1591 23722

2010 - 2011 17790 4 801 1 749 24340

2011 - 2012 17945 5 025 1883 24853

2012 - 2013 17995 5086 1956 25037

2013 - 2014 18143 5159 2043 25345

2014 - 2015 18333 5239 2141 25713
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• Introduction du privé dans le système 
scolaire  

Le secteur privé englobe un effectif de 54 
954 élèves en 2014, soit un taux de près de 1% 
par rapport à l’ensemble de la population scola-
risée. A signaler que les établissements privés se 
situent dans seulement 16 wilayas du pays. Il est à 
noter que la pénétration du privé dans le système 
éducatif s’opère paradoxalement par la base, c’est-
à-dire du primaire et graduellement vers le se-
condaire et post secondaire et ce, contrairement 
à la tendance globale qu’on peut observer dans 
d’autres pays avancés, notamment les BRICS, où le 
privé est autorisé d’abord dans les cycles avancés, 
gardant une très forte présence de l’Etat dans les 
premières classes scolaires. 

3-1-1-3/ Conditions de scolarisation 
Elles revêtent deux formes : les conditions 

pédagogiques et celles se positionnant à la péri-
phérie de l’acte pédagogique. Les premières sont 
analysées en termes de capacités d’accueil et 
d’encadrement. Quant aux secondes, elles portent 
essentiellement sur les mesures de type social qui 
encouragent les enfants à poursuivre leurs études.

• Capacités d’accueil en termes d’infrastruc-
tures scolaires :

Le Primaire : la taille de la division pédagogi-
que (TDP) enregistre globalement une légère aug-
mentation, passant de 27 à 28 élèves entre 2008 et 
2015. A titre d’exemple, la wilaya de Blida marque le 
taux le plus élevé avec 34 élèves par division.  

Le Moyen : la taille de la division pédagogi-
que (TDP)62 reste toujours élevée, en dépit d’une 
amélioration, avec 38 élèves par division en 2008 
et 31 en 2014/2015. Quelques wilayas se distin-
guent par des taux record, c’est le cas de Ouargla 
et Alger-ouest avec respectivement 35 et 36 élè-
ves par division.

Le Secondaire : le nombre de divisions pé-
dagogiques s’élève à 47481 en 2014/2015, soit 
une évolution additionnelle de 7435 places pé-
dagogiques par rapport à 2012/2013, ceci donne 
une taille moyenne de la division de 32 élèves. La 
wilaya de Blida enregistre également le plus haut 
taux avec 36 élèves par division.

Ainsi, pour tous les cycles d’enseignement, les 
infrastructures d’accueil demeurent insuffisantes 
comparativement à l’évolution des effectifs élè-
ves. Mais aussi, on a constaté une diffusion aléa-
toire des manques, donc des besoins en capacités 
d’accueil, ce qui fait que ce n’est pas toujours dans 
les mêmes wilayas où l’on retrouve une concentra-
tion de manques selon les cycles.

• Capacités d’accueil en termes d’encadre-
ment pédagogique :

En termes de capacités, l’effectif des ensei-
gnants est passé de 343 674 enseignants en 2008 
à près de 400 000 en 2014/2015. Il est de 161 750 
enseignants dans le primaire ; 148 836 enseignants 
dans le moyen et 76 564 dans le secondaire. Le taux 
d’encadrement63  dans le cycle primaire, après une 
stagnation à 23 élèves par enseignant durant plu-
sieurs années, a progressé d’un point depuis 2013. 
Deux  wilayas (Blida, Oran) enregistrent le ratio le 
plus critique, avec 29 élèves par enseignant, par 
contre le meilleur ratio est observé dans la wilaya 
de Tizi-Ouzou, avec 16 élèves par enseignant.

Au niveau de l’enseignement moyen, cet in-
dicateur est en nette amélioration, il passe de 22 
élèves par enseignant en 2008 à 17 en 2014/2015. 
La wilaya de Blida enregistre, toujours, le taux le 
moins performant, avec 20 élèves par enseignant, 
alors que la wilaya de Tizi-Ouzou reste toujours en 
première position, avec 12 élèves par enseignant.

Dans l’enseignement secondaire, ce ratio 
passe de 15 élèves par enseignant en 2008 à 20 
en 2014/2015, en contre sens des évolutions ob-
servées dans les cycles précédents. Par wilaya, on 
observe toujours le retard de la wilaya de Blida, 
avec 25 élèves par enseignant, alors que la wilaya 
d’Illizi marque un taux des plus bas, avec 15 élèves 
par enseignant.

Le niveau de qualification des enseignants est 

62. La division pédagogique constitue le groupe d’élèves qui suit le même cours avec le même enseignant dans le même lieu pendant la même 
période de temps.

63. Le taux d’encadrement renseigne sur la moyenne des élèves par enseignant toutes matières confondues
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en amélioration grâce à la mise en œuvre d’exi-
gences nouvelles en matière de recrutement et 
de programmes de formation et de perfectionne-
ment, menés tout au long de l’année scolaire pour 
les enseignants en poste.  

Aussi, le nombre d’enseignants diplômés 
des d’universités a enregistré une augmentation 
notable dans les établissements d’enseigne-
ment moyen et primaire en ce sens que, le taux 
d’enseignants détenteurs d’une licence a atteint 
49% pour le cycle primaire et 44,3% pour le cycle 
moyen. Parallèlement à ces capacités, de multi-
ples mesures ont été prises, dont celles en faveur 
des enfants vulnérables. Ces interventions sont 
classées comme suit :

Les cantines scolaires dans le cycle primaire: 
leur nombre a atteint 13 889 cantines en 2014, 
offrant 3 318 542 repas au niveau national, soit 
une couverture de 89% du total des élèves. Dans 
les wilayas du Sud, ce taux a atteint 100%. Le ré-
gime de la demi-pension au niveau de l’enseigne-
ment moyen et de l’enseignement secondaire a, 
également, connu un accroissement significatif; 
le nombre de bénéficiaires en 2014 s’élevant à 
presque 1 million, soit un taux de couverture 
de 27%, quatre fois plus qu’en 2000. La wilaya 
d’Adrar enregistre le plus fort taux de couverture 
avec 54%, alors que le taux le plus faible est ob-
servé dans la wilaya d’Alger, avec un taux de 2%, 
en raison notamment de la proximité des établis-
sements des lieux de résidences des élèves. 

Les bourses scolaires : elles sont attribuées 
selon que l’on soit demi-pensionnaire ou interne, 
et apportent un soutien supplémentaire aux élè-
ves défavorisés des cycles moyen et secondaire. Le 
nombre d’élèves qui bénéficient de cette mesure 
évolue d’année en année, il  est passé de 166 000 
élèves en 2000 à 733 000 en 2013 (17,7% en 2013 
contre 5,9% en 2000), il a ainsi plus que quadruplé 
en 14 ans. 

L’allocation d’indemnités monétaires: 
l’octroi d’une prime de scolarité de 3000 DA au 
profit de 3 millions d’élèves issus de milieux 
défavorisés en 2013.

La gratuité du manuel scolaire : cette me-
sure  a profité à 4 millions d’élèves, entre nécessi-
teux et enfants des travailleurs du secteur.

La gratuité des fournitures scolaires (carta-
bles, tabliers,...) a profité à 2 579 859 élèves en 2011. 

Le transport scolaire : Le parc des bus 
scolaires est passé de 1 052 bus en 2000 à 4 565 en 
2011, pour atteindre 5 594 en 2014. Les commu-
nes ont été encouragées à contracter des conven-
tions avec des partenaires privés pour assurer 
le transport scolaire aux enfants64. 

Par ailleurs, en terme de résultats, lorsqu’on 
examine les taux de passage du primaire au se-
condaire sur la période 2006-2012, on relèvera un 
amenuisement net de l’écart à la base très pronon-
cé de ce taux entre les élèves issus de ménages les 
plus démunis (Q1) comparativement à ceux issus 
des ménages les plus aisés (Q5), passant de 17 
points en 2006 à 10 points en 2012. Il conviendra, 
ainsi, de dire que toutes ces mesures sociales ont 
eu pour effet de renforcer les chances de scolari-
sation des enfants issus de familles démunies et 
de réduire l’écart en termes de réussite entre les 
enfants issus des différents couches sociales.

Tableau 3.6 : Taux de transition au cycle moyen par quintile
de l’indice de richesse

Source : Rapport de MICS4, MSPRH

Quintile de l'indicede 
richesse

Taux  de transitionau 
cycle moyen en 2006

Taux  de transition au 
cycle moyen en 2012

Ecart

Plus pauvre 69,7 83,2 13,5

Deuxième 75,4 88,7 13,3

Moyen 75,1 88,2 13,1

Quatrième 77,8 93,0 15,2

Plus riche 86,7 93,4 6,7

Ensemble 76,3 89,2 12,9

Etendue 17,0 10,2

Ecart type 5,59 3,72

64. En sus de toutes ces mesures, d’autres liées à la santé scolaire et à l’activité culturelle seront traitées dans la partie ‘santé’ du rapport.
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3-1-1-4/ Rendement scolaire
En terme de rendement scolaire, l’examen 

des taux de passage aux trois examens de l’ensei-
gnement scolaire révèle essentiellement deux ca-
ractéristiques : (i) une tendance vers la réduction 
des cohortes en ce sens que les taux de réussite, 
aux différents examens, ont tendance à diminuer 
sensiblement, en passant d’un palier à un autre 
supérieur, et (ii) une grande fluctuation/variabi-
lité des taux de réussite qui, tantôt augmentent, 
tantôt baissent, traduisant ainsi et, tout au moins, 
l’absence de capitalisation ou d’accumulation en 
matière de performances et d’acquis scolaires. 

Cependant, compte tenu du fait que le rende-
ment scolaire devrait être l’expression directe du 
niveau d’acquis des élèves, qui ne peut aller en 
principe qu’en s’améliorant avec le temps, et de 
manière graduelle, ces fluctuations ne peuvent 
pas être uniquement l’expression d’un tel para-
mètre ; il y a forcément nécessité à revisiter le sys-
tème d’information afférent et l’organisation en 
place à l’effet d’en déceler les véritables ressorts. 
L’évolution du score réalisé à l’examen du Bac est 
très symptomatique de cette situation puisqu’il 
marque une hausse de 25 points en l’espace de 
seulement six années (entre 2005 et 2011), pour 
rechuter ensuite de 18 points, jusqu’en 2014. Pour 
l’examen du BEM et celui de 5ème (ex 6ème), le 
même constat a également été fait. 

En termes de taux de promotion à la 1AM et la 
1AS, on observe moins de fluctuations, bien qu’el-
les existent toujours. En effet, le taux de passage 
à la première année moyenne, en 2014, est en 
baisse de 13,5 points de pourcentage par rapport 
à 2013, pour s’établir à 80,6%.

Le taux de réussite à l’examen de fin du cycle 
primaire est le seul critère dans le  passage des 
élèves au cycle moyen, et l’écart entre ce dernier 
avec  le taux d’admission à la 1er AM est dans une 

tendance baissière depuis 2010, pour atteindre 
0,2% en 2014. La répartition de ce taux par wilayas 
montre un grand écart en matière de performan-
ce . A titre d’illustration, l’étendue se situe à plus de 
41 points de pourcentage, entre un élève scolarisé 
au niveau de la wilaya de Tizi-Ouzou et celui scola-
risé à Tamanrasset. 

Pour le niveau Moyen, le taux d’admission 
en première  année secondaire est de 68,7%, en 
2014, soit une hausse de 6 points de pourcentage 
par rapport à2013. La wilaya de Tizi-Ouzou se si-
tue en première place avec un taux de promotion 
de 83%, tandis que  le dernier rang (47%) est enre-
gistré au niveau de la wilaya d’Illizi (47%).

Pour ce qui est du taux de réussite à l’examen 
du BAC, il est de l’ordre de 44,9% en 2014, en lé-
gère hausse par rapport à 2013. La wilaya de Ti-
zi-Ouzou continue d’occuper la première position, 
avec un taux de réussite de 61,7%, tandis que Ta-
manrasset enregistre la performance la plus faible, 
avec un taux de 22,4%.

Tableau 3.7 : Taux de réussite à l’examen de la 5ème année primaire, au BEM et au BAC

Source : Ministère de l’Education nationale - Bilan 2014

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

5ème année primaire 59,4 50,4 79,4 54,2 71,1 70,1 81,2 79,5 79,7 80,4

BEM 41,7 60,5 44,0 47,5 58,7 66,2 70,3 72,1 48,0 58,9

BAC 37,3 51,2 53,3 55,0 45,0 61,2 62,5 58,8 44,8 44,9

Tableau 3.8 : Quelques indicateurs sur les taux d’admission
en 1ère AM, en 1èreAS et taux de réussite au BAC en 2014

Résultats 
d’admission              
en 1ère AM

Résultats
d’admission

en 1ère AS

Résultats
au BAC

Wilayas
appartenant
Au 5ème 

quintile

Tizi-Ouzou, 
Alger, Jijel, 
Batna, Tipaza, 
Constantine, 
Bejaia, ChlefA.
Temouchent

Tizi-Ouzou, 
Bejaïa,Sétif,
Mascara,
Souk -Ahras, Alger 
centre, Relizane

Tizi-Ouzou, 
Boumerdès, 
Tipaza, Alger 
centre

Intervalle
de variation 

85% - 93% 76% - 83% 54%-62%

Wilayas
appartenant
au 1er quintile

Tamanrasset,
El Oued, Illizi,

El-Oued, 
Béchar, Tindouf, 
Illizi Tamanrasset, 
Djelfa,M’sila, Adrar

Tamanrasset
M’sila,

Intervalle
de variation

52% - 60% 48% - 58% 22% - 30%

Etendu 41,0 35,0 39,3

Ecart type 9,2 7,9 7,8
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La prise en compte de la dimension Genre per-
met de constater que la performance des filles est 
supérieure à celle des garçons, au niveau des trois 
paliers. Cette parité, qui se trouve à la défaveur des 
garçons, persiste et s’aggrave davantage avec le 
temps, ce qui appelle à une analyse approfondie 
qui met en relief l’école et sa périphérie socio-éco-
nomique, pour dégager des mesures opération-
nelles de lutte contre ce phénomène.

En effet, en 2014, le taux de réussite des filles 
à l’examen de 5ème  (ex 6 ème) dépasse celui des 
garçons de 5 points, de 12 points à l’examen du 
BEM et 35 points à l’examen du BAC. En passant 
d’un cycle à un cycle supérieur, l’écart se creuse  
avec un rythme presque exponentiel.

Confrontées au risque élevé d’échec scolaire 
de leurs enfants dans les trois paliers, les familles 
se sont vues ‘dans l’obligation’ de chercher  un 
soutien à leurs enfants en dehors de l’école, sous 
forme de cours particuliers. Cette situation a telle-
ment pris de l’ampleur que le ministère de l’édu-

cation nationale a mis en place, récemment, une 
commission pour l’analyser et en tirer les pistes de 
solutions possibles.

Ainsi, 879 052 élèves suivent des cours sup-
plémentaires pour se préparer aux devoirs et aux  
examens finaux, ce nombre représente 9% (dont 
58% filles) de la population scolarisée. 78% de ces 
élèves suivent une à deux matières particulières, il 
est cependant important de signaler que près de 
41% font des cours chez leur même enseignant de 
l’école.

• La déperdition scolaire : Un fléau national
La déperdition scolaire, que ce soit en termes 

de redoublement ou d’abandon, demeure un 
des phénomènes importants qui caractérisent le 
secteur de l’éducation nationale, malgré qu’il ait 
connu une légère tendance à la baisse ces derniè-
res années (Tab A.3.3). En 2014, le taux de redou-
blement dans le cycle primaire est de 6,6%, avec 
8,1% pour les garçons et 5.0% pour les filles. La 
répartition spatiale distingue trois wilayas (Illizi, 
Mostaganem, Djelfa) qui enregistrent le  taux le 
plus élevé, avec 10% de redoublants.

Dans le cycle moyen, ce phénomène est de 
19,5%, en 2014, avec un taux de 25,1% chez les 
garçons et de 13,3% chez les filles. La wilaya d’Illizi 
se distingue avec un taux  élevé de 28%, suivie de 
Médéa, avec un taux de 25%, alors que Laghouat 
enregistre le taux le plus faible, avec 14% de 
redoublants.

Dans le cycle secondaire, le taux de 
redoublement reste élevé, avec un taux de 17,6% 
en 2014, il est cependant, 7 points plus élevé chez 
les garçons (21,7%) comparativement aux filles. 
La répartition par wilaya indique que Tamanras-
set se situe au dernier rang, avec un taux de 27% 
et Constantine se situe au premier, avec un taux 
de 14%. 

Tableau 3.9 : Pourcentage des élèves suivant des cours 
supplémentaires pendant les 12 derniers mois dans 

l’enseignement scolaire

Source : Enquête de consommation 2011, ONS

Effectifs Pourcentage

Oui 879 052 9

Non 9 363 515 91



58

3
D

EV
ELO

PPEM
EN

T D
U

 PO
TEN

TIEL D
ES JEU

N
ES, EQ

U
ITE D

’A
CC

ES A
U

X 
SER

V
IC

ES ET PR
EV

EN
TIO

N
 D

ES R
ISQ

U
ES

Pour l’ensemble des cycles, le redoublement 
concerne 1 million d’élèves, soit près de 13% en 
2014. Si l’on observe ce taux par année scolaire, 
on constate qu’ils sont plus élevés à doubler en 
début de chaque palier, témoignant certainement 
d’une difficulté d’adaptation des élèves lorsqu’ils 
changent de palier (entre le primaire et le moyen, 
le moyen et le secondaire).

Quant aux déperditions scolaires, prises 
en termes d’abandon de l’école, elles s’élèvent 
à 461069 élèves en 2014, soit un taux de près 
de 6% des enfants scolarisés. Par cycle d’ensei-
gnement, les taux d’abandons se présentent 
comme suit:

• 1,4 % dans le Primaire : un taux qui peut 
paraitre faible, mais qui est préoccupant dans la 
mesure où il concerne en absolu 53 761 élèves 
(29651 garçons et 24 110 filles), ce qui peut re-
conduire ces enfants dans l’illettrisme. La wilaya 
d’Illizi enregistre le taux le plus élevé, avec 5,7%, 
alors que le plus faible taux est enregistré dans la 
wilaya de Blida, avec 0,5% (556 élèves). La capitale 
enregistre un taux de 1,2%, soit 3636 élèves ;

• 9,5% dans le Moyen soit 248 288 élèves, 
avec 11,3% pour les garçons et 7,6% pour les filles. 
La répartition par wilayas indique un taux maxi-
mum de 18,5% à Alger-ouest, suivi de la wilaya 
d’Illizi avec un taux de 15,1%. Paradoxalement, 
le plus bas taux est observé également à Alger-
centre, avec un taux de 4,7% et la wilaya de Khen-
chela, avec un taux de 7%. 

• 10,6% au Secondaire, soit un nombre de159 
020 d’élèves (12,5% en 2012). Le taux d’abandon 
des garçons est près de 13,2%, supérieur à celui des 
filles qui est de 8,7%. La répartition par wilayas indi-
que que la wilaya de Tizi Ouzou se situe en premier 
avec un taux de 5,6%, alors que Ain Defla se situe en 
dernière position, avec un taux trop élevé de 16%. 
La wilaya d’Alger enregistre un taux de près de 8% 
d’abandons dans le lycée.

Ces déperditions sont coûteuses autant pour 
l’enfant que pour la société. Pour l’enfant,  ce sont 
des opportunités ratées, en termes d’instruction 
et de formation pour le développement de son 
potentiel, et pour la société, c’est synonyme d’un 
investissement sans capitalisation.

Par ailleurs, une étude menée  en mars 2014 
par le Ministère de l’éducation nationale,  en parte-
nariat avec l’Unicef, sur les enfants déscolarisés en 
Algérie, a affirmé que les 7% d’enfants âgés entre 
6 et 15 ans qui sont déscolarisés viennent comme 
conséquence au volume important des abandons 
scolaires et non à cause de la faiblesse d’accès à 
l’école : « en Algérie,  la plupart des enfants non 
scolarisés ont bénéficié d’une certaine exposition 
à l’enseignement primaire mais le processus de re-
doublement est élevé à la fin du cycle primaire et 
surtout durant le cycle Moyen »65 .Trois types de 
facteurs y sont alors identifiés comme étant à l’ori-
gine de ces déperditions : 

Les facteurs scolaires du redoublement : 
Les pratiques d’évaluation prévalant, dans notre 
système scolaire, sont de type normatif en ce sens, 
qu’elles servent uniquement pour la prise de déci-
sion de passage ou de redoublement de l’élève.

A cela s’ajoute le fait que ces pratiques d’éva-
luation (i) ne se réfèrent ni à des sujets d’examens, 
ni à un barème de notation standardisés; un 
même élève peut être promu par un enseignant 
et redoubler avec un autre; et (ii) ne sont basées 
que sur les notes attribuées,  sans tenir compte de 
l’avis du conseil  de classe ni des progressions que 
l’élève a pu accomplir. Quant à l’évaluation de type 
formatif, qui a pour objectif d’apporter un appui 
de manière continuelle aux  élèves ayant des dif-
ficultés d’apprentissage, elle est peu pratiquée 
dans notre système. 

Il en résulte qu’il s’agit donc de « modifier le 
sens de l’évaluation scolaire, la notation actuelle 
posant problème, et de changer d’attitude face 
à l’idée des potentialités de réussite des enfants»66. 
Aussi, en application du postulat d’éducabilité 
pour tous, selon lequel ‘tous les enfants peuvent 
apprendre’, l’école doit recourir à des outils appro-
priés afin de diagnostiquer et traiter les difficultés 
des élèves et d’évaluer leurs progressions.

Les facteurs socio-économiques : Ils consti-
tuent les principales raisons du départ préma-
turé des enfants de l’école. Ils relèvent essentiel-
lement des :

65. Tiré  de l’étude « les enfants déscolarisés en Algérie », MEN et UNICEF.
66. Idem que 13.
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• Conditions de vie : Les mesures sociales pri-
ses par l’Etat en faveur des familles défavorisées, 
particulièrement celles qui ont un effet direct sur 
la scolarisation des enfants (gratuité de la cantine, 
transport, trousseaux, livres scolaires et indemnités) 
sont de nature à lever les obstacles d’ordre social 
pour la continuité des enfants dans leur parcours 
scolaire. A ce sujet, il a été relevé une corrélation 
significative entre le phénomène de la non-sco-
larisation et le niveau de vie des ménages pour le 
quintile le plus pauvre (Q1). Le travail des enfants, 
même s’il est minime (6,3% en 2012), constitue un 
obstacle pour la réussite des enfants issus de fa-
milles défavorisées dans leur scolarisation.

• L’éloignement des infrastructures pour le 
cycle Moyen en milieu rural prive les enfants, par-
ticulièrement les filles, de l’opportunité de pour-
suivre leur scolarisation.

Facteurs personnels : Ils relèvent des 
caractéristiques intrinsèques à l’enfant, comme le 
manque de confiance en soi, le manque de mo-
tivation, l’isolement, les difficultés de relations 
avec les adultes ou entre les jeunes eux-mêmes. 
Réagissant à un tel constat, et afin d’endiguer ce 
phénomène, le Ministère de l’Education Nationale 
envisage les  mesures suivantes:

• La mise en œuvre du dispositif d’évaluation qui 
intègre l’évaluation formative;
• La pédagogie de soutien et de remédiation;
• L’information et le conseil en matière d’orienta-
tion scolaire et professionnelle;
• Le soutien à la scolarisation et la lutte contre la 
déscolarisation (cantines et transport scolaires, 
gratuité des manuels et fournitures scolaire pour 
les élèves issus de milieux défavorisés).

3-1-1-5/ Autres voies complémentaires 
à l’éducation 

En complément à l’enseignement scolaire, le 
système éducatif comporte deux autres compo-
santes:

Office National de l’Enseignement et de la 
Formation à Distance (ONEFD): cet enseignement 
est destiné à toutes les personnes intéressées par 
la poursuite de leur scolarité et ce quels que soient 
leur niveau et leurs âges. Il offre une opportunité 
supplémentaire pour des jeunes personnes ayant 

quitté l’école, les personnes qui travaillent, la po-
pulation carcérale et toute autre personne dési-
rant améliorer son instruction. L’ONEFD dispose 
de 21 centres régionaux. Le financement de cet 
enseignement est mixte; il est  couvert par les frais 
d’inscription pour 80% et 20% par les subventions 
de l’Etat. Compte tenu de la forte évolution des 
inscrits, les ressources financières consacrées qui 
s’élevaient à 231 millions de dinars en 1999 ont 
été multipliées par 5,8 fois en 2014.

Le nombre de participations à l’enseignement 
et à la formation à distance a connu une importan-
te progression en ce sens que les effectifs inscrits 
sont passés de 95.004 en 2000 à 459.709 élèves 
en 2014, soit un accroissement annuel moyen de 
12%. Ceci s’explique notamment par les facilités 
qu’offrent aujourd’hui les technologies de l’infor-
mation et de la communication pour l’inscription, 
la pratique de l’enseignement en ligne et l’élargis-
sement des capacités pédagogiques.

La répartition des effectifs des inscrits 
en 2014 indique que :
• par Genre, le nombre d’inscrits de sexe féminin 
s’élève à 154 112,  soit une proportion de 33,5% ;
• par Tranche d’âges, prés de 60% des inscrits sont 
âgés de 13 à 22 ans ;  
• par Niveau d’enseignement, 65% des inscrits 
sont destinés à l’enseignement secondaire ;
• Par wilayas, Djelfa a le plus fort taux d’inscrits qui 
est de prés de 10% sur l’ensemble des inscrits au 
niveau national, suivie de la capitale avec un taux 
de 7,4% d’inscrits.
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Le personnel d’encadrement s’élève à 6352 
enseignants, soit un ratio d’un (1) enseignant 
pour 49 élèves. L’évaluation des acquis des élèves 
est établie par des devoirs continus et un examen 
national de confirmation du niveau atteint.

Office National d’Alphabétisation et d’Ensei-
gnement pour Adultes (ONAEA) : il s’adresse aux 
jeunes et aux adultes n’ayant bénéficié d’aucune 
scolarité ou d’une scolarité ne leur permettant pas 
de lire, d’écrire et de compter. La Stratégie Nationa-
le d’Alphabétisation engagée par l’Algérie en 2007 
avait pour objectif de réduire le taux d’analphabé-
tisme de 50%  en 2012 et atteindre son éradication 
à l’horizon 2016. Cette stratégie s’intéresse prio-
ritairement à la femme, aux régions rurales et à la 
tranche d’âge 15-49 ans, et ce, en raison de l’impact 
socio-économique de cette tranche d’âge et son 
rôle actif dans la sphère économique. Elle cible 28 
wilayas dont le taux d’analphabétisme des 10 ans 
et plus est supérieur à la moyenne nationale (22%), 
comme Djelfa, Tissemsilt, Tamanrasset, Ain Defla, 
Médéa, Chlef, Khenchela, Tiaret, Illizi  et  Relizane.

Pour rappel, le taux d’analphabétisme de la 
population âgée de 10 ans et plus est passé de 
75% en 1966 à 32% en 1998, pour atteindre 22% 
en 2008. Selon les estimations de l’Office Natio-
nal d’Alphabétisation et d’Enseignement pour 
Adultes (ONAEA), le taux d’analphabétisme de la 
population âgée de 10 ans et plus 
a été de l’ordre de 15,7% en 2013 
et de 15,2% en 2014 
soit un nombre de 
4 225 554 analpha-
bètes. Avec un tel 
rythme de baisse, 
il est fort probable 
que l’objectif de 2016 
ne soit pas atteint. 
Chez les jeunes de 
15-24 ans, le taux 
d’analphabétisme, 
révélé par les recen-
sements généraux 
de la population et 
de l’habitat, est passé 
de 13,4% en 1998 
(861 211 analphabè-

tes) à 6,2% en 2008 (460 028 analphabètes). Les 
estimations établies par l’office placent ce taux 
à 3,4% en 2015, soit un nombre d’analphabètes 
de 250 611 jeunes . 

Par ailleurs, l’année scolaire 2014/2015 
a vu l’inscription de 517 474 personnes à l’échelle 
nationale, contre 581 645 en 2013, soit une dimi-
nution de 1171 personnes. Les femmes représen-
tent 87% de l’ensemble des apprenants inscrits 
régulièrement dans des classes d’alphabétisation. 
Le nombre d’apprenants inscrits âgés de 15-24 ans 
s’élève à 21 416 inscrits en 2013/2014, il passe à 
17 480 en 2014/2015, soit une diminution de près 
de 4 000 personnes. Le nombre d’enseignants a 
atteint un chiffre de 20 224 en 2014 soit un taux 
d’encadrement de 26 apprenants par enseignant.

3-1-1-6/ Education et Enseignement  
spécialisés pour enfants handicapés

La prise en charge des enfants handicapés 
en matière d’éducation est un droit  qui leur 
est garanti par la constitution et consacré par 
les lois d’orientation en éducation. Elle s’opère 
principalement : 

• Dans des établissements d’éducation et 
d’enseignement spécialisés dépendant du secteur 
de la solidarité nationale. En 2014/2015, on dé-
nombre 215 établissements spécialisés, repartis 
sur l’ensemble du territoire national, qui prennent 

Tableau 3.10 : Evolution du nombre d’établissements
et des effectifs des élèves

Source : Ministère de la Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition Féminine- bilan 2014

Nombre d’établissements
Nombre

d’enfants 
2013

Nombre 
d’enfants

2014

2005 2010 2014

Centres psychopédagogiques 
pour enfants handicapés 
mentaux

76 104 133 12951 14646

Centres psychopédagogiques 
pour enfants handicapés 
moteurs

4 6 7 320 359

Ecoles pour enfants handica-
pes auditifs

33 43 46 4020 3720

Ecoles pour enfants handica-
pes  visuels

19 24 22 1385 1025

Centres pour enfants insuffi-
sants respiratoires

6 6 7 160 131

Total 138 183 215 18836 19881
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en charge 18 991 élèves ayant des déficiences mo-
trices, auditives, visuelles, mentales et en insuffi-
sances respiratoires.

• En milieu institutionnel ordinaire de l’éduca-
tion nationale : Parallèlement à la prise en charge 
en milieu institutionnel spécialisé, la solidarité 
nationale a favorisé l’inclusion des enfants handi-
capés dans le milieu ordinaire par l’ouverture de 
classes intégrées dans des écoles primaires et des 
collèges. Ces classes accueillent principalement 
des enfants ayant des déficiences sensorielles 
(malentendants et malvoyants), des enfants han-
dicapés mentaux légers et enfants trisomiques. Le 
nombre d’enfants pris en charge demeure assez 
bas, comme illustré dans le tableau ci-après :

3-1-1-7/ Evaluation des acquis scolaires
Les acquis scolaires constituent un indicateur 

clé de la qualité d’un enseignement. Ils  sont ana-
lysés, essentiellement, à travers les résultats obte-
nus par les élèves dans des examens standardisés. 
Ce type d’évaluation, qu’il soit effectué au niveau 
national ou international, renseigne sur la perti-
nence des processus et des programmes d’ensei-
gnements dispensés. 

e.1 Principaux résultats des évaluations nationales :
Les travaux d’évaluation se sont intéressés à 

apprécier deux paramètres : (i) le niveau des com-
pétences acquises des élèves et (ii) leurs capacités 
à mobiliser les compétences acquises pour la réso-
lution d’un problème.

Au niveau du cycle Primaire, les deux enquê-
tes d’évaluation des acquis scolaires réalisées par 
le Ministère de l’Education Nationale en 2008 et 
en 2010, respectivement, sur un échantillon de 
3785 élèves de la 5ème AP et un échantillon de 3943 
élèves de la 4ème AP, ont permis de dégager, entre 
autres, les conclusions suivantes :

• Une proportion des items réussis se situant 
entre 41% et 58%. Les mathématiques est la disci-
pline pour laquelle le pourcentage de réussite est 
très fluctuant (le plus faible en 2010 et le meilleur 
en 2008). En langue arabe et sciences, les élèves 
réussissent mieux : les scores enregistrés sont au 
dessus de la moyenne. Par contre en langue fran-
çaise, les élèves sont en dessous de la moyenne 
dans les deux enquêtes. Il en a résulté que, globa-
lement, les élèves de fin cycle primaire ne maitri-

sent pas près de la moitié 
du contenu des program-
mes ;
• Une forte hétérogénéité 
entre les niveaux de maî-
trise des élèves est relevée 
pour les quatre discipli-
nes; la dispersion autour 
de la proportion moyenne 
des items réussis au ni-
veau de4èmeAP et de la 
5èmeAP se rapproche 
pour chacune des quatre 
disciplines à la moitié de 
la moyenne (écart type/
moyenne =1/2); 

• Une proportion moyenne des élèves qui 
arrivent à mobiliser et à utiliser correctement les 
compétences apprises devant une  situation-pro-
blème; celle-ci ne dépasse pas 40% en langue 
arabe et en mathématiques et n’est que de 30% 
en langue française.

Tableau 3.11 : Evolution des effectifs des classes intégrées 
et des élèves de 2005 à 2014

Tableau 3.12 : Pourcentage (%) d’items réussis
par discipline (cycle Primaire)

Source : document «  Education pour tous 2014 » - MEN

Source : document « Education pour tous 2014 »-MEN  

2004 / 2005 2009 / 2010 2013 / 2014

Classes Elèves Classes Elèves Classes Elèves

Malentendants 31 278 41 498 96 413

Malvoyants 13 59 2 6

Trisomiques 4 43 16 157 63 490

Handicapés 
mentaux légers

2 13 8 79 16 135

Total 37 334 78 793 177 1044

4ème AP / Ed.2010 5ème AP / Ed.2008

% d’items réussis Ecart type % d’items réussis Ecart type

Arabe 51,1 22,2 53,9 20,4

Français 45,6 21,7 44,7 23,3

Mathématiques 41,5 23,5 57,7 20,2

Sciences 58,2 23,1 55,5 19,3
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Au niveau du cycle Moyen, une enquête d’éva-
luation des acquis scolaires des élèves de la 
quatrième année moyenne a été réalisée en 
2009, sur six (06) disciplines. Les résultats 
obtenus montrent trois faits importants, résu-
més comme suit :

• Une forte dispersion entre les niveaux de 
maîtrise des élèves particulièrement en mathé-
matiques, en langue française et en sciences phy-
siques où la performance des élèves varie à pres-
que 50% de la moyenne ; 

• Un niveau d’acquisition moyen des élèves de 
fin de cycle moyen, à l’exception de la discipline 
« Sciences de la vie » dans laquelle les élèves ont 
enregistré un pourcentage appréciable d’items 
réussis (62,5%). Pour les autres disciplines, parti-
culièrement les mathématiques et la langue fran-
çaise, les élèves maitrisent au mieux la moitié des 
notions essentielles des programmes. Ce manque 
de maitrise de la langue engendre des difficultés 
d’accès aux filières scientifiques et aux pôles d’ex-
cellence au niveau de l’enseignement supérieur, 
dans lesquels l’enseignement s’effectue encore et 
en grande partie en langues étrangères ;

• Une faible maitrise des situations d’intégra-
tion en ce sens que seul le quart des élèves arrive 
à mobiliser leur savoir, savoir-faire et savoir-être 
devant une situation-problème. Cependant pour 
la langue arabe, la moitié des élèves ont atteint ce 
seuil de maitrise.

e.2 Principaux résultats issus des évaluations 
internationales :

L’enquête TIMSS (Trends in International 
Mathematics and Science Study) : Réalisée par 
l’Association Internationale pour l’Evaluation de 

l’accomplissement éducatif (IEA), elle mesure les 
acquisitions des élèves en mathématiques et en 
sciences. L’édition de 2007 a concerné 37 pays 
pour des élèves de 4ème année et 50 pays pour 
des élèves de 8ème année (équivalant la 2ème année 
moyenne dans notre enseignement scolaire).

En Algérie, l’enquête TIMSS a été réalisée 
pour la première fois en 2007. Deux échantillons 
ont été constitués : l’un comportant 4223 élèves 
de 4ème AP et l’autre 5447 élèves de la 2ème AM67. 
Concernant la 4ème AP, l’Algérie, avec un score68  
de 354 en Sciences et 378 en Mathématiques, se 
situe en 3e position sur les 8 pays participants de 
la région MENA, après Dubaï et l’Iran et avant le 
Maroc, la Tunisie,  Kuwait, Qatar et le Yémen, et ce 
pour les deux disciplines testées. Pour la 2ème AM, 
les scores enregistrés montrent clairement que 
la performance des élèves algériens est éloignée 
de celle de la moyenne internationale, et bien en-
tendu de celles des pays développés ou des pays 
émergents. Que ce soit en Mathématiques ou en 
Sciences, les acquis scolaires des élèves algériens 
de 2ème AM ne dépassent pas les deux tiers (2/3) 
de ceux des pays les plus performants, à savoir la 
Chine, Singapour et la Corée du sud. Au niveau de 
la région MENA, l’Algérie se place à la 9ème position 
en mathématiques et à la 11ème  position en scien-
ces, parmi les 15 pays enquêtés.

Tableau 3.13 : Pourcentage (%) d’items réussis par
discipline (4ème  Année Moyen)

Source : document « Education pour tous 2014 »-MEN 

Effectif Elèves % Moyen d'items réussis Ecart type

Langue arabe 4843 49,0 13,7

Mathématiques 4775 41,5 20,3

Sciences Naturelles 4770 62,0 17,7

Sciences Physiques 4751 44,4 17,3

Français 4822 41,6 18,3

Anglais 4702 52,6 21,0

67. L’Algérie participe en 2015 au Programme International pour l’Evaluation des Acquis des Elèves (BISA2015). Les résultats ne sont pas encore 
rendus publics par cet institut.

68. Les scores ont été standardisés de manière à obtenir une moyenne internationale de 500.
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L’enquête TIMSS fixe, quelque soit le niveau 
d’enseignement considéré, quatre seuils de mai-
trise des acquis selon les scores obtenus69 :

• Références avancées : les scores obtenus 
sont supérieurs à 625
• Références élevées : les scores obtenus 
sont supérieurs à  525
• Références intermédiaires : les scores 
obtenus sont supérieurs à 475
• Références basses : les scores obtenus 
sont égaux ou supérieurs à 40070

Pour l’Algérie, les résultats obtenus mon-
trent bien l’écart entre le rendement de notre 
système éducatif et ceux des pays développés. 
En effet, en Mathématiques, seulement  41% des 
élèves de 4ème AP ont atteint le niveau des référen-
ces basses, 14% celui des références intermédiaires 
et 2% celui des références élevées. Pour les réfé-
rences avancées, le taux approche 0%. Il en résulte, 
selon les références TIMSS, que 59% des élèves ne 
maitrisent pas les compétences de base requises de 
la 4ème AP. Néanmoins, ces résultats situent, malgré 
tout,  le pays en deuxième position parmi les 7 pays 
arabes ayant participé à l’enquête dans ce niveau.

En 2ème AM, la performance des élèves algé-
riens est loin derrière les élèves des pays classés 
aux premiers rangs. En effet, les élèves de Chine, 
de Singapour et de Corée du sud, qui ne possèdent 
pas les compétences requises selon les références 
TIMSS , ne dépassent pas les 5%, au moment où 
en Algérie ce taux se situe à 59%. La proportion 
d’élèves ayant des compétences avancées ou 
hautes approche 0%, alors qu’elle se situe autour 
de 40% pour les pays champions cités précédem-
ment. Au niveau des quinze pays de la région 
MENA, dont quatorze pays arabes, ayant  parti-
cipé à l’enquête dans ce niveau, la performance 
des élèves algériens est classée à la 11ème position, 
à peine devant l’Arabie Saoudite, le Kuwait et 
Qatar.

69. Pour la définition des quatre  seuils des références  en   mathématiques et sciences  pour les deux niveaux 4èmeAP et 2èmeAM, en termes 
de compétences acquises, consulter, respectivement, « TIMSS2007 International Mathematics Report », page 81et  « TIMSS2007 International 
Sciences  Report ».

 70. Ceci dit, les élèves qui n’ont pas atteint le score de 400 ne maîtrisent pas les compétences de base requises au niveau d’enseignement considéré.
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En sciences, la performance de l’enseigne-
ment scolaire est également faible, on compte 
respectivement 67% et 45% des élèves de 4ème AP 
et de 2ème AM n’ayant pas atteint les compétences 
requises selon les références TIMSS 2007. Pour les 
élèves de 4ème AP, il y a seulement 33% qui ont ac-
quis des compétences de références faibles, alors 
que  11% et 2% ont pu atteindre respectivement 
des références intermédiaires et hautes. Pour les 
élèves de 2ème AM, on compte plus de la moitié 
(55%) qui ont  pu acquérir des compétences de 
références faibles. Ce pourcentage chute à 14%, 
1% et 0% pour les références intermédiaires, 
hautes et avancées respectivement.

En somme, notre enseignement ne semble 
pas orienté  à former des élèves ayant de hautes 
compétences et ce, que ce soit en mathémati-
ques et∕ou  en sciences.

L’enquête de l’Olympiade Internatio-
nale de Mathématiques (OIM) : L’Olympiade 
Internationale de Mathématiques est une com-
pétition internationale de mathématiques des-
tinée aux élèves du lycée et collèges âgés de 
moins de 20 ans.  Actuellement, plus de 100 pays  
participent à cette compétition avec une équipe 
composée au maximum de six élèves pour cha-
que pays.

En 2009, l’Algérie a été classée en dernière 
position (104ème place), ce qui confirme quel-
que peu l’appréciation faite précédemment par 
l’enquête TIMSS. Néanmoins, dans l’édition 2015, 
elle s’est brillamment illustrée en se classant à la 
62ème place mondiale, en étant 1ère au Maghreb, 
2ème en Afrique et 3ème dans le monde arabe. Sur 
les 06 élèves participants, un élève a obtenu 
une médaille d’argent, un autre une médaille 
de bronze et 02 autres, une mention honorable. 
Ce résultat peut être fortement lié au fait que 
depuis 2012, et dans la perspective d’améliorer 

la qualité de l’enseignement des matières tech-
niques, les Autorités ont ouvert un lycée dédié 
aux Mathématiques qui accueille les meilleurs 
lauréats au BEM. Ce lycée a eu à enregistrer un 
taux de 100% de réussite au BAC de 2015.

3-1-2/ Apprentissage Professionnel
La formation professionnelle intéresse 

tous les acteurs sociaux ; le Gouvernement, les 
opérateurs économiques et les organisations 
syndicales, et cible un double objectif : celui d’as-
surer (i) la formation d’une main d’œuvre quali-
fiée, répondant aux exigences et aux besoins du 
marché du travail, à travers notamment la for-
mation résidentielle et la formation par appren-
tissage ; et (ii) la formation, la reconversion, le 
perfectionnement et le recyclage des travailleurs 
par le biais de la formation continue selon les exi-
gences du marché du travail.

Dans ce cadre, des organes d’appui ont été 
créés à la faveur de la loi N° 08-07 du 23 février 
2008 portant loi d’orientation sur la formation et 
l’enseignement professionnels,  pour assurer le 
dialogue et la concertation d’une façon régulière 

Tableau 3.14 : Distribution des élèves selon les niveaux de 
références TIMSS en sciences

Tableau 3.15 : Classement de l’Algérie à l’Olympiade 
Internationale de Mathématiques (OIM)

Source : TIMSS 2007

Source : OIM -2015

Références 
avancées

Références
Hautes

Références
intermédiaires

Références
Faibles

aucunes 
Références

4ème  AP 0 2 11 33 67

2ème  AM 0 1 14 55 45

Rang de 
l’Algérie

Nombre
de pays

participants
Rang relatif

2015 62 104 0,6

2009 104 104 1,0

1997 82 82 1,0

1993 72 72 1,0

1991 53 55 1,0

1990 54 54 1,0

1988 36 49 0,7

1987 36 42 0,9

1986 21 37 0,6

1985 29 38 0,8

1984 28 34 0,8

1983 30 32 0,9

1982 27 30 0,9

1977 21 21 1,0
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et permanente entre l’ensemble des acteurs et 
partenaires du système de formation et d’ensei-
gnement professionnels:

• Un organe dénommé «Conférence natio-
nale de la formation et de l’enseignement pro-
fessionnels» et des organes régionaux dénom-
més «Conférences régionales de la formation et 
de l’enseignement professionnels» ;

• Un observatoire de la formation et de l’en-
seignement professionnels chargé des activités 
de prospective en termes de besoins quantitatifs 
et qualitatifs en matière de qualification ;

• Un conseil de partenariat de la formation et 
de l’enseignement professionnels ;

• Une commission de wilaya de partenariat 
chargée notamment  de développer la concerta-
tion intersectorielle à travers l’adaptation des offres 
de formation selon les besoins en main-d’œuvre 
qualifiée des entreprises activant dans la wilaya.

La formation professionnelle assure cinq 
niveaux de qualification,  de l’ouvrier spécialisé 
au technicien supérieur. Son enseignement est 
dispensé sous quatre formes : formation rési-
dentielle, par apprentissage, en cours de soir et 
à distance. 

L’examen du processus d’amélioration du 
potentiel des jeunes par la formation et l’ensei-
gnement professionnels se fera au moyen de 
quatre paramètres que sont : l’amélioration de 
l’accès, l’élargissement de l’offre de formation, le 
mécanisme d’orientation et enfin le rendement 
interne de ce sous-système.

3-1-2-1/ Accès à la formation 
En 2014, l’effectif des stagiaires en forma-

tion dans le secteur public a atteint 697 457, 
marquant une augmentation de 7% par rapport 
à 2013, due à la hausse observée  dans la formation 
par apprentissage de 16,6%. Le secteur privé enre-
gistre un nombre de  30 625 de stagiaires en 2014. 

Il convient de noter que, d’une part, les jeu-
nes préfèrent s’orienter davantage vers les for-
mations par apprentissage, comparativement 
aux autres formes proposées, et d’autre part, la 
demande sur la formation sans diplôme, bien 
qu’elle existe, tend à s’amenuiser avec le temps.

Les filles représentent un peu plus du tiers 
des effectifs des stagiaires (39%), en hausse 
depuis le lancement en 2008 de plusieurs pro-
grammes de formation en direction des fem-
mes au foyer et/ou résidentes en zones rurales. 
Toutefois, la cassure dans l’évolution de la parti-
cipation des femmes par rapport à 2013 (45%) 
est due à la diminution de 7,7% enregistrée sur 
les effectifs des femmes au foyer. Cependant, 
la parité en formation demeure à la faveur des 
hommes : elle est de 60 filles pour 100 garçons 
en 2014.

Tableau 3.16 : Evolution de l’effectif des stagiaires 
par mode de formation

Source : Annuaires statistiques- MFEP 2003-2007-2011-2014

2003 2007 2011 2014

Formation avec diplômes 

Formation 171043 176052 205184 202731

Formation par apprentissage 120900 183899 244167 296232

Formation en cours de soir 16636 21179 77619 96100

Formation à distance 14853 31505 38125 35778

Formation sans diplômes 

Formations des FAF - - 84552 63478

Alphabétisation - Qualification - - 6591 3138

Total 323432 412635 656238 697457
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3-1-2-2/ Elargissement de l’offre en 
formation

En termes d’infrastructures, le secteur pu-
blic dispose de 1 168 établissements de forma-
tion professionnelle en 2014, soit une hausse de 
70 établissements par rapport à l’année écoulée, 
avec une  capacité pédagogique théorique esti-
mée à 256 101 places pédagogiques.

Le taux global d’exploitation des capacités 
pédagogiques en place est de près de 80% en 
formation résidentielle. Ce potentiel, déjà sous 
utilisé actuellement, est renforcé par 665 éta-
blissements privés qui disposent d’une capacité 
théorique de 54476 places pédagogiques.

Une  utilisation satisfaisante des capacités 
pédagogiques, avec un taux qui dépasse 90%, 
est enregistrée dans quelques wilayas comme 
Chlef, Laghouat, Blida, Tébessa, Alger, Jijel, Sétif, 
El Tarf, Khenchela, Oran, Tipaza.

Par rapport à l’ensemble de la population de 
2014, la capacité de la formation professionnelle, 
rapportée à la population âgée de 16 à 35 ans, 
potentiellement intéressée, représente un ratio 
de 18/1000 habitants. 

En termes d’encadrement pédagogique, le 
secteur compte 17824 enseignants/formateurs 
en 2014 dans le secteur public, en progression de 
8,2% par rapport à l’année 2013. Cependant cette 
évolution n’a pas suivi le même rythme que celui 
des effectifs stagiaires, ce qui a entraîné un léger 
recul du taux d’encadrement par rapport à 2008, 
passant respectivement, d’un (01) formateur pour 
35 stagiaires à 01 pour 39.

La structure des formateurs se compose de 
10693 Professeurs d’Enseignement Profession-
nel (PEP), soit 60% de l’effectif total, et de 7131 
Professeurs Spécialisés d’Enseignement Profes-
sionnel (PSEP).

Il y a lieu de noter que l’offre du secteur s’est 
considérablement renforcée, au plan qualitatif, à 
la faveur des conventions de partenariat signées 
entre le secteur de la Formation et d’autres sec-
teurs, en prévision de la mise en œuvre du plan 

quinquennal de développement « 2015-2019 ». 
Ces conventions traitant des domaines inhérents 
notamment à la diversification économique et la 
sécurité alimentaire  sont signées, entre autres, 
avec les partenaires suivants : 

• La Pêche et les Ressources halieutiques : 
Première du genre, elle vise à rapprocher les 
structures pédagogiques des jeunes désireux 
d’investir le monde de la pêche et à « développer 
la qualification professionnelle » ;

• Les directions de l’agriculture, de l’emploi 
et des ressources en eau et SEAAL ; 

• L’union générale des commerçants et des 
artisans algériens (UGCAA) ;

• Les entreprises économiques de la wilaya 
d’Alger (avril 2014) dispensant aux élèves stagiai-
res une formation pratique.

Ces conventions permettront aux nouveaux 
diplômés des instituts et centres de formation 
et d’enseignement professionnels d’acquérir de 
l’expérience dans leurs domaines de formation 
en leur offrant des opportunités de travail au 
sein même de ces entreprises qui souffrent d’un 
manque de main d’œuvre qualifiée dans plu-
sieurs spécialités. 

a) Orientation par grandes branches
La nomenclature des spécialités est un ins-

trument de travail et de régulation dont s’est 
doté le secteur pour orienter et réguler l’activité 
de formation professionnelle. Elle est structurée 
en vingt deux (22) branches professionnelles, 
avec l’introduction de deux nouvelles branches 
(mines et carrières et industries pétrolières) et 
elle comporte 422 spécialités, dont 123 nouvel-
les spécialités ont été ouvertes pour s’adapter au 
marché. Parmi les nouveautés, figurent des for-
mations en énergie solaire, télécommunications, 
élevage, forage, hygiène et sécurité industrielle.

L’examen des choix opérés par les deman-
deurs de formation en 2014 indique que, près 
de 63% se sont orientés aux niveaux : ouvrier, 
ouvrier qualifié et agent de maîtrise. Aussi, la 
majorité des stagiaires choisissent les spécialités 
dans dix (10) branches sur les vingt deux (22) ins-
crites dans la nomenclature nationale, dont trois 
sont fortement dominantes :
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• Les  activités administratives et de gestion : 26%, 
• Le  BTPH : 12%, 
• L’informatique : 11%. 

3-1-2-3/ Rendement interne du secteur 
de la formation

S’agissant du rendement interne du secteur, 
le nombre de diplômés dans le secteur public est 
de 159 661 diplômés en 2014, avec une diminu-
tion avoisinant les 15% par rapport à  2013. Les 
abandons sont autour de 13,2% pour les deux 
années 2013 et 2014. A noter que le taux d’aban-
don pour le sexe masculin (14,3%) est supérieur 
à celui des filles de 3 points de pourcentage. 
Quand à l’échec, le taux est de 2% sur l’ensem-
ble des stagiaires de la formation résidentielle et 
apprentissage de 2014. 

3-1-3/ Enseignement superieur
et recherche scientifique 

Les études supérieures et la recherche scien-
tifique constituent la quintessence du processus 
de renforcement et de construction du potentiel 
cognitif des jeunes, en ce sens qu’elles permet-
tent la convergence, à terme, vers une société de 
savoir et une économie fondée sur la connais-
sance.

L’institution universitaire actuelle est le pro-
duit d’un processus de construction marqué 
par plusieurs réformes. La dernière en date, lan-
cée en 2004 et connue sous la dénomination 
«Réforme LMD »71, s’appuie dans ses fondements 
sur le processus de Bologne72 qui prône en gros 
le rapprochement de l’enseignement supérieur à 
la sphère économique.

La réforme LMD se veut être, dans son esprit, 
une refonte complète de l’université, tant au plan 
des contenus pédagogiques que de son organi-
sation et de sa gouvernance : « La réforme à met-
tre en œuvre devra toucher, à la fois, à l’architec-
ture des formations, les contenus pédagogiques 
des différents curriculum, l’organisation pédago-
gique, les modes d’orientation, d’évaluation et 
de progression des étudiants, l’organisation et la 
gestion des différentes structures pédagogiques 
et de recherche»73 .

Articulé en trois paliers, correspondant cha-
cun à un diplôme : Licence-Master et Doctorat, le 
système LMD s’est fixé comme cible, l’améliora-
tion de la qualité de la formation en vue : 

• de «satisfaire les besoins du secteur socio-
économique dans sa recherche de performance 
et de compétitivité, en lui assurant une ressource 
humaine de qualité, capable d’innovation et de 
créativité et prenant une part active dans l’essor 
de la recherche- développement »74 

• d’être au diapason avec les exigences in-
ternationales en matière de qualifications et de 
compétences. 

Aujourd’hui, après plus de dix ans de mise 
en œuvre, ce système fait objet d’évaluation par 
le secteur lui-même qui en a la charge, en vue 
d’en déceler les voies de son réajustement. Tou-
tefois, quelques indications disponibles peuvent, 
d’ores et déjà, aider à évaluer l’apport effectif de 
ce sous-système au renforcement du capital co-
gnitif des jeunes.

71. LMD : Licence- Master- Doctorat.
72.  Le processus de Bologne est un engagement, signé au début par 29 pays européens, pour la construction d’un espace européen  de l’enseigne-

ment supérieur avant 2010.  Ses objectifs sont : (1) adoption d’un système de reconnaissance européen afin de rendre les diplômes universitaires 
plus transparents et lisibles (2)  mise en place de cursus universitaires fondés sur deux cycles de base et un 3ème cycle de recherche ; (3) introduc-
tion d’un système de crédits valorisant les acquis des étudiants, (4)  promotion de la mobilité des étudiants et des professeurs, des chercheurs et 
du personnel administratif et (5) développement d’instruments communs permettant une meilleure évaluation de la qualité de l’enseignement. 
Plusieurs pays africains, dont les pays maghrébins, ont adopté cette réforme. 

73. Dossier : Mise en œuvre  des réformes des enseignements supérieurs, MESRS, 2003 cité dans l’étude «  la réforme du LMD  en lettres et sciences 
humaines et sociales : le défi de la rénovation pédagogique », CREAD.

74. Idem que 75.
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Contribution spécifique du CREAD

Eléments d’évaluation sur  la réforme du LMD  en lettres
et sciences humaines et sociales

(Quelques  résultats synthétiques de l’étude « Réforme du LMD
en lettres et sciences humaines et sociales : le défi de la rénovation 

pédagogique »)75

Une étude menée par le CREAD-CRASC au bénéfice du ministère de l’enseignement supérieur, intitulée « la réforme du LMD  
en lettres et sciences humaines et sociales : le défi de la rénovation pédagogique » a dégagé des éléments d’évaluation sur la 
réforme, synthétisés, principalement, en ces quelques points :

Faible appropriation des fondements du système LMD par le corps enseignant : sur l’ensemble des enseignants questionnés, 
86,8% pensent que la réforme a négligé de mettre en place les conditions qui auraient permis aux différents acteurs de se for-
mer et s’adapter au renouvellement de leur rôle. En conséquence, seulement 27,2% des enseignants disent être suffisamment 
informés sur la philosophie et les concepts du LMD dont deux tiers le rapportent à leurs démarches personnelles ; 

Faible internalisation du système LMD : neuf enseignants sur dix pensent que le système LMD n’a pas été suffisamment pensé  
par la communauté universitaire en interne, en ce sens  qu’il a été importé des  pays avancés non seulement dans ses lignes 
directrices mais  également dans ses modes opératoires ;

Persistance d’une gestion non autonome et non redevable : 75% des enseignants pensent que la gestion de l’université 
continue d’être bureaucratique dépendant, grandement, des décisions émanant de la tutelle. Plus que ça, elle ne semble pas 
s’acheminer vers une gestion qui implique les acteurs au niveau des établissements; en ce sens le personnel académique 
demeure marginalisé dans la prise de décision académique. Egalement, 76% des enseignants estiment que l’université algé-
rienne souffre plus d’une mauvaise gestion de ses moyens et du gaspillage provoqué par une désorganisation pédagogique 
et administrative, que d’une pénurie des moyens contre 20% qui pensent que l’université souffre d’abord d’une pénurie  des 
ressources matérielles et humaines;

Qualité de l’enseignement supérieur : un objectif principal de la réforme a été de sortir l’université d’une logique de fonction-
nement quantitative pour réhabiliter les critères internationaux de qualité. Par rapport à cet objectif,  neuf enseignants sur dix 
pensent que le système LMD n’a pas réussi à améliorer la performance des universités algériennes et à élever au plus haut 
niveau la qualité des formations. Plus que ça, 59,5% d’entre eux,  pensent que le LMD a aggravé la crise de l’université et a 
abaissé son niveau de qualité;

Promotion de méthodes pédagogiques actives et renouvellement du système d’information, d’orientation et de progression : 
les enseignants, dans leur majorité, voient que  la réforme LMD n’a pas changé significativement les méthodes d’enseigne-
ment prévalant avant et elle n’a pas assoupli le système d’orientation :
• 54,9% des enseignants estiment qu’il y a au plus 30% d’étudiants qui sont satisfaits de leurs orientations contre 26,9% 
enseignants qui estiment qu’il y a moins de 10% qui le sont;
• 83,9% évaluent à moins de 30%, la proportion d’étudiants motivés et capables d’être autonomes dans leur travail contre 
52,5% qui pensent qu’il y a moins de 10% qui le sont;

  Ainsi, l’objectif de faire de l’étudiant le véritable auteur de sa propre formation est encore loin d’atteinte. Avec ces faiblesses 
dans sa mise en œuvre, la réforme est loin de son véritable défi qu’est celui d’opérer une véritable révolution de la pensée, de 
mettre en place des dispositifs à même d’assurer la sensibilisation et la formation des différents acteurs de l’enseignement 
supérieur à une nouvelle culture académique et de gestion ; et permettre à ces derniers   de s’approprier les principes et les 
modèles de pratique de la réforme LMD.

75. Ghalamallah Mohamed, « la réforme du LMD en lettres et sciences humaines et sociales : le défi de la rénovation pédagogique». Projet PNR – CRASC/
CREAD. Novembre 2013.
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3-1-3-1/ Accès aux études supérieures
Au cours de la décennie allant de 2003 à 

2013, l’université a connu une arrivée massive 
des étudiants,  dont le nombre a pratiquement 
doublé suite à la hausse des taux de réussite au 
BAC. Cette hausse des effectifs est enregistrée en 
dépit de la réduction des durées des formations 
supérieures suite à l’application du système LMD. 
En 2013/2014, l’université a accueilli un effectif 
cumulé de 1 283984 étudiants, dont 1 119 515 
en graduation, 70 734 en post-graduation et 93 
735 inscrits à l’UFC76 . Cet effectif est en légère 
diminution de 0,02% par rapport à l’année pré-
cédente. 

Par sexe, les étudiantes deviennent de plus 
en plus  majoritaires, faisant qu’on s’éloigne de la 
parité parfaite. Là aussi, la parité obtenue par le 
nombre d’inscrites rapporté aux inscrits, passe de 
122 en 2002/2003 à 147 filles pour 100 garçons 
en 2013/2014. Par ailleurs, l’analyse de l’équité 
d’accès aux études supérieures, au niveau terri-
torial, est appréhendée à travers l’analyse de la 
forte dispersion des wilayas en matière de taux 
de réussite au BAC. 

Il importe de préciser que le système éducatif 
dans sa globalité s’oriente davantage vers l’option 
d’aller aux études supérieures, au moment où 
l’économie nationale a un besoin pressant d’une 
main-d’œuvre qualifiée à même de traduire sur le 
terrain la stratégie de développement industriel. 
En effet, sur une longue période, on remarquera 
que les effectifs d’inscrits en enseignement supé-
rieur ont été multipliés par 4,4 alors que ceux de 
la formation professionnelle, par 2,3. 

Néanmoins, il serait inadéquat d’utiliser cet 
indicateur (taux d’admission) vu sa volatilité dans 
le temps et dans l’espace.77 Une autre manière 
d’approcher cet aspect des disparités consiste à 
comparer entre la contribution de la wilaya dans 
la population totale et dans les effectifs respec-
tifs pris par niveaux d’instruction. 

Cette comparaison permet de constater le 
creusement des écarts entre wilayas, à mesure 
que l’on augmente dans le niveau d’instruction 
(les résultats par wilaya sont présentés dans le Tab 
A.3.4). En effet la parité entre le pourcentage des 
effectifs du cycle primaire et celui de la population 
totale varie entre 0,9 et 1,1, alors que celui des ef-
fectifs du cycle supérieur varie  entre 0,6 et 1,6%.

Aussi, certaines grandes wilayas présentent 
des situations particulières, comme par exemple 
Alger où l’on observe une part de 8% dans le cy-
cle primaire national et 13,9% dans le cycle su-
périeur, alors que Djelfa, sa part décroit de 2,9% 
à 2%, respectivement.         (voir Tableau 3.17 page 70)

Aussi, il convient de signaler qu’en termes de 
contribution au potentiel d’enseignement supé-
rieur, 05  wilayas sur 48, se distinguent par un 
indice de concentration appréciable d’étudiants 
universitaires dans leurs populations respectives, 
dont 03 très nettement (Alger, Constantine et 
Tlemcen). Ces wilayas devraient, tout naturelle-
ment, se constituer en pôles d’excellence en ter-
mes d’accumulation 
de compétences.

76. UFC : Université de Formation Continue.
77. Déjà mentionné dans le point “ Enseignement obligatoire et secondaire”
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3-1-3-2/ Offre de l’enseignement
supérieur

En 2013, le réseau universitaire est constitué 
de 97 établissements répartis en  48 universités (y 
compris l’université de la formation continue), de 
10 centres universitaires, de 20 écoles nationales, 
07 écoles pour la formation des enseignants des 
divers paliers de l’éducation nationale, et de 12 
écoles préparatoires. 

La capacité d’accueil globale fonctionnelle du 
réseau universitaire est actuellement de l’ordre de 
1 209 000 places physiques, équivalant à près de 
1 451 000 places pédagogiques. Elle est orientée 
essentiellement vers les formations de sciences 
humaines et sociales. Les résidences universitai-

res disponibles assurent l’hébergement pour au 
moins 40% des effectifs estudiantins, de même 
que 80% des étudiants sont boursiers.

En termes de conditions, nonobstant les 
fluctuations annuelles, l’encadrement pédago-
gique n’a pas cessé de s’améliorer tant au plan 
quantitatif qu’au plan qualitatif. En effet, avec un 
effectif de 51 299 enseignants permanents en 
2013/2014, le taux d’encadrement78 s’établit à 22 
étudiants par enseignant, alors qu’il était de 28 à 
30 entre 2003 et 2008. Egalement, au plan quali-
tatif, il y a lieu de signaler une appréciation conti-
nue du niveau scientifique des enseignants, dont 
la structure, selon la situation professionnelle, se 
focalise de plus en plus dans les hauts niveaux.

Tableau 3.17 : Pourcentage, par wilaya, de la population âgée de 6 ans et plus et des effectifs 
aux différents niveaux d’instruction 

Source : élaboré sur la base du RGPH 2008

%
Pop.
Prim.

%
Pop.

Moyen

%
Pop.

Second

%
Pop.
Sup.

%
Pop.
Tot.

Pop. 
Prim

Pop. Tot.

Pop.Sup.
Pop. Tot

Tamanrasset 0,5 0,4 0,5 0,3 0,5 1,0 0,6

Tiaret 2,4 2,2 2,3 1,8 2,5 1,0 0,7

Tizi-ouzou 3,3 3,6 3,4 4,2 3,5 1,0 1,2

Alger 8,0 9,5 11,2 13,9 8,8 0,9 1,6

Djelfa 2,9 2,2 2,7 2,0 3,1 0,9 0,7

Annaba 1,7 1,9 2,4 2,7 1,8 0,9 1,5

Constantine 2,8 3,0 3,2 4,2 2,8 1,0 1,5

M’sila 3,1 2,7 2,4 2,0 2,9 1,1 0,7

Tableau 3.18: Enseignants permanents selon le « grade professionnel »

Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, Annuaires statistiques

2003 / 2004 2008 / 2009 2012 / 2013 2013 / 2014

Professeur 6% 7% 9% 10%

Maître de conférences 10% 12% 19% 21%

Chargé de Cours / Maître 
Assistant

78% 78% 71% 69%

Assistant 5% 2% 1% 1%

Enseignant Ingénieur 1% 0% 0% 0%

Effectif total 20 769 31 703 48 398 51 299

Taux d’encadrement 28,4 30 23,2 25

78. Tous modules confondus
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3-1-3-3/ Orientation  par filière
La répartition des inscrits en graduation 

montre un net recul de l’enseignement dans 
les filières « technologie-Sciences exactes » et 
celles des « sciences médicales », au profit des 
« sciences sociales et humaines » et des « lettres 
et langues », L’orientation de l’enseignement vers 
les sciences humaines et sociales n’a pas changé 
suite à l’application du système LMD, alors que 
l’objectif nodal de la réforme était justement de 
caler l’enseignement supérieur sur les besoins de 
la sphère économique.

En ce qui concerne l’enseignement en post-
graduation, les tendances s’inversent en ce sens 
que, ce sont les filières « Technologie et Sciences 
exactes » qui sont en première position avec 
un effectif de 21 396 étudiants inscrits en 2013, 
contre 9 228 en 2003. Quant à la filière des scien-
ces humaines et sociales, elle  vient au deuxième 
rang avec un nombre d’inscrits de 21 171 étu-
diants en 2013, soit l’effectif additionnel le plus 
élevé par rapport à 2003 (14 574 étudiants). 
Cette progression peut provenir en conséquence 
de la forte tendance haussière  des inscrits en 
graduation et donc aux besoins du secteur en 
termes d’enseignants.

Par grandes filières, l’indice de parité est 
à l’avantage des garçons dans les filières de  
«Technologie et Sciences exactes », « Sciences 
vétérinaires » et « Sciences de la terre », alors 
que les filles dépassent très largement les gar-
çons dans les autres filières, particulièrement en 
« Lettres et Langues », « Sciences de la nature» 
et « sciences médicales». 
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3-1-3-4/ Rendement de l’université
et recherche scientifique

Le nombre de diplômés universitaires a at-
teint 288 602 en 2012/2013, en augmentation 
de 23,4% par rapport à 2011/2012 où l’on avait 
recensé 233 879 diplômés. Les plus importan-
tes augmentations d’effectifs ont été relevées 
en technologie (38,5%), langues étrangères 
(27,6%), sciences économiques-gestion, com-
merce (20,2%) et sciences sociales (19,1%). 

Les filles ont représenté 64,1% des sortants 
en 2012/2013, avec 184 959 diplômées, en haus-
se (63%) par rapport à 2011/2012.

En termes d’employabilité des produits de 
l’enseignement supérieur, le taux de chômage 
en 2013 est de 13,9%, supérieur à la moyenne 
globale du marché du travail dont le taux est 
de 10%. Cependant, quelques diplômes/filières 

sont porteurs de plus d’opportunités, tels que « 
Sciences d’éducation », « ingénierie et industrie 
de transformation » et « santé et protection so-
ciale». Il conviendrait ainsi, dans une stratégie 
ciblée de réduction du chômage, de prendre en 
ligne de compte ces éléments qui sont de nature 
à mieux orienter l’action du gouvernement dans 
ce domaine.

a) Ressource humaine dédiée à la recherche  
L’Algérie dispose en 2014, au sens de 

l’UNESCO79, d’une capacité de recherche, en ter-
mes  de ressource humaine, de 8 482 chercheurs 
confirmés, dont 411 chercheurs permanents 
et 8071 chercheurs enseignants. Parmi eux, on 
compte 2 650 de grade professeurs ou directeurs 
de recherche, sur un total de 4 979 professeurs 
exerçant dans les universités. 

Comprenant l’ensemble des enseignants-
chercheurs et des chercheurs permanant quel 
que soit le niveau scientifique, cette capacité de 
recherche atteint 29 183 en 2014 dont :

• 2 576 chercheurs permanents exerçant 
dans 38 établissements de recherche. Cet effectif 
est composé de 1 468 chercheurs du MESRS et de 
1 108 chercheurs hors MESRS. on comptabi-
lise 643 chercheurs permanents ayant moins de 
35 ans sur 1468 chercheurs;

• 26 607 enseignants exerçant des activités 
de recherche, sur un total de 51 229 enseignants 
universitaires, soit une proportion de 52%.

Avec cet effectif de 8 482 chercheurs confir-
més80, le ratio par million d’habitants s’établit 

Tableau 3.19 : Taux de chômage des diplômés de l’enseignement supérieur par sexe (en %)

Source : Enquêtes emploi auprès des ménages 2013

Masculin Féminin Ensemble

Sciences de l'éducation 17,1 0,0 7,2

lettres et arts 11,7 15,6 14,7

sciences sociales, commerce et droit 13,7 14,6 14,3

Sciences 14,7 16,9 16,1

ingénierie et industrie de transformation 9,0 11,7 9,8

Agriculture et sciences vétérinaires 22,3 15,8 19,8

santé et protection sociale 4,2 2,8 3,2

Services 22,3 23,4 22,6

Total 13,1 14,5 13,9

79. Selon la définition universelle de l’UNESCO, c’est le nombre de chercheurs titulaires, au moins,  d’un doctorat.
80. Au sens de l’Unesco.
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à 265, largement en deçà de la moyenne interna-
tionale et des scores de la plupart des pays, même 
ceux  de la région du Maghreb. Néanmoins, il est 
à relever qu’une nette progression a été accom-
plie puisque ce taux a été de 105 en 2005.

La recherche est plus orientée vers les Tech-
nologies et sciences exactes qui monopolisent 
52,6% des effectifs globaux des chercheurs ainsi 
que 50,5% des laboratoires de recherche. Plus 
spécifiquement, on relève 28,4% de chercheurs 
dans l’engineering, 12,8% dans la physique, 6,8% 
dans la chimie et 4,7% dans les mathématiques. 

Quant aux « sciences sociales et humaines» 
et «sciences de la vie et de la nature et de la 
santé », elles regroupent respectivement 32,2% 
et 14,2% chercheurs, ainsi que 33,9% et 15,6%  
laboratoires de recherche.

b) Publications scientifiques
La production scientifique mondiale s’inscrit 

dans une dynamique très rapide en ce sens que 
le nombre de publications scientifiques inter-
nationales a été multiplié par 2,7 entre 1980 et 
2009. Bien que l’Algérie ait pu  améliorer sa part 
mondiale des publications internationales, en la 
faisant passer de 0,02% à 0,05%, celle-ci demeu-
re encore extrêmement faible. Par domaine de 
recherche, l’Algérie publie plus dans les filières 
techniques et plus précisément dans les scien-
ces de l’ingénieur, de la physique, de la chimie, 
des mathématiques et de l’informatique, et très 
peu dans les sciences humaines et sociales82. 
Il convient, ainsi, de souligner qu’en termes de 
résultats, les publications scientifiques ne s’ins-
crivent pas dans le sens de l’orientation globale 
de l’enseignement supérieur vers les sciences so-
ciales et humaines, ni du volume des chercheurs 
et laboratoires de recherche disponibles. Il est 
urgent, d’un point de vue d’équité et d’efficacité, 
que des mesures soient prises afin que ce para-
doxe soit levé et que les efforts des filières soient 
valorisés à la hauteur de leurs contributions.

Comparativement à certains pays arabes, la 
production scientifique de  l’Algérie à fin 2009, 
se retrouve au même niveau que celle du Maroc 
et inférieure à celle de l’Egypte, de la Tunisie et 
de l’Arabie saoudite. En termes de progression, la 
Tunisie a été la plus performante en ce sens que, 
sa production scientifique a été multipliée par 15 
entre 1981 et 2009, tandis que celle de l’Algérie 
et du Maroc, par 8,3. 

Tableau 3.20 : Nombre de chercheurs81 par million 
d’habitants en 2014 par continent et pays

Tableau 3.21: Volume des publications internationales au cours de la période 1981-2009

Source : Rapport du secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recher-
che, Suisse, 2010, cité dans le rapport «Evolution de la recherche 

scientifique dans le monde et en Algérie de 2000 à 2014», MESRS.

Source : Rapport du secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche, Suisse, 2010, cité dans le rapport  «Evolu-
tion de la recherche scientifique dans le monde et en Algérie de 2000 à2014», MESRS.

1981 - 1985 1995 - 1999 2005 - 2009

Nombre de publications de l'Algérie 600 2000 5000

Nombre de publications dans le monde 3 965000 6 765000 10 573000

Part de l’Algérie 0,015% 0,030% 0,047%

Nombre de Chercheurs 
/106d’habitants

Dans le monde 1081

Amérique 2010

Europe 2639

Afrique 164

Asie 746

Etats arabes 373

USA 4663

Chine 1070

Japon 5573

Canada 4260

Tunisie 2381

Maroc 862

Egypte 616

Algérie 265

81. Idem que 82.
82. Cité dans le rapport «Evolution de la recherche scientifique dans le monde et en Algérie de 2000à 2014», MESRS, prenant en compte que les articles 

scientifiques publiés dans des journaux de renommée internationale.
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Au plan de la coopération internationale, 
les chercheurs algériens ont développé, sur la 
période 2000 à 2011, des partenariats avec des 
chercheurs de 140 pays dont 55% ont  impliqué 
des institutions européennes particulièrement 
françaises. L’Amérique latine arrive en deuxième 
position avec 10% de partenariats, tandis qu’avec 
les pays voisins (le Maroc et la Tunisie), le parte-
nariat scientifique s’établit à 2,5%. 

Tous ces partenariats ont généré 10912 
publications, représentant 57,3% du total des 
publications. La coopération avec la France 
a  donné lieu à 7889 travaux de recherche, soit 
41,5% du total des publications, suivi par les 
chercheurs des USA, avec 553 (2,9%). 

c) Efficience quantitative du système éducatif 
Dans une démarche comparative83, l’efficience 

du système éducatif84 est approchée par l’espérance 
de vie scolaire mise en relation avec le volume des 
dépenses publiques, en pourcentage du Produit In-
térieur Brut, montre que la situation de l’Algérie ap-
paraît plutôt favorable comparativement à d’autres 
pays85, en ce sens que le pays obtient un niveau 
de couverture (13,6 années) un peu supérieur à la 
moyenne des pays de l’échantillon (13,1 années) 
moyennant une dépenses inférieur à la moyenne 
(4,3 % Vs 4,5 % du PIB). 

Globalement, au niveau de tout le cursus 
de l’enseignement,  la performance de l’Algérie 
parait assez favorable au plan de la couverture 
quantitative globale. Néanmoins, l’enseigne-
ment supérieur appelle un regard plus ciblé  en 
ce sens que pour la mesure de la performance de 

ce dernier, ce n’est plus la couverture universelle 
qui est posée comme indicateur  mais c’est plu-
tôt la référence du marché du travail. Pour cela, 
l’Unesco publie, régulièrement, la statistique  du 
nombre d’étudiants  pour  100 000 habitants, qui 
mesure l’équivalent du taux de scolarisation pour 
les premiers niveaux d’études.   

Sur la base de cet indicateur évalué en 2012, 
le développement quantitatif de l’enseignement 
supérieur, avec 3 235 étudiants pour 100 000 
habitants, comparativement à des pays ayant 
un niveau du PIB par habitant similaire, apparait 
dans une position médiane. Toutefois, il convient 
de signaler que ce taux de couverture est pro-
che, voire même supérieur, à ceux enregistrés 
dans des pays qui ont une économie plus forte 
et plus diversifiée, donc un besoin en capital hu-
main bien plus important, à l’exemple de la chine 
(2413), Mexique (2 682), France (3 744), Japon 
(3 187) et  de l’Allemagne (3 744). 

Ce  fort  développement quantitatif de l’ensei-
gnement supérieur  est  accompagné par des diffi-
cultés d’emploi des diplômés supérieurs, accen-
tuées avec une assez forte proportion d’étudiants 
formée en sciences humaines et lettres. Ainsi, bien 
que la contribution du capital humain au dévelop-
pement économique soit communément admise, 

Source : Rapport du secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche, Suisse, 2010, cité dans le rap-
port  «Evolution de la recherche scientifique dans le monde et en Algérie de 2000 à 2014», MESRS.

Source : la revue de la recherche en éducation-N°12, INRE 2015

83. A partir de l’article «Éléments d’un regard comparatif international sur le système éducatif Algérien » de Alain MINGAT, Expert international en écono-
mie de l’éducation, Université de Bourgogne, In la revue de la recherche en éducation-N°12, INRE 2015.

84. Sont considérées comme dispositions efficientes, celles qui conduisent à l’obtention d’un  niveau maximum de résultats compte tenu des ressources 
mobilisées.

85. Comparaison faite avec tous les pays dont le PIB par habitant est compris entre 2000 et 10000 $ US, sur la base des données de 2008-09 – Unesco.
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il ne demeure pas moins que l’adéquation des 
produits de formations au marché du travail est à 
même d’assurer une utilisation efficiente et opti-
male de ce potentiel. 

3-1-4/ Integration des tic dans 
le systeme educatif

L’usage du numérique s’est développé et 
banalisé à travers le monde, la place des techno-
logies numériques se joue d’abord à la maison 
et en mobilité. Son utilisation gagne largement 
l’école et le système d’enseignement notamment 
dans les pays développés en ce sens qu’aux Etats-
Unis, le nombre d’ordinateurs pour 100 élèves est 
de 30, contre 28 en Australie, 27 en Corée du Sud, 
et 13 en France. 

L’utilisation des TIC dans l’enseignement 
(TICE) est importante pour garantir l’efficacité 
des systèmes éducatifs et la compétitivité éco-
nomique. En 2000, la Commission Européenne 
a adopté l’initiative e-learning qui a été définie 
comme «l’utilisation des nouvelles technologies 
multimédias et de l’internet pour améliorer la 
qualité de l’apprentissage en facilitant l’accès 
à des ressources et des services, ainsi que les 
échanges et la collaboration à distance86» .

Une étude conduite par l’OCDE87 établit un 
lien direct entre les résultats scolaires en mathé-
matiques et la disposition d’un ordinateur, elle 
précise, entre autres, que les faibles performan-
ces des élèves s’expliquent par le fait qu’ils n’ont 
accès que depuis peu à un ordinateur.

Au vu de l’importance de cette question, 
l’Algérie a entamé des opérations visant à 
connecter l’école et l’université aux nouvel-
les technologies en tant que moyen moderne 
d’enseignement :

• Le raccordement à internet de 5 000 établis-
sements scolaires sur l’ensemble des 48 wilayas, 
de la totalité des centres de formation profes-
sionnelle, et de l’ensemble des universités et éta-
blissements d’enseignement supérieur.

• L’intégration de l’informatique comme 
matière dans le cursus des études secondaires 
quelle que soit la filière. 

• Une opération de formation a débuté au 

mois de juillet 2013, pour 3 600 enseignants: 
Ministère de l’Education Nationale (2 500 for-
mateurs); Ministère de la Formation et de l’En-
seignement Professionnels (600 formateurs); et 
d’autres départements ministériels ;

• En plus des milliers de diplômés issus de 
l’Université et des instituts spécialisés en infor-
matique et électronique,  le secteur des PTIC dis-
pose de deux instituts sous la double tutelle du 
MPTIC et du MESRS :

• INPTIC (Institut National de la Poste et des 
Technologies de l’Information et de la Com-
munication) : est versé dans la formation 
dans le cadre du système LMD. En moyenne 
plus de 100 licenciés et Masters sont formés 
annuellement.
• INTTIC (Institut National de Télécommuni-
cations et des Technologies de l’Information 
et de la Communication) : est versé dans la 
formation dans le cadre du système classique 
d’Ingénieur d’Etat. En moyenne plus de 100 
Ingénieurs sont formés annuellement. 
• L’accès aux deux instituts se fait sur la base 
d’un concours national aux titulaires des bac-
calauréats de filières scientifique et mathé-
matique;
• Les chiffres du secteur de l’éducation natio-

nale, en 2014, révèlent que le nombre de labo-
ratoires informatiques par cycle d’enseignement 
sont répartis comme suit : 

• Pour le primaire on compte 565 laboratoi-
res équipés de 4 858 micro-ordinateurs, dont 
179 (32%) laboratoires raccordés à internet ;  
soit 0,12 PC pour 100 élèves. 
• 2 877 collèges dotés de laboratoires infor-
matiques équipés de 44 166 PC, dont 2 248 
raccordés à internet ; soit 1,71 PC pour 100 
élèves.
• L’ensemble de lycées (2141 établissements) 
est équipé d’un laboratoire informatique ; 
avec 37984 PC soit 2,48 PC pour 100 élèves. 
La part de laboratoires raccordés à internet 
est de 77%.
Cependant, en termes d’indices, les scores 

restent extrêmement faibles lorsqu’il s’agit de 
regarder la moyenne d’élèves ou d’étudiants 
par PC, comparativement aux pays développés 
(0,12% au primaire, 1,71% au moyen et 2,48% au 
secondaire en 2011). 

86. In «Chiffres-clés de l’utilisation des TIC pour l’apprentissage et l’innovation à l’école Europe 2011», Commission  Européenne.
87. In « Are students ready for a technology-rich world? », OCDE, 2005.
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Par ailleurs, l’enquête sur les dépenses de 
consommation des ménages 2011 révèle une 
plus large diffusion des TIC dans la société en ce 
que 4 575 160 Algériens utilisent internet, soit 
14% de la population, dont 59% de sexe mas-
culin. L’utilisation de l’internet baisse avec l’aug-
mentation d’âge; la plus forte valeur provient des 
5 à 20 ans avec 2 035 518 utilisateurs (44%), sui-
vie par la classe d’âge de 21 à 35 ans, avec 39%. 
Parmi les utilisateurs du réseau internet, 4% l’uti-
lisent à l’école et 38% pour des raisons d’études 
et recherches.  

3-1-5 Principaux defis du systeme 
educatif et quelques recommandations

Consciente du fait que pour son essor éco-
nomique, disposer d’une population instruite 
et compétente est aussi important, sinon plus, 
que n’importe quel autre facteur, l’Algérie a tou-
jours fait de l’éducation de ses enfants une prio-
rité nationale absolue. En effet, dans sa politique 
d’éducation, et en s’appuyant sur la constitution 
en tant que garante du  droit à l’enseignement et 
sa gratuité à tous les niveaux, l’Algérie s’est enga-
gée à fournir une place pédagogique à chaque 
enfant/jeune sans discrimination aucune, qu’elle 
soit d’ordre gendoriel, territorial ou social, avec 
l’objectif d’une amélioration continue de la qua-
lité de l’enseignement dispensé. Des efforts ont 
été consentis sous plusieurs formes :

• Refonte des contenus pédagogiques, pour 
les mettre en concordance avec le  niveau in-
ternational, l’adoption de l’approche par com-
pétence et l’introduction graduelle des techno-
logies de l’information et de la communication 
dans l’enseignement ;

• Extension de l’offre scolaire en termes d’in-

frastructures et d’encadrement pédagogiques;
• Amélioration du niveau de qualification de 

l’encadrement pédagogique par la mise en place 
d’instituts supérieurs pour la formation d’ensei-
gnants et des stages de perfectionnement pour 
les enseignants en poste;

• Mise en place des mesures sociales d’ac-
compagnement en faveur, prioritairement, des 
enfants issus des milieux défavorisés ;

• Introduction de l’enseignement préparatoire, de 
manière facultative, pour les enfants âgés de 5  ans ;

• Amélioration de la gouvernance des éta-
blissements de l’éducation et de la formation, 
notamment au plan de la communication avec 
les élèves /étudiants : Introduction des TIC dans 
la gestion du système scolaire et les résultats des 
trois examens (la 5ème, le BEM et le BAC) sont 
affichés aussi via internet

Ces efforts ont généré certes des progrès 
indéniables au niveau de l’accès à l’enseigne-
ment primaire qui frôle le niveau universel, une 
hausse continue de la scolarisation et de l’accès 
à l’enseignement supérieur et la formation pro-
fessionnelle, une amélioration des conditions de 
scolarisation et d’études, des avancés singulières 
en termes de durée de scolarisation de la popula-
tion et un recul de l’analphabétisme. Néanmoins, 
des défis majeurs restent encore à relever dans 
les années à venir.

Défi 1 : Améliorer la gouvernance globale 
du système éducatif

• Former des cadres spécialisés dans le ma-
nagement des établissements d’éducation et de 
formation. Cette formation peut être intégrée 
dans le catalogue de l’offre en formation à l’uni-
versité. Pour les responsables en postes, celle-ci 
pourra être  assurée par des cycles de formation 
et de perfectionnement à travers lesquels ils 
pourront s’approprier davantage les orienta-
tions stratégiques du secteur en matière d’accès,  
d’orientation, d’allocation budgétaire et surtout 
de compétences  à faire acquérir aux élèves;

• Impliquer davantage la famille dans la sco-
larité de leurs enfants et faire participer les par-
tenaires sociaux comme force de proposition, en 
créant des espaces de concertation pour remédier 
au manque de synergie autour de l’éducation. 
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• Mettre en place un mécanisme de coordina-
tion entre les trois secteurs en charge  du système 
éducatif, type conseil permanent intersectoriel, 
qui se chargera notamment des questions rela-
tives à la mobilité des élèves et leur orientation. 
Un mécanisme de passage de l’enseignement 
scolaire vers la formation professionnelle est de 
nature à réduire considérablement le risque pour 
un jeune de se retrouver, temporairement ou 
définitivement, en dehors du système éducatif 
sans aucune qualification. Ce risque est encore 
plus accentué pour les jeunes âgés de moins de 
16 ans ayant quitté l’école sans pouvoir, sous la 
contrainte de la réglementation, de rejoindre 
une formation professionnelle.

• Assurer au niveau des établissements d’en-
seignement des stages à portée pédagogique au 
profit des futurs enseignants issus d’écoles non 
spécialisées ; 

• Instaurer le principe de redevabilité par la 
mise en place de contrats de performance pour 
les responsables des établissements scolaires/
universitaires; par des mécanismes d’incitations 
–sanctions. 

• Mettre en place un centre de recherche 
dédié à l’étude des problématiques de l’éduca-
tion. Notons l’absence de bases bibliométriques 
recensant l’ensemble des travaux de recherche 
ayant trait au système éducatif algérien  ainsi 
que des bases de données communes entre ces 
trois composantes alors que cet archivage des 
travaux/données est de nature à permettre de 
capitaliser dans le domaine de la recherche et  de 
faciliter l’accès aux bases référentielles pour ser-
vir au suivi et à l’évaluation continuelle ; 

• Mettre en place, au niveau des établisse-
ments de l’enseignement supérieur, des outils 
et/indicateurs leur permettant de mener leurs 
propres auto-évaluations internes comme par 
exemple la réalisation, de manière régulière, 
d’enquêtes, auprès des opérateurs économique 
pour voir si la ressource humaine  répond à leurs 
attentes en matière de compétences, d’initiative, 
de créativité, etc.

Défi 2 : Renforcer la démocratisation de 
l’accès à une éducation préparatoire de 
qualité

L’enseignement préparatoire n’est pas obli-
gatoire dans notre système scolaire. Toutefois 
Heckman, prix Nobel d’économie, rappelle que « 
Les premières années de la vie de l’enfant sont 
des périodes sensibles pour la production de 
compétences cognitives, (…) ; que les interven-
tions précoces améliorent la scolarisation, (…) 
font reculer la criminalité, favorisent la producti-
vité ». Il ajoute que« Les capitaux investis dans les 
compétences socioculturelles des enfants en bas 
âge sont économiquement et socialement plus 
rentables que les investissements dans les infras-
tructures ou programmes spéciaux (rattrapage 
scolaire, alphabétisation, etc.) »88 .

Malgré le caractère non obligatoire, le nombre 
d’enfants bénéficiant de cet enseignement est en 
augmentation continue mais l’offre demeure très 
inferieur à la demande sociale. Selon les résultats 
obtenus de MICS4, seulement 50% des enfants 
de première année primaire ont bénéficié d’un 
enseignement préparatoire dont 1,5% auprès du 
secteur privé. Ceci  pose un problème d’iniquité 
puisque les enfants entament leur scolarité au 
niveau du primaire avec des niveaux de prépara-
tion à l’apprentissage très inégaux.

Propositions de mesures :
• Etendre l’offre scolaire pour l’enseignement  

préparatoire par l’ouverture d’un plus grand 
nombre de classes au niveau du primaire, dotées 
d’équipements pédagogiques et adaptées sur les 
aspects de l’esthétique à cet âge et cela sans  al-
térer les conditions de scolarisation du primaire. 
On peut concevoir des conventions avec le sec-
teur privé afin d’aider les parents pauvres à pou-
voir inscrire leurs enfants à cet enseignement, 
lorsque l’offre publique est submergée dans cer-
taines régions ;

• Former les enseignants du  secteur public 
et privé qui prennent en charge la petite enfance. 
Il est à rappeler que les éducateurs (enseignants) 
de l’enseignement préparatoire sont issus initia-
lement du primaire sans aucune formation au 
préalable adaptée qui leur donnent les pré-re-
quis élémentaires pour l’apprentissage et l’éveil 
des enfants de 5 ans;

88. Tiré  de l’étude « les enfants déscolarisés en Algérie », MEN et UNICEF.
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• Harmoniser l’enseignement préparatoire, 
au plan du contenu et des processus d’ensei-
gnement. En effet, cet enseignement qui est 
assuré par plusieurs intervenants dont les éta-
blissements publics et privés, les mosquées et 
les crèches relevant des associations ou des en-
treprises nationales, n’est pas dispensé selon un 
programme national et officiel confectionné par 
des pédagogues conformément aux normes in-
ternationales et illustré par des livrets d’applica-
tions. Cette divergence dans l’enseignement pré-
paratoire est de nature à favoriser la constitution 
d’aptitudes très différenciées chez les enfants, en 
termes de valeurs transmises, de connaissances 
linguistiques, d’éducation religieuse, etc. 

Défi 3 : Améliorer la qualité de l’enseigne-
ment et renforcer la référence nationale

Les progrès très importants et incontes-
tables réalisés en termes d’accès à l’enseigne-
ment sont entachés d’insuffisances, dont :

Rendement interne du système: On observe 
tout le long du parcours scolaire des enfants, 
particulièrement au niveau du cycle moyen, des 
taux très élevés de déperditions scolaires (13% et 
6% en 2014  pour les trois cycles, en termes de 
redoublement et d’abandons respectivement) ;

Performances des acquis scolaires des élèves : les 
enquêtes nationales ou internationales  d’éva-
luation des acquis scolaires de nos élèves arri-
vent aux constats suivants : (i) les élèves de fin 
du cycle primaire et moyen ne maitrisent pas 
près de la moitié du contenu des programmes. 
Cette faiblesse est encore plus prononcée dans 
l’apprentissage des mathématiques et en lan-
gue française et (ii) une performance, au mieux « 
moyenne » comparativement aux pays arabes et 
très  éloignée par rapport aux pays développés 
et émergents; la proportion d’élèves algériens 
ayant des compétences hautes selon les référen-
ces de l’enquête TIMSS approche zéro pour cent 
alors qu’elle est autour de 70% pour des pays 
comme la Chine, Singapour, la Corée du sud et 
de 30% pour les pays comme la Russie, l’Angle-
terre et les USA. 

Aussi, parmi les grands objectifs assignés 
à l’éducation nationale, en particulier dans le 
cycle  primaire est celui de renforcer chez les 
enfants le sentiment d’appartenance à l’identité 
nationale avec toute sa diversité. Ce sentiment  
se construit à travers, entre autres, des manuels 
scolaires  qui  font connaitre les grands penseurs, 
philosophes,  scientifiques, artistes et écrivains al-
gériens dans différents domaines, tout en restant 
ouverts  sur les cultures et les civilisations étran-
gères. A ce propos, la présence des personnalités 
algériennes dans les manuels scolaires reste très 
minime, selon l’avis des autorités publiques et/
ou de la population. Cette question est posée de 
façon encore plus accrue dans l’enseignement 
scolaire dispensé dans le  secteur privé où les 
enfants ont la possibilité de recevoir un double 
enseignement.

Il n’est pas fortuit que dans les pays avancés, 
notamment les BRICS,  l’introduction du privé 
s’est opérée  dans les cycles avancés de l’ensei-
gnement et non à partir du primaire.

Propositions de mesures :
• Renforcer les compétences professionnelles 

des enseignants en poste, en particulier ceux qui 
ne sont pas titulaires d’un diplôme d’enseigne-
ment, par l’organisation de cycles de formation, 
séminaires et journées d’études au niveau wilaya 
et/ou intra-wilaya sur les questions ayant trait 
prioritairement à la pédagogie active : comment 
faire interagir l’enfant avec ce qu’on lui enseigne ;

• Revoir la cohérence des contenus pédago-
giques et les méthodes d’enseignement avec un 
intérêt particulier à l’évaluation de l’enseignement 
des mathématiques et des langues étrangères 
dans les trois paliers ;

• Renforcer les pratiques d’évaluation qui ont 
pour objectif de porter un appui aux élèves en dif-
ficulté. Pour ce type d’évaluation appelée par les 
experts de l’éducation « évaluation formative», il 
s’agit de repérer, durant l’année scolaire, les élèves 
en difficulté scolaire et d’identifier la nature de 
leurs difficultés afin d’organiser en conséquence 
des activités de remédiation sous forme de cours 
de soutien, de réorientation scolaire, et/ou d’ap-
ports psychologique. La mise en œuvre  effec-
tive de cette activité de remédiation qui n’est pas 



79

3
D

EV
ELO

PPEM
EN

T D
U

 PO
TEN

TIEL D
ES JEU

N
ES, EQ

U
ITE D

’A
CC

ES A
U

X 
SER

V
IC

ES ET PR
EV

EN
TIO

N
 D

ES R
ISQ

U
ES

des moindres, nécessite au niveau de chaque 
établissement scolaire, la mise en place d’une 
équipe pédagogique composée d’enseignants, 
de conseillers pédagogiques et de cadres de l’ad-
ministration, qui soit rémunérée en conséquence, 
travaillant selon une feuille de route établie et en 
association avec les familles des enfants en diffi-
culté scolaire ;

• Enrichir les programmes par un contenu 
pédagogique inspiré en priorité de la référence 
nationale dans toute sa diversité et veiller à son 
enseignement, en priorité, dans les écoles privées. 
Un premier pas vient d’être accompli dans ce sens 
à travers la convention signée entre le ministère de 
l’éducation nationale et le ministère de la culture. 

Défi 4 : Renforcer l’attractivité de la Forma-
tion et l’Enseignement Professionnels et 
l’intégrer en tant que partie prenante du 
système éducatif

La formation constitue un enjeu majeur, et ce 
par la confluence de plusieurs défis à relever : la 
croissance rapide de la population jeune, les taux 
d’abandon relativement élevés de l’enseigne-
ment obligatoire et le taux élevé de chômage 
des jeunes. 

L’orientation des jeunes par échec vers la for-
mation professionnelle demeure le catalyseur de 
la problématique générale qui se pose en matière 
de formation en ce sens que ce sont majoritaire-
ment les jeunes ayant subi un échec scolaire qui 
se voient ‘contraints’ d’aller vers ce segment de 
formation  et non ceux motivés par ambition ou 
ceux orientés au sein-même du système d’éduca-
tion en raison de leurs aptitudes et à l’issue d’une 
évaluation minutieuse. Il en résulte que le secteur 
se trouve incapable d’attirer des élèves brillants, 
n’ayant pas connu le traumatisme de l’échec, 
car le talent est perçu dans l’unique optique de 
rejoindre les bancs de l’université. A cela s’ajoute 
le fait qu’il n’y ait pas de passerelles internes en-
tre les niveaux de formation, donc absence de 
possibilité de progression dans ces études.

Propositions de mesures:
• Intégrer dans le programme scolaire des 

modules  pour faire connaitre aux élèves les mé-
tiers et ce pour susciter l’intérêt précoce de l’élè-
ve pour la formation professionnelle et mieux 

apprécier ainsi l’articulation entre l’éducation 
nationale  et la formation professionnelle ;

• Mener des campagnes de communication 
avant le lancement et la diversification des spé-
cialités afin d’assurer une adhésion optimale des 
jeunes ;

• Travailler sur la géo-localisation des spé-
cialités et les faire correspondre davantage aux 
vocations des territoires afin d’encourager la 
demande locale à s’inscrire dans la stratégie du 
gouvernement.

Défi 5 : Renforcer la collaboration entre les 
instituts de FEP et les industries en confor-
mité avec les besoins du développement 
local

La formation professionnelle doit répondre 
aux besoins de l’économie nationale et priori-
tairement à son segment industriel, en lui pro-
curant une main-d’œuvre qualifiée adaptée au 
rythme sans cesse croissant du développement 
technologique. 

Aussi, une concentration de l’offre de forma-
tion autour de quelques domaines dans la plu-
part des instituts de formation professionnelle 
est de nature à réduire  la portée de ce segment 
du système éducatif. Il serait, ainsi, nécessaire 
d’enrichir le catalogue des formations en fonc-
tion des besoins des différents territoires et de 
faire en sorte que les populations locales en 
soient bien imprégnées.

Propositions de mesures:
• Faire participer davantage les opérateurs 

économiques dans le montage des programmes 
de formation;

• Renforcer la dotation des établissements en 
moyens techniques et pédagogiques répondant 
aux nouvelles technologies afin de faire face aux 
exigences des entreprises économiques ;

• Anticiper sur les besoins futurs de l’écono-
mie nationale en intégrant périodiquement des 
formations sur de nouveaux métiers ;

• Inciter davantage les entreprises écono-
miques à accueillir des stagiaires dans le cadre 
des stages pratiques, en contrepartie d’une for-
mation de perfectionnement aux travailleurs en 
activité ;

• Développer des programmes de formation 
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destinés aux métiers de sous-traitance aux grands 
projets de développement industriel du pays ;

• Renforcer la tradition de journées et de 
portes ouvertes sur la PME et la formation pro-
fessionnelle ;

• Mettre en place un partenariat entre les 
établissements de formation professionnelle et 
les institutions économiques afin de créer des 
produits et/ou services au niveau  territorial ;  
les conventions de partenariat avec les secteurs 
d’activités gagneraient en pertinence si elles 
sont réfléchies au niveau local et s’appuient sur 
les potentialités et atouts locaux.

Défi 6 : Améliorer la pertinence de la carte 
de l’enseignement supérieur

Une orientation nette de l’offre de formation 
vers les filières de sciences humaines et lettres 
et langues est relevée. Elles totalisent une pro-
portion de 60% d’étudiants contre 31% pour les 
sciences et technologies. Ceci pose un problème 
de pertinence des formations de l’enseignement 
supérieur  surtout quand on sait que le taux chô-
mage le plus élevé est relevé parmi les diplômés 
de l’enseignement supérieur alors que l’objectif 
fondamental du système  LMD est de former une 
ressource humaine de qualité selon les besoins 
du secteur socio-économique.

Propositions de mesures :
• Renforcer l’offre de l’enseignement des filières 

techniques, bien sûr sans tomber dans la massifica-
tion, par l’extension d’infrastructures universitaires 
d’enseignement à l’image de l’école polytechnique. 
Pour cela, il y a nécessité de promouvoir, au plan 
quantitatif et qualitatif, l’enseignement des ma-
thématiques dans l’enseignement scolaire, en vue 
d’avoir des étudiants disposant des savoirs  néces-
saires pour suivre les formations techniques de haut 
niveau (exemples de formation d’ex. Ingénieurs 
sortants d’écoles polytechniques, d’hydrocarbures, 
de génie électricité)

• Inclure davantage de travaux et de stages 
pratiques dans les cursus universitaires pour of-
frir aux étudiants des opportunités d’utiliser 
leurs connaissances académiques face à des si-
tuation-problèmes ; 

Défi 7 : Améliorer la performance de la 
recherche scientifique et la coopération en-
tre le monde professionnel et l’université.

La contribution de l’Algérie dans le processus 
de production de la connaissance dans le monde 
est très faible avec 0,05%. Dans les pays émer-
gents à l’exemple de la Corée du sud, de Singa-
pour et d’autres, l’université s’est développée en 
étant informée de manière continuelle des exi-
gences du marché interne du travail en termes de 
qualification de la ressource humaine et surtout 
en coopérant avec le secteur socio-économique 
dans le montage des offres de formation, dans les 
changements à apporter sur celles qui existent. 

Propositions de mesures:
• Renforcer l’encadrement de la recherche per-

manente avec des recrutements sélectifs basé sur 
des vocations et non par uniquement sur les titres.

• Faire correspondre les montants de finan-
cement accordés aux centres et programmes de 
recherche en fonctions de leurs pertinences et 
les résultats obtenus. 

• Diversifier nos partenariats de coopération 
avec les institutions étrangères en matière de 
recherche et ce, dans des domaines considérés 
comme stratégiques dans notre processus de 
développement avec une priorisation des projets 
quand c’est nécessaire ;

• Confectionner les programmes de recher-
che avec des entreprises quelles soient publiques; 
et /ou privées nationales et étrangères ;

• Mettre en place des outils nécessaires pour 
la protection de la propriété intellectuelle en se 
dotant à titre d’exemple d’équipement ou/et en 
logiciels en mesure de détecter les actes de co-
piages scientifiques.

Concernant la coopération avec le monde 
professionnel, les mesures pouvant servir 
d’indications pour son renforcement revêtent, 
principalement, quatre formes89  :

1. Mobilité des personnes
• Stages d’études supérieures
• Mobilité de / vers les instituts publics 
de la connaissance depuis / vers l’industrie
• Échange temporaire de personnel.

89. Cité dans l’étude « Mise en place de la Vision Nationale de l’Algérie 2030 » -Institut Coréen du Développement, KDI.



81

3
D

EV
ELO

PPEM
EN

T D
U

 PO
TEN

TIEL D
ES JEU

N
ES, EQ

U
ITE D

’A
CC

ES A
U

X 
SER

V
IC

ES ET PR
EV

EN
TIO

N
 D

ES R
ISQ

U
ES

2. Partage des installations
• Laboratoires communs / utilisation 
commune des machines;
• Lieu ou bâtiment commun ( parcs 
scientifiques).

3. Coopération dans l’éducation
• Éducation ou formation par contrat
• Reconversion des salariés / étudiants     
qui travaillent
• Influencer le curriculum des program-
mes universitaires
• Octroi de bourses / Sponsoring de 
l’éducation.

4. Sociétés dérivées et Entrepreneuriat
• Sociétés dérivées / start-ups
• Incubateurs dans les universités
• Stimuler l’entrepreneuriat.

3.2/ SANTE DES JEUNES
ET PREVENTION DES RISQUES

Aborder la question de la santé des jeu-
nes relève presque de l’antinomie dans la mesure 
où cette frange de population est censée respirer 
la bonne santé, d’autant plus que les maladies 
infectieuses qui caractérisaient l’épidémiologie 
algérienne post-coloniale jusqu’aux années 80, 
ont laissé place à un schéma épidémiologique 
orienté davantage vers les maladies chroniques 
liées au cycle du vieillissement des populations. 

Dans le même temps, les jeunes connais-
sent des problématiques de santé spécifiques à 
leurs âges, lorsqu’il s’agit des comportements à 
risque de nature à complexifier les conditions de 
leur participation à la vie au quotidien (l’accès à 
l’éducation, au travail et à la participation civique 
d’une manière générale). Cependant, ces risques 
encourus pendant l’adolescence (Tabac, activité 
physique, sédentarité, habitudes alimentaires, 
VIH/Sida, etc.) se greffe sur le cycle de vie de 
l’individu depuis sa naissance, pour constituer, 
In fine, une menace pour ‘un vieillissement en 
bonne santé’. C’est pourquoi, l’analyse de l’état 
de santé des jeunes doit se faire sous l’angle de 
prévention, notamment des comportements à 
risque susceptibles d’évoluer vers ces risques de 
chronicité.

3.2.1/ Etat de sante general
L’espérance de vie demeure un indicateur 

révélateur de l’état de santé d’une population 
d’une manière générale, puisqu’il s’agit du nom-
bre d’années que peut vivre une personne si les 
conditions de santé du moment se maintien-
draient le long d’une génération. A ce propos, 
on peut constater que les gains en santé acquis 
depuis 1980 à ce jour sont substantiels, on es-
time ce gain à une durée annuelle moyenne de 
4 mois, équitablement répartis sur tous les âges 
de 10 à 25 ans.

L’Organisation Mondiale de la Santé a in-
troduit un indicateur novateur appelé « années 
de vie corrigées de l’incapacité » qui mesure le 
fardeau de la maladie, de la mortalité prématu-
rée reliée aux diverses causes de décès, et l’écart 
entre l’état de santé fonctionnelle d’une popula-
tion par rapport à un idéal hypothétique que l’on 
souhaite atteindre (Lopez et collab, 2006). Ces 
dimensions (mortalité et santé fonctionnelle), 
sont évaluées par les années de vie perdues et 
les années vécues avec de l’incapacité causée par 
une maladie  particulière. Cette approche tend 
à estimer la qualité générale du capital humain 
et sa pleine aptitude à la productivité. En effet, 
l’incapacité des personnes âgées de 60 ans et 
plus), en termes de santé, est fortement corrélée 
à la qualité de vie dans les années précédentes 
(les gestes préventifs, les comportements à ris-
que tels que tabac, drogue, alcool, les habitudes 
alimentaires, l’hygiène corporelle, pratique du 
sport, etc.)

En Algérie, l’espérance de vie à la naissance 
en bonne santé pour les deux sexes, telle que 
révélée par les statistiques sanitaires mondiales, 
fait perdre 10 ans d’âge à l’espérance de vie à la 

Tableau 3.22: Evolution de l’espérance de vie de la population 
âgée de 10 à 25 ans (1980-2014)

Source: Rétrospective Statistique 1962-2011 (1) MSPRH direction de la 
population (2) Démographie Algérienne 2013,2014 (ONS)

Age 1980 1985 19901 2000 2005 2010 20132 20142

10 ans 58,1 61,1 62,2 65,9 67,5 68,6 69,2 69,3

15 ans 53,5 56,6 57,5 61,1 62,7 63,7 64,3 64,5

20 ans 49,1 52,1 52,8 56,3 57,8 58,9 59,5 59,6

25 ans 44,8 47,5 48,1 51,6 53,1 54,1 54,7 54,8
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naissance classique, pour diverses causes d’in-
capacités. Cet écart est extrêmement important 
pour une population dont la structure est jeune90. 
Ce sont les femmes qui se trouvent les plus im-
pactées par l’incapacité (11 ans Vs 8 ans pour les 
hommes). Les années de vie perdues pour cause 
d’un mauvais état de santé en 2012, sont dues 
essentiellement aux maladies non transmissibles 
(MNT) (63%), maladies  transmissibles  (24,5%) 
et aux traumatismes (12,3%).

Afin de lutter contre les MNT, un programme 
d’Appui au Secteur de la Santé (PASS), financé 
par l’Union Européenne dans le cadre des Ins-
truments Européens de Voisinage et de Partena-
riat, a été mis en œuvre depuis 2012, à la faveur 
duquel un plan stratégique quinquennal 2014-
2018 a été lancé en décembre 2013. Ce dernier 
se fixe comme axes prioritaires, la promotion de 
l’alimentation saine, la promotion de l’activité 
physique et la lutte contre le tabac.

3-2-1-1/ Santé de la mère et de l’enfant
Les complications durant la grossesse et à 

la naissance sont la cause majeure de décès et 
d’handicap chez les enfants et les femmes en âge 
de procréer. A ce propos, le suivi des femmes par 
les consultations avant et après l’accouchement 
s’est sensiblement amélioré, en particulier pour 
les consultations postnatales, qui accusaient un 
retard manifeste et dont le taux est passé à 86,5% 
en 2012 contre 32% en 2000. Alors que la propor-
tion des femmes enceintes ayant eu au moins une 
consultation au cours de leur dernière grossesse a 
depuis longtemps été appréciable (79% en 2000 
a atteint 92,7% en 2012), ces consultations se 
faisaient essentiellement auprès du privé. Aussi, 
l’accouchement des femmes en milieu assisté 

est-il passé de 92% en 2000 à 97% en 2012, enre-
gistrant ainsi une croissance de 5,4 %.

Ces quelques repères statistiques montrent les 
efforts déployés en matière d’investissement dans 
les conditions matérielles de prise en charge de la 
santé des mères et des enfants. Cependant, le taux 
de mortalité maternelle, qui reflète la qualité d’un 
système de santé91, demeure anormalement élevé. 
En effet, selon les dernières estimations fournies 
par le Ministère de la Santé de la Population et de 
la Réforme Hospitalière, la mortalité maternelle 
représente 60,3 pour 100 000 naissances vivantes 
en 2014. Celle-ci culminait à 117,4 pour 100 000 
naissances vivantes en 1999 et à 60,3 pour 100 000  
naissances vivantes en 2014.

Par ailleurs, comparé au taux de mortalité 
autour de la naissance92, calculé sur la base des dé-
cès d’enfants de moins d’un an et des mort-nés93, 
on enregistre pour la même période, un taux de 
60‰ en 1999 et 35‰ en 2014, soit une baisse 
annuelle moyenne de 3,6%, contre un rythme 
de baisse annuel de la mortalité maternelle de 
4,5% en moyenne. Cependant, cette cadence de 
baisse fera atteindre pour l’Algérie l’objectif ins-
crit au titre des OMD dans les délais impartis, soit 
à fin 2015.

Tableau 3.23 : Evolution des taux d’accouchements
en milieu assisté et des consultations prénatales

et postnatales

Source : Enquête PAPFAM, MICS 2,3 et 4

2000 2002 2006   2012

Taux de consultations 
prénatales

79 81 90,3 93

Taux d’accouchement 
en milieu assisté

92 90,2 95,3 97

Taux de consultations 
postnatales

32 30,1 30,6 86,5

90. Rappelons toutefois, que l’OMS dans son rapport sur la santé mondiale de 2013, s’appuie dans ses calculs pour l’Algérie sur une espérance de vie à la 
naissance réduite de trois ans par rapport à la statistique nationale. Cet écart est appelé à se résorber dans la mesure où dans le dernier Rapport des 
Nations Unies sur le Développement  Humain (RMDH 2015), une forte convergence est constatée avec les sources statistiques nationales

91. C’est-à-dire, les capacités administratives, organisation techniques et logistiques, investissement financier et personnels qualifiés.
92. Comme proxy du taux de mortalité périnatale.
93. Taux de mortalité autour de la naissance égale aux décès moins d’un an plus les mort-nés, le taux rapporté aux naissances vivantes de l’année plus les 

mort-nés.
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Les décès maternels pour l’année 2011 et 
le 2ème semestre 2014 sont plus élevés chez les 
femmes âgées entre 30-39 ans avec un poids os-
cillant entre 26 et 30%. Ces âges correspondent 
généralement à la naissance du premier enfant. 
Aussi, plus de la moitié des cas de décès mater-
nels survient dans le post-partum immédiat, soit 
moins de 24 heures après l’accouchement (52,4% 
des décès) et 20% entre les 24 heures et le 7ème 
jour après l’accouchement94. Ceci, conforté par la 
quasi-universalité de l’accouchement en milieu 
assisté, pose clairement la responsabilité directe 
de l’organisation de soins mise en place pour la 
prise en charge de la santé de la mère.

Afin de mieux appréhender l’enchainement 
des événements qui mènent au décès maternel, 
un système d’audit a été mis en place en 2013. 
L’arrêté ministériel n° 89 du 4 juillet institue la 
déclaration obligatoire de tout décès maternel, 
mais l’audit de ces décès95 n’a été appliqué qu’à 
partir du 1er juillet 2014. Cet audit, permettra une 
analyse systématique et critique de la qualité des 
soins médicaux en termes de procédures utili-
sées, de respect des normes de soins établies, de 
défaut d’accessibilité aux soins et de retard dans 
l’accès aux soins pour les parturientes.

Plusieurs causes sont associées aux décès 
maternels, qu’elles soient d’ordre obstétrical ou 
non96. En 2014, l’hémorragie, avec état de choc, 
représente la cause principale des décès, avec 
une part de 48% des cas. 

En matière de santé de l’enfant, la mortalité 
néonatale pour la période (1985-2012) reste as-
sez élevée, bien qu’elle ait enregistré une baisse 
significative de 8 points, passant de 24‰ pour 
la période 1985-1989 à 15,7‰ pour la période 
2008-2012, tout en renforçant sa part dans les 
décès infantiles (de 47% en 1985-1989 à 65,7% 
en 2000-2002 puis à 73,4% entre 2008 et 2012). 

Dans le même temps, les données annuelles 
de l’état civil permettent de constater une baisse 
significative de la mortalité des enfants de moins 
de 5 ans, celles-ci traduisent, pour rappel, l’amé-
lioration de l’environnement général dans lequel 
évolue l’enfant après sa naissance, en ce sens que 
le taux de cette mortalité est passé de 43‰ en 
2000 à 27,5‰ en 2010, pour atteindre 25,6‰ en 
2014 (27,1‰ pour les garçons et 23,9‰ pour les 
filles).

Toutefois, ces données mettent également 
en évidence la persistance de certains foyers 
de mortalité infantile à travers le territoire. Il en 
est de même pour le grand sud qui affiche, en 
2014, un taux de 33‰, largement au dessus de 
la moyenne nationale qui est de 22‰.

94. Document: Caractéristiques des décès maternels au cours du 2ème  semestre 2014, INSP-MSPRH.
95. Pour le 2ème semestre 2014, 195 décès maternels ont été notifiés dont seuls 145 décès maternels ont bénéficié d’un audit, Caractéristiques des décès 

maternels au cours du 2ème semestre 2014- INSP.
96. Les causes obstétricales sont entre autres, les hémorragies génitales, les complications de l’HTA gravidique (éclampsie et pré éclampsie), les infections 

puerpérales et les dystocies. Alors que les causes consistent en la cardiopathie et les maladies infectieuses. (source-INSP)
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Les trois principaux indicateurs de la malnu-
trition chez les moins de 5 ans, placent l’Algérie 
dans le groupe des pays à prévalence «basse», 
selon les critères de sévérité de la malnutrition 
recommandés par l’OMS. En effet, le retard de 
croissance dans la forme modérée et sévère est 
à 12% en 2012 (18% en 2000 et 11,3% en 2006), 
l’insuffisance pondérale est à 3% en 2012 (6% en 
2000 et 3,7% en 2006) et l’émaciation est à 4% 
en 2012 (2,8 en 2000 et  2,9% en 2006). Toutefois, 
la région Sud enregistre des taux plus élevés par 
rapport aux autres régions du pays.

Pour ce qui de l’allaitement maternel, 26% 
des enfants âgés de moins de six mois ont été 
exclusivement allaités au sein en 2012, alors que 
l’OMS recommande un allaitement exclusif jusqu’à 
six mois. Néanmoins, cet indicateur enregistre une 
hausse significative par rapport à 2006 (6,9%). Au 
niveau des territoires, l’allaitement exclusif au sein 
est plus pratiqué au Nord Est du pays (38%), com-
paré à la région des Hauts Plateaux Centre (11%). 
Pour les enfants de 12-15 mois, le taux d’allaite-
ment au sein est passé de 55% en 2000 à 47% en 
2012, alors qu’à l’âge de 20-23 mois, ils ne sont 
que 27% à être encore allaités. 

Enfin, la couverture vaccinale complète des 
enfants âgés de 12-23 mois a été de 83% en 2012. 
Par ailleurs, 72% des enfants l’ont reçu avant l’âge 
de 12 mois. Cette vaccination a été administrée 
pour 66% des enfants dans les Hauts-plateaux-
centre, contre 89% dans le Nord-est.

Tous ces indicateurs permettent de 
conclure globalement à une bonne prise en 
charge du développement sanitaire de la petite 
enfance, de même qu’ils interpellent sur les man-
ques à gagner pour une santé optimale, notam-
ment en termes d’équité territoriale et des condi-
tions entourant la naissance. Aussi, mettent-ils 
en contradiction les moyens investis et les résul-
tats obtenus en termes de rythme de baisse des 
mortalités maternelle et périnatale.

3-2-1-2/ Les maladies chroniques  
Les maladies non transmissibles ont été 

responsables de 68% des décès dans le monde 
en 2012, dont les principales  sont les maladies 
cardio-vasculaires, les cancers, le diabète et les 
pneumopathies chroniques.

L’Algérie, comme beaucoup d’autres pays 
au monde, enregistre une croissance continue 
des maladies chroniques, dont les principales 
sont l’Hypertension artérielle (HTA), le Diabète, 
l’Asthme, les maladies articulaires, les maladies 
cardiovasculaires et le cancer. En 2012, parmi la 
population de 15 ans et plus, 14% sont atteints 
d’une de ces maladies contre 10,5% en 2006. 
Ce sont les femmes qui sont les plus affectées par 
les maladies chroniques (17% contre 11% pour les 
hommes) et les personnes vivant en milieu urbain 
(15% contre 12% pour la population rurale). 

Par espace de programmation territoriale, les 
prévalences les plus élevées sont enregistrées 
dans le Nord du pays, avec 15% dans chacune des 
régions Nord-centre et Nord Ouest, par contre le 
Sud enregistre une prévalence de 11%.

Bien que ces prévalences augmentent avec l’âge, 
il ne demeure pas moins qu’elles touchent 2,6% des 
jeunes de 15-24 ans et 4% chez les personnes âgées 
entre 25-39 ans, alors qu’elle atteignent 31% chez les 
50-59 ans et 49% chez 60-69 ans.

Figure 3.29: Répartition des taux de mortalité infantile
en 2014 par Espaces de Programmation Territoriale
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L’impact de certaines maladies, telles que 
le cancer, dépasse la logique des chiffres, dans 
la mesure où elles affectent tout l’environne-
ment social. Au niveau national, le volume des 
nouveaux cas se situerait entre 40 000 et 45 
000 annuellement. Les nouveaux cas de cancer 
affectent 4,3%  des jeunes hommes âgés de 15-
29 ans et 5% des femmes. Le registre des tumeurs 
d’Alger, réputé pour être le plus entretenu des 
14 registres existants, enregistre en 2012, 5 521 
nouveaux cas, dont 2 259 cas chez les hommes, 
soit 43,3%, contre 56,7% chez les femmes.

Il faut signaler que l’incidence des cancers 
liés au tabagisme (poumon et vessie) continue 
de progresser ; à titre indicatif, elle représente, 
dans la wilaya d’Alger97 , 20,1% pour le cancer du 
poumon et 11,6% pour le cancer de vessie chez 
les hommes. Chez les femmes, le cancer du sein 
domine les autres types à hauteur de 70%, dont 
6,2% sont âgées entre 15-34 ans. 

Aussi, plus de 60% des nouveaux cas enregis-
trés concernent-ils six organes : le sein, le colo-
rectum, le poumon, la thyroïde, la prostate et la 
vessie. Il faut signaler, enfin, que la plupart de ces 
cancers (plus de 80%) sont diagnostiqués très 
tardivement (stade quatre), ce qui réduit consi-
dérablement les chances de guérison.

Au vu de sa montée cadentielle, la lutte contre 
cette maladie a été érigée en chantier présiden-
tiel, adossé à un plan national, élaboré en 2014 
et s’étalant sur la période 2015-201998.

3-2-1-3/ Le handicap
En 2012, les personnes présentant un han-

dicap traduisent une prévalence de 1,4%. Cette 
prévalence s’élève à 1,7% parmi les hommes et 
1,2% chez les femmes. Elle augmente sensible-
ment avec l’âge en ce sens qu’elle représente 1% 
chez les 0-4 ans et les 15-19 ans et 3,9% parmi les 
60 ans et plus.

Il importe de préciser que chez les enfants 
âgés de moins de 5 ans handicapés, ce sont les 
poly-déficiences qui dominent, à hauteur de 
39%, suivis par ceux présentant un problème de 
mouvement, avec 32%. Pour les jeunes de 15-24 
ans handicapés, par contre, ce sont les problè-
mes de communication qui arrivent en premier, 
suivis par les poly-déficiences.

Le handicap est apprécié selon 
trois niveaux (OMS) :

• La déficience, qui correspond à l’altération 
d’une structure ou d’une fonction physiologique, 
psychologique ou anatomique : c’est l’aspect 
lésionnel du handicap ;
• L’incapacité, qui est une réduction partielle ou 
totale de la capacité d’accomplir une activité : 
c’est l’aspect fonctionnel du handicap ;
• Le désavantage, conséquence de la déficience 

97. La wilaya d’Alger est dotée d’un registre dédié à l’enregistrement des cancers 
98. MSPRH : Plan National Cancer 2015-2019 : nouvelle vision centrée sur le malade, octobre 2014.
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ou de l’incapacité sur les conditions d’insertion 
sociale, scolaire, ou professionnelle.

Soit toutes personnes présentant un état 
physique et/ou mental qui dure depuis 6 mois 
ou plus, qui les empêche ou limite leur parti-
cipation à des activités normales propres à 
des personnes de leur âge.

3.2.1.4/ La pratique des activi-
tés physiques, physiologiques
et culturelles

Plusieurs recherches mettent en évidence les 
rapports positifs qui existent entre les pratiques 
sportives et récréatives et le bien-être de l’enfant 
et de l’adolescent, ainsi que sur la prévention et 
le traitement de toute une série de problèmes de 
santé, dont l’asthme, les troubles mentaux et les 
problèmes osseux99 . En outre, la participation à 
une activité physique peut contribuer au dévelop-
pement social des jeunes en leur fournissant des 
espaces d’expression et en améliorant leur 
confiance en eux même ainsi que l’inté-
gration sociale. En 2012, la proportion des 
jeunes de 12-24 ans ayant participé à des 
activités sportives était faible, à l’excep-
tion des sports d’équipe, dont le football, 
avec respectivement 41%  et 35%  pour les 
tranches d’âge 12-14 ans et 15-24 ans.

Aussi, le nombre d’élèves structurés dans des 
associations sportives scolaires, tout en demeu-
rant encore faible, a presque doublé entre 2002 
et 2013, passant de 202 616 (27% de filles) à 365 
037 (20% de filles). Par contre, le personnel d’en-
cadrement a connu une baisse de 567 encadreurs, 
ce qui engendre un taux de 5%  des élèves  scola-
risés qui pratiquent une activité sportive dans des 
associations100 .

Par ailleurs, le nombre d’étudiants structurés 
dans des associations sportives et universitaires a 
également doublé entre 2002 et 2013, passant de 
12 102 (2 824 filles) à  18 872 (4 876 filles), soit un 
taux de pratique dans les associations sportives  
universitaires de  28,4%. En matière d’encadre-
ment, on compte deux fois plus d’encadreurs en 
2013 qu’en 2002 (1168 contre 598), par contre, le 
personnel d’encadrement de sexe féminin a dimi-
nué à 27 en 2013.

Considérés comme des personnes inadaptées 
sur le plan physique ou mental, les personnes han-
dicapées subissent souvent la marginalisation. Le 
sport constitue pour eux est un moyen d’intégra-
tion sociale et de réalisation de soi. Entre 2002 et 
2013, le nombre de  licenciés parmi les personnes 
ayant des besoins spécifiques a connu une baisse, 
de 4 407, dont 884 filles, à 2 793 dont 1 060 filles, 
alors que la pratique sportive féminine spécialisée 
a augmenté de 20% à 27 % par rapport au total 

Tableau 3.24: Pourcentage de la population âgée de 12-24 ans ayant participé à des 
activités sportives selon le sexe et le groupe d’âge

Source : Enquête Emploi du Temps (ENET–ONS 2012)

12-14 15-24
Féminin Masculin Féminin Masculin

Course  à  p ied 1,6 8,6 1,6 11,2

Ar ts  mar t iaux 0,3 2,1 0,2 1,7

Na ta t ion 1,1 3,2 0,8 2,8

Spor t  d 'équ ipe 1,6 40,7 1,1 35,1

Aut res  ac t iv i tés  spor t i ve 0,9 1,5 0,4 3,5

Au moins  une act iv i té  spor t i ve 5,2 46,7 3,9 44,1

Tableau 3.25 : Evolution de la pratique sportive dans les 
associations en milieu scolaire

Source : Annuaire statistique du Ministère de la Jeunesse et des Sports- 
année 2013, Projet de rapport sur la  pratique sportive scolaire
et universitaire l’urgence d’une relance-CNES 2005

Année
Licencié Encadrement

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

2002 146 418 56 201 202 619 5 055 676 5 731

2013 291 469 73 568 365 037 4 725 439 5 164

Tableau 3.26 : Evolution de la pratique sportive dans les 
associations en milieu universitaire

Source : Annuaire statistique du Ministère de la Jeunesse et des Sports -
année 2013,  Projet de rapport sur la  pratique sportive scolaire
et universitaire l’urgence d’une relance-CNES 2005

Année
Licencié Encadrement

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

2002 9 278 2 824 12 102 500 98 598

2013 13 996 4 876 18 872 1 141 27 1 168

99. Panorama de la santé 2013 : LES INDICATEURS DE L’OCDE
100. Les chiffres relatifs à 2013 n’incluent pas la wilaya d’Alger..
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des licenciés. Dans le même temps, le personnel 
d’encadrement enregistre un déclin passant de 
220 encadreurs à 157 en 2013.

Par ailleurs, les activités physiologiques, qui 
regroupent le repos et la détente, le sommeil, 
manger et boire, les soins personnels et les 
soins médicaux, occupent en 2012 la moitié de 
la journée des jeunes algériens âgés de 15-24 
ans (54%). Ces jeunes consacrent 48 mn pour les 
soins personnels et prés de 1h 50 mn pour s’ali-
menter.

En matière de la diffusion artistique et cultu-
relle, la politique gouvernementale consiste à of-
frir aux citoyens, dans le cadre d’une politique de 
culture de proximité, les infrastructures et espa-
ces de pratique culturelle par la récupération des 
infrastructures existantes au niveau local. Cette 
politique s’appuie entre autres sur le développe-
ment des industries culturelles, notamment cel-
les du livre et du cinéma et ce, par des mesures 
de soutien et d’incitations à l’investissement, le 
renforcement de l’activité théâtrale ainsi que par 
la formation artistique et culturelle. 

En dépit de ces efforts, une faible participa-
tion de jeunes aux activités culturelles et loisirs 
est constatée en ce sens qu’en 2012, seul 1% des 
12-14 ans, les deux sexes confondus,  s’intéresse 
au cinéma (0,4% pour la tranche d’âge 15-24 
ans). Le disfonctionnement dans la répartition 

territoriale des infrastructures culturelles et de 
loisirs, ainsi que le manque de publicisation, se-
rait à même de provoquer le désintéressement 
des jeunes de ces activités. 

3.2.1.5/ La perception des jeunes 
de leur état de santé

En 2012, presque la totalité des jeunes s’esti-
ment être en bonne santé. Ceci est à la fois une 
indication positive du ressenti des jeunes vis-
à-vis de leur santé, mais peut aussi révéler une 
méconnaissance des conséquences, sur le long 
terme, des comportements à risque auxquels 
s’adonneraient ces jeunes (tabac, sédentarité, 
etc.).

Tableau 3.27 : Evolution de la pratique sportive dans les 
associations parmi les personnes à besoins spécifiques  

en  2002 -2013

Source : Annuaire statistique du Ministère de la Jeunesse et des Sports année 
2013, Projet de rapport sur la  pratique sportive scolaire et universitaire 
l’urgence d’une relance-CNES 2005

Année
Licencié Encadrement

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

2002 3 523 884 4 407 202 18 220

2013 2 733 1 060 3 793 137 20 157

Tableau 3.28 : Pourcentage de la population âgée de 12-24 ans ayant participé 
aux activités culturelles et de loisirs* selon le sexe et le groupe d’âge – 2012

Source : ONS, Enquête sur l’emploi du temps ENET Algérie 2012.                                                                               
(*)Activités culturelles et de loisirs pratiqués au cours des trois derniers mois 
avant l’enquête.

12-14 15-24

Féminin Masculin Féminin Masculin

Cinéma 0,1 0,1 0,3 0,4

Théâtre 0,4 0,6 0,3 0,6

Concert 0,5 1,2 1,6 2,1

spectacle sportif 0,8 9,0 0,5 12,9

parc d'attraction 7,1 8,5 5,5 8,1

Excursion 12,5 13,6 11,4 18,2

Autres divertissements 2,3 5,1 3,6 4,9

Tableau 3.29 : Population âgée de 12-24 ans selon son ressenti au sujet de son 
état de santé selon le sexe (année 2012)  (en %)

Source: Enquête emploi du temps 2012 (ENET 2012)

Féminin

Age Bon Satisfaisant Mauvais Total

12-14 ans 92,7 7,1 0,1 100

15-24 ans 92,4 7,1 0,5 100

Masculin

Age Bon Satisfaisant Mauvais Total

12-14 ans 93,4 5,9 0,6 100

15-24 ans 91,8 7,7 0,5 100
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3.2.2/ Offre disponible pour la prise 
en charge et la valorisation du
capital sante 

3.2.2.1 Ressources humaines
 et infrastructurelles 
• Au plan de la santé publique

Le système national de santé a pour mission 
de prendre en charge les besoins de la population 
algérienne en matière de santé. Il repose sur un 
ensemble de structures administratives et techni-
ques, établissements spécialisés et organes scien-
tifiques et techniques. Il a connu plusieurs étapes 
dans la mise en œuvre de la dernière réforme de 
2001, visant à améliorer l’offre publique de soins 
de santé. 

Cette réforme s’adresse à deux volets princi-
paux : (1) la contractualisation des prescriptions 
médicales à travers la notion du médecin traitant 
et (2) la décentralisation du système de soins. 
De ce fait, l’hôpital public, qui a été jusque-là, le 
centre du système de soins et le responsable de 
toutes les actions et programmes préventifs et cu-
ratifs, sera à la faveur de cette réforme libéré de 
toutes ces tâches, pour se consacrer désormais 
à l’offre de soins hautement spécialisés.

A la faveur du décret exécutif n°07-140 du 19 
mai 2007 portant création, organisation et fonc-
tionnement des établissements publics hospita-
liers (EPH) et des établissements publics de santé 
de proximité (EPSP), la carte sanitaire comptait 
192 EPH, 271 EPSP constitués de  1495 polyclini-
ques et 5 117 salles de soins101 . 

En 2013, le secteur public de la santé compte 
282 hôpitaux, dont 14 Centres Hospitalo-univer-
sitaires (CHU) et 194 Etablissements Publics Hos-
pitaliers (EPH), en plus de 1615 polycliniques et 
de 5 634 salles de soins. Pour le secteur privé, les 
cabinets sont de l’ordre de 13 708 (entre cabinets 
de spécialistes et généralistes), tandis que les clini-
ques médicales et médico-chirurgicales représen-
tent sont à 255 unités pour la même année. 

Quant à la répartition des infrastructures sani-
taires publiques par espaces de programmations 
territoriales, les statistiques de 2013 montrent 
des insuffisances et des inégalités dans certaines 
régions par rapport à d’autres. En effet, 61% des 
hôpitaux sont localisés dans le nord, avec 28,4% 
dans la région du Nord Centre contre 16,7% dans 
le Nord Ouest. Par contre, les Hauts Plateaux dis-
posent de 27,3% de l’ensemble des hôpitaux et le 
Sud n’accueille que 11,7%, dont 1,4% dans la ré-
gion du Grand Sud. 

Les CHU sont concentrés au niveau du Nord, 
50% d’entre eux sont dans la région Nord Centre 
(principalement à Alger), 21% dans le Nord Ouest, 
14% dans le Nord Est, les 14% qui restent sont au 
niveau de la région Hauts Plateaux Est.

Les inégalités régionales existent également 
dans la répartition des établissements publics de 
santé de proximité (EPSP), puisque 58% des poly-
cliniques et des salles de soins sont dans le nord du 
pays et seulement 30% dans les hauts plateaux.

Bien que cette répartition, pour ce qui est des 
Hauts Plateaux, soit globalement conforme au vo-
lume de la population qui y réside, il n’en demeure 
pas moins qu’elle ne tient pas compte de la nature du 
relief et des distances importantes entre habitants.

Pour le secteur privé, les disparités sont encore 
plus prononcées en ce sens que, 73% des cabinets 
privés sont dans le Nord (avec 42% dans le Nord 
Centre, 17% dans le Nord Ouest et 15% dans la ré-
gion du Nord Est), 21% dans les hauts Plateaux et 
seulement 5% dans le Sud (4,2% dans le Sud Est, 
0,6% dans le Sud Ouest et 0,2% dans le Grand-
Sud). Pour ce qui est des cliniques privées, elles 
sont inexistantes dans les régions du Sud Ouest et 
le Grand Sud.

Ces écarts inter-territoriaux dans l’offre sont de 
nature à favoriser les déplacements des patients 
vers les zones les plus nanties en infrastructures 
sanitaires, et occasionnent par conséquent, des dif-
ficultés de programmation de soins de santé pour 
le secteur et des parcours de soins extrêmement 
complexes et coûteux pour les ménages.

101. Tiré de Brahamia B., économie de santé, évolution et tendance des systèmes de santé. Edition Baha-eddine, Constantine 2010 P.401. Cité dans
«  Le système de santé Algérien face à la transition sanitaire:prise en charge et financement » par (Mme Khoukha MEKALT et Pr Brahim BRAHAMIA).
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Le nombre de lits d’hospitalisation est en 
augmentation continue en ce sens qu’il est 
passé de 64 979 en 2010 à 66 189 en 2013, soit 
une augmentation moyenne annuelle de 0,6%. 
La répartition des lits d’hospitalisation par hôpi-
taux se présente  comme suit :

• CHU : 12 500 lits d’hospitalisation
• EHU : 764 lits d’hospitalisation
• EHS : 11 298 lits d’hospitalisation
• EPH : 37 769 lits d’hospitalisation
• EH : 876 lits d’hospitalisation  

Bien que le nombre de lits d’hospitalisation ait 
augmenté sur la période, le nombre d’habitants 
par lit n’a pas connu de baisse ; il a même légè-
rement augmenté, passant de 551 habitants par 
lit en 2010 à 578 en 2013. Cette situation pourrait 
être expliquée par le croît démographique, plus 
important que celui des réalisations infrastructu-
relles et donc de lits d’hospitalisation. 

Par ailleurs, le personnel médical a augmenté 
entre 2010 et 2013 avec une croissance plus forte 
des médecins spécialistes (31%) dont le nombre 
est passé de 19 077 en 2010 à 24 922 en 2013. 
Quant aux médecins généralistes, ils ont enregis-

tré une croissance de 11% en passant de 27 453 
en 2010 à 30 519 en 2013. Ainsi, la couverture sa-
nitaire a enregistré une amélioration soit :

• Un médecin spécialiste pour 1 521 habitants 
en 2013 contre un médecin pour 1 876 habitants 
en 2010.

• Un médecin généraliste pour 1 242 habitants 
en 2013 contre un médecin pour 1 304 habitants 
en 2010.

Les statistiques du ministère de la Santé mon-
trent, également, une concentration des méde-
cins, en particulier les spécialistes, dans la région 
du Nord centre avec 44,5% et un manque flagrant 
dans toutes les spécialités dans le Sud. 

Tableau 3.30 : Répartition des infrastructures hospitalières par Espace de Pro-
grammation Territoriale en 2013

Source : calculs CNES à partir des données du MSPRH

Total Hôpitaux 
publics

CHU EH EPH EHU EHS

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

N. Centre 80 28,4 7 50,0 0 - 53 27,3 0 - 20 29,4

N. Est 45 16,0 2 14,3 2 40 31 16,0 0 - 10 14,7

N. Ouest 47 16,7 3 21,4 2 40 24 12,4 1 100 17 25,0

NORD 172 61,0 12 85,7 4 80 108 55,7 1 100 47 69,1

H.P Centre 12 4,3 0 0,0 0 10 5,2 0 - 2 2,9

H.P Est 46 16,3 2 14,3 1 20 34 17,5 0 - 9 13,2

H.P Ouest 19 6,7 0 0,0 0 15 7,7 0 4 5,9

HAUTS PLATEAUX 77 27,3 2 14,3 1 20 59 30,4 0 - 15 22,1

S. Est 20 7,1 0 - 0 - 15 7,7 0 - 5 7,4

S. Ouest 9 3,2 0 - 0 - 8 4,1 0 - 1 1,5

G. Sud 4 1,4 0 - 0 - 4 2,1 0 - 0

SUD 33 11,7 0 - 0 - 27 13,9 0 - 6 8,8

NATIONAL 282 100 14 100 5 100 194 100 1 100 68 100
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Le manque en encadrement médical 
équitable à travers le territoire national peut 
être expliqué par :
• La recherche de meilleures conditions de vie ;
• Les perspectives d’avancement dans la carrière 
professionnelle;
• La recherche de la rentabilité matérielle qu’offre 
le secteur privé au nord ;
• La tendance accrue à la privatisation de la 
médecine spécialisée et l’existence d’actes mé-
dicaux conventionnés avec la sécurité sociale 
à l’exemple de l’hémodialyse rénale, la chirurgie gé-
nérale, gynéco obstétrique, l’ophtalmologie etc. ;
• Les barrières culturelles qui engendrent une 
faible mobilité du personnel médical notamment 
féminin, pour aller se placer dans d’autres wilayas 
pour travailler ;
• La concentration des facultés de médecine (mé-
decins, pharmaciens et chirurgiens dentistes) dans 
les wilayas du nord du pays ;

De plus, plusieurs spécialités affichent un dé-
ficit important, vu l’augmentation de l’incidence 
des maladies chroniques à l’exemple de la dia-
bèto-endocrinologie, cardiologie, hématologie, 
etc.102  Ces quelques éléments font apparaitre, cer-
tes, les efforts consentis dans l’amélioration de la 
prise en charge des besoins en santé des citoyens, 
ils mettent, cependant, en évidence les manques 
à gagner notamment au plan de l’équité territo-
riale devant l’accès aux soins de santé, ainsi que 
les exigences de la transition épidémiologique 
amorcée il ya plus de vingt ans déjà.

• Au plan des infrastructures sportives 
et culturelles

Le nombre d’infrastructures sportives appar-
tenant au secteur de la jeunesse et des sports103   
est de 4 467 en 2013, la majorité de ces installa-
tions sont des terrains combinés (73%) et 3% sont 
destinées à la pratique du football. Les disciplines 
de base, comme l’athlétisme, la natation, et les 
sports en salle représentent 23 % de ces installa-
tions. Quant aux  infrastructures de jeunesse104, 
elles atteignent 1 858 en 2013, dont 42% des mai-
sons de jeunes. La répartition géographique des 
infrastructures de sport est déséquilibrée, en ce 
sens que la moitié des installations sont au  Nord 
du pays, 37% dans les Haut Plateaux et seule-

ment 15% au Sud. Cette répartition semble obéir, 
encore une fois, au seul critère de densité démo-
graphique pour leur optimisation, faisant passer 
au second rang l’attractivité que ces installations 
pourraient offrir à ces régions.

Cependant, les statistiques sectorielles révè-
lent que globalement les infrastructures sportives 
sont insuffisantes par rapport à la population des 
jeunes, puisque dans l’ensemble du pays, une in-
frastructure est disponible pour 2 471 jeunes : 34 
wilayas se situent au dessous de cette moyenne.

• Un stade pour 85 030 jeunes ;
• Une piscine pour 40 905  jeunes ; et 
• Un terrain combiné pour 3 285 jeunes.

Aussi, le nombre total du personnel pédago-
gique sportif au sein des directions de la jeunesse 
et des sports est de 3 704, dont 24% femmes. 
A ce propos, il est à signaler qu’en 2014, le bud-
get alloué au secteur de la jeunesse et des sports 
ne représente que 0,8% du budget de l’État, alors 
qu’il était durant les années 60 et 70 de 2,3%, avec 
une population cible nettement moindre. 

Pour ce qui est de l’enseignement de l’Éduca-
tion Physique et Sportive (EPS), comme matière 
obligatoire appliquée à l’ensemble de la popu-
lation scolarisée, celui-ci utilise les installations 
sportives (stades et salles) relevant du secteur de 
l’éducation. Ces installations sont de l’ordre de 3 
695, dont 3 278 stades, et 2 536, dont 1 353 stades 
en 2014. 

En matière de culture et de loisirs, l’Etat vise 
principalement le renforcement de l’identité et 
l’appartenance nationale, à travers la préservation 
du patrimoine culturel, la participation aux activi-
tés culturelles et récréatives, comme faisant partie 

102. K. MEKALT & B. BRAHAMIA  « Le système de santé Algérien face à la transition  sanitaire ».
103. Les statistiques concernant la jeunesse et des sports en 2013 sont transmises sans la wilaya d’Alger.
104. L’Annuaire statistiques 2013 du ministère de la jeunesse et des sports est transmis sans la wilaya d’Alger.
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du développement intégral, ainsi que la promo-
tion de la création artistique et la présence de la 
culture algérienne dans le monde. 

A ce titre, les actions prioritaires de l’Etat se 
rapportent notamment à la restauration de biens 
mobiliers relevant des musées nationaux et du pa-
trimoine immobilier. Des réalisations supplémen-
taires ont permis de développer les infrastructures 
culturelles (de 42 maisons de jeunes en 2010 à 46 
en 2014 et de 17 instituts et écoles de formation 
artistique à 24 respectivement). Il faut également 
noter qu’à la fin de 2010, toutes les wilayas d’Algé-
rie ont été dotées de bibliobus, de bibliothèques 
numériques en ligne et de tablettes électroniques 
de lecture. 

3.2.2.2/ Les ressources financières
des ménages

• Dépenses des ménages pour les
besoins de santé

En 2011, les ménages algériens ont consacré 
214,2 milliards de DA en dépenses de santé et 
hygiène corporelle, soit une dépense annuelle 
moyenne par tête estimée à 5 833 DA (6 502 DA 
en milieu urbain et 4 519 DA en milieu rural). Il 
convient de signaler que ce poste de dépense 
a doublé entre 2000 et 2011, passant de 95,7 mil-
liards de DA en 2000 à 214,2 milliards de DA, très 
fortement en milieu urbain (74% Vs 26% au milieu 
rural). Dans le même temps, la part de la dépense 
annuelle totale de  santé et d’hygiène corporelle 
dans la dépense globale des ménages a connu une 
baisse, équitablement représentée dans les deux 
milieux, de 1,5 point par rapport à 2000, passant 

de 6,3% à 4,8%. Les ménages algériens consacrent 
63% de leurs dépenses totales de santé aux soins 
médicaux et 22,5% pour l’hygiène corporelle.

Parmi les 134 137 millions de DA de dépenses 
consacrées aux soins médicaux, 63% sont des-
tinées à l’achat de médicaments, dont 7% sans 
ordonnances pour l’automédication, tandis que 
16% sont utilisées pour payer la consultation mé-
dicale, essentiellement spécialisée.

• Dépenses alimentaires des ménages 
La part des dépenses alimentaires dans la 

structure globale des dépenses des ménages est 
révélatrice du niveau de vie et de la pauvreté de 
ces derniers. A ce propos, cette part qui était de 
44,6% en 2000 a baissé pour atteindre 41,8%105 

en 2011. Les ménages algériens, pour subvenir à 
leurs besoins nutritionnels, dépensent en 1e lieu 
pour acquérir de la viande (rouge et blanche) avec 
21,7% (17,9% pour le premier quintile et 23,9% 
pour le 5ème quintile). Les produits céréaliers arri-
vent en 2ème position des dépenses alimentaires 
avec une part de 17,5%, ceux-ci atteignent 22,5% 
chez les ménages pauvres (Q1 et 14,3% chez les 
riches (Q5). Les légumes frais arrivent en 3ème posi-
tion avec une part de 13,4% (15% chez les pauvres 

Tableau 3.31 : Evolution des infrastructures de culture
en 2010 et 2014

Source : plan d’action du gouvernement (mai 2014)

Infrastructures 2010 2014

Maisons de culture 42 46

Bibliothèques 292 370

Musées 36 42

Théâtres 14 24

Instituts et écoles de 
formation artistique

17 24

Tableau 3.32 : Dépense totale et moyenne en «santé
et hygiène corporelle» - 2011

Source : Enquête sur les dépenses de consommation des ménages 2011 –ONS

Dispersion
Dépense annuelle Dépense moyenne DA

Structure
des ménages

Valeur
(106 de DA)

%
Mensuelle 

par ménage
Annuelle 
par tête

%

Urbain 158 246 73,9 3 082 6 502 68,3

Rural 55 929 26,1 2 346 4 519 31,7

Ensemble 214 175 100 2 849 5 833 100

105. A signaler que, contrairement au traitement de 2000, la structure de 2011 inclue les loyers fictifs, elle représente 47,8% hors loyer fictif.
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et 11,7% chez les riches). Par contre, la dépense 
de consommation du lait et des produits laitiers 
représente 8,4%, plus élevée chez les ménages 
du Q1 (9% chez les pauvres et 7,7% chez les ri-
ches) alors que, le poisson et fruits frais sont plus 
consommés par les ménages du quintile 5 (0,8% 
Vs 3,5% et 1,8% Vs 5,9%, respectivement). (Tab. 
A-3.5)

• Dépenses des ménages en culture et 
loisirs :
En termes de culture et loisirs, les ménages algé-
riens consacrent plus de 97 milliards de dinars, dont 
58,9 milliards de DA pour l’achat des biens électro-
niques (60% de l’ensemble des dépenses de Cultu-
re et loisirs), 18,8 milliards de DA pour les voyages 
(19%) et 10,7 milliards de DA pour les frais de spec-
tacles (11%). Par contre, les dépenses annuelles 
consacrées à l’achat de livres, journaux et revues ne 
représentent que 5 milliards de DA (5%).

3.2.3/ RISQUES, COMPORTEMENTS 
DEVIANTS ET PROGRAMMES
DE PREVENTION

3.2.3.1/ Protection de l’enfant et de 
l’adolescent 

En matière de protection de l’enfant, l’Algérie 
a ratifié, le 19 Décembre 1992106 , la convention 
internationale relative aux droits de l’enfant, 
considérant l’enfant comme un sujet de droit. 
Elle a pris un engagement officiel à préparer plei-
nement l’enfant à avoir une vie individuelle dans 
la société, à l’élever dans l’esprit des idéaux pro-
clamés dans la charte des Nations Unies : paix, 
dignité, tolérance, liberté, égalité et solidarité. 

L’Etat algérien a pris des mesures législati-
ves, administratives et sociales pour consacrer 
les droits fondamentaux de l’enfant et les at-
tributs qui s’y rattachent pour le protéger de 
toute forme de brutalité physique et/ou men-
tale, de la négligence, des abandons et de l’ex-
ploitation. Le projet de loi relatif à la protection 
de l’enfance, adopté par l’APN le 25 mai 2015, 
prévoit la création d’un organe national pour 
la protection et la promotion de l’enfance, ainsi 
que l’institution d’une journée de l’Enfant qui 
correspond à la date de promulgation du texte 
de loi en l’objet (15/juillet/2015).

A ce titre, les résultats de l’enquête MICS4-
2012, qui se proposent d’évaluer les attitudes 
et les comportements des parents dans le do-
maine de la discipline de l’enfant, font ressortir 
que près de 86% des enfants âgés de 2-14 ans 
ont reçu une forme de punition physique/psy-
chologique, et marquent une légère aggravation 
par rapport à 2006 (82,3%). Les punitions psy-
chologiques constituent la méthode correction-
nelle la plus courante utilisée par les parents. Par 
ailleurs, la proportion des enfants qui ont reçu 
des punitions physiques sévères est de 23%, en 
stagnation depuis 2006 (22,5%). Ces résultats 
doivent interpeller les parents mais aussi les 
Policy Makers quant à la diffusion des pratiques 
appropriées et non traumatisantes pour le déve-
loppement de l’enfant.

Tableau 3.33: Dépenses annuelles des ménages pour la 
Culture et les Loisirs (en millions de DA)

Source : Enquête sur les dépenses de consommation des ménages 2011 –ONS

Urbain % Rural % Total %

Biens électroniques 46 205 58,1 12 704 70,5 58 909 60,0

Articles de musique, sport, camping 
et loisirs

2 509 3,2 591 3, 3 3 101 3,0

Achats de livres, journaux et revues 4 354 5,5 1 009 5,6 5 363 5,0

Frais de spectacle, culture et loisirs 9 711 12,2 986 5,5 10 697 11,0

Dépenses de voyages et de loisirs 16 307 20,5 2 550 14,2 18 856 19,0

Frais et réparations des produits 472 0,6 172 0,95 644 1,0

Total 79 558 100 18 012 100 97 570 100

106. Décret présidentiel n°92-461, journal officiel du 23 Décembre 1992.
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Pour ce qui est de la prise en charge des 
enfants privés de famille, celle-ci est assurée 
en milieu résidentielle à travers un réseau d’in-
frastructures dénommées ‘établissements pour 
enfants assistés’, régis par le décret exécutif 
n° 12-04 du 04 janvier 2012, portant statut 
type des établissements pour enfants assistés. 
Ces établissements sont au nombre de 51 et ré-
partis sur 40 wilayas, prenant en charge 1 023 
enfants au 1er semestre 2014. Cette prise en char-
ge est assurée par une équipe pluridisciplinaire 
composée de médecin, psychologue clinicienne, 
psychologue orthophoniste, infirmier, éducatri-
ce, assistante sociale et  assistante maternelle. 

Aussi, la prise en charge des mineurs en dan-
ger moral ou en conflit avec la loi est assurée par 
un réseau infrastructurel composé de 47 établis-
sements de la protection et de la sauvegarde de 
l’enfance et de l’adolescence, dont 32 centres 
spécialisés de rééducation (C.S.R) accueillant des 
mineurs âgés de plus de 14 ans en conflit avec la 
loi (1 676 mineurs accueillis), 9 centres spéciali-
sés de protection (C.S.P) accueillant des mineurs 
âgés de 6 à 14 ans en danger moral (350 mineurs 
accueillis) et 6 centres polyvalents de sauve-
garde de la jeunesse (126 mineurs accueillis). 
Ces établissements ont pour mission d’assurer 
l’éducation, la rééducation, la protection et la 
réinsertion des mineurs, et de veiller sur leur san-
té, leur sécurité, leur bien et leur développement 
harmonieux.

Les services d’observation et d’éducation en 
milieu ouvert (SOEMO) sont au nombre de 48 
en 2014. Ils sont chargés de veiller au suivi des 
mineurs en danger moral et en liberté surveillée 
confiés par le juge des mineurs, ces services assu-
rent leur accompagnement à l’insertion en veillant 
notamment sur leur santé, éducation, formation  
et loisirs dans leurs milieux habituels (familial, sco-
laire et professionnel). Ils mènent également des 
actions de prévention en vue de dépister les jeu-
nes en danger moral, et déterminer le cas échéant, 
le  mode de prise en charge approprié. 

Les directions de l’action sociale des wilayas 
sont chargées de la coordination des tous ces ins-
truments et services. 

3.2.3.2/ La santé en milieu scolaire
et universitaire 

L’objectif principal des activités de protection 
sanitaire en milieu scolaire est de fournir à l’enfant 
et à l’adolescent un ensemble de prestations sur les 
plans préventif, curatif et éducatif afin de leur assurer 
un développement harmonieux physique, mental, 
intellectuel et social  et ce, à la faveur de la création 
en 1995 des Unités de dépistage et de suivi « UDS ».

La santé scolaire a concerné 7 835 740 élèves 
durant l’année scolaire 2013/2014, au moyen de  
1806 UDS, soit une hausse de 18% par rapport 
à l’année scolaire 2003/2004. L’ensemble du per-
sonnel exerçant en santé scolaire, à temps plein 
ou partiel, est de 8372 personnes, dont 2222 mé-
decins, 2072 chirurgiens dentistes, 1568 psycho-
logues et 2510 paramédicaux. La fréquence des 
visites médicales107 systématiques de dépistage a 
connu une nette amélioration entre l’année sco-
laire 2008/2009 et celle de 2013/2014, passant de 
79,2% à 88,6%, respectivement et ce, au niveau de 
tous les cycles.

Les affections les plus courantes dépistées en mi-
lieu scolaire sont les problèmes de baisse de l’acuité 
visuelle, les difficultés scolaires et l’énurésie. On note 
une nette amélioration dans la prise en charge spé-
cialisée des affections dépistées chez les élèves en ce 
sens que, le taux est passé de 38% en 2000, à 53,8% 
en 2013. Les élèves atteints de maladies chroniques 
confirmées représentaient 56,7% des cas diagnos-
tiqués en 2013, contre 35,2% en 2000, alors que les 
caries dentaires ont concerné 52% des enfants dia-
gnostiqués, contre 38,5% en 2000 et 40,8% en 2011. 
Pour ce qui est de la scoliose, dont le programme a 
débuté en 2008, 11 786 cas ont été diagnostiqués 
en 2013, dont 56,3% ont été pris en charge par les 
UDS  et 37,8% ont été orientés.

Par ailleurs, les activités de protection sanitaire 
en milieu universitaire se déroulent au sein des Uni-
tés de Médecine Préventive (UMP), dont le nombre 
a atteint 362 unités en 2013, avec une évolution im-
portante par rapport à 2008 (198 UMP). Ces unités 
sont encadrées par 781 médecins, 127 chirurgiens 
dentistes, 110 psychologues et 455 paramédicaux.

107. Il s’agit de nombre de visites rapporté au  nombre d’élèves. 
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Le total des visites médicales des étudiants est 
de 682 126 visites, dont 52% sont des visites pré-
ventives et 48% curatives. Le taux de visites systé-
matiques, par contre, n’a pas connu d’évolution par 
rapport aux années précédentes, étant donné qu’il 
stagne à près de 29% depuis 2008. Par ailleurs, les 
affections dépistées sont à hauteur de 83 669 cas, 
85% d’entre-elles sont prises en charge et 12,6% 
sont orientées. Celles-ci concernent essentielle-
ment les affections ORL, respiratoires, gynécologi-
ques et digestives. 

En outre, l’un des comportements qui peut im-
pacter la santé des enfants en milieu scolaire consis-
te en les attitudes violentes qui peuvent y avoir lieu. 
Celles-ci ont toujours existé dans les écoles et en 
dehors, mais n’ont jamais connues les proportions 
de ces dernières années. En 2013, cette violence 
a enregistré 167 victimes et 82 mis en cause. Rien 
que sur le premier semestre 2014, 71 cas de violen-
ce ont engendré 151 victimes entre élèves,  ensei-
gnants et parents d’élèves (DGSN). 

Des études menées au niveau du ministère 
de l’Education nationale sur la violence en milieu 
scolaire affirment la relation directe entre l’établis-
sement et son environnement dans le phénomène 
de violences, aux côtés des facteurs classiques exo-
gènes (famille et rue, entre autres).

L’ampleur de ce phénomène a été saisie par l’en-
quête « global School-based Student Health Survey» 
réalisée en 2011 par l’OMS et qui relève un pourcen-
tage de 47,7% d’élèves de 13-15 ans qui ont pris part 
à une bagarre une ou plusieurs fois au cours des 12 
mois précédant l’enquête. 32,0% parmi ces derniers 
y ont été grièvement blessés. Aussi, la même source 
met l’accent sur les élèves victimes d’intimidation et 
qui se situent à hauteur de  51,7%.

En définitive, par manque probablement de 
canalisation effective et efficace des énergies dans 
des activités créatives, récréatives et sportives, le 
réceptacle a pour nom le stade, le foyer familial, 
l’école et la rue.

3.2.3.3/ Habitudes alimentaires
La consommation des fruits et légumes, 

de poissons et autres produits a diminué au pro-

fit de la consommation des sandwichs, des pizzas 
et sucreries et des surgelés. Il s’agit d’un compor-
tement qui se généralise à travers le monde et 
qui touche principalement les jeunes. Associé à la 
sédentarité, ces comportements engendrent des 
problèmes de santé tels que le diabète, les cardio-
pathies et les cancers.

L’étude portant sur le surpoids, l’obésité et les 
facteurs qui y sont associés chez les élèves du cy-
cle moyen108, a conclu que les légumes crus et les 
fruits sont consommés au moins quotidiennement 
par 50% des collégiens109 . Tandis que 75% d’entre 
eux consomment des légumes secs et des fécu-
lents, 55% consomment des légumes cuits, des 
œufs et de la viande une à 3 fois par semaine et 5% 
consomment rarement les légumes  (crus et cuits). 
Aussi, 48% des élèves consomment le poisson plus 
d’une fois par semaine et 44% prennent plus de 
5 verres d’eau par jour.

Pour ce qui est de la consommation non indis-
pensable pour l’équilibre alimentaire et aux besoins 
nutritionnels des enfants et des adolescents, tels 
que les friandises, pâtisseries, soda et autres, l’étude 
montre que 60% des élèves consomment ces pro-
duits tous les jours, 78% d’entre eux consomment 
3 fois par semaine les fritures, 43% déclarent man-
ger chez les fast-foods et 43% des élèves consom-
ment des pâtés-merguez. 

Toutes ces mauvaises habitudes de consomma-
tion, notamment avec l’augmentation du nombre 
de fast-foods et l’encouragement de certaines pu-
blicités, présentent des risques pour la santé des 
enfants et des jeunes .

108. Cette enquête menée par les Services d’Epidémiologie et de Médecine Préventive (SEMEP), s’est déroulée dans le cadre des projets de recherche du 
MSPRH, le projet a commencé en 2006, au niveau du secteur sanitaire de BIRTRARIA qui couvre 06 communes qui sont : El Biar, Ben Aknoun, Bouzaréah, 
Béni-Messous, Hydra et Dely Brahim.

109. Les pratiques alimentaires ont été analysées à travers la fréquence de consommation de certains types d’aliments Les pratiques alimentaires ont été 
analysées à travers la fréquence de consommation de certains types d’aliments (fruits, légumes, sucreries, boissons sucrés et boissons laitiers).
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3.2.3.4/ VIH/Sida 
Les statistiques récentes sur le sida en Algérie, 

révélés par l’Institut Pasteur, révèlent 81 nouveaux 
cas en 2014, parmi eux 14 cas sont âgés de moins 
de 30 ans, soit près de 17%. Bien que le phéno-
mène reste encore marginal, il doit requérir une 
grande vigilance vu son impact social et la vitesse 
de sa propagation si jamais il venait à s’inviter dans 
le paysage épidémiologique du pays.

Le nombre de nouvelles personnes (0-29 ans) 
atteintes de sida est en diminution, passant de 30 
cas en 2010 à 14 cas en 2014. Cette tendance est 
également observée pour l’ensemble des mala-
des, passant de 142 en 2010 à 81 cas en 2014.

La même diminution est observée pour la 
séropositivité en ce sens que, le nombre de cas 
est passé de 688 en 2010 à 591 en 2014 pour la 
population totale, tandis que ce nombre est passé 
de 173 en 2010 à 152 en 2014 pour les jeunes 
séropositifs. 

Pour ce qui est des connaissances en matière 
de transmission du VIH, le pourcentage des jeu-
nes femmes âgées de 15-24 ans connaissant au 
moins un moyen de prévenir la transmission du 
VIH110 est de 74,5% en 2012. Parmi les femmes 
de la même tranche d’âge, 15,3% rejettent les 
deux fausses idées les plus courantes111 et savent 

qu’une personne paraissant en bonne santé peut 
avoir le virus de Sida. Ce pourcentage, tout en res-
tant très bas, est plus élevé chez les femmes ayant 
un niveau d’instruction supérieur (28,4%). 

Par espaces de programmation territoriale, 
les femmes appartenant aux régions des Hauts 
Plateaux Centre et Hauts Plateaux Ouest affichent 
les pourcentages les moins élevés en matière de 
connaissance des moyens de transmission du VIH 
Sida, contrairement au Sud (respectivement 5,8%, 
6% et 8,4%, contre 9,4% au niveau national).

3.2.3.5/ Consommation de tabac
Un début précoce du tabagisme est associé 

à une utilisation du tabac à long terme, ce 
qui accroît le risque de nombreuses ma-
ladies. Au vu de l’importance d’avoir des 
données factuelles pour les programmes 
de prévention, plusieurs enquêtes nationa-
les ont intégré des questions relatives à ce 
type de risque. 

L’enquête « GSBSHS» de 2011 montre 
que  9,2% d’élèves âgés entre 13 et 15 ans 
ont fumé des cigarettes sur un ou plusieurs 

jours au cours du mois précédant l’enquête, avec 
18% chez les garçons et 1,4% chez les filles. Parmi les 
élèves qui ont déjà fumé, le pourcentage de ceux qui 
ont essayé avant l’âge de 14 ans est estimé à 82,1%.

L’enquête nationale de 2010 sur « la 
prévalence de la drogue en Algérie » fait 
ressortir une prévalence de 18,4% de 
consommateurs de tabac (3,6% chez les 
12-15 ans, 25,1%  pour  les   20-39 ans et 
30,1% pour les plus de 40 ans).

Par ailleurs, en 2002 et selon l’Enquête 
Algérienne sur la Santé de la Famille « EASF 
2002 », 37,5% des jeunes de sexe mascu-
lin consommaient du tabac112 et 63,8% de 

jeunes ont commencé la consommation de tabac 
entre 15 et 19 ans, avec  un âge moyen de 16,3 ans. 
Concernant  les raisons de la première consomma-
tion du tabac, 39,2% ont déclaré qu’ils imitaient 
des amis, 16,3% pour juste essayer, 14,1% par 
curiosité et 11,1% évoquaient des problèmes per-
sonnels/familiaux.

Tableau 3.34 : Cas de sida en Algérie par groupes
d’âges (2010 - 2014)

Source : Institut  PASTEUR Algérie, (1) Chiffres arrêtés au 30 septembre 2014

Âge 2010 2011 2012 2013 20141

0-9 ans 2 4 8 3 2

10-19 ans 2 0 1 1 0

20-29 ans 26 24 11 17 12

Ensemble
de la population

142 102 93 95 81

Tableau 3.35 : Evolution des cas de séropositifs
entre 2010 et 2014

Source : Institut  PASTEUR Algérie, (1) Chiffres arrêtés au 30 septembre 2014

Âge 2010 2011 2012 2013 20141

0-9 ans 38 19 41 37 25

10-19 ans 9 5 11 9 8

20-29 ans 126 114 121 122 119

Ensemble
de la population

688 658 619 654 591

110. Soit en ayant un partenaire sexuel fidèle non infecté soit en utilisant un préservatif à chaque fois.
111. Selon lesquelles le VIH Sida peut être transmis par des piqûres d’insectes et le partage de repas avec quelqu’un atteint de sida.
112. Le très peu de cas des filles qui consomment du tabac ne permet aucune interprétation statistique.
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Ainsi, toutes ces enquêtes situent la prévalen-
ce de la consommation tabagique par les jeunes à 
hauteur de 15-20%, notamment de sexe mascu-
lin, ce qui traduit un risque de santé extrêmement 
élevé.

3.2.3.6/ Consommation d’alcool
Selon l’enquête « ENGPD », de 2010, la consom-

mation d’alcool est observée dans 6,5% des cas, 
elle est plus importante chez les hommes, en mi-
lieu urbain et au niveau du nord. Parmi les hom-
mes consommateurs, 5,5% sont des consomma-
teurs quotidiens, 37,4% une à trois fois par mois, 
26,4% consomment une à quatre fois par semaine 
et 26,9% moins d’une fois par mois. Dans 70,6% 
des cas, les hommes consomment de l’alcool avec 
un risque élevé.

3.2.3.7/ Consommation de drogue
et de stupéfiants

La toxicomanie est un problème de santé pu-
blique depuis plusieurs décennies dans de nom-
breux pays, alors qu’en Algérie, le phénomène de 
consommation des drogues et de la toxicomanie 
est relativement récent. Cependant plusieurs fac-
teurs de risque favorisent la diffusion rapide de 
ce fléau : (i) d’abord, la structure de la population 
(58% de la population a moins de 30 ans en 2014), 
(ii) la position géographique et le redéploiement 
des réseaux de trafiquants de drogues vers le 
continent africain, ainsi que (iii) les mutations so-
cio-économiques et culturelles que vit notre pays 
et qui affectent les habitudes de consommation 
des jeunes.

Les quantités de drogues saisies régulièrement, 
voire quotidiennement, dénotent de la  hausse du 
trafic de drogue et démontrent, parallèlement, 
les efforts colossaux déployés par les services de 

lutte (Douane, Gendarmerie, Police). Durant l’an-
née 2014, 182 tonnes de résine de cannabis ont 
été saisies113, ce chiffre est en hausse de 15,2% par 
rapport à l’année 2012. Durant la même année 
2014, il a été procédé à la saisie de 1 050 612 com-
primés de substances psychotropes de différentes 
marques, ainsi que 1 245,626 grammes de cocaïne 
et 339,11 grammes d’héroïne. (Tab. A-3.6).

La résine de cannabis et les comprimés de subs-
tances psychotropes restent les drogues les plus 
consommées en Algérie par rapport aux drogues 
dures (cocaïne et héroïne). En 2014,  22 539 person-
nes ont été jugées et condamnées pour des affaires 
liées à la drogue. L’ONLDT estime à plus de 200 000 
les consommateurs de cannabis et plus d’un million 
de consommateurs occasionnels en Algérie. 

Le nombre d’affaires de crimes liés aux stupé-
fiants, dans cette même année, représente 8% de 
total des affaires de crimes enregistrées. Notons 
que le nombre de jeunes âgés de moins de 30 ans 
impliqués dans ces affaires a baissé entre 2013 et 
2014, passant de 11 507 à 10 751, dont 5,2% sont 
mineurs. Cette baisse est due au recul du nombre 
de jeunes hommes impliqués dans ces affaires, 
contrairement au nombre de femmes le nombre a 
plus que triplé. Le premier semestre de 2015 s’est 
annoncé avec un nombre de 9 011 jeunes dont 
4,3% sont mineurs. (Tab. A-3.7).

Par wilaya et au premier semestre de 2015, 37% 
des jeunes de moins de 30 ans impliqués dans les 
crimes liés aux stupéfiants résident dans la wilaya 
d’Alger, 6% sont au niveau de la wilaya d’Oran et 4% 
sont dans la wilaya de Sétif. (Tab. A-3.8).

Le plan national de lutte contre la drogue 
(PLD), adopté par le gouvernement le 29 juin 
2003 constitue, certes, un acquis, avec l’ouverture 
de 15 nouveaux centres de désintoxication, de 
53 centres intermédiaires pour toutes les wilayas 

113. Source: Office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie (ONLDT).
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du pays et de 185 cellules d’accueil et d’orienta-
tion dans tous les secteurs sanitaires. Ce réseau 
infrastructurel demeure néanmoins insuffisant en 
matière de prise en charge des jeunes. En effet, le 
bilan de 2014 du Ministère de la Justice fait état de 
la prise en charge de 18 870  personnes admises 
(17 620 hommes) dans les centres de cure de  dé-
sintoxication, contre  16 413 en 2013 et 13 743 en 
2011, soit une augmentation de 37,3%. Toutefois, 
91% de ces patients se sont présentés dans les 
différents centres spécialisés pour les besoins de 
consultation, 8,4% pour hospitalisation volontaire 
et 0,6% d’injonction thérapeutique (année 2013). 
Il convient de souligner que c’est la tranche d’âge 
16-35 ans (14 271 individus, soit 75,6% des cas) 
qui a bénéficié le plus de prise en charge. 

Rappelons que le plan Directeur National, 
adopté par le Gouvernement, a posé la problé-
matique de la drogue et a identifié les défis liés 
à la prévention en cinq points, comme suit:
• la révision de la législation nationale, sur les 
stupéfiants et les substances psychotropes en 
conformité avec les conventions internationales 
auxquelles a adhéré l’Algérie, et prévoir un dis-
positif juridique et réglementaire qui permet de 
mieux contrôler le domaine des drogues, de la 
fabrication à la consommation.

• l’intégration de l’école et la mosquée dans les ac-
tions de sensibilisation contre les stupéfiants ainsi 
que la création d’une banque de données et d’un 
fichier national renfermant toutes les informations 
relatives au phénomène de la drogue sur la base 
de fichiers uniformes des services de lutte.
• la multiplication des brigades spécialisées au 
niveau des frontières pour un meilleur contrôle, 
et développement des capacités et du niveau de 
formation des ressources humaines spécialisées.
• La Consolidation et renforcement de la coopéra-
tion internationale. 
• L’amorce d’une nouvelle approche en matière 
de coopération policière avec les pays voisins, en 
vue d’un échange d’informations en temps réel, 
entre les services spécialisés qui doivent recourir 
à l’établissement et au maintien des canaux de 
communication.

3.2.3.8/ Accidents et traumatismes
Les accidents de la route demeure un problème 

de santé publique aux niveaux mondial, ils entraî-
nent des pertes économiques et sociales considéra-
bles pour ceux qui en sont victimes, leur famille et 
les pays dans leur ensemble. Selon les statistiques 
de l’OMS114, chaque année, près de 1,25 million de 
personnes décèdent dans un accident de la route, 
soit un mort toutes les 90 secondes, et 20 à 50 mil-
lions d’autres sont blessées, parfois handicapées.

Toujours au niveau mondial, 48% des person-
nes décédées par accident de la route sont âgées  
de 15 à 44 ans, dont 73% des hommes. Chez les 
jeunes conducteurs de moins de 25 ans, les hom-
mes encourent près de 3 fois plus de risques d’être 
tués dans un accident de voiture que les femmes. 
90% de ces décès surviennent dans les pays à re-
venu faible ou intermédiaire, bien que ces pays ne 
possèdent environ que la moitié du parc mondial 
de véhicules. Aussi, la moitié des décès sur les rou-
tes sont des «usagers vulnérables» (piétons, cyclis-
tes et motocyclistes). Si rien n’est fait, les accidents 
de la route deviendraient, selon les projections, la 
septième cause de mortalité d’ici 2030. C’est pour-
quoi, le programme de développement durable à 
l’horizon 2030 des Nations Unies a fixé une cible 
ambitieuse pour la sécurité routière, à savoir « di-
minuer de moitié le nombre total des décès et des 
blessés dus aux accidents de la route d’ici à 2020 ».

Tableau 3.36 : Prise en charge des toxicomanes
par situation familiale individuelle, sexe et groupes 

d’âges (bilan de 2014)

Source : Ministère de la justice (Bilan annuel des saisies de stupéfiants et de substan-
ces psychotropes pour les services de lutte 2014) 

Personnes Effectif %

Situation familiale

Marié 3580 19,0

Célibataire 14860 78,7

Autre 430 2,3

Situation 
individuelle

Etudiant 1420 7,5

Travailleur 5736 30,4

Sans emploi 11714 62,1

Sexe

Masculin 17620 93,4

Féminin 1250 6,6

-15 ans 540 2,9

Age

16-25 7099 37,6

26-35 7238 38,4

35 et + 3993 21,2

114. Aide-mémoire N°358 OMS- accidents de la route-octobre 2015.
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En Algérie, ces dernières années, le nombre 
d’accidents enregistrés a terriblement augmenté, 
la faisant classer au quatrième rang des pays ara-
bes en 2013, après l’Arabie saoudite et les Émirats 
arabes unis.

Le nombre d’accidents enregistrés, dans les 
zones urbaines selon les services de la DGSN,  re-
présentent 17 383 en 2014 faisant 20 717 blessés 
et 828 décès, enregistrant une croissance de 4,5% 
de décès par rapport à 2013. Dans les autres zo-
nes et au titre de la même année (2014), les ser-
vices de la Gendarmerie nationale qui exercent 
leur autorité  sur 80 % du réseau routier natio-
nal, enregistrent 24 000 accidents faisant plus de 
3 900 décès, soit une moyenne de 66 accidents et 
11 décès par jour115 . 

L’indice de gravité (Nombre de décédés suite 
à un accident /nombre d’accidents) représente 
16,3% pour les deux années 2013 et 2014. Les 
constats de la gendarmerie nationale mettent en 
cause la responsabilité du conducteur dans 83,1% 
des accidents survenus en 2014, suivi par l’insou-
ciance des piétons (8,6%) alors que 5,4% des acci-
dents reviennent à l’état déplorable des routes. 

En outre, 28% des accidents auraient été cau-
sés par des véhicules de transport de marchandi-
ses et de voyageurs, faisant 1 499 décès. Quant 
à l’âge des conducteurs, 18,8% des cas d’ac-
cidents ont été engendrés par des personnes 
âgées entre 25 et 29 ans, soit 6 941 cas. 

En outre,  près d’un million de déclarations 
de sinistres matériels sont enregistrées chaque 
année, dont l’impact économique de la sinistrali-
té sur les routes est estimé par l’Union algérienne 
des sociétés d’assurance et de réassurance (UAR) 
à 100 milliards de dinars116 .

Beaucoup d’accidents de la route peuvent 
être évités et beaucoup de vies humaines en  
particulier des jeunes auraient pu échapper 
à une mort fatale ou un handicap à vie. Les ser-
vices de la Sûreté nationale veillent par ailleurs 
à l’application scrupuleuse de la loi (contraven-
tions routières, amendes forfaitaires et mise 
à la fourrière de véhicules, …), mais plus d’efforts 

par les pouvoirs publics en concertation avec 
les secteurs (travaux publics, transports, police, 
justice, éducation et santé) peuvent être établis, 
à travers des mesures et certaines interven-
tions efficaces telles que :
• Le renforcement par des mesures sévères de 
prévention ;
• la sensibilisation continue aux dangers des 
accidents de la circulation ;
• l’élaboration et application des interventions 
strictes qui ciblent le comportement des usagers 
de la route, par exemple la mise en vigueur im-
médiate du permis à points ;
• l’amélioration de l’état des infrastructures rou-
tières;
• la multiplication de relais sur les longs tronçons 
autoroutiers pour le repos des conducteurs,
• l’amélioration des dispositifs de sécurité sur les 
véhicules ;
• la prise en compte de la sécurité routière dans 
l’aménagement du territoire et la planification 
des transports ;
• l’amélioration de la prise en charge avec 
intervention rapide des victimes d’accident.

Concernant les accidents domestiques, en 
2012, 8% des enfants de moins de 15 ans soit 
prés de 860 000 enfants, ont été victimes d’un 
accident grave, plusieurs fois dans leur vie.

Par type d’accidents, 25,9% des victimes ont 
eu des fractures/entorses, 34,6% des blessures et 
12,7% ont été brulés (les brûlures surviennent 
dans 82% des cas chez les enfants de moins de 
5ans). Pour les accidents dus aux fractures/en-
torses, près des deux tiers des cas sont survenus 
chez les enfants âgés entre 12 - 14 ans.

Les accidents survenus à domicile concer-
nent, dans 77% des cas, des enfants de moins de 
5 ans, ceux survenus à l’école, dans 30% des cas, 
des enfants âgés de 9 - 11 ans et 36% des acci-
dents arrivés dans la rue ont touché des enfants 
de 3 à 5 ans. 

En outre, le rapport de l’INSP de 2014, relatif 
aux accidents domestiques des enfants de 0-15 
ans, rend compte d’un nombre de 172 009 d’ac-
cidents au niveau national, contre 377 056 acci-

115. Extrait de : http://www.huffpostmaghreb.com/2015/
116. Extrait de : http://www.tsa-algerie.com/20151111/ 
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dents en 2013, soit une baisse de 54% en une 
année. Sur l’ensemble des victimes, 61,8% sont 
des garçons. Ce dernier résultat appelle à être 
consolidé dans la mesure où la marge de perfor-
mance est extrêmement élevée. 

3-2.4/ PRINCIPAUX DEFIS ET 
QUELQUES RECOMMANDATIONS

Conforté par le droit de jouir d’une bonne 
santé et sans aucune discrimination, la politi-
que des pouvoirs publics en matière de santé 
s’est attelée à garantir une offre en soins mé-
dicaux, en culture et loisir et en sport et ce, par 
la mise en place d’infrastructures et de pro-
grammes préventifs et curatifs. Il s’agit princi-
palement des différentes stratégies et de plans 
d’action suivants :
• La stratégie de lutte contre les facteurs de risque 
• Le plan d’accélération de réduction de la morta-
lité maternelle
• Le plan de lutte contre le cancer 
• L’UNGAS
• Le programme élargi de vaccination (PEV)
• Le programme de lutte contre les infections respi-
ratoires aigues (IRA)
• Le programme de nutrition

Ces stratégies ont permis d’améliorer d’une 
manière certaine l’espérance de vie à la naissan-
ce, le recul voire l’éradication  de certaines mala-
dies transmissibles,  la réduction de la mortalité 
infantile et maternelle, etc. Néanmoins, eu égard 
à la transition démographique et épidémiolo-
gique en cours, d’importants défis restent à re-
lever, notamment en matière de maladies non 
transmissibles,  de comportements déviants, no-
tamment en milieu scolaire, de sécurité routière, 
d’habitudes alimentaires et d’équité territoriale.

Proposition de mesures :
• Développer un programme national intégré 
de nutrition fondé sur des études spécifiques: 
de nombreux travaux, à l’échelle mondial, ont 
montré l’impact de la nutrition déséquilibrée sur 
le risque de développer des maladies telles que 
le cancer, les maladies cardiovasculaires, l’obésité 
ou le diabète de type 2, ou l’hypercholestérolé-
mie. D’autres études ont  trouvé des liens entre 
la nutrition et certaines maladies inflammatoires 
auto-immunes comme les maladies intestinales 
chroniques inflammatoires ou encore les aller-
gies, la dépression, les troubles du sommeil, etc. 
• Revaloriser la place du sport en société, en  mi-
lieu scolaire et dans la vie quotidienne de tous 
les citoyens, y compris les femmes au foyer et les 
personnes âgées. Pour ce faire, il faudrait renfor-
cer par des infrastructures adéquates pour les 
différents âges  et équitablement répartis au ni-
veau territorial; 
• Développer la culture de loisirs et élargir les in-
frastructures de culture et de loisirs (maisons de 
jeunes, bibliothèques, cinéma, etc.) ;
• Encourager une politique de recherche, avec 
des objectifs clairement identifiés, orientée sur la 
santé publique et le management des systèmes 
de santé, ainsi que la mise en place des moyens 
nécessaires pour la valorisation et la dissémina-
tion des résultats de la recherche dans les prati-
ques médicales ;
• Envisager un système d’accompagnement de 
soins autour de la personne ou à domicile pour 
les handicapés et personnes âgées par un per-
sonnel formé ;
• Prévenir les comportements de violence et de 
délinquance: la prévention de la délinquance est 
essentielle pour protéger la société de ses consé-
quences. Le principal facteur de la délinquance 
juvénile est l’isolement social (pauvreté, l’échec 
scolaire, le chômage, le vide culturel, etc.) et la 
réaction sociale (la mauvaise fréquentation et la 
détention avec des adultes criminalisés).
• Responsabiliser les parents sur  la surveillance 
de leurs enfants et informer les jeunes de leurs 
droits et libertés et de tout ce qui peut porter at-
teinte à leurs droits;
• Instituer, chaque trois ans, un rapport sur le 
développement et la protection sociale de la jeu-
nesse ;
• Créer un organisme dédié spécifiquement 
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à l’orientation des  jeunes adolescents qui 
échouent dans les études scolaires, vers des pe-
tits métiers avant qu’ils ne soient absorbés par 
les mauvais fléaux;
• Approfondir les recherches ou études socia-
les sur l’adolescence et la délinquance  (identi-
fication des facteurs par degré de dangerosité, 
présentation des statistiques et proposition de 
solutions ou interventions efficaces) ;
• Développer des programmes d’intervention 
structurés autours des comportements déviants, 
basés sur des thérapies comportementales et la 
thérapie familiale planifiée ;
• Revaloriser les taxes sur les boissons alcooli-
sées et les différents types de Tabac  qu’ils soient 
de production nationale ou importés, et utiliser 
les fonds créés à ce propos ;
• Appliquer rigoureusement l’interdiction de fu-
mer dans les lieux publics et les lieux communs 
(lieux professionnels).

PARTICIPATION ECONOMIQUE 
DES JEUNES

Chapitre  4
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Introduction
Une des dimensions de base du développe-

ment humain consiste en le revenu qui est versé 
en contrepartie d’une activité marchande. Ce-
pendant, cette dernière n’est pas toujours simple 
d’accès pour les jeunes, en ce sens que les taux 
de chômage sont souvent  beaucoup plus éle-
vés auprès de cette catégorie comparativement 
aux adultes. La persistance du chômage des 
jeunes, malgré l’amélioration tendancielle du 
niveau d’instruction, est de nature à engendrer 
un malaise social. Il s’agit d’une problématique 
mondiale qui porte une plus grande signification 
dans les pays où la structure de la population par 
âge est extrêmement jeune, comme c’est le cas 
pour l’Algérie. 

Or, l’autonomie des jeunes, notamment en 
termes de revenu, est l’aboutissement de l’inves-
tissement fait, d’abord par les parents mais aussi 
par l’Etat à travers les différents plans de déve-
loppement. Elle est considérée comme le but de 
l’investissement fait particulièrement dans l’édu-
cation. Il s’agit donc d’un processus et non d’une 
étape, même si, généralement, c’est le départ 
du jeune du domicile familial qui marque cette 
autonomie. Cependant, faute de pouvoir jouir 
pleinement de cette dernière, le jeune se trouve 
‘contraint’ de rester le plus longtemps possible 
dans le foyer parental et de s’appuyer largement 
sur la solidarité familiale pour pouvoir subvenir à 
ses propres besoins.

L’autonomie du jeune, étant ainsi tributaire 
de la possibilité de trouver une activité profes-
sionnelle, la priorité doit donc être portée tout 
naturellement sur l’accès à l’emploi, qui soit dé-
cent et stable. C’est pourquoi l’Etat déploie toute 
une série de mesures et de dispositifs d’aide afin 
d’accompagner, dans l’esprit, ceux qui se trou-
vent en difficulté de s’insérer directement sur le 
marché du travail.

Par ailleurs, un phénomène nouveau qui 
force la porte de la statistique nationale sur l’em-
ploi consiste en le ‘halo du chômage’ ; ce dernier 
touche particulièrement les jeunes : il s’agit de 
personnes qui ne disposent pas d’un emploi 
mais que  les conditions d’éligibilité du BIT ne 
permettent pas de les classer, non plus, comme 
chômeurs. Il s’agit plus la plus grande part d’en-
tre eux, de personnes découragées par les condi-
tions du marché, ou empêchées par des condi-
tions individuelles spécifiques de s’y insérer. 
Cette catégorie, au vue de son importance et son 
ampleur grandissante, requière une attention 
particulière, s’agissant des mesures appropriées 
qui peuvent les toucher directement. 

Cette partie du rapport va s’atteler à traiter 
de l’utilisation faite, sur le terrain, du potentiel 
acquis par les jeunes durant les premières an-
nées de la vie, aussi bien en termes d’éducation 
que de santé et d’activités récréatives culturelles 
et de loisirs, mais aussi de l’efficacité des dispo-
sitifs d’accompagnement mis en place par les 
pouvoirs publics afin d’optimiser ces potentia-
lités. Dans la mesure du possible, cette problé-
matique sera abordée sous le prisme de l’équité 
inter-gendorielle et inter territoriale afin d’identi-
fier les obstacles qui se dressent  contre un accès 
équitable des jeunes à l’emploi ou à leur inser-
tion professionnelle. 

Enfin, et toujours en guise d’évaluation, il sera 
question de vérifier la contribution des jeunes à 
l’économie nationale à travers la quantification 
de l’apport du stock de capital humain national 
à la croissance économique au cours des quinze 
dernières années, soit depuis que l’Algérie a pu 
retrouver une certaine aisance financière qui lui a 
permis de renouer avec la tradition des program-
mes de développement. 

4 Q u at r i è m e  C h a p i t re  : 
PARTICIPATION ECONOMIQUE
DES JEUNES 



104

4
PA

R
TIC

IPATIO
N

 ECO
N

O
M

IQ
U

E D
ES JEU

N
ES

4.1/ EXPOSITION AU RISQUE
DE CHÔMAGE

Pour situer l’ampleur de ce risque, il suffit de 
rappeler que plus de 201 millions de personnes 
dans le monde étaient au chômage en 2014, 
soit 31 millions de plus par rapport à la période 
d’avant le début de la crise économique mon-
diale de 2008. Le chômage devrait s’accroître de 
quelque 3 millions de personnes en 2015 et de 8 
millions supplémentaires dans les quatre années 
suivantes117 . 

Les jeunes, et tout particulièrement les jeunes 
femmes, continuent d’être touchés de manière 
disproportionnée par la montée du chômage, en 
ce sens qu’en 2014, près de 74 millions de jeunes 
âgés de 15 à 24 ans étaient à la recherche d’un 
emploi. Dans la région MENA, le taux de chômage 
des jeunes est de trois fois supérieur à celui des 
adultes. Bien que la tendance sur l’évolution fu-
ture, prévoit une stabilité du chômage autour de 
11%, chez les jeunes par contre, ce taux devrait 
s’accentuer légèrement, pour se situer à hauteur 
de 30% en 2019 (28,7% en 2012). (Tab. A-4.1) 

L’Algérie se situe dans les mêmes propor-
tions que la région MENA, puisque le taux de 
chômage des jeunes est de 29,9% en 2015. Ce-
pendant, les perspectives d’évolution de la po-
pulation algérienne, par le fait du momentum 
démographique, prévoient une baisse de la 
pression sur le marché du travail sur le moyen 
terme, avant de connaitre, de nouveau, une 
recrudescence de la demande au-delà de 2020 
(Cf. Chapitre I démographie des jeunes).

4.1.1/ Evolution de la population 
jeune en chomage

En Algérie, la population en chômage totale 
est estimée à 1 337 000  personnes en 2015, soit 
en stock, 123 000 chômeurs de plus par rapport 
à 2014, dont 31,7% sont des jeunes de 16 à 24 
ans118. Quant à la totalité des chômeurs, la popu-
lation âgée de moins de 30 ans représente 67,8%, 
soit un ratio de 7 chômeurs jeunes sur 10. 

Le taux de chômage des 16-24 ans, qui était 
de 32,4% en 2004, est passé à 23,8% en 2008, 
enregistrant ainsi une baisse substantielle de 
9 points, avant de connaître une augmentation 
à 29,9% en 2015. En terme absolu, le nombre des 
jeunes chômeurs est passé, entre 2014 et 2015, 
de 479 000 à 518 000 chômeurs, soit 39 000 nou-
veaux demandeurs d’emploi en flux (Tab. A- 4.2).

Le rapport du taux de chômage des jeunes 
(16-24 ans) à celui des adultes (25 ans et +) est 
de l’ordre de 3,7 en 2015, il est plus important 
que celui observé en 2004, ce qui est de nature 
à traduire une certaine inefficacité des mesures 
destinées à renforcer l’employabilité des jeunes 
sur cette période. 

4.1.2/ Caracteristiques des Jeunes 
chomeurs 

L’évolution du taux de chômage par âge se 
caractérise par des différences manifestes entre 
les âges, allant inversement des plus jeunes aux 
plus âgés. Cependant ces écarts n’ont pas évolué 
de la même manière ; on enregistre un écart de 
10 points, en 2004, aux âges extrêmes, puis de 07 
points en 2008, avant de se creuser davantage, 

Tableau 4.1: Evolution du taux de chômage global, du taux
de chômage des jeunes et celui des adultes entre 2004 et 2015 (%)

ONS-collections statistiques n° 123,181, 185, et données statistiques n°683 et n°726.

2004 2008 2012 2013 2014 2015

Taux de chômage global 17,7 11,3 11,0 9,8 10,6 11,2

Taux de chômage des jeunes (16-24 ans) 32,4 23,8 27,5 24,8 25,2 29,9

Taux de chômage des adultes (25 ans et +) 12,8 7,9 7,6 6,8 7,7 8,0

Rapport du Tx chôm. jeunes/Tx chôm. adultes 2,6 3,0 3,6 3,6 3,3 3,7

117. Perspectives pour l’emploi et le social dans le monde, tendances pour 2015 (OIT).
118. L’emploi et le chômage des jeunes concernent les personnes âgées de 16-24 ans.
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depuis 2012, à 15 points. Toujours est-il que la 
tendance baissière du taux de chômage a mieux 
profité aux 25-29 ans qu’aux autres âges, au mo-
ment où l’âge moyen des jeunes chômeurs sem-
ble reculer progressivement, passant de 23,4 ans 
en 2004 à 23,7 en 2013 pour atteindre 24,0 ans 
en 2015.

Les données factuelles en matière d’emploi 
confirment ainsi l’existence d’une double pro-
blématique : la première concerne les difficultés 
d’insertion des jeunes dans le marché du travail 
(par rapport aux adultes) et la seconde, encore 
plus délicate, concerne le cas particulier des jeu-
nes femmes. En effet, le taux de chômage des 
femmes âgées de 20-24 ans en 2015 est, par 
exemple, 4 fois plus élevé que le taux global, 3 
fois plus élevé que celui des femmes  (tous âges 
confondus) et plus de 2 fois que celui des jeunes 
hommes du même groupe d’âge (Tab. A- 4.3).

Cette situation semble prendre une allure 
de plus en plus crisogène puisqu’en une seule 
année (2014 à 2015), le taux de chômage des 
jeunes hommes de 16-29 ans a augmenté de 2,7 
points de pourcentage (de 18,3%  à 21%), alors 
que celui des jeunes femmes, de 2,1 points (de 
30,3%  à 32,4% respectivement).

En ce qui concerne le milieu de résidence, 
on remarque une plus grande concentration du 
chômage en milieu urbain, probablement en rai-
son de la forte existence d’activités saisonnières, 
notamment agricoles, dans le milieu rural qui y 
absorberaient, un tant soi peu, la pression sur 
l’occupation. A signaler que l’écart entre le chô-
mage dans les deux milieux est nettement plus 
prononcé chez les jeunes de 16-19 ans, avec un 
écart de 11 points de pourcentage, comparative-

ment aux 20-24 ans ( 9 points d’écart) et ceux de 
25-29 ans (4,6 points). Sur l’ensemble de la po-
pulation âgée de 16 ans et plus, l’écart est de 2,5 
points entre les taux de chômage dans l’urbain 
et le rural. (Tab. A- 4.4).

En termes de niveau d’instruction, les étu-
des supérieures ne semblent pas 
constituer une protection ma-
jeure contre le chômage ou une 
voie qui facilite l’acquisition d’un 
emploi, au contraire, le chômage 
semble augmenter à mesure de 
l’avancement dans les études. En 
outre, les diplômés de formation 
professionnelle semblent être 
plus en faveur de l’employabilité, 
après la catégorie des non-déten-

teurs de diplôme (Tab. A- 4.5). Ce constat est en-
core plus visible auprès des jeunes de 25-29 ans 
susceptible d’avoir eu accès à un diplôme, avec 
un taux de chômage de 24% pour les diplômés 
de l’enseignement supérieur contre 17% pour les 
diplômés de la formation professionnelle et 13% 
chez les sans diplômes119 . 

En définitive, quatre facteurs semblent déter-
miner le profil du chômeur algérien : être jeune, 
femme, universitaire et résidant en milieu ur-
bain.

119. A rappeler que le niveau de chômage global des 25-29 ans est de 16,9%.
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4.1.3/ Phenomene du halo Du chômage 
On parle de « halo autour du chômage » 

pour distinguer toutes les personnes se situant 
à la frontière du chômage et de l’inactivité, soit 
la pression qui pourrait s’exercer sur le marché 
de l’emploi sans pour autant que celle-ci soit 
saisie par la définition standard du chômage. Il 
s’agit de tout individu :
• En âge de travailler (16-59 ans) ;
• Dépourvu d’un emploi durant la semaine 
de référence ;
• Disponible à travailler dans un délai inférieur 
 à deux semaines ;
• N’ayant pas effectué de démarches pour cher-
cher un emploi durant le mois de référence. 

Les enquêtes annuelles auprès des ménages 
sur l’emploi révèlent que des personnes    consti-
tuant le halo du chômage se chiffrent à 1,6 mil-
lions en 2011, presque 1 million en 2012 et 939 
000 en 2015. Bien qu’en diminution apparente, 
le volume en tant que tel reste extrêmement 
important étant donné qu’il avoisine celui de la 
population totale en chômage.

La population qui constitue le halo du chô-
mage est composée essentiellement de jeunes 
des deux sexes120 en ce sens qu’en 2015, la moi-
tié (50,3%) a moins de trente ans. Cependant, si 
d’une manière globale, la part des jeunes semble 
reculer parmi la population constitutive du halo 
(59,0% en 2011), celle des jeunes garçons reste 
toujours importante (63,4% vs 52,9% pour les 
filles en 2011 et 59,6% vs 43,3% en 2015). (Tab. 
A- 4.6). 

En termes de localisation territoriale, en 2014, 
les deux-tiers de cette catégorie se trouvent dans 
le milieu urbain, ce qui peut signifier que c’est 
dans ce milieu que les jeunes sont le plus exi-
geants vis-à-vis des offres d’emplois disponibles 
ou qu’ils y désespèrent plus facilement quant à la 
chance de trouver un emploi qui réponde à leurs 
attentes (Tab. A- 4.7). Ce milieu semble ainsi être 
prédominant, à la fois, sur les demandeurs expli-
cites d’emploi que sur les demandeurs latents.

On distingue, particulièrement, trois situa-
tions dominantes caractérisant les personnes qui 

ne travaillent pas au moment de l’enquête et qui 
ne répondent pas aux critères du chômage du 
BIT : femmes au foyer, étudiants/écoliers ou pen-
sionnés. Près de la moitié de cette demande la-
tente d’emploi (44,1%) est constituée de femmes 
au foyer qui désirent travailler mais qui n’auraient 
pas effectué de démarches de recherche d’em-
ploi. Les étudiants arrivent en seconde position, 
avec 18% d’entre eux qui souhaiteraient travailler 
tout en poursuivant leurs études, vraisemblable-
ment selon des heures aménagées. Ce constat 
dénote d’un besoin expresse d’une plus grande 
flexibilité du marché du travail pour que ces per-
sonnes puissent trouver le moyen d’accéder à un 
revenu marchand selon vraisemblablement des 
créneaux horaires aménagés (Tab. A- 4.8). 

Il importe, également, de souligner que plus 
de la moitié  des  jeunes de 15-29 ans se situant 
dans le halo du chômage (58%) ne sont ni étu-
diants/écoliers, ni femmes au foyer. De plus pour 
l’écrasante majorité des personnes, tant des hom-
mes que des femmes, constitutives de ce halo, 
il ne lui est jamais arrivée de rechercher un emploi 
(82,0 %), ce qui constitue une situation de type 
bicéphale : d’un côté, ces personnes développent 
une espèce de désaffection au marché du travail, 
et de l’autre, elles espèrent pouvoir le rejoindre 
un jour. Trois raisons, tout au moins, peuvent ex-
pliquer cette situation : l’opacité des mécanismes 
régissant l’accès au marché du travail, l’inadéqua-
tion des qualifications individuelles par rapport 
l’exigence du marché et le manque d’expérience 
(Tab. A-4.9, Tab. A- 4.10). Toujours est-il que cette 
situation requiert une étude bien spécifique au 
vue du risque de déviance et de menaces qu’elle 
fait peser sur la cohésion sociale. 

En définitif, ces différentes facettes qui se 
croisent sur le marché du travail et qui exercent 
des pressions tout aussi explicites qu’implicites, 
ainsi que les espoirs portés par les jeunes de pou-
voir s’insérer utilement dans la chaine de produc-
tion économique, nécessitent certainement des 
données et des analyses plus fouillées afin qu’el-
les puissent apporter les éclairages nécessaires 
aux ‘Policy makers’ lorsqu’il s’agit d’élaborer des 
politiques visant l’emploi et l’employabilité. Tou-
tefois, on peut d’ores et déjà conclure à la néces-

120. Bien que les garçons y soient un peu plus présents.
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sité d’enrayer la fracture générationnelle qui ca-
ractérise le risque de chômage, surtout lorsque 
celui-ci frappe la catégorie des jeunes diplômés 
de l’enseignement supérieur ou de la formation 
professionnelle. Dans cette optique, les disposi-
tifs mis en place par l’Etat requièrent d’être revus 
afin de les centrer davantage sur cet aspect de la 
problématique. 

4.2/  PARTICIPATION DES JEU-
NES A LA VIE ACTIVE ET EXPOSI-
TION AU RISQUE DE PRECARITE 
DES EMPLOIS 

La réflexion sur l’accès à l’emploi et la lutte 
contre le chômage ne doit pas occulter d’autres 
problématiques tout aussi déterminantes du 
développement, à l’image de celle inhérente à 
la stabilité et la décence des emplois créés. En 
effet, si l’on regarde les statistiques mondiales, la 
diffusion des formes d’emplois précaires semble 
gagner plusieurs pays, même ceux développés. 
Aujourd’hui, l’universalité et l’ampleur de ce 
phénomène appellent à une action coordonnée 
et globale aux niveaux national et international. 
Dans les pays de l’OCDE, par exemple, la moitié 
des emplois créés depuis 1990 étaient des em-
plois précaires. 

4.2.1/ Participation a la vie active
Sur une population active de 11 932 000 

personnes en 2015, 32,3% sont âgés de moins 
de 30 ans, soit un 1 actif sur trois. Entre 2014 et 
2015, cette population a augmenté de 479 000 
personnes, tandis que la population active jeune 
a diminué de 150 000 personnes. Cette diminu-

tion pourrait être le résultat de l’arrivée d’une 
génération moins importante à l’âge d’activité. 

Les disparités par genre constatées chez l’en-
semble de la population (66,8% chez les hommes 
et 16,4% chez les femmes en 2015), touchent 
particulièrement les jeunes, en ce sens que le 
taux d’activité est de 19,2% chez les jeunes hom-
mes âgés de 15 à 19 ans et seulement de 2,8% 
seulement chez les femmes du même âge. Il est 
fort possible que la déperdition scolaire, qui tou-
che plus particulièrement les garçons, couplée 
avec la faible absorption de la formation profes-
sionnelle, puissent expliquer en grande partie 
cet écart (Tab. A- 4.11).

4.2.2/ Occupation chez les jeunes
En 2015, la population occupée était de l’or-

dre de 10 594 000 personnes, soit un taux d’oc-
cupation de 26,4%, dont 2 943 000 des jeunes de 
moins de 30 ans, ce nombre était de l’ordre de 
3 166 000 en 2014, soit une diminution de 223 
000. En dix ans, le taux d’occupation des moins de 
30 ans a anormalement perdu près de 06 points.

En outre, le taux d’emploi, qui mesure la ca-
pacité de l’économie à absorber l’offre en main-
d’œuvre, reste très faible en ce sens qu’en 2014, 
un peu plus du tiers de la population âgée de 15 
ans et plus (36,4%) est occupée et à peine la moi-
tié (51,1%) chez les 25-34 ans. A souligner que ce 
constat demeure fortement impacté par le très 
faible niveau de participation économique des 
femmes en particulier (22,5% vs 78,6% des hom-
mes). (Tab. A- 4.12).

Tableau 4.2 : Evolution de la structure de la population active par âge entre 2004 et 2015

Source : ONS-collections statistiques n°123, 181, 185, et données statistiques n°683 et n°726

Groupe d’âge 2004 2008 2012 2013 2014 2015

15 - 19 7,7 5,4 3,6 3,6 3,3 3,0

20 - 24 17,2 16,1 13,5 13,3 13,3 11,6

25 - 29 18,4 18,8 18,4 19,0 18,4 17,7

- de 30 ans 43,2 40,3 35,5 36,0 34,9 32,3

15 ans et + 100 100 100 100 100 100
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4.2.3/  Exposition a la precarite de l’emploi
L’une des tendances mondiales les plus mar-

quantes de ces dernières décennies est indénia-
blement la montée de l’insécurité dans le milieu 
du travail. En effet, selon les rapports de l’OIT, 
un nombre grandissant de travailleurs souffre 
de conditions de travail précaires, incertaines et 
imprévisibles. Les chiffres du chômage sont cer-
tes déjà un sujet de préoccupation majeur, ils ne 
tiennent cependant pas compte des personnes 
qui travaillent sans avoir un emploi et un salaire 
décents, un avenir sûr, une protection sociale et 
l’accès à des droits121 . 

A ce propos, et en terme de tendances lour-
des, le marché du travail en Algérie se caractérise, 
d’une part et de plus en plus, par la dominance 
des emplois non permanents qui ont vu leur 
part se multiplier par 2,6 fois entre 2000 et 2015. 
D’autre part, il enregistre la montée en puissance 
du secteur privé : ce dernier représente en 2015, 
58% des emplois disponibles, alors qu’en 2000 
la répartition était inversée, au profit du secteur 
public. (Tab. A- 4.13)

En outre, le quart des occupés de 2013 a dé-
claré être à la recherche d’un autre emploi, dont 
57% motivés par l’instabilité de l’emploi actuel 
et 33% étaient des salariés non permanents. Ces 
deux éléments mettent en évidence l’existence 
de certaines formes de précarité des emplois. 

Notons, par ailleurs, la difficulté rencontrée 
pour pouvoir cerner le phénomène de précarité 
de l’emploi dans sa globalité à travers les statisti-
ques que produit le système statistique algérien, 
puisqu’elles ne couvrent pas toutes les dimensions 
de la précarité mentionnées par l’OIT, notamment 
celle du revenu et du sous-emploi invisible.

a) Les salariés jeunes non permanents
Le salariat non-permanent prend de plus en 

plus de l’ampleur en Algérie en ce sens que sa 
part dans l’emploi total passe de 22,9% en 2004 à 
27% en 2015, alors que sa part n’était que de 19% 
en 2000. Cette part dans le salariat passe de 38% 
à 50% entre 2004 et 2014, néanmoins un fléchis-
sement surgit  en 2015, pour s’établir à 39%. 

Dans le même temps, le salariat permanent 
a peu évolué et sa part a régressé passant de 
37,2% à 35,6% entre 2004 et 2014. Toutefois, 
une augmentation de 7,3 points de pourcentage 
est observée en 2015. En 2000, sa part était de 
47%. Cette évolution justifie l’augmentation ap-
parente du salariat dans la structure de l’emploi 
totale (de 60,1% à 68,9%) par l’augmentation du 
salariat non permanent.

Pour ce qui est des jeunes, entre 2011 et 
2013, la part des 15-29 ans dans le salariat non-
permanent est restée stable ; elle est de près de 
la moitié des salariés non permanents. En exa-
minant les statistiques par groupes d’âges plus 
fins, ce sont les jeunes de 15-19 ans qui se trou-
vent les plus exposés au salariat non permanent 
(10,2% en 2013 contre 3,7% en 2011), plus par-
ticulièrement les hommes d’entre eux (79,6% vs 
20,4% des femmes), aussi bien en milieu urbain 
qu’en milieu rural (Tab. A- 4.14). 

Cette forme de précarité tend à se diffuser 
puisque les efforts de lutte contre le chômage 
déployés par les pouvoirs publics sont de na-
ture à renforcer davantage cette situation, par 
le biais notamment :

• Des placements à majorité temporaires 
effectués dans le cadre de l’ANEM (86% en 2008 
et 92% en 2014) ; 

Tableau 4.3 : Répartition par sexe des occupés selon les raisons de recherche d’un autre emploi en 2013

Source : ONS-Enquêtes Emplois

Masculin Féminin Total

Effectif % Effectif % Effectif %

Emploi non stable 1363 58,3 176 48,9 1538 57,0

Un poste correspondant mieux à son profil 196 8,4 95 26,4 291 10,8

Meilleure rémunération 669 28,6 80 22,2 748 27,7

Autre 110 4,7 9 2,5 119 4,4

Total 2338 100 359 100 2697 100

121. C’est en réponse aux situations de précarité des emplois que l’Organisation Internationale du Travail a dressé une sorte de typologie des formes 
atypiques potentielles qui peuvent exister dans le monde, lors de la réunion tripartite de février 2015, ceci afin de mieux préparer les textes visant la 
protection sociale des travailleurs (Cf. annexe).
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• Le faible taux de permanisation des 
emplois créés par le programme d’Inser-
tion des Diplômés (PID) (3,9% et 0,3%, entre 
2008 et 2013 respectivement).

• L’inadéquation des offres et des de-
mandes reçues par l’ANEM puisque les de-
mandes ont évolué plus rapidement que les 
offres sur la même période (Tab. A- 4.15).

b) L’affiliation des jeunes occupés à la 
sécurité sociale

La non affiliation à la sécurité sociale touche 
en Algérie un peu moins de la moitié des occupés 
(42,5%). Il s’agit souvent d’une population jeune, 
sans qualification et exerçant dans le secteur pri-
vé. En effet, neuf occupés jeunes de 15-24 ans sur 
dix (88,2%) travaillant dans le secteur privé ne 
sont pas affiliés à la sécurité sociale, dont trois-
quarts n’ont aucun diplôme. Chez les personnes 
âgées de 55 ans et plus, cette proportion tombe 
à 60,9% (Tab. A- 4.16).

Afin d’apprécier la profondeur de la préca-
rité, notons que sur l’ensemble de  la population 
occupée non-affiliée à la sécurité sociale, 30,4% 
souffre de sous emploi, particulièrement les fem-
mes (46,4%) (Tab. A- 4.17).

c) Le sous-emploi visible des jeunes 
Le concept de sous emploi lié au temps de 

travail, appelé « sous emploi visible », permet 
d’évaluer l’effectif des personnes occupées qui 
effectuent un nombre d’heures de travail insuf-
fisant par rapport au nombre d’heures souhaité, 
ce qui renvoie à la sous utilisation de la capacité 
productive potentiellement disponible. Pour l’en-
semble de la population occupée, cet indicateur 
est de l’ordre de 20,4% en 2013, contre 18,9% en 
2010, soit une personne occupée sur cinq qui 
serait en situation de sous-emploi visible. Chez 
les jeunes âgés de moins 30 ans, le sous emploi 
est estimé à 23,0 % en 2013, tout en restant rela-
tivement stable depuis 2010. Ce type de préca-
rité touche particulièrement les jeunes 15-19 ans 
(30,3% en 2013) sans écart selon le genre, alors 
qu’il était plus favorable aux jeunes garçons en 
2010 (30,1% contre 50,9% chez les jeunes filles). 

En outre, le sous emploi, entendu en terme 
de temps de travail, est plus présent en milieu 
rural par rapport au milieu urbain (22,5% Vs 
19,4%), il semble affecter davantage les femmes 
que les hommes (36% vs 20%  en milieu rural et 
27% vs 17% en milieu urbain), ainsi que les po-
pulations les moins instruites (24,5%), et celles 
qui ne sont pas pourvues de diplôme. Il s’observe 
plus souvent chez les apprentis (31,3%), les indé-
pendants (28,9%) et les salariés non permanents 
(26,4%). Par secteurs d’activités, il est répandu 
particulièrement dans le secteur du BTP, l’agricul-
ture et l’industrie manufacturière (Tab. A- 4.18).  

4.3/ ACCES AUX DISPOSITIFS 
D’AIDE A L’EMPLOI ET A LA 
CREATION D’ACTIVITES

Dans le cadre des efforts consentis par 
l’Etat en vue de diversifier l’économie nationale 
et d’affirmer davantage l’orientation vers un 
développement plus inclusif et équitable, l’in-
vestissement dans les secteurs économiques 
à fortes potentialités de main-d’œuvre, tels que 
l’agriculture, l’industrie, le tourisme et l’artisa-
nat, à travers une stratégie orientée vers la petite 
et moyenne entreprise, se présente presque 
comme une nécessité absolue.

A ce propos, et afin de faciliter l’insertion des 
jeunes dans le cadre de cette vision, des dispo-
sitifs d’aide à l’emploi et à la création d’activités 
ont été mis en place et ont été graduellement 
renforcés122 . 

Le plan d’action pour la promotion de l’em-
ploi et de la lutte contre le chômage, qui a été 
adopté par le Gouvernement en avril 2008, place 
désormais l’emploi au cœur des politiques éco-
nomiques et sociales. Sept objectifs principaux 
ont alors été fixés : 

Tableau 4.4 : Evolution du taux du sous emploi des jeunes par groupe d’âge en 2010,2013 et 2014

Source : ONS-collections statistiques n° 170,185.

Age
2010 2013 2014

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

15-19 30,1 50,9 32,0 30,0 30,3 30,3 30,0 33,7 30,3

20-24 20,8 36,0 22,8 23,0 24,2 24,2 23,0 30,7 24,2

25-29 18,2 26,2 19,7 20,0 21,3 21,3 20,0 25,5 21,3

15-29 ans 23,0 37,7 22,3 24,3 25,3 23,0

122. Plan d’action du Gouvernement pour la mise en œuvre du programme du Président de la République (mai 2014).
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• La lutte contre le chômage par une approche 
économique ;
• L’amélioration de la qualification de la main d’œu-
vre nationale surtout dans les métiers déficitaires ;
• Le développement de l’esprit d’entreprenariat ;
• L’adaptation des filières et des profils de forma-
tion aux besoins du marché du travail ;
• L’amélioration et la consolidation de l’intermé-
diation sur le marché du travail ; 
• Le soutien à l’investissement générateur d’emplois ;
• La modernisation des mécanismes de suivi, de 
contrôle et d’évaluation ;

En 2014, deux orientations supplémentaires 
majeures ont été apportées à la stratégie natio-
nale de l’emploi. Il s’agit de (i) la promotion de 
l’emploi salarié qui représente un gage de sécu-
rité et de soutenabilité des revenus des ména-
ges, à travers notamment l’esprit de solidarité 
intergénérationnelle, et (ii) l’appui soutenu à la 
création d’activités génératrices de richesses. 

Au plan de la promotion de l’emploi salarié 
proprement dit, la rénovation et l’assouplisse-
ment de l’ensemble du dispositif d’aide à l’inser-
tion professionnelle passe par la mise en place 
d’un nouveau dispositif plus cohérent dans sa 
gestion, fondé sur une approche résolument éco-
nomique du traitement du chômage. Trois objec-
tifs ont été clairement identifiés à cet effet :
• La poursuite du programme de modernisation 
et de renforcement du service public de l’emploi 
en vue de favoriser le rapprochement entre l’of-
fre et la demande d’emploi ; 
• La révision de la gestion du marché de l’em-
ploi dans le sens d’un assouplissement et d’une 
simplification des procédures notamment par le 
recours aux technologies de l’information et de 
la communication ; 
• Le renforcement et la modernisation des ser-
vices déconcentrés de l’emploi ainsi que l’amé-
lioration des synergies entre les différents in-
tervenants afin de mieux prendre en charge les 
besoins et les spécificités des territoires.

Au titre de l’appui à la création d’activités, la 
priorité est désormais donnée aux jeunes et aux 
chômeurs souhaitant devenir promoteurs. Trois 
objectifs ont également été identifiés. Pour ce 
faire :

• La simplification des procédures, le raccour-
cissement des délais de création et la facilitation 
d’accès des ‘micro-entrepreneurs’ au crédit ban-
caire ;
• L’amélioration de l’accompagnement des pro-
moteurs tant en amont qu’en aval, à travers la 
formation des porteurs de projets, un appui et 
un suivi plus rigoureux en post-création afin de 
garantir la viabilité des micro-entreprises mais 
également l’accès à la commande publique.
• La mise en place de mécanismes incitatifs par-
ticuliers aux jeunes diplômés pour la création 
d’activités, notamment dans les activités fon-
dées sur le savoir et les nouvelles technologies 
(START UP).

4.3.1/ Les intermediaires de recrutement 
(prive et public)

A la faveur du décret exécutif du 18 février 
2006, l’Agence Nationale de l’Emploi (ANEM) est 
érigée en service public central de l’emploi, en 
succession à l’Office national de la main d’œuvre 
(ONAMO), chargé de la régulation du marché du 
travail, et renforcée au plan de son statut, de ses 
effectifs et de ses moyens. Cette création vient 
suite à la promulgation deux ans avant, de la loi 
04/19 du 25 décembre 2004 relative au place-
ment des demandeurs d’emploi et au contrôle de 
l’emploi. L’organisation du marché de l’emploi est 
régulée donc par l’Etat à travers l’ANEM qui as-
sure le rôle d’intermédiaire entre les employeurs 
et les demandeurs, par le suivi des offres et des 
demandes d’emplois. La mise en œuvre et l’éla-
boration de cette organisation a pour objectif de 
faire avancer le développement du marché de 
l’emploi et faciliter les placements des deman-
deurs  d’emploi.

Depuis 2008, les demandes annuelles d’em-
plois tournent autour d’un (01) million de cas, en 
2011 l’agence a enregistré 1 647 047 demandes, 
pour atteindre en 2014 les deux  millions. Par 
contre, les offres disponibles n’ont pas évolué au 
même rythme, ce qui traduit en gros un rapport 
d’une (1) offre pour 5 demandes d’emplois.

L’intervention des organismes privés qui 
agissent pour le compte de l’ANEM dans les ter-
ritoires où celle-ci ne peut pas matériellement 
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intervenir, reste très limitée en ce sens qu’en 
2014, seul 3,4% des placements ont été réalisés 
par le biais de ce type d’organismes (2,4% en 
2012). Et pourtant, suite à la ratification en 2005 
par l’Algérie de  la convention N°181 de l’OIT sur 
les agences privées de placement, 18 agences 
privées ont été agréées (2009). En 2014, l’ANEM 
a recensé 22 agences privées réparties sur cinq 
wilayas (Alger, Boumerdes, Oran, Bejaia et 
Skikda), (Tab. A- 4.19). 

Pour ce qui est de la part qui revient aux jeu-
nes dans tous ces placements, les statistiques 
de l’ANEM pour l’année 2013 indiquent que les 
jeunes âgés de moins de 30 ans représentaient 
43,3% du total des bénéficiaires, alors qu’en 
2008, ils étaient 46%, soit une baisse de 03 points 
de pourcentage sur la période (Tab. A- 4.20). 

4.3.2/ Les dispositifs d’attente ou de 
solidarité 

Quatre (4) types de dispositifs d’attente ont 
été mis en place par l’Etat : 

1)- Les Travaux d’Utilité Publique à Haute 
Intensité de Main d’Œuvre (TUP-HIMO)

La mission première de ce dispositif est 
l’amélioration des conditions de vie des popula-
tions les plus démunies ou se trouvant dans des 
territoires enclavés. Il consiste en un programme 
de travaux d’utilité publique à haute intensité de 
main-d’œuvre. 

Tableau 4.5: Evolution du marché du travail de 2008 à 2014

Source : L’Algérie en quelques chiffres  pour les années  2008 à 2011
Ministère du Travail de l’Emploi et de la Sécurité Sociale pour 
2012,2013 et 2014

Années
Demandes 
d'emplois 

reçues

Offres 
d'emplois 

reçues

Total des 
placements

2008 1 176 156 213 194 155 272

2009 963 016 235 606 178 884

2010 1 090 963 234 666 198 776

2011 1 647 047 253 605 212 022

2012  1 939 377  287 110 214  812

2013  2 048 531  349 179 260 154

2014  2 050 230  400 734 304 383

L’Agence Nationale de l’Emploi (ANEM) :
Instituée par décret exécutif n° 06-77 du 18 février 2006

I. Les dispositifs d’attente ou de solidarité 
• Les Travaux d’Utilité Publique à Haute Intensité de Main d’Œuvre (TUP-HIMO) 
: Conçu et lancé en 1997 dans le cadre du projet d’appui au filet social financé 
par la Banque Mondiale (période 1997-2000). Il est reconduit depuis 2001 à une 
plus grande échelle sur les fonds publics de l’État. Les objectifs qui lui sont assi-
gnés dans ce cadre sont la création d’un nombre significatif d’emplois de courte 
durée (emplois d’attente) et le développement de l’entreprenariat à travers la 
promotion du tâcheronnat local et le développement de micro-entreprises ;
• Le Dispositif Blanche Algérie : C’est une adaptation du dispositif « TUP-HI-
MO» pour encourager la frange des primo-demandeurs d’emploi sans moyens 
et qualification, intéressés par la micro-activité (tâcheronnat).
• L’indemnité pour Activité d’Intérêt Général (IAIG) : créé en 1994, il est destiné 
aux personnes défavorisées d’âge actif et aptes au travail.
• Le Dispositif d’Activités d’Insertion Sociale (DAIS) Ex (ESIL) : Créé en 2009, le 
dispositif (DAIS) a pour objectif de lutter contre la pauvreté et la marginalisation, 
il vise les personnes en situation de précarité sociale (notamment ceux issus des 
déperditions scolaires), âgées entre 18 et 60 ans.

II. Les Dispositifs pour l’insertion des jeunes dans le monde du travail
• Le Dispositif d’Insertion Sociale des Jeunes Diplômés (PID Ex CPE) : mis en pla-
ce par décret exécutif n° 08-127 du 30 Avril 2008, en remplacement du premier 
dispositif appelé Contrat de Pré-Emploi « CPE ». Il s’inscrit dans le cadre d’une 
politique active d’insertion des jeunes diplômés de l’enseignement supérieur, 
ainsi que des Techniciens Supérieurs des établissements de formation publics 
ou privés agréés, âgés entre 19 et 35 ans dans le marché du travail. 
• Dispositif d’Aide à l’Insertion Professionnelle  (DAIP) : 
Régi par les dispositions du décret exécutif N°08-126 du 19 Avril 2008. Ce dispo-
sitif est destiné aux jeunes primo- demandeurs âgés de 18 à 35 ans. La condi-
tion de l’âge peut être ramenée à 16 ans si le jeune primo-demandeur d’emploi 
accepte de suivre une formation dans les spécialités et filières en déficit sur le 
marché de l’emploi. 
• Le  Contrat de Travail Aidé (CTA) : Le Contrat de Travail Aidé (CTA) a été lancé 
en 2009.Il est destiné aux jeunes primo demandeurs d’emploi âgés entre 18 et 
35 ans

III. Les dispositifs de création d’activité
• l’Agence Nationale de Soutien à l’Emploi des Jeunes (ANSEJ): institution pu-
blique créée en 1996 chargée de l’encouragement, du soutien et de l’accom-
pagnement à la création d’entreprise. Le dispositif ANSEJ s’adresse aux jeunes 
chômeurs situés dans la tranche d’âge 19-35 ans. Lorsque l’investissement gé-
nère au moins trois (3) emplois permanents (y compris les jeunes promoteurs 
associés dans l’entreprise) l’âge limite du gérant de l’entreprise créée pourra 
être porté à quarante (40) ans.
• L’Agence Nationale de Gestion du Micro-crédit (ANGEM) : régi par les disposi-
tions du décret exécutif N° 04 -14 du 22 janvier 2004. l’ANGEM  a pour missions 
de soutenir, conseiller et accompagner les bénéficiaires dans la mise en œuvre 
de leurs activités; d’octroyer des prêts non rémunérés; et d’assurer le suivi des 
activités réalisées par les bénéficiaires.



112

4
PA

R
TIC

IPATIO
N

 ECO
N

O
M

IQ
U

E D
ES JEU

N
ES

2)- Le Dispositif ‘Blanche Algérie’
C’est une adaptation du dispositif « TUP-HIMO » 

pour encourager la frange des primo-demandeurs 
d’emploi sans moyens et qualification, intéressés 
par la micro-activité (le tâcheronnat)123 . En termes 
de stock, entre 2008 et 2014, 156 712 emplois d’in-
sertion, à travers 64 499 chantiers d’utilités publi-
ques ont été créés par les dispositifs TUP-HIMO et 
Blanche Algérie, ayant mobilisé un montant de 62,6 
milliards de DA (Tab. A- 4.21). 

3)- L’indemnité pour Activité d’Intérêt 
Général (IAIG)

Par souci de cohérence d’ensemble, les béné-
ficiaires insérés dans le cadre du dispositif IAIG 
ont été basculés vers le dispositif DAIS (dispositif 
d’activités d’insertion sociale), à la faveur de la 
décision prise lors du conseil interministériel du 
22 février 2011.

4)- Le Dispositif d’Activités d’Insertion
Sociale (DAIS) ex (ESIL)

Le dispositif d’Activité d’Insertion Sociale vise 
à insérer les personnes en situation de précarité 
sociale, dans des postes d’emploi temporaires 
générés par des travaux ou services, d’utilité pu-
blique et sociale, initiés par les collectivités loca-
les, les services techniques des secteurs ainsi que 
d’autres partenaires du développement local (en-
treprises publiques et privées, artisans du secteur 
privé, établissements et institutions intervenant 
dans le domaine social et des services). 

Ce dispositif a permis l’insertion de 512 818 
bénéficiaires en situation de précarité sociale en 
2014, dont 34,1% sont âgés de moins de 30 ans. 
Il faut signaler toutefois que la participation des 
jeunes à ce dispositif a nettement baissé compa-
rativement aux années 2008-2011 où celle-ci se 
situait entre 60% et 90% (Tab. A- 4.22). 

4.3.3/ Les dispositifs d’insertion
des jeunes dans le monde du travail

Les dispositifs qui visent l’insertion des jeu-
nes dans le monde du travail sont au nombre 
de trois (3) : le Dispositif d’Insertion Sociale des 
Jeunes Diplômés, le Dispositif d’Aide à l’Insertion 
Professionnelle et  le Contrat de Travail Aidé.

1)- Le Dispositif d’Insertion Sociale
des Jeunes Diplômés (PID Ex CPE)

Le PID vise à faire acquérir au bénéficiaire, un 
savoir-faire et une qualification susceptibles de 
le maintenir éventuellement à son poste de tra-
vail ou de faciliter son accès au marché, ainsi qu’à 
encourager les employeurs, y compris le secteur 
privé, à employer des universitaires diplômés.

Durant la période 2008-2014, le dispositif 
d’insertion sociale des jeunes diplômés a permis 
l’insertion de 295 325 bénéficiaires. Par genre, 
il se dégage une proportion plus importante des 
jeunes de sexe féminin diplômées (79,3% des bé-
néficiaires en 2014) (Tab. A- 4.23). 

2)- Dispositif d’Aide à l’Insertion 
Professionnelle « DAIP»  

Le Dispositif d’Aide à l’Insertion Profession-
nelle vise à enclencher une dynamique de créa-
tion d’emploi par la mise à la disposition des en-
treprises publiques et privées et des institutions 
et administrations publiques des jeunes primo-
demandeurs d’emploi totalement pris en charge 
financièrement par l’Etat. 

Le bilan des placements de jeunes de moins 
de 35 ans effectués dans le cadre du dispositif 
DAIP traduit pour l’année 2011 un nombre ex-
trêmement élevé de 660 810 placements par 
rapport à la tendance d’ensemble. Notons une 
espèce d’essoufflement dans le recrutement de 
ce dispositif avec le temps, ou s’agit-il d’introduc-
tion de nouvelles mesures de sélection beaucoup 
plus rigoureuses, l’année 2014 a connu le niveau 
le plus faible de placements depuis la créa-
tion de ce dispositif, avec 113 417 placements 
(Tab. A- 4.24). 

3)- Le Contrat de Travail Aidé « CTA »  
Les efforts fournis  par l’ANEM pour l’insertion 

des jeunes primo-demandeurs d’emploi dans le 
marché de travail se sont soldés par le passage 
du volume de  placements en contrat de travail 
aidés de 8 027 en 2008 à 47 262 placements en 
2014, soit une augmentation de près de 6 fois. 
Aussi,  54% des placements réalisés par le dispo-
sitif CTA en 2014 concernent les jeunes diplômés 
de l’enseignement supérieur et les techniciens 
supérieurs issus des établissements nationaux 
de formation professionnelle, 38% des contrats 

123. Les données sur la répartition par tranche d’âge des bénéficiaires insérés dans le cadre des TUP-HIMO  et Blanche Algérie ne sont pas disponibles 
pour pouvoir apprécier la participation des jeunes.
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d’insertion professionnelle et les 8% restant sont 
des contrats destinés aux jeunes sans qualifica-
tion. Cette structure de répartition reste prati-
quement inchangée depuis 2009.

4.3.4/ Les dispositifs de creation d’activites
Au titre d’aide à la création d’activités, on 

dénombre également trois (03) dispositifs, dont 
un (1) ne s’adressant aux jeunes que très partiel-
lement : il s’agit de la CNAC. Il faut peut-être si-
gnaler à ce propos, l’apport du fonds ‘ZAKAT’ qui, 
depuis quelques années, se propose comme un 
dispositif d’investissement et de création d’acti-
vités, tout comme les autres dispositifs d’aide à 
l’emploi. Seulement, ce dernier fonctionne selon 
le principe de solidarité interpersonnelle plutôt 
que par l’apport de l’Etat.

1)- l’Agence Nationale de Soutien à l’Emploi 
des Jeunes 

A la faveur du décret exécutif n°03-289 du 
6 septembre 2003, un fonds spécial a été créé  
pour soutenir et accompagner les jeunes por-
teurs de projets à travers une aide de l’Etat sous 
forme de prêt non rémunéré (PNR) mais rem-
boursables, en sus du prêt bancaire selon un taux 
réduit : Il s’agit du Fonds National de Soutien 
à l’emploi des jeunes (FNSEJ). Durant la période 
allant de  2008 à 2014, l’ANSEJ a financé 184 676 
projets dans différents  secteurs d’activité, créant 
ainsi 413 780 postes d’emploi. C’est  le secteur des 
services qui a généré le plus d’emplois avec 29% 
du total des emplois créés, suivi par le secteur du 
transport de marchandises (17%). Viendront par 
la suite les secteurs de l’agriculture (14%), de l’ar-
tisanat (13%) et du BTP (12%). Les 13% restants 
sont répartis entre les autres secteurs (industrie, 
maintenance, transport de voyageurs, profes-
sions libérales, pêche et hydraulique). 

Hormis l’augmentation singulière observée 
en 2012, l’évolution du potentiel emploi a suivi 
une tendance haussière de 2008 à 2013, par 
contre en 2014 en enregistre une légère baisse 
par rapport à l’année précédente. 

2)- La Caisse Nationale d’Assurance Chômage
A partir de 2004, la CNAC, initialement créée 

pour atténuer les fortes pertes d’emplois dans 
les années 90, s’est vue confier une mission de 
soutien et d’accompagnement à la création de 
micro-entreprises par les chômeurs promoteurs 
âgés de 35 à 50 ans, notamment par l’octroi de 
prêts. Cette mission vient ainsi renforcer les deux 

Tableau 4.6 : Placements en Contrat de Travail Aidé (CTA) 
par type de contrat de 2009 à 2014

Source : MTESS
CID : Contrat d’insertion des diplômés /CIP: Contrat d’insertion profes-
sionnelle /CFI : Contrat Formation-Insertion

2009 2010 2011 2012 2013 2014

CID 4 174 10 126 13 595 21 613 26 176 25 482

CIP 3 390 6 258 8 855 16 156 19 474 18 107

CFI 463 553 1 738 3 984 3 426 3 673

Total 8 027 16 937 24 188 41 753 49 076 47 262

Tableau 4.7: Répartition des potentiels emplois
âgés de moins de 30 ans par  secteur d’activité

de 2008 à 2014 (ANSEJ)

Source : MTESS 

Secteurs d’activités
Potentiels 
emplois

%

Agriculture 59 326 14,3

Artisanat 54 964 13,3

BTP 51 664 12,5

Hydraulique 675 0,2

Industrie 29 775 7,2

Maintenance 10 910 2,6

Pêche 1 757 0,4

Professions libérales 6 271 1,5

Services 120 372 29,1

T.de marchandises 71 532 17,3

T. de voyageurs 6 534 1,6

Total 413 780 100

Tableau 4.8: Evolution des potentiels emplois âgés de moins 
de 30 ans de 2008 à 2014 (ANSEJ)

Source : ANSEJ

Age 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Potentiel emplois 20 182 40 482 42 702 68 831 98 321 73 545 69 717
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premières missions qui consistent en l’accompa-
gnement des réformes structurelles de 1994 et 
de protection des travailleurs (assurance-chôma-
ge et préretraite). Une convention entrant dans 
le cadre du soutien à la création de PME par les 
chômeurs de 35 à 50 ans a également été établie 
avec le secteur de la formation professionnelle.

Ce dispositif ne sera pas développé dans 
le cadre de ce rapport dans la mesure où il ne 
s’adresse pas pleinement à la tranche d’âge étu-
diée (15-29 ans).

3)- L’Agence Nationale de Gestion
du Micro-crédit (ANGEM)

Créé en 2004, le nouveau dispositif micro cré-
dit, qui annule l’ancien géré par l’ADS, s’appuie 
sur un nouvel ancrage juridique dont les objectifs 
sont (i) la lutte contre le chômage et la précarité 
dans les zones urbaines et rurales en favorisant 
l’auto emploi, (ii) le travail à domicile et les activi-
tés artisanales et de métiers, en particulier chez 
la population féminine , et (iii) la stabilisation des 
populations rurales dans leurs zones d’origine par 
l’émergence d’activités économiques, culturelles, 
de production de biens et services, génératrices 
de revenus. Malgré la baisse enregistrée de la 
part des jeunes dans le potentiel emploi créé à la 
faveur de ce dispositif, celui-ci a connu une stabi-
lité d’évolution croissante de 2008 à 2014.  

Durant la période 2008-2014, le financement 
de l’ANGEM a permis de créer un potentiel em-
ploi jeune égal à 243 288 personnes. Répartis par 
secteurs d’activité, l’artisanat est le secteur qui 
a généré le plus d’emplois avec 46% du total du 
potentiel emploi, suivi par le secteur des servi-
ces avec 21%, l’agriculture (13%) et le secteur du 
BTP (12%). S’agissant justement de microcrédits, 
l’industrie et le commerce n’ont généré que 5% 
et 3% respectivement.

Au sujet de la répartition du potentiel emploi, 
on remarquera que c’est le secteur des services 
qui génère le plus de travail pour les hommes et 
pour les femmes c’est le secteur de  l’artisanat. 
(Tab A-4.25 et Tab A-4.26)

Tableau 4.9: Evolution de la part  des potentiels emplois 
jeunes dans l’ANGEM 2008 à 2014

Source : ANGEM

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Potentiels emplois 8 057 14 333 14 874 36 636 55 082 56 570 57 736

La part des jeunes (%) 12,8 15,7 19,1 22,7 25,1 34,1 32,8

Tableau 4.10: Répartition des potentiels emplois créés par les 
projets financés par l’ANGEM par secteur d’activité de 2008

à 2014 (pour les bénéficiaires  âgés de moins de 30 ans) 

Source : ANGEM

Secteurs d’activités
Potentiels 
emplois

%

Agriculture 31 284 12,9

Artisanat 112431 46,2

BTP 29 354 12,1

Industrie 11 132 4,6

Pêche 105 0,04

Services 52 194 21,5

Commerce 6 788 2,8

Total 243 288 100
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En définitive, il convient de retenir le nom-
bre important de dispositifs mis en place par 
l’Etat pour faciliter l’accès à l’emploi et la créa-
tion d’activités durant les 20 dernières années, 
puisqu’on dénombre pas moins de 10 dispositifs 
en tout, mais aussi et surtout l’orientation politi-
que de ces dispositifs vers les jeunes de moins de 
30-35 ans. Notons également, l’idée louable de 
faire de la solidarité créée à la faveur du Fonds 
Zakat un fonds aidant à la création d’activités. 
Cependant, dans les faits, la participation des 
jeunes reste modeste, voire même en recul par-
fois pour certains dispositifs, dans la mesure où 
dans l’ensemble (dispositifs d’attente, d’insertion 
et de création d’activités), les jeunes constituent 
à peine 50,7% des bénéficiaires en 2013, contre 
64,5% en 2010 (Tab A-4.27). En termes de qualité 
des emplois créés, on assiste à l’accentuation de 
la précarité des emplois, de par leur aspect tem-
poraire et au vue des revenus modestes souvent 
générés. Toujours est-il que, hormis le revenu en 
soi, il s’agit de poser la question de pérennité de 
ces emplois aidés et surtout la transition des ac-
tivités soutenues par l’Etat pour qu’elles devien-
nent de véritables PME/PMI.

4.4/ ENTREPRENARIAT DES JEUNES  
L’entreprenariat désigne à la fois un état d’es-

prit ainsi que le processus de création et de déve-
loppement de l’activité économique par la com-
binaison de la prise de risque, de la créativité et/
ou de l’innovation et d’une gestion saine, dans 
une organisation nouvelle ou existante. En dépit 
des différences de définition, il est couramment 
admis que l’esprit d’entreprendre constitue la 
force motrice pour les PME, il doit, de ce fait, bé-
néficier de toute l’attention requise dans le cadre 
du processus visant le renforcement de l’option 
de densification du réseau industriel du pays.

Quel état peut-on, donc, faire de l’entrepre-
nariat en Algérie en tant moyen de développe-
ment économique, permettant la création de 
richesse et de l’amélioration de la croissance 
économique? Quelle est la part occupée par les 
jeunes dans ce processus?

Dans cette partie, l’analyse de la situation 
de l’entreprenariat, notamment la contribution 
des jeunes, est menée selon trois  paramètres : 
• Activités entrepreneuriales des jeunes;
• Mesures prises pour un environnement favora-
ble à l’entreprenariat ;
• Performances en matière de création d’entreprises.

 
4.4.1/ Activites entrepreneuriales
des jeunes

a) En termes de ressource humaine
Une des pistes pour approcher l’évolution de 

l’entreprenariat consiste à analyser les données 
des enquêtes « emploi », et précisément la bran-
che des employeurs et des indépendants. 

Tout d’abord, les données issues de ces en-
quêtes traduisent une nette prédominance des 
occupés jeunes indépendants par rapport aux 
employeurs (2 674 000 contre 408 000 jeunes 
de 15-29 ans). Un résultat qui va dans le même 
sens que le recensement général économique de 
2011 qui traduit la prédominance, dans le tissu 
économique national, d’unités économiques 
physiques sur les unités morales, soit respective-
ment  888 794 et 45 456124 . 

124. Premier Recensement Général Economique, ONS 2011.
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Par ailleurs, ces données font ressortir une 
régression dans le temps de la structure des in-
dépendants auprès des jeunes âgés de 15-29 ans, 
passant de 27,2% en 2011 à 22,1% en 2013, soit 
une baisse de 5,1 points en trois ans. Ce constat se 
confirme au niveau de tous les âges entre 15 et 29 
ans. L’âge moyen des indépendants est de 25 ans.

La même enquête permet de constater que la 
part des employeurs jeunes de 15-29 ans connaît 
une stagnation autour de 15% sur la période 
2011-2013, par rapport au total des employeurs, 
alors qu’une progression est enregistrée auprès 
des jeunes de 25-29 ans (de 9,7% à 11,8%, res-
pectivement) (Tab A- 4.28).   

Pour ce qui est du genre, les données révè-
lent que les hommes sont plus présents sur l’en-
treprenariat que les femmes, en ce sens que le 
rapport femmes/hommes est de 1 pour 12 en 
2013, et pour ce qui est de l’activité ‘indépendant’, 
le rapport  est de 1 pour 6 (Tab A- 4.29).   

Par ailleurs, pour mieux appréhender cette 
dynamique entrepreneuriale et comprendre 
les logiques de l’acte d’entreprendre en Algérie, 
nous nous appuierons sur les enquêtes Global 
Entrepreneurship Monitor (GEM) réalisées par le 
CREAD125 entre 2009  et 2012, dans le cadre d’un 
partenariat. Ces enquêtes visent, entre autres, 
à cerner l’évolution du taux d’activité entrepre-
neuriale émergente ou en démarrage qui ren-
voie à la part de la population adulte 18-64 ans 
ayant participé d’une façon effective au démar-

rage d’une entreprise durant les 12 mois précé-
dant l’enquête. Il ressort sommairement de ces 
études que :

• L’activité entrepreneuriale est produite par 
des jeunes et une grande partie de cet entrepre-
nariat est concentrée dans la seconde phase du 
développement des entreprises126. Cependant, 
les personnes âgées se concentrent dans des 
proportions relativement importantes au niveau 
de la troisième phase du développement des en-
treprises (entreprise établie) (Tab A- 4.30).

• L’essentiel des groupes d’âges qui partici-
pent à l’activité entrepreneuriale sont les 25-44 
ans. Cette tranche d’âge correspond globale-
ment à la sortie des jeunes du système éducatif 
où les jeunes commencent à construire leurs tra-
jectoires professionnelles) (Tab A- 4.31).   

• Les taux d’activité entrepreneuriale (TEA)127 

ont tendance à augmenter avec le niveau d’édu-
cation. Les entrepreneurs ayant accompli leur cy-
cle de formation universitaire ont enregistré une 
évolution positive durant la période 2009/2012 de 
32,7%. En revanche, les entrepreneurs qui ont un 
niveau secondaire ont obtenu une évolution posi-
tive mais relativement faible de 11,5%. En somme, 
les données des enquêtes GEM 2009, 2011 et 2012 
semblent montrer que les universitaires sont de 
plus en plus nombreux à s’investir dans l’activité 
entrepreneuriale (Tab A- 4.32).   

• Les hommes sont beaucoup plus suscepti-
bles que les femmes de participer à une activité 
entrepreneuriale nouvelle en ce sens que, le taux 
d’activité entrepreneuriale moyen (TEA) durant 
les années 2009/2012 a été de 14,5% pour les 
hommes, contre seulement 8% pour les femmes. 
L’écart par genre relevé indique que les hom-
mes sont deux fois plus nombreux à s’impliquer 

Tableau 4.11: Evolution des indépendants selon
l’âge de 2011 à 2013

ONS - Enquêtes emplois

2011 2012 2013

Indépendants (en milliers) 2 633 2 481 2 674

Indépendants / occupés (%) 27,4 24,4 24,8

Indépendants âgés de 15 - 29 
ans (en milliers) 718 572 589

Indépendants (15 - 29 ans )
/ total indépendants 27,3 23,1 22,0

125. Programme de Développement Economique Durable (DEVED), Programme  de Développement Economique Local Durable (DELD) et Coopération 
Allemande au Développement (GIZ) « GIZ –DEVED ».

126. C’est-à-dire l’entreprise naissante qui a un âge supérieur à 9 mois et inférieur à 42 mois.
127. Le taux d’activité entreprenariale désigne la part de la population adulte 18-64ans qui possède une entreprise ayant une existence de plus de 12 mois 

et moins de 42 mois.
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dans le démarrage d’une nouvelle entreprise. Ce 
constat confirme les autres études du GEM me-
nées à l’échelle internationale mais aussi dans 
les régions spécifiques comme la région MENA 
ou bien la région Méditerranéenne. Le rapport 
hommes-femmes dont le taux était plus faible en 
2009, a tendance à augmenter en 2011 et 2012. 
On retrouve aussi que la participation des femmes 
dans l’activité entrepreneuriale est entrain de di-
minuer en faveur des hommes) (Tab A- 4.33).   

• Dans la catégorie des ‘entrepreneurs uni-
versitaires’, les femmes sont relativement plus 
nombreuses dans la première phase de dé-
marrage des entreprises et dans la phase de la 
nouvelle entreprise de moins de 42 mois, com-
parativement aux hommes. Elles sont cependant 
moins nombreuses dans ‘l’entreprise établie’ qui 
a plus de 42 mois d’existence. Ce constat semble 
être conforme à la tendance actuelle du poids 
croissant des femmes diplômées du secteur uni-
versitaire (Tab A- 4.34).   

b) Création d’entreprises à travers les
dispositifs d’aide 

Agence Nationale de Soutien à l’Emploi des 
Jeunes : Les statistiques révèlent une augmenta-
tion remarquable des projets au profit des jeunes 
financés par l’ANSEJ128. Ces projets se sont multi-
pliés par 4,4 fois depuis 2008, passant de 6 960 à 
30 772 en 2014. Notons, toutefois, que le rythme 
annuel d’évolution des projets financés par ce 
dispositif présente une baisse importante depuis 
2012 (Tab A- 4.35). La répartition des projets fi-
nancés au profit des moins de 30 ans de 2008 à  
2014, ventilés par secteur d’activité, fait ressortir 
le secteur des services en première position, avec 
une part de 30,1%, en seconde position, le secteur 
des transports de marchandises avec 23,7%, en 
troisième position, le secteur de l’agriculture avec 
13,5%, et enfin à peine 5,6% pour l’industrie.

En matière de participation des femmes, cel-
le-ci est globalement très faible et décrit une ten-
dance baissière depuis 2008 passant de 12,1% à 
7,1%, soit une diminution de 4,4 points en six 
ans. Après une nette régression du taux de finan-
cement des micro-entreprises créées par les fem-
mes promotrices, l’année 2014 accuse une légère 
hausse par rapport à l’année 2013 (Tab A- 4.36).   

Nonobstant la faible participation féminine 
aux projets de l’ANSEJ, lorsque l’on regarde de 
près les secteurs vers les quels se dirigent ces 
femmes de manière privilégiée, on remarquera 
qu’il s’agit souvent des services et de l’artisanat 
(Tab A- 4.37).    

Agence Nationale Pour la Gestion De Mi-
cro- Crédit (ANGEM) : Pour ce qui est de cette 
Agence, les projets financés durant la période 
2008 à 2014 au profit des jeunes de moins de 
30 ans ont été multipliés par 7,2 fois, passant de 
5 371 à 38 491 projets. Néanmoins, il y a lieu de 
noter que la part des projets financés au profit 
des jeunes a connu un léger fléchissement de 
1,4 point en 2014 par rapport à 2013, passant de 
34,1% à 32,7% (Tab A- 4.38).  

128. Rappelons que ce dispositif, créé en 1996, cible les jeunes chômeurs entre 19 et 35 ans qui souhaitent créer leur propre micro-entreprise.
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Répartis par secteur d’activités, le secteur de 
l’Artisanat arrive en première position et accapa-
re 46,2% des projets, le secteur des services vient 
en deuxième position avec 21,5% et le secteur de 
l’agriculture en 3ème avec 12,9%. L’industrie n’oc-
cupe que 4,6% des projets129 (Tab A- 4.39). 

Quant à la participation féminine aux projets 
financés par l’ANGEM, leur part est passée de 
47,8% en 2008 à 58,7% en 2014, soit une aug-
mentation de 10,9 points. En termes de volume, 
le nombre de projets a été multiplié par 8,8 fois 
entre 2008 et 2014 (de 2 565 à 22 603 projets).

Ventilés par secteur d’activité, les projets fi-
nancés au profit des femmes, font ressortir  le 
secteur de l’Artisanat avec une part de 81,4%, 
suivi de celui des services, avec 14,1%, l’agricul-
ture et l’industrie ne représentent que 3,4% et 
1% respectivement. Notons, par ailleurs, que sur 
l’ensemble des projets financés dans le secteur 
de l’industrie, les femmes détiennent les 58,7% 
des projets relevant de ce dispositif. Quant aux 
hommes, leurs projets se concentrent plus dans 
les services, avec 37,2%, le BTP avec 24,7% et 
l’agriculture vient en troisième position avec 
17%.( Tab A- 4.40 et Tab A- 4.41)

Concernant les prêts non rémunérés, pour la 
création d’activité (entreprenariat), octroyés aux 
jeunes âgés de 18-29 ans, les hommes sont plus 
nombreux que les femmes à en bénéficier, avec 
une part de 93,6%. Par contre, pour les prêts non 
rémunérés destinés à l’achat de matières premiè-
res, ce sont les  femmes qui en bénéficient le plus 
(67,8%) (Tab A-4.42).

c) Evolution des PME/PMI
Le passage à la PME/PMI consacre la soute-

nabilité des aides octroyées par l’Etat et l’orien-
tation vers l’objectif assigné à ces aides. A partir 

de 2003, le volume de la PME/PMI privés a net-
tement augmenté, suite à la loi d’orientation sur 
les PME de 2001, en ce sens qu’au titre de l’année 
2014, le nombre des PME/PMI privées a atteint 
851 511 entreprises, alors qu’au début de 2003, 
elles étaient à 207 949 entreprises. Dans le même 
temps, les PME/PMI publiques ont enregistré une 
diminution de 246 unités en 10 ans. Toutefois, en 
matière de densité, on enregistre un taux de 21 
PME pour 1000 habitants : un taux qui reste loin 
du score international qui est de 45 pour 1000 
habitants.

En revanche, les entreprises artisanales ont 
également connu une augmentation nette, pas-
sant de 79 850 entreprises en 2003 à 194 562 en-
treprises en 2014(Tab A- 4.43).

Les PME privées se concentrent fortement, 
 et pour près de la moitié (50,6%), dans le secteur 
des services, suivi par le BTPH avec 32,3%. On note, 
à cet égard que, les secteurs où la création d’entre-
prise a été la plus forte restent ceux des Services 
[10,1% en un an], suivi par l’agriculture [9,1%]. 
Les PME à caractère industriel sont au nombre 
de 78 108 entités en 2014, contre 73 037 entités 
en 2013, soit une progression de 6,9%, contre un 
croît global de l’ordre de 8,2% (Tab A- 4.44). 

4.4.2/ Environnement de l’entreprenariat
Pour mettre en place un environnement fa-

vorable à l’acte entreprenarial, les pouvoirs pu-
blics ont agit essentiellement sur trois leviers : 
• Cadre règlementaires régissant l’activité entre-
prenariale, 
• Dispositifs et mesures d’appui à la création des PME, 
• Capacités d’innovation et de créativité.

Tableau 4-12 : la répartition par sexe des projets financés par 
l’ANGEM de 2008-2014 

Source : ANGEM

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Femme 47,8% 44,2% 44,8% 49,4% 49,4% 57,9% 58,7%

Homme 52,2% 55,8% 55,2% 50,6% 50,7% 42,1% 41,3%

Source : Bulletin semestriel 2013-2014 du Ministère de l’Industrie et des Mines

129. Pour ces projets de micro-crédits, ceux qui sont classés comme relevant de l’industrie sont souvent de très petites unités de transformations agro-
alimentaires qui se pratiquent souvent à domicile.
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a) Cadre règlementaire régissant l’acti-
vité entreprenariale et appui à la création des 
PME

L’Algérie a connu un nouveau cadre législatif 
et de redressement économique à la faveur des 
accords de Stand-By conclus avec des institutions 
internationales (Fonds Monétaire International 
et Banque Mondiale)130 afin d’atténuer les effets 
de la chute du prix de pétrole de 1986 et l’impact 
des dettes sur l’investissement public. Le premier 
code de promotion de l’investissement, promul-
gué le 05 octobre 1993, a eu pour but:
• La promotion de l’investissement ;
• L’égalité entre les promoteurs nationaux privés 
et étrangers ;
• la réduction des délais d’études des dossiers ;
• le remplacement de l’agrément obligatoire par 
une simple déclaration pour investir. 

En 2001, l’Etat a promulgué l’ordonnance 
relative au développement de l’investissement 
(Ordonnance N° 01/03 du 20 aout 2001) et la loi 
d’orientation sur la promotion de la PME/PMI (Loi 
N° 01/18 du 12 Décembre 2001). Ce cadre a fixé 
des mesures de facilitations administratives dans 
la phase de création de l’entreprise, ainsi que la 
création d’un Fonds de Garantie des prêts accordés 
par les banques en faveur des PME/PMI, la création 
de l’Agence en charge de l’investissement (ANDI), 
initialement APSI, Agence de Promotion, de Sou-
tien et de Suivi de l’Investissement de 1993 à 2001. 
Une stratégie basée sur des avantages fiscaux, 
telle que l’exonération et/ou la franchise des droits 
et taxes, et autres prélèvements à caractère fiscal 
pour les biens importés entrant directement dans 
la réalisation de l’investissement, a été élaborée et 
des subventions économiques ont été attribuées 
à de jeunes entrepreneurs par des programmes 
spécifiques, comme l’Agence Nationale de Soutien 
à l’Emploi de Jeunes (ANSEJ), ANGEM, etc.

Tous ces programmes ont été mis en place et 
profitent aux jeunes, en particulier aux diplômés 
d’entre eux, dans la mesure où ils détiennent les 
connaissances et les compétences requises pour 
créer des projets. L’entreprenariat et l’esprit entrepre-
neurial deviennent ainsi une option majeure dans le 
cadre du développement économique du pays.

La création d’entreprises dépend de multiples 
facteurs sociologiques, économiques, financiers, 
technologiques, fiscaux, législatifs et institution-
nels. Au vu de la fragilité naturelle des nouvelles 
entreprises face à l’environnement dans lequel 
elles se développent, il est important de les aider 
en instaurant des systèmes publics d’appui à la 
création d’entreprises utilisant une panoplie de 
leviers : avantages fiscaux, financement, statuts 
dérogatoires, etc.

A ce titre, les pouvoirs publics ont mené une 
politique visant à booster la création de nouvelles 
entreprises et d’assurer leurs pérennisation et ce, 
à travers certains dispositifs comme :
• Les centres de facilitation : Créés en 2003131, 
ces centres ont pour missions de :

• Développer la culture d’entreprise;
• Offrir un guichet adapté aux besoins des créa-
teurs d’entreprises et des entrepreneurs;
• Vérifier la bonne adéquation entre le projet, le 
secteur d’activité et le profil du candidat et ses 
motivations;
• Accompagner les créateurs de projets et les 
entrepreneurs dans le domaine de la formation 
et de la gestion ;

Il découle de l’analyse du bilan des 12 centres 
de facilitations opérationnels que, 1735 projets 
ont été accompagnés en 2014. Cela a profité es-
sentiellement au secteur des services et celui de 
l’industrie avec respectivement 513 et 409 projets, 
soit une part de 29,5% et 23,5%. L’artisanat  dé-
tient une part de 18% (Tab A- 4.45).   

• Les pépinières d’entreprises: elles sont 
créées à la faveur du même décret de 2003 et 
ont  pour missions d ’ :

• Offrir des conseils personnalisés;
• Accompagner et suivre les porteurs de projets 
avant et après la création de leur entreprise ;
• Examiner les plans d’affaires des futurs locatai-
res porteurs de projets au sein de la pépinière ; 
• Aider les entreprises à surmonter les difficul-
tés et les obstacles ; 
• Développer une synergie avec l’environne-
ment de l’entreprenariat;
• Favoriser l’émergence des projets innovants;
• Pérenniser les entreprises accompagnées;

131. Les centres de facilitation créés par décret N° 03‐78 du 25 Février 2003.
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La répartition des projets hébergés dans les 
pépinières d’entreprises par secteur d’activité, fait 
ressortir qu’une part importante (45,5%) des pro-
jets hébergés concerne le secteur des services et 
le secteur de l’industrie avec une part de 38,1%. 
(Tab A- 4.46).

b) Capacités d’innovation et de créativité
L’examen de la politique d’innovation, d’une 

manière générale, doit couvrir une série de do-
maines, allant des ressources humaines mobili-
sées pour l’innovation, de la recherche publique, 
des relations science-industrie, de l’innovation 
industrielle, de l’entreprenariat innovant et de la 
gouvernance d’ensemble du système. Il s’agit ce-
pendant dans ce qui suit de mettre l’accent sur les 
outputs, c’est-à-dire, les brevets enregistrés ces 
dernières années, en insistant sur les forces et les 
faiblesses du système en place comparativement 
à ceux des autres pays. 

Du point de vue des résultats (Outputs), l’exa-
men du nombre de brevets déposés entre 2010 
et 2013 et qui offrent aux inventeurs le monopole 
d’exploitation de leurs inventions pendant des 
périodes de temps précises, montre que 82,3% 
des demandes de brevets proviennent des per-
sonnes physiques, c’est-à-dire des particuliers. Le 
reste est réparti entre les centres de recherches, 
les universités et les entreprises. Les centres de re-
cherche et les universités ne représentent respec-
tivement que 9% et 3%, avec 62 brevets déposés 
durant ces cinq dernières années. 

Ce résultat paraît extrêmement modeste par 
rapport au nombre d’établissements de recherche 
qui exercent sur le terrain. Quant aux entreprises, 
le nombre de brevets déposés depuis 2010 n’est 
aussi que de 23 brevets. (Tab A- 4.47).   

La question qui se pose, dès lors, est de savoir 
sur ces brevets, notamment les 412 déposés par 
des particuliers, combien d’entre eux sont allés à 
leur stade final d’exploitation. Ce qui serait révé-
lateur de la qualité des relations entre le monde 
de l’innovation et celui de l’exploitation commer-
ciale. La deuxième question est inhérente à la 
place marginale des universités et des centres de 
recherche quant au dépôt des brevets, bien que 
ces deux organismes soient plus concernés par 
la recherche et le développement, et de surcroit 
par les relations industrie-université dans la va-
lorisation des innovations. Et enfin, la troisième 
question concerne les raisons qui limitent le dé-
pôt de brevets des entreprises algériennes et les 
caractéristiques des entreprises innovatrices. A ce 
propos, Il convient de signaler que l’exploitation 
des brevets par les nationaux est quasiment nulle, 

Définition de la petite et moyenne entreprise

La loi d’orientation n° 01/18 du 12/12/2001 et notamment  
l’article 4, la  PME est définie, quel que soit son statut juridique, 
comme étant une entreprise de production de biens et/ou de 
services :
• employant une (1) à (250) personnes,
• dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 2 milliards de dinars ou       
dont le total du bilan annuel n’excède pas 500 millions de dinars,
• et qui respecte les critères d’indépendance. 

Au titre de la présente loi, il est entendu par :
1- personnes employées : le nombre de personnes correspondant 
au nombre d’unités de travail-année (UTA), c’est-à-dire au nombre 
de salariés employés à temps plein pendant une année. Le travail 
partiel ou le travail saisonnier étant des fractions d’unité de travail-
année.
L’année à prendre en considération est celle du dernier exercice 
comptable clôturé.
2- seuils pour la détermination du chiffre d’affaires ou pour le total 
du bilan ceux afférents au dernier exercice clôturé de douze mois.
3- entreprise indépendante : l’entreprise dont le capital n’est pas 
détenu à 25% et plus par une ou plusieurs autres entreprises ne 
correspondant pas à la définition de PME.

Art. 5. - La moyenne entreprise est définie comme une entre-
prise employant 50 à 250 personnes et dont le chiffre d’affaires est 
compris entre 200 millions et 2 milliards de dinars ou dont le total 
du bilan annuel est compris entre 100 et 500 millions de dinars.

Art. 6. - La petite entreprise est définie comme une entreprise 
employant de 10 à 49 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel 
n’excède pas 200 millions de dinars ou dont le total du bilan annuel 
n’excède pas 100 millions de dinars.

Art. 7. - La très petite entreprise (TPE), ou micro-entreprise, est 
une entreprise employant de 1 à 9 employés et réalisant un chiffre 
d’affaires inférieur à 20 millions de dinars ou dont le total du bilan 
annuel.
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si bien qu’une partie des entreprises ne possède-
rait pas de compétences techniques en matière  
de rédaction des brevets. 

Il en ressort que d’un côté, il existe des dé-
faillances qui limitent le dépôt des brevets et leur 
exploitation par les algériens et de l’autre coté, il 
semble qu’il ya un manque de culture d’innova-
tion suffisamment diffuse dans les entreprises de 
petite dimension. A cet égard, la sensibilisation et 
la formation à la propriété intellectuelle s’avère 
nécessaire, auprès aussi bien des entreprises, à 
travers l’organisation des campagnes publicitai-
res, de portes ouvertes et d’émissions télévisées, 
que de modules d’enseignements et de journées 
d’études.

En examinant la voie de dépôt qu’adoptent les 
non résidents pour déposer des brevets en Algé-
rie, on peut dire que 86,2 % de ces dépôts sont par 
voie de protocole d’accord PCT132 , c’est-à-dire que 
la décision de dépôt de brevets n’a pas été choisie 
spécialement pour le système algérien, mais vu 
que l’Algérie soit adhérente depuis l’an 2000 au 
système PCT.

Selon la répartition des brevets par pays d’ori-
gine, en effet, les Etats-Unis d’Amérique détien-
nent une part de 24,6% des dépôts de brevets 
en Algérie par voie PCT, suivis de la France et la 
Suisse  avec 14,6%. Le Royaume Uni et l’Espagne 
comptent pour respectivement 2 et 4% dans ces 
dépôts. Pour les autres pays, leurs proportions ne 
dépassent pas l% du total. 

En fait, on peut dire que le système de brevets 
algérien n’est pas si attractif et avantageux pour 
le dépôt des brevets des non résidents. (Tab A- 
4.48).   

Les demandes de brevets déposés par les 
nationaux, répartis par domaine, font ressortir le 
domaine des techniques industrielles en première 
position avec une part de 35,4%, suivi du domaine 
de la mécanique avec une part de 27,2% et l’élec-
tronique représente 9,2%. (Tab A- 4.49).   

Toutefois, les chiffres détenus par la Direction 
Générale de la Recherche Scientifique et du Dé-

veloppement Technologique (DGRSDT), obtenus 
par le biais des enquêtes statistiques qu’elle mène 
depuis 2010 auprès des Établissements d’Ensei-
gnement Supérieur et des Centres et Unités de 
Recherche relevant du secteur, révèlent plus de 
brevets que ceux rapportés chez l’INAPI. Ce qui 
pose visiblement un problème de coordination 
entre les instances en charge du suivi des activités 
d’innovations. En outre, il y a lieu de souligner que  
soixante-deux (62) sur quatre-vingt-dix-sept (97) 
établissements d’enseignement supérieur et cen-
tres de recherche du MESRS et hors MESRS ne pos-
sèdent pas de Brevets, soit 65,2%. (Tab A- 4.50).   

En matière de demandes de brevets formu-
lées en 2013 selon le domaine, la chimie détient 
une part de 32,7% des brevets, suivie par le do-
maine des techniques industrielles avec 23,8%, 
vient ensuite le domaine pharmaceutique, avec 
20,4%. (Tab A- 4.51).  

Par ailleurs, à partir d’une comparaison des 
dépôts de brevets en Algérie avec d’autres pays 
arabes, un décalage en production de brevets est 
à relever. En effet, le total des dépôts enregistré en 
Egypte en 2013 s’élève à 2 057 brevets (résidents 
et non résidents) soit 2,5 fois plus  que les dépôts 
en Algérie (Tab A- 4.52).  

En définitive et selon l’Organisation Mondiale 
de la Propriété intellectuelle, le score affecté à l’Al-
gérie en termes d’output (résultats) d’innovation 
est faible : 16,7 contre 20,3 en moyenne pour les 
pays à revenu intermédiaire supérieur. L’Algérie se 
retrouve ainsi classée à la 133ème place sur 143 
pays. La part des exportations de produits en hau-
te technologie en pourcentage des exportations 
manufacturière se trouve aussi extrêmement fai-
ble (0,2% en 2014). 

4.4.3/ Performances en matiere
de creation d’entreprises

a) En termes de l’environnement lié à la 
création d’entreprises

La bureaucratie qui caractérise encore les 
procédures liées à la création d’entreprise sem-
ble être une source d’influence importante sur la 
décision de créer sa PME. En effet, pour créer son 

132. Le Traité de coopération en matière de brevets (PCT) est un traité international administré par l’OMPI, qui compte plus 145 Etats contractants, il facilite 
l’acquisition des droits de brevet dans un grand nombre de pays. Il simplifie la procédure du dépôt multinational en réduisant la nécessité de déposer 
une demande distincte dans chaque pays.
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entreprise, l’entrepreneur Algérien doit réaliser 13 
procédures différentes dans une démarche rela-
tivement longue (22 jours). Le coût de l’enregis-
trement d’une entreprise par rapport au produit 
national brut par habitant (PNB/habitant) s’élève 
à 11% en Algérie133 en 2015 (12,4% en 2014). 
A titre indicatif, le coût d’enregistrement dans les 
pays voisins s’élève  à 9,2% au Maroc et 4,2% en 
Tunisie. Dans d’autres pays émergents comme la 
Malaisie ou le Brésil, cette valeur s’élève respecti-
vement à 7,2% et 4,3%. 

En ce qui concerne l’apport minimum du ca-
pital de l’entreprise134 , l’Algérie enregistre un ap-
port minimum de 24,1% du PNB/Habitant, alors 
qu’en Tunisie, au Maroc, en Egypte, en Malaisie et 
au Brésil, l’apport est quasiment nul. Ces données, 
qui caractérisent parfaitement les manques à ga-
gner en la matière, font que l’Algérie se positionne 
aujourd’hui à la 141ème place en termes de faci-
lité de création d’entreprise. (Tab A- 4.53).   

Cependant, des efforts sont déployés par 
l’Algérie pour l’améliorer son climat des affaires. 
L’introduction du nouvel indice de la distance à la 
frontière, marque une légère amélioration au titre 
des cinq indicateurs suivants : création d’entrepri-
se, octroi de permis de construire, raccordement 
à l’électricité, transfert de propriété et commerce 
transfrontalier. Ainsi la distance de la frontière 
de l’Algérie par rapport aux meilleures pratiques 
mondiales en matière de règlementation des af-
faires, se situe en 2015 à 50,7 sur 100, en évolu-
tion de 0,3% par rapport en 2014. 

En termes d’enregistrement des droits à la 
propriété qui conditionnent la décision d’investir 
dans un projet, on remarque encore une fois que 
l’Algérie est mal classée ; elle occupe la 160ème 
place (sur 189), très loin d’un pays comme la 
Malaisie (36ème place).  En effet, Les assurances 
quand à la protection des droits de propriété est 
autant sinon plus importantes dans l’acte d’inves-
tir que la simplification de l’accès au crédit (Tab 
A- 4.54).  

Enfin, pour ce qui est de l’octroi de crédit, l’Al-
gérie est classée 171ème sur un total de 189 pays. 
Elle se place respectivement aux 123ème, 174ème  

et 131ème  rangs pour ce qui est de la protection 
des investisseurs, le paiement des taxes et le 
commerce extérieur. Le seul paramètre financier 
où l’Algérie est relativement bien classée (94ème 
rang) est celui de l’insolvabilité (Tab A- 4.55).  

b) En termes de survie des entreprises
PME/PMI

Un autre paramètre important dans le pro-
cessus d’appréciation des performances en ma-
tière d’entreprenariat consiste en la survie des 
entreprises créées et leur épanouissement. A ce 
propos et au titre de l’année 2014, le nombre de 
PME privées créées est de 76 551 PME. Les radia-
tions ont touché 9 585 PME privées, alors que la 
réactivation d’activité a concerné 7 286 entités. 
Ces entreprises ont progressé de 9,5%, soit une 
hausse de 74 252 PME privées, or les entités pu-
bliques ont connu une décroissance de 2,7% par 
rapport à 2013, passant de 557 à 542 entités en 
2014 (Tab A- 4.56).  

Le taux de mortalité des entreprises de type 
‘personnes morales’ s’élève à 23%. Ce taux fait res-
sortir le secteur des « services » comme étant celui 
qui est le plus touché par la mortalité des PME, en 
enregistrant 5 187 PME radiées au titre de l’année 
2014, soit 49,2% du total des radiations. Les activi-
tés de commerce sont les plus vulnérables avec 1 
360 PME en 2014, soit un taux de (26,2% du total), 
suivi par le secteur des transports.

Le secteur industriel, connaît lui aussi une 
forte mortalité de PME, particulièrement dans 
les activités de l’industrie agroalimentaire avec 
une part de 30,5% (323 PME radiées sur un total 
de 1 057 PME enregistrées en 2014). Le manque 
de maturation dans le lancement des projets et le 
manque de la compétitivité semblent expliquer 
en grande partie cette mortalité.

4.5/ REVENUS SALARIAUX DES 
JEUNES

Les revenus restent parmi les statistiques les 
moins courantes en Algérie, et pourtant ce sont 
ces statistiques qui fixent l’efficacité économique 
d’un pays notamment pour ce qui est de l’appré-
ciation du point de vue du facteur ‘revenu’ dans la 
production nationale. Nous disposons d’une sour-

133. Le rapport de «Doing business» de la Banque Mondiale 2015.
134. Le calcul est également en pourcentage du PNB/habitant.
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ce rare puisqu’elle ne revient qu’une fois tous les 
dix ans et qui consiste en l’enquête décennale sur 
la consommation et le niveau de vie des ménages 
de 2011. Cette enquête n’a publié pour l’heure 
que la partie salaire des revenus et qui compose 
une part importante de ces derniers.

Il ressort de cette étude que globalement le 
salaire net moyen mensuel est 29 507 DA. Le sa-
laire médian est de 24 468 Da, autrement dit, 50% 
des salariés perçoivent moins de 24 468 Da. A no-
ter que 15,6% des salariés ont un salaire moyen 
net mensuel de moins de 15 000 DA (inférieur au 
SNMG) et que 9,6% seulement du personnel tou-
chent plus de 50 000 DA. 

4.5.1/ Selon le genre
Le salaire net moyen mensuel est plus élevé 

chez les femmes, avec un ratio de 1,18 que les 
hommes (33 900 DA Vs 28 687 DA). Alors que la 
catégorie des cadres parmi les hommes dispose 
d’un salaire moyen mensuel plus élevé de 5%, 
avec 52 869 DA contre 49 932 Da par rapport aux 
cadres femmes (49 932 DA), et pourtant en terme 
de structure, chez les  femmes, la part des cadres 
représente 29,7% contre 14,5 chez les hommes.

Toutefois cette disparité est au profit des fem-
mes pour les catégories des agents de maîtrise (34 
295 contre 33 012 Da) et les agents d’exécution 
(23 633 Da contre 21 385 Da).

4.5.2/ Selon l’âge
Le salaire net moyen mensuel détenu par les 

jeunes de moins de 25 ans est de l’ordre de 25 036 
DA ; il est également supérieur chez les jeunes 
femmes avec 31 323 DA contre 24 129 DA chez les 
jeunes hommes salariés.  

Les cadres âgés de moins de 25 ans représen-
tent 11% des salariés, tous secteurs confondus, 
et perçoivent un salaire moyen de 50 253 Da, soit 
95% du salaire mensuel moyen des cadres âgés 
de 40-49 ans et 92% de celui des plus de 50 ans. 
Il représente cependant 1,7 fois le salaire moyen 
global. Le salaire net moyen des permanents 
équivaut à 1,5 fois celui des non permanents (35 
856 DA Vs 23 857 DA). L’écart relatif entre les salai-
res des deux sexes est plus prononcé chez les non 

permanents avec un rapport de 1,07 contre 1,23  
respectivement.

4.5.3/ Selon le secteur d’activite
Les données de l’enquête confirment certains 

écarts de salaire selon les activités les plus rémuné-
ratrices, pour toutes les qualifications confondues, 
notamment celles relevant des industries extracti-
ves et financières mais aussi les activités d’adminis-
tration, d’éducation et de santé (voir annexe). 

4.5.4/ Selon le secteur juridique
Selon le secteur juridique, dans le secteur 

public, 30% des effectifs ont un salaire mensuel 
moyen de moins de 25000 DA, équivalent des 
73,5% du secteur privé. Le personnel salarié pu-
blic qui touche plus que 40000 DA représente 
30%, contre 6% chez le privé. Alors que 5% des 
effectifs du public ont un salaire moyen infé-
rieur au SNMG (15000 DA) comparativement aux 
26,2% du secteur privé. Ceci traduit globalement 
une grille de salaire beaucoup plus favorable dans 
le secteur public, notamment pour ce qui est de 
ceux qui perçoivent un salaire inférieur au SNMG. 

En milieu urbain, les jeunes salariés non per-
manents âgés de 15-24 ans perçoivent un salaire 
net mensuel moyen de 33 516 DA, soit 1,4 fois 
celui des permanents (32 730 DA). En milieu ru-
ral, les jeunes salariés âgés de 15-24 ans non per-
manents perçoivent 77% du salaire moyen glo-
bal alors qu’en milieu urbain, 89%. Cependant, 
l’écart est relativement plus affirmé en milieu 
rural, entre salarié permanent et non permanent 
chez les 15-24ans, soit 1,6 fois. 

Tableau 4.13 : salaire net mensuel moyen  selon l’âge, milieu 
de résidence et situation dans la profession

Source : ONS- Enquête consommation 2011

Age
Urbain Rural

Salarié 
permanent

Salarié non 
permanent

Total
Salarié 

permanent
Salarié non 
permanent

Total

15-24 32 730 23 309 25 300 33 516 20 572 23 241

25-29 37 011 26 505 30 088 35 638 22 863 26 868

30 ans
et plus

36 527 25 177 32 219 34 282 22 038 27 922

Ensemble 36 363 25 077 30 834 34 423 21 822 26 674
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Le secteur juridique le plus rémunérateur 
est le secteur public avec un salaire net mensuel 
moyen de 36 084 DA. Ce dernier est le principal 
distributeur de salaire avec 65,3% de la masse 
salariale totale du personnel permanent et non 
permanent, soit 2/3 de ces revenus salariaux. 
Alors que le salaire net mensuel du secteur privé 
est de 22 872 DA. 

Le salaire net mensuel moyen des jeunes 
âgés de 15-24 ans, s’élève à  35 998 DA, soit pres-
que le salaire moyen global du secteur public. 

L’écart relatif entre le secteur public et le 
secteur privé des salariés permanents de la 
même tranche d’âge est de 1,4 fois. Pour les 
non permanents, l’écart relatif entre les deux 
secteurs est presque le double (1,8 fois). Aussi, 
à noter que les jeunes âgés de 25-29 ans per-
çoivent un salaire net mensuel moyen de 38 
928 DA, soit 1,08 fois le salaire moyen global 
et 1,05 fois celui des 30 ans et plus.

Globalement, la qualification a un impact sur 
les salaires moyens quelle que soit la situation.  
Selon le diplôme et la situation dans la profes-
sion, le salaire net mensuel moyen les jeunes 
salariés des 15-24 ans permanents diplômés de 
l’enseignement supérieur représente 1,2 fois le 
salaire des non permanents de même qualifica-
tion, soit un écart de 6 321 DA.

Le secteur de l’industrie (secteurs des hydro-
carbures et services pétroliers) se distingue des 
autres secteurs par un système de rémunération 
avantageux. Les données révèlent que les sala-
riés âgés de moins de 30 ans, dans l’agriculture, 
touchent 54,1% du salaire moyen global des sa-
lariés permanents. L’écart relatif des salaires net 
moyens, des moins de 30 ans, entre le secteur 
de l’agriculture et celui de l’industrie est de 1,9 
fois. L’activité la plus rémunératrice dans le sec-
teur privé est  celle du commerce avec un salaire 
moyen de 29 223 DA qui représente 1,3 fois le sa-

 Tableau 4.14 : salaires nets moyens  selon l’âge, secteur 
juridique et situation dans la profession 

Source : ONS- Enquête consommation 2011

Age

Public Privé

Salarié 
permanent

Salarié
non

permanent
Total

Salarié 
permanent

Salarié
non

permanent
Total

15-24 35 998 33 851 35 082 25 725 20 318 20 908

25-29 38 928 37 138 38 210 29 500 21 255 22 428

30 ans
et plus

36 968 30 110 35 823 30 740 22 219 24 094

Ensemble 37 069 32 681 36 084 30 051 21 468 22 872

Tableau 4.16 : salaires nets moyens selon le secteur d’acti-
vité, la situation dans la profession et l’âge

Source : ONS- Enquête consommation 2011

Section

Salarié permanent

Moins
de 30 ans

+
de 30 ans

Total

Agriculture 19 397 25 609 24 215

Industrie 36 767 39 683 39 175

BTP 26 060 27 251 26 992

Commerce 33 086 41 802 38 853

Services 36 211 35 782 35 870

Ensemble 35 321 35 996 35 856

Section

Salarié non permanent

Moins
de 30 ans

+
de 30 ans

Total

Agriculture 16 314 16 841 16 579

Industrie 26 276 27 599 26 969

BTP 18 791 21 512 20 210

Commerce 26 550 27 866 27 159

Services 28 513 26 128 27 286

Ensemble 23 639 24 067 23 857

Tableau 4.15 : salaires nets moyens selon le diplôme et la 
situation dans la profession

Source : ONS- Enquête consommation 2011 
D.E.S : Diplômés de l’Enseignement Supérieur/ D.F.P : Diplômés de la Formation Professionnelle / S.D : Sans Diplôme

Age
Salarié permanent Salarié non permanent

D.E.S D.F.P S.D Total D.E.S D.F.P S.D Total

15-24 41 292 29 220 27 101 32 912 34 971 23 546 20 751 22 117

25-29 45 949 31 882 30 407 36 603 35 164 26 331 21 952 25 423

30 ans
et plus

46 971 35 412 29 414 36 772 35 342 26 869 23 164 24 725

Ensemble 46 530 34 315 29 348 35 856 35 186 25 560 22 219 23 857
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laire moyen global. Les jeunes âgés de moins 30 
ans, activant dans l’agriculture perçoivent 70% 
du salaire moyen  global.

4.6/ RELATION CAPITAL HUMAIN 
ET CROISSANCE ECONOMIQUE

De nombreux travaux de recherche ont sou-
ligné l’apport du capital humain, évalué par le 
niveau d’instruction atteint, au progrès économi-
que (Lucas, 1988 et Mankiw, Romer et Weil, 1992); 
une force de travail bien éduquée et formée va 
de pair avec un haut niveau de productivité du 
travail, puisqu’elle dispose d’une plus grande ca-
pacité à absorber les avancées technologiques. 
Qu’en est-il de cette relation entre éducation et 
croissance économique en Algérie? Est-ce que la 
scolarité universelle a eu un effet significatif sur 
la création de la richesse et cet effet, et si effet il y 
a, est-il fonction du niveau d’instruction ?

Le modèle économétrique traditionnelle-
ment usité pour mettre en relation le capital hu-
main et la croissance s’inspire essentiellement du 
modèle de Cobb-Douglas utilisé en microécono-
mie (théorie de la firme). Ce modèle de base met 
en relation, au cours d’une période de temps « t» 
(généralement une année), la richesse produite 
(Yt ), mesurée par le PIB aux deux facteurs de pro-
duction que sont : le stock de capital physique 
(Kt) et le travail (Lt)  à travers la relation suivante: 

 En l i -
néarisant le modèle précédent, on obtient la re-
lation entre la production et les deux facteurs de 
production (relation (3):

avec β1= log(a)
β2 = d(log(Yt))/d(log(Kt)) représente l’élasticité 
partielle du facteur capital physique et β3 = 
d(log(Yt))/d(log(Lt)) celle de la main d’œuvre.

En différenciant la relation (2), on obtient 
l’équation (3) de la croissance :

4.6.1/ Travail comme entité homogène
Pendant très longtemps, le travail était consi-

déré comme un facteur homogène. La richesse 
est supposée être générée, selon cette hypothè-
se, par l’accroissement du stock de capital physi-
que et de celui de la quantité de travail. 

Dans la relation (1) précédente, il est fait l’hy-
pothèse implicite que le facteur travail est homo-
gène. L’estimation des paramètres de ce modèle 
est donnée par le tableau ci-dessous (période 

 Tableau 4.17 : salaires nets moyens selon le secteur d’acti-
vité, le secteur juridique et l’âge

Source : ONS- Enquête consommation 2011
**il s’agit ici de tous les services fournis y compris ceux de l’administration, 
l’éducation et la santé.

Section

Public                                                           

Moins
de 30 ans

+
de 30 ans

Total

Agriculture 26 626 27 246 27 102

Industrie 45 451 43 841 44 071

BTP 25 822 25 636 25 673

Commerce 38 434 31 445 33 391

Services** 36 656 35 157 35 550

Ensemble 36 879 35 823 36 084

Section

Privé

Moins
de 30 ans

+
de 30 ans

Total

Agriculture 16 026 16 816 16 427

Industrie 25 516 25 701 25 619

BTP 19 009 22 140 20 679

Commerce 27 144 31 376 29 223

Services** 20 847 24 235 22 736

Ensemble 21 484 24 094 22 872

Tableau 4.18 : Estimation des paramètres du modèle

* Variable acceptée à 5% 

Section β2  (écart-type) β3  (écart-type) R2

Global 0,30  (0,26) 0,90  (0,37)* 92%

Industrie 0,11  (0,24) 0,94  (0,69)* 87%

BTP 0,21  (0,08) 0,61  (0,09)* 87%

!"#$%&"'(#)"'*#+,"#####-./######

!"#$%&%#$%'(%)*!"+$&+$%',%)-!".$%&.$'%%%%%%!-'%

!"#$%&'()''*+,'*-!"#$.&'(','*/!"#$'0&(',1&'''$-('
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2001-2011).
Pour les trois situations, le facteur travail ex-

plique, pour une très grande partie, la produc-
tion de la richesse nationale au cours de la pé-
riode 2001-2011. 

Sous l‘hypothèse d’un modèle économique 
à rendement constant (β2+β3=1), ce qui est le 
cas du modèle global (tous secteurs confondus 
au seuil de 05%) et de l’industrie, la croissance 
au cours de la période 2001-2011 est le fait du 
facteur travail à 53% (β*3= 0,53) et pour 47% 
par le capital physique (β*2=0,47)135 . Le modèle 
relatif au secteur de l’industrie s’identifie à celui 
de l’ensemble de l’économie (rôle prépondérant 
du facteur travail). Quant au BTP, le modèle qui 
résulte de l’estimation indique que l’on est face à 
un rendement décroissant (β2+ β3<1).

4.6.2/ Le capital humain
Le pouvoir prédictif limité du modèle clas-

sique, faisant l’hypothèse d’homogénéité de la 
population active, se présente alors comme une 
évidence. Il devient alors nécessaire de mieux 
tenir compte de la qualité de la main d’œuvre. 
L’hétérogénéité du facteur travail peut être sai-
sie à travers le capital humain accumulé par les 
différents travailleurs. Si la nécessité d’intégrer 
l’aspect qualitatif du travail, dans cette nouvelle 
approche, est admise, la question de sa quanti-
fication reste à résoudre. Dans cette optique, le 
capital humain doit être appréhendé en tenant 
compte, à la fois, des connaissances acquises 
dans le système éducatif traditionnel et de l’ex-
périence professionnelle acquise sur le tas (on 
the job training). 

4.6.2.1/ Capital humain approché par le 
nombre d’années d’études 

Les premières tentatives de l’évaluation du 
capital humain ont consisté à décomposer la 
population active en sous-groupes homogènes 
d’actifs par rapport au niveau d’études atteint 
(sans, primaire, collège, secondaire et univer-
sité). Les deux principaux reproches au modèle 
classique sont les suivants : le fait que d’une 
part, il ne tient pas compte, d’une part, de l’ex-
périence professionnelle acquise et que, d’autre 
part, le niveau d’études atteint ne constitue pas 

un stock. Plus récemment, le capital humain 
est approché par la variable « nombre d’années 
d’études » qui constitue, par contre, un stock (de 
connaissances). Les différentes enquêtes portant 
sur l’emploi ne renseignent malheureusement 
pas sur cette variable. L’évaluation du nombre 
d’années d’études s’est effectuée136 sur la base 
des bulletins statistiques du MEN (concernant les 
sortants/abandons) et les diplômés de l’ensei-
gnement supérieur (MESRS).

• Nombre total d’années d’études cumulées
par l’ensemble de la population active

Le modèle (1) est modifié de la façon suivante :

où Ht représente le capital humain, ici le 
nombre total d’années d’études cumulées par la 
population active au cours de l’année «t». Ce der-
nier modèle (4) n’est autre que celui qui donne la 
richesse produite par membre de la population 
active (Yt/Lt) par l’investissement en capital phy-
sique par unité de main d’œuvre (Kt/Lt) et le nom-
bre moyen d’années d’études par un membre 
quelconque de cette même population active 
(Ht/Lt) au cours de l’année « t » (équation 5).

     

Le capital humain est retenu par le modèle à 
5% et le capital physique, à 10%. Le coefficient 
du capital humain dont la valeur est supérieure 
à l’unité (β3 =1,11) est peut-être le signe d’une 
surcapacité d’années d’études par membre de la 
population active. 

• Nombre  d’années d’études effectuées 
par niveau d’études atteint

La généralisation du modèle (5), qui tient 
compte du nombre d’années d’études accom-

Tableau 4.19 : Estimation des paramètres du modèle (5)

*Variable acceptée à un risque de 5%   ** acceptée à 10%

Paramètre β2  (écart-type) β3  (écart-type) R2=70%

National 0,38**  (0,24) 1,11*  (0,20) 69%

!"#$%#&!"#!'#($%#&$%!)#($%#&#$&('()#####*+,#

!"#$%&'("#)*+#",-#$%&./.0#&"#(1#/12%3#,4.513-"#6#

!"#$%&"'(#)"
'*#+"#,-#'(-#'*#./"#####012#

135. β*2 et β*3 sont le estimateurs de β2 et de β3 du modèle (2) sous la contrainte β2 +β3=1
136. La synthèse de la méthodologie mesurant le capital humain par la variable « Durée moyenne du séjour à l’école pour l’ensemble des travailleurs (ht) 

qu’ils soient muni ou pas d’un diplôme », est présentée en annexe.
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plies selon le niveau d’études atteint, est donnée 
par la relation (6) suivante :

où : Hi représente la durée du séjour cumu-
lée par l’ensemble de la population active ayant 
atteint le niveau « i » des études (i=1 pour l’ensei-
gnement primaire, i=2 pour le collège, i=3 pour 
le secondaire et i=4 pour l’université). 

L’estimation des paramètres du modèle 
s’est faite à travers la procédure stepwise qui ne 
retient que le groupe de variables le mieux ex-
plicatif de la dispersion des valeurs observées 
de (Yt/Lt). Le pouvoir explicatif de cette version 
s’améliore de 9% par rapport au modèle (5) 
(R2 respectif de : 77,9% et 68,9%). Ce dernier mo-
dèle renforce le rôle à la fois du capital physique 
β2 (passant de la valeur de 0,39 à 0,49) et du ca-
pital humain (β3 passant de 1,11 à 1,29), soit une 
variation de +0,18. Le pouvoir explicatif du mo-
dèle s’améliore par la même occasion puisque le 
coefficient de détermination multiple (R2) évolue 

de 69% à 78%. 
Les résultats du modèle (5) indiquent la pré-

sence d’un surplus d’années d’études (β3 >1) par 
rapport aux équipements de production en pla-
ce (sur-éducation). En d’autres termes, le capital 
physique est sur encadré ou, encore, les recru-
tements opérés au cours des dernières années 
semblent dépasser les capacités d’absorption 
des équipements acquis au cours de la période 
retenue ou déjà existants. Ceci s’explique d’une 
part, par le grand recul de l’investissement (no-
tamment public) au cours des années 90 et sa 

reprise, très timide au début des années 2000.  
4.6.3/ Productivité des facteurs de 
production

A partir de la relation (1), on définit la pro-
ductivité marginale du facteur travail (capital 
physique) de la manière suivante :

La PMt du facteur travail (capital physique) 
donne le taux de changement de sa productivité 
totale au regard de sa variation quantitative. 

 Au cours de l’année « t », la population active 
totale L*t est déclinée, selon la productivité mar-
ginale des différentes catégories de travailleurs 
(par niveau d’instruction ou par niveau de quali-
fication) de la façon suivante : 

L’estimation des paramètres du modèle (11) 
se réalise par la méthode des moindres carrés 
généralisée (la relation (11) est non linéaire).

• Productivité marginale de la population active 
par niveau d’instruction

Si l’on retient pour Li la population de niveau 
d’instruction « i » (i=1 « sans instruction », i=2 

Tableau 4.20 : Estimation des paramètres du modèle (6)

*Variable acceptée à un risque de 5%   ** acceptée à 10%

Paramètres Estimateur Ecart-type

β1 2,05 3,75

β2 0,49** 0,287

β3 1,29* 0,36

C(1) - 0,07 0,05

C(4) - 0,09 0,07

!"#$%&'(&#)****%+)*

!"#$%&$'()"*$!%&$'+,"-$%&$'+.!"-/$%&$'0/"-,$%&$'0,!"-$.$&$'0.!"-1$%&$'01!23$!!!!!"4'!
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niveau primaire, i=3 enseignement moyen, i=4 
lycée et i=5 études supérieures) et comme ré-
férence (productivité marginale=1) celle qui n’a 
pas fréquenté le système éducatif (i=1), l’estima-
tion du modèle (10) donne les valeurs suivantes 

 

L’estimation des paramètres du modèle (11) 
aboutit aux conclusions suivantes :
• La productivité marginale des travailleurs de 
niveau primaire et moyen est supérieure à celle 
des travailleurs n’ayant jamais fréquenté le sys-
tème éducatif (au seuil de 5%);
• La productivité marginale des travailleurs de 
niveau secondaire ne dépasse celle de la popu-
lation de référence (sans instruction) qu’au seuil 
de 10%) ;
• La productivité marginale des travailleurs de 
niveau universitaire est identique à celle de ceux 
n’ayant jamais fréquenté l’école :

• Productivité marginale de la population active 
par niveau de qualification

La population active est décomposée ici 
par niveau de qualification. La nomenclature 
retenue est celle de l’ONS et du BIT (10 niveaux). 
Les variables Lit/Lt sont remplacées ici par 
Pit/Pt (i=1,2,…,10) où Pit/Pi représente la part de 
la population active de niveau de qualification 
« i » (i=1,2,…,10) à celle de l’ensemble des agents 
économiques.

 Dans la procédure d’estimation des para-
mètres du modèle précédent, il y a lieu de tenir 
compte des points suivants :

• Ayant travaillé sur une série décennale 
des données relatives à la répartition de la po-
pulation active par niveau de qualification (2001 
à 2011), et compte tenu du nombre de paramè-

tres (13) supérieur à celui des observations (10), 
nous avons retenu le niveau 3 comme qualifica-
tion de référence pour l’ensemble de l’économie 
et le secteur des travaux publics137 , et le niveau 9 
pour l’industrie138 ;

• les niveaux  de qualification 4, 5, 6, 7 et 8139  
sont rassemblés en une seule catégorie dont le 
coefficient est désigné par λ4-8 pour satisfaire aux 
conditions d’estimation du modèle (nombre d’ob-

servations (=10) ≥ nombre de paramètres (=8)).
Le tableau ci-dessus permet de tirer les 

conclusions suivantes :
• Pour l’ensemble de l’économie, la produc-

tivité marginale des catégories suivantes : 1 (au 
seuil de 5%), 2 et 9 (au seuil de 1%) est supérieu-
re (dotées d’un coefficient positif ) à celle de la 
catégorie de référence «3», elle lui est inférieure 
pour le niveau «4-8» (au seuil de 1%). La produc-
tivité de la catégorie «0» est identique à celle de 
la catégorie de référence «3» ;

• Pour le secteur de l’industrie, la producti-
vité des catégories «1», «2» et «3» est identique 
à celle de la catégorie de référence «9», alors que 
celles des catégories «4-8» (au seuil de 5%) et «0» 
(au seuil de 10%) lui sont inférieures (dotées d’un 
signe négatif ) ;

• La productivité marginale de l’ensemble 
des niveaux de qualification est identique à celle 

Tableau 4.21 : Estimation des productivités marginales selon 
le niveau de qualification

 Seuil : * (5%), **(10) ***(1%) 

 Paramètre
 Ensemble

de l’économie
 Industrie

 Travaux 
publics

β1 -0, 35 (2,92) -12,34 (9,67) 4,44   (2,56)

β2 -0,05 (0,07) 0,85* (0,27) 0,11   (0,12)

β3 2,52*** (0,29) 2,42 (1,46) 1,02* (0,26)

λ1 0,57* (0,14) 0,29 (0,37) 0,12  (0,13)

λ2 0,47*** (0,04) 0,18 (0,37) 0,01  (0,18)

  λ4-8 -0,11*** (0,01) 0,31 (0,19) 0,001 (0,05)

λ9 0,08*** (0,01) -0,09* (0,01) -0,01  (0,007)

λ0 -0,05  (0.04)
-0,50** 
(0.13)

0,04  (0.23)

R2 99% 99% 99%

!"#$%&'()!*+,-.!/!0!+12.334#$%5'(/!0+,6034#$%"'(/!7+2823"*/7+21,3"1/1+*2*33"./0+.01"2!

!!!!!!!!!!!!!!!!%1+280(!!!!!%0+7,7(!!!!!!!!!!!%0+7,,(!!!!!!!!!!!!!%0+-71(!!!!!!%0+-.2(!!!!%7+,77(!!!!!!%0+87,(!

!"#$%#&'()#**(+,-().)/0)$%12/()3()45)))!!)#**(+,-().675!

137. Professions intermédiaires.
138. Professions élémentaires.
139. Employés de type administratif, Personnel des services directs aux particuliers, commerçants et vendeurs, Agriculteurs et ouvriers qualifiés de 

l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche, Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat, Conducteurs d’installations et de machines, et ouvriers de 
l’assemblage.
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de la catégorie de référence «3». 

4.7/ PRINCIPAUX DEFIS ET 
QUELQUES RECOMMANDATIONS

La situation économique récente, caractéri-
sée par les difficultés que l’Algérie est en train de 
connaitre suite à la baisse des prix des hydrocar-
bures, doit constituer une opportunité à mettre à 
profit afin de développer et d’exploiter toutes les 
potentialités existantes, notamment celles liées 
au caractère jeune de notre population. 

Toutefois, le risque de chômage qui pèse sur 
le marché du travail, particulièrement auprès des 
jeunes générations, ainsi que celui inhérent à la 
qualité de l’emploi, une fois que l’obstacle d’ac-
cès à celui-ci aurait été dépassé, sont de nature à 
cristalliser les principaux défis auxquels l’Algérie 
devra faire face dans les années à venir. La prise 
en compte de ces risques procède de la logique 
qui vise à barrer la route aux menaces qu’ils peu-
vent engendrer, notamment en termes de stabi-
lité et cohésion sociales.

Défi 1 : Tirer profit du répit démographi-
que pour réorienter la politique de formation 
et d’emploi

Selon les projections de population, l’Algérie 
devrait connaitre une baisse sensible du volume 
des demandeurs potentiels d’emploi (16-59 ans) 
à partir de l’année 2016, ce qui induit une oppor-
tunité démographique qui permet aux pouvoirs 
publics, à moyen terme, d’éponger le volume ac-
cumulé de demandes d’emploi des jeunes, dans 
le but d’atteindre le plein emploi.

Il est incontestable que les efforts fournis par 
les pouvoirs publics en matière d’emploi des jeu-
nes sont considérables, comme le démontre la 
baisse remarquable des taux de chômage, néan-
moins la politique actuelle basée essentiellement 
sur l’aide et la solidarité envers les chômeurs no-
tamment les jeunes pourrait ne plus être la plus 
appropriée. La situation économique actuelle 
impose une politique d’emploi plus dynamique 
et basée sur les valeurs « travail et effort », envers 
soit les salariés jeunes ou entrepreneurs jeunes. 
Le jeune doit croire en ses capacités de créer de 
la valeur ajoutée, en contrepartie de l’aide dont il 
pourra bénéficier.

Défi 2 : Profiter du capital cognitif des jeu-
nes dans une perspective d’économie fondée 
sur la connaissance

L’Algérie a investi et investit énormément 
dans la formation afin de préparer les jeunes gé-
nérations à participer au développement. Mal-
heureusement beaucoup de ces potentialités, 
particulièrement celles inhérentes aux connais-
sances et aux savoir-faire, se perdent en années 
de chômage, halo de chômage, sous emploi ou 
migration etc.

Le manque de brevets et innovations, de 
connexion des entreprises avec  l’université et 
d’inclusivité des dispositifs d’emplois et de créa-
tion d’activités, sont de nature à être corrigés.

Défi 3 : Renforcer/consolider l’équité en-
vers et entre les jeunes face à la question de 
l’emploi 

Les jeunes par la sensibilité de leurs âges et 
la nouveauté de leur contact avec la société, ne 
doivent en aucun cas être confrontés à une ini-
quité quelconque : qu’elle soit d’ordre gendoriel, 
résidentiel ou régional, causée par des obstacles 
d’ordre comportemental, organisationnel, règle-
mentaire ou culturel.

Défi 4 : Développer un système d’informa-
tion statistique adapté et dynamique 

Le système d’information actuel souffre de 
certaines insuffisances : d’une part, il ne permet 
pas de suivre correctement la situation de l’em-
ploi des jeunes et d’autre part il ne permet pas de 
disposer des bases nécessaires pour se projeter 
dans le futur et d’établir des prospectives basées 
sur des évidences, d’autre part.

Le système d’information actuel doit faire 
preuve d’adaptation et de renouveau afin d’aider 
les décideurs à connaitre la situation de l’em-
ploi et du chômage dans le respect des normes 
internationales, prenant en compte les spécifi-
cités nationales notamment territoriales. Ceci 
est d’autant pertinent que le monde s’apprête à 
transmuter ses objectifs pour rejoindre les ODD 
qui se focalisent davantage sur l’équité et la qua-
lité des performances, notamment en emploi.
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Propositions de mesures:
• Mettre en place les mécanismes et les proces-
sus qui permettent de lutter contre le chômage 
sans l’échanger par la précarité de l’emploi.
• Faire passer impérativement la lutte contre le 
chômage par la lutte contre le chômage des jeu-
nes qui constitue une menace pour la cohésion 
sociale. A titre d’exemple, au lieu d’être sur une 
posture attentiste en matière de recrutement, les 
dispositifs de création d’activité gagneraient à 
soutenir les idées novatrices des jeunes diplômés. 
• Développer la coordination entre les acteurs 
chargés de la question de l’emploi par la créa-
tion d’un organe d’orientation de supervision et 
d’évaluation des dispositifs. Le guichet unique au 
niveau du territoire composé des représentants 
d’organismes chargés de l’emploi gagnerait en 
efficacité en y intégrant la fonction d’orientation 
de conseil en sus de la réception des demandes 
formulées.
• Développer davantage la communication et la 
publicisation autour des dispositifs, des facilita-
tions et des avantages accordés aux jeunes no-
tamment entrepreneurs.
• Introduire dans le système éducatif des modules 
sur l’Entreprenariat et les capacités managériales.
• Assouplir les procédures liées aux activités rè-
glementées.
• Dispenser des formations au niveau des univer-
sités sur les techniques de rédaction des brevets 
et de la propriété intellectuelle. 
• Développer davantage les structures ou cellu-
les statistiques au niveau des institutions char-
gées de l’emploi en collaboration avec l’institu-
tion centrale de la statistique afin de les rendre 
plus performantes et qu’elles puissent participer 
activement au système national statistique.
• Encourager la production des indicateurs et 
des statistiques au niveau local et développer 
les études qui permettent de mieux connaitre les 
profils des chômeurs et des occupés et initier des 
études permettant de mieux connaitre la situa-
tion des revenus des jeunes.
• Mettre en place les outils nécessaires pour dé-
velopper l’esprit de recherche en entreprise et 
développer les mécanismes facilitant la création 
de passerelles entre les chercheurs universitaires 
et les acteurs du secteur socio-économique. 

PARTICIPATION SOCIALE
ET ENGAGEMENT DE LA SOCIETE 
DANS UNE CULTURE DE RELEVE

Chapitre  5
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Introduction
Aujourd’hui, le rôle de la société civile est 

largement admis dans la construction démocra-
tique, et ce, grâce aux liens privilégiés que cel-
le-ci développe avec tous les groupes sociaux, 
notamment ceux économiquement faibles, et 
grâce aussi aux valeurs sociales qui motivent 
ses actions. Elle n’est pas, de ce fait, uniquement 
un complément nécessaire de la représentation 
politique aux niveaux régional et national, mais 
aussi un atout pour la création d’une identité 
commune parmi les citoyens (Emily von Sydow, 
2013).

De par son rôle de médiateur encourageant 
les autres intervenants, notamment les gouver-
nements, à discuter publiquement des questions 
d’ordre politique, à promouvoir l’innovation et à 
s’impliquer dans des questions de priorité natio-
nale, elle devient un moteur pour la démocratie 
participative, d’autant plus que l’Etat, bien qu’in-
dispensable pour garantir les droits des citoyens, 
ne peut pas tout régir par lui-même.

Cela dit, la résolution des problèmes qui se 
posent aujourd’hui, notamment ceux regardant 
les jeunes, ne peut se traiter hors des règles qui 
régissent la société et sans avoir mis en place les 
canaux de dialogue et de discussion. La loi 12-
06 de 15 Janvier 2012, relative aux associations, 
constitue ainsi le cadre juridique organisant le 
mouvement associatif qui représente un des par-
tenaires fondamentaux des pouvoirs publics.

Afin que les jeunes soient entendus et que 
leurs attentes soient prises en compte, la prise 
en compte de leurs expériences, réflexions et 
même leurs espoirs constituent des éléments 
déterminants dans la définition d’une politique 
de développement. cela revient à définir la place 
que la société accepte de faire à sa jeunesse, ou 
que la jeunesse se crée dans la société, partant 
des familles, aux quartiers, passant par la com-
munauté et arrivant enfin au cadre de prise de 
décision. Cela suppose, également, tout un pro-
cessus de préparation de la jeunesse à prendre 
ses responsabilités à différentes échelles de la vie 
sociale économique et politique. Ce sont quel-
ques éléments qui, dans un pays à forte densité 
de jeunes, méritent d’être posés dans un rapport 
dédié au développement humain. 

5 C i n q u i è m e  C h a p i t re  : 
PARTICIPATION SOCIALE ET ENGAGEMENT 
DE LA SOCIETE DANS UNE CULTURE
DE RELEVE
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5.1/ QUELQUES ELEMENTS
DE DIAGNOSTIC 

L’analyse de la participation devrait s’effec-
tuer en trois niveaux : i) l’accès aux sphères so-
ciales, politiques et économiques ; ii) l’adhésion 
active au sein des organisations qui influencent 
la vie courante ; et iii) l’implication dans l’action 
publique et sa planification. Le but recherché 
est que la participation soit plus efficace dans 
les processus qui influencent la vie quotidienne 
des jeunes. Dans le monde et pour chacun des 
marqueurs traditionnels de la participation140, 
l’adhésion des jeunes aux partis politiques et aux 
organisations syndicales et associations et leur 
implication dans des activités bénévoles et par-
ticipation électorale, apparaissent sensiblement 
en retrait par rapport au reste de la population. 
C’est également le cas pour le jeune algérien. Les 
éléments de diagnostic développés ici sont de 
nature à permettre d’orienter la décision vers une 
plus grande participation des jeunes. 

5.1.1/ La participation communautaire 
des jeunes en Algérie

Le niveau de participation des jeunes au ni-
veau mondial,  dans la vie communautaire en 
général reste faible. Un ensemble de mesures 
a été proposé au niveau international afin de 
rompre avec ce constat et de renforcer l’habilité 
des jeunes à participer141. Il s’agit de « soutenir 
le développement de compétences telles que le 
travail en groupe, parler en public, et la confiance 
pour être en mesure de communiquer et d’inte-
ragir avec un éventail de parties prenantes ». Une 
meilleure participation des jeunes favoriserait 
leur inclusion sociale, puisqu’ils seront en mesure 
de participer à l’élaboration et la mise en œuvre 
d’un projet de société.

• A quoi les jeunes algériens passent leur temps ?
« Le temps est toujours un principe d’organi-

sation» (SUE, 1994). Cependant, chaque période 
du cycle de vie se caractérise par un espace tem-
porel consacré de manière plus avantagée à une 
activité donnée «temps dominant» qui régule les 
autres types de temps social (formation, travail 
professionnel, obligations familiales, loisir, etc.).

Connaitre les activités auxquelles s’adonne 
les jeunes au quotidien, permet de cerner leurs 
centres d’intérêt. L’enquête ENET 2012 fournit 
des éléments de réponses sur le vécu des jeunes 
des deux sexes et permet d’évaluer le degré d’im-
portance accordé à chaque activité.   

En utilisant le nombre d’heures moyen global, 
le taux de participation et le nombre d’heures 
moyen par participant, les profils dégagés ont été 
confrontés avec ceux des générations plus âgées 
afin d’en apprécier ce qui relève du caractère pro-
pre et particulier aux jeunes de 15-24 ans.

Il en ressort globalement chez les 15-24 ans 
qu’une journée type se compose essentielle-
ment de temps de repos (43%), de loisirs (15%), 
de soins personnels (10%), de travaux ménagers 
(8%), de participation sociale (8%), de formation 
(7%) et enfin d’activité économique (5%).

Les jeunes de 15-24 ans passent ainsi leur 
temps dans des activités non productives, se re-
poser, s’adonner à des loisirs, regarder la télévision 
et se déplacer dans les transports. Le loisir, les 
médias et les jeux semblent être les activités que 
partagent la plupart des jeunes hommes de 15-
24 ans, mais pour les jeunes femmes les travaux 
ménagers semblent être la première occupation. 
Les activités de sociabilité, définies dans l’enquête 
comme participation sociale, concernent 65% des 
jeunes de 15-19 ans et 71,4% des 20-24 ans, avec 
des tendances légèrement plus élevées chez les 
garçons comparativement aux filles.

140. Pour ce qui est des concepts utilisés, une note sur la terminologie consacrée à la participation est jointe en annexe.
141. Youth Participation in Development: A Guide for Development Agencies and Policy Makers, Department for International Development (DFID), 2010.
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Travailler142 ne semble  pas être une occupa-
tion qui accapare le plus de temps dans l’agenda 
quotidien des jeunes de 25-29 ans (un âge où 
on est censé être très actif ) puisqu’elle n’est citée 
que chez 56,2% des jeunes hommes et seule-
ment 16,1% des jeunes filles (total 35,2%), avec 
une moyenne de 4 heures pour les garçons et 0,8 
heure par jour pour les filles. La différence entre 
les deux sexes est  particulièrement ressentie pour 
les travaux ménagers qui accaparent plus le quo-
tidien des jeunes filles avec une moyenne de 5,1 
heures par jour chez les 25-29 ans et de 3,4 heu-
res  chez 15-24 ans (contre seulement 0,6 et 0,5 
heures pour les garçons des deux catégories d’âge 
respectives), sans que cela ne se comptabilise 
comme occupation.

Aussi, le temps alloué aux activités dites socia-
les ou de sociabilité qui permettent de tisser des 
liens avec les autres, semble évoluer avec l’âge 
pour les deux sexes. Les adultes participent plus 
par rapport aux jeunes, avec un temps moyen égal 
à 2h 24 mn. Ce sont les pratiques religieuses qui 
pèsent dans cette catégorie d’activités, particuliè-
rement chez les femmes. 

La participation des jeunes hommes aux ren-
contres et aux réceptions représente 51% contre 
seulement 17,3% chez les femmes, avec respecti-
vement un temps moyen de 2h 48mn et 1h54mn. 
En revanche, cette participation se réduit chez les 
personnes adultes (de 25 ans à 59 ans) à 36,6% 
chez les hommes et 16,8% chez les femmes.

- L’adhésion au mouvement associatif
La participation des jeunes dans la société 

civile est un moyen pour promouvoir l’inclusion 
sociale que ce soit au niveau local ou national. Elle 
représente un espace structuré par  un ensemble 
d’institutions à but non lucratif, dont le travail s’ap-
puie sur le volontariat et l’engagement. 

Une des formes les plus visibles/structurées 
de la société civile sont les associations qui consti-
tuent un corps intermédiaire essentiel à l’exercice 
de la démocratie et au développement des soli-
darités et contribuent énormément  à la prise en 
compte de l’intérêt général par leurs fonctions de 
veille, d’innovation et d’animation des territoires. 
Elles  contribuent à la création et/ou le maintien 
du lien social entre les individus, et par de là, elles 
participent d’une manière notable à la cohésion 
sociale. Aujourd’hui, le mouvement associatif est 
ainsi devenu une réalité incontournable, sa place 
et son rôle dans la société dépendent à la fois de 
la volonté politique des décideurs mais aussi de 
l’engagement et de l’action des associations sur 
le terrain.

Le fonctionnement des associations impli-
que la définition de tâches, l’exercice organisé de 
responsabilités au service d’un collectif : élection 
des dirigeants, vote des décisions et transparence 
de la gestion. Les associations sont bien des lieux 

142. Dans le cadre de l’enquête ENET, on entend par travail, tout type d’activité économique marchande ou non marchande exercée durant la période 
de référence, ainsi que les activités apparentées. Cette rubrique comprend le travail au sens du BIT, les  activités domestiques ou agricoles non captées 
ailleurs, les activités non rémunérées exercées dans un but d’aider un membre du ménage, mais également les travaux de jardinage, le temps dédié aux 
grèves et les pauses sur les lieux de travail.



136

5
PA

R
TIC

IPATIO
N

 SO
C

IA
LE ET EN

G
A

G
EM

EN
T D

E LA
 SO

C
IETE

D
A

N
S U

N
E C

U
LTU

R
E D

E R
ELEV

E

d’apprentissage du vivre ensemble et d’exercice 
de la démocratie.

La liberté de créer des associations est consti-
tutionnellement garantie en vertu de l’article 39 
de la Constitution de 1989 et des articles 41 et 43/1 
de la Constitution du 28 novembre 1996, ainsi que 
dans les Constitutions antérieures (article 19 de la 
Constitution de 1963, article 56 de la Constitution 
de 1976).Le mouvement associatif en Algérie est 
régi par la loi n° 12-06 du 12 Janvier 2012.

a) Associations nationales :
Au début de l’année 2012, on comptait 

1 027 associations nationales réparties selon une 
typologie liée aux activités des associations143. Les 
associations de jeunesse représentent seulement 
4,9% du total des associations nationales agréées. 

Les associations représentant les diverses pro-
fessions sont les plus agrées, avec 20,7%, suivies 
par celles activant dans le domaine de la santé et 
celles s’occupant de la culture, l’art, l’éducation et la 
formation, avec respectivement 14,7% et 13,9%.

b) Associations locales :
Au 31 décembre 2011,  on comptait 90 764 

associations locales agréées, dont 21,6% activant 
comme comités de quartiers et de villages pré-
sentes en force dans des wilayas comme Alger, 

TiziOuzou et Béjaia (avec plus de 1000 comités 
chacune). Localement on retrouve une présence 
assez marquée des associations de parents d’élè-
ves, religieuses et celles s’occupant des sports et 
de l’éducation physique. Pour les associations de 
jeunesse, par contre, leur présence au niveau local 
reste timide au même titre que les associations en-
vironnementales ou les associations de solidarité 
et de bienfaisance. 

c) Associations et  ligues d’activités de jeunesse :
En 2013, le ministère de la jeunesse et des 

sports a recensé 1 236 associations affiliées aux li-
gues d’activités de jeunesse, en dehors de la wilaya 
d’Alger. Ces associations  œuvrent dans plusieurs 
domaines et comptent plus de 200 000 adhé-
rents. On compte aussi plus de 180 000 adhérents 
à 1 144 associations non affiliées à ces ligues. La 
majorité des associations affiliées sont à caractère 
culturel ou dédiées aux activités de jeunesse. Par 
contre, on compte beaucoup moins d’associations 
d’éducation civique ou politique et d’associations 
de volontariat.

143.  Il faut rappeler que ces données du MICL ne prennent pas en compte les changements opérés dans le tissu associatif après l’adoption de la nouvelle 
loi sur les associations. Pour pouvoir prétendre au statut d’association nationale, la loi de 2012 stipule que les membres fondateurs doivent être issus de 
douze (12) wilayas au moins et le récépissé d’enregistrement, ayant valeur d’agrément, est délivré par le ministère de l’Intérieur.
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La plupart des adhérents choisissent les asso-

ciations d’activités de jeunesse qu’elles soient affi-
liées ou non, suivies des associations culturelles. 
Les associations d’éducation civique ou politique, 
malgré leur nombre moins important, sont très 
attractives en nombre d’adhérents puisque qu’el-
les comptent en moyenne plus de 500 adhérents 
par association, contre près de 200 adhérents par 
association d’activité de jeunesse et 100 pour une 
association culturelle.

Plusieurs types d’infrastructures sont dédiés à 
la jeunesse et constituent des espaces d’échange et 
de sociabilité. En effet en 2013, on comptait entre 
autre, 790 maisons de jeunes, 25 centres culturels, 
24 foyers de jeunes et 58 médiathèques répartis 
sur le territoire national (sans la wilaya d’Alger). 1 
156 infrastructures relevant du MJS (période allant 
de 2010 à 1012) destinées essentiellement aux 
jeunes ont été raccordées à internet, une opéra-
tion qui contribue également à la redynamisation 
de ces espaces publics.

Les  cybercafés, des espaces communautaires 
notamment pour les jeunes ne disposant pas de 
connexion à domicile, restent confrontés à divers 
problèmes notamment la qualité de service offert 
par certains qui ne disposent que d’une bande 
passante très limitée ou bien de matériel informa-
tique ne répondant pas aux exigences minimales 
de fonctionnement, ce qui pénalise fortement les 
utilisateurs. 

Aussi, il a été noté qu’en l’absence de contrôle 
parental, les franges les plus sensibles de la société 
sont fortement exposées aux contenus illicites, 
voire dangereux qui peuvent avoir des impacts très 
négatifs sur les jeunes et les enfants. A cet effet, la 
mise en place d’un cadre normatif pour l’encadre-
ment technique de ces espaces est en cours et les 
travaux ont été entamés par le MPTIC.

RENFORCEMENT DES CAPACITES DES JEUNES :
EXPERIENCE DU RESEAU NADA« IDMAJ » 

Réalisé en partenariat  avec la Fondation internationale pour la jeu-
nesse, le programme« PASSEPORT POUR LA REUSSITE : PPR » vise à in-
tégrer les jeunes adolescents dans la société civile et les encourager à 
développer leurs capacités d>acquérir des compétences pour franchir 
dans de bonnes conditions la transition vers l’âge adulte.

Objectifs du projet : 
• Renforcement de la citoyenneté et la tolérance ;
•Motivation pour un travail volontaire bénévole.

Les activités du projet : 
•Formations de formateurs et de jeunes : 466 jeunes dont  192 filles ont 
bénéficié de deux cycles de formation 2013 et 2014 ;
•Projets communautaires: Les bénéficiaires de la formation « PPR » ont 
acquis des techniques de réalisation des projets communautaires, IDMAJ 
donne un soutien matériel et  un accompagnement de terrain pour réali-
ser les  projets proposés par les bénéficiaires et sélectionnés par les jurés 
dans les différentes willayas.

« CITOYENNETE ACTIVE »
Objectifs du projet : 

•Vulgariser et promouvoir la culture de la citoyenneté active dans le mi-
lieu des jeunes ;
•Renforcer les capacités des jeunes et les cadres associatifs sur les techni-
ques d’animation de la citoyenneté active ;
•Réaliser des projets types pour la prise en charge des questions sociales 
et culturelles qui ciblent le public vulnérable dans la société. 

Les activités du projet : 
•Participation à des formations internationales et régionales organisées 
au Liban, Jordanie, Grande Bretagne, Egypte et Algérie.;
•Organisation de 20 sessions de formation régionales et locales au profit 
des jeunes des deux sexes ;
•Formation de 700 jeunes des deux sexes sur la citoyenneté active (les 
techniques d’animation et de dialogue) ;
•Organisation de différents séminaires à l’échelle nationale et locale sur 
la citoyenneté en coopération avec les institutions et les médias ;
•Organisation de plusieurs échanges d’expériences avec des pays arabes 
et européens sur la citoyenneté active ;
•Réalisation de 35 projets sur le plan local.
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5.1.2/ La participation des jeunes à la  
prise de décision

• Aperçu général
La participation à la prise de décision se base 

sur un certain nombre d’éléments nécessaires 
comme (i) l’accès à l’information qui facilite l’action 
collective et individuelle et (ii) la consultation élar-
gie pour favoriser l’interaction et la prise en compte 
des réactions. La prise de décision se fait conjointe-
ment avec d’autres, sur des questions spécifiques 
liées au quotidien ou à des problématiques se 
rapportant, notamment, à la politique. De ce fait, 
les compétences intrinsèques que possèdent les 
individus, en matière d’interaction et d’initiative, 
jouent un rôle primordial dans la participation à la 
prise de décision. 

Les travaux du PNUD144  montrent que la partici-
pation des jeunes dans des processus politiques for-
mels et institutionnalisés est relativement faible par 
rapport aux autres catégories de la population dans 
le monde entier et le vote en est l’exemple édifiant. 
Mais la participation politique peut être aussi bien 
formelle qu’informelle et les deux peuvent être bé-
néfiques pour la démocratie. « Alors que la consul-
tation et le dialogue formel peuvent être la forme la 
plus visible de la participation des jeunes, il ya une 
gamme de formes moins visibles, mais pas moins 
importantes, qui impliquent les jeunes comme bé-
néficiaires, partenaires et dirigeants »145. Les jeunes 
favorisent l’action directe comme l’activisme et les 
manifestations et sont souvent des forces motrices 
derrière les mouvements de réforme et de change-
ment, mais l’inclusion des jeunes dans la vie politi-
que formelle reste importante. 

Dans un contexte global où le rapport des 
jeunes au politique semble très ambigu et se tra-
duit par l’abstentionnisme électoral, l’absence des 
jeunes dans les partis politiques, le faible engage-
ment et le désintéressement pour la politique, les 
jeunes peuvent adopter d’autres stratégies qui leur 
permettent d’exprimer leurs opinions. Cette situa-
tion peut engendrer, en contrepartie, une orienta-
tion vers d’autres canaux d’expression comme les 
manifestations et émeutes ou toute autre forme 
de mobilisations parfois violentes qui interpellent 
directement les preneurs de décisions. 

• Cas de l’Algérie 
En Algérie, les jeunes se retrouvent générale-

ment, pour diverses raisons, en marge notamment 
des sphères des décisions politiques, ce qui est de 
nature à renforcer davantage le sentiment de dé-
sintéressement et le manque de confiance dans la 
politique.  

En effet, un des résultats auquel est arrivée 
l’étude sur la jeunesse maghrébine146 de 2012 est 
que « le manque d’implication des jeunes au sein 
des partis et même dans certains cas le boycott 
des élections indiquent l’existence d’une autre 
conscience et d’une autre participation fondée 
sur des opinions, des perceptions et des projets 
jeunes qui nécessitent un soutien et une améliora-
tion, mais reste, néanmoins, une participation qui 
lutte pour se frayer un chemin à l’émergence d’une 
nouvelle vision et de nouvelles politiques dont on 
doit prendre soin ».

Une autre étude nationale menée par l’Uni-
versité de Constantine147 auprès des jeunes des 
deux sexes148, montre que les jeunes semblent 
relativement curieux vis-à-vis de l’information po-
litique mais leur participation à la politique est ex-
trêmement faible puisque seuls 16,5% des jeunes 
ont affirmé activer politiquement. Uniquement 
11,7% ont déclaré assister aux regroupements ou 
meetings politiques, 11 % d’entre eux ont adhéré 
à un parti politique ou a déjà participé à des cam-
pagnes électorales et seulement 4% des jeunes 
ont reconnu avoir déjà déposé leur candidature 
à des élections. Aussi, parmi les jeunes interrogés 
30% seulement disent qu’ils ont l’habitude de vo-
ter, alors que 58% ne l’auraient jamais fait. Pour ce 
qui est de l’adhésion aux partis politiques, 67% des 
jeunes interrogés disent ne pas souhaiter le faire.

Un des éléments importants révélés par cette 
étude, et qui sera également abordé dans la partie 
relative à l’exploitation de la base mondiale sur les 
valeurs, est le manque de confiance des jeunes vis-
à-vis des représentants politiques puisque seule-
ment 11% des jeunes font confiance aux hommes 
politiques et ceci malgré le fait que près de la moi-
tié des jeunes déclarent que certains programmes 
politiques leur plaisent. A peine 9% d’entre eux 
pensent que les élus des partis politiques sont fi-

144. Améliorer la participation politique des jeunes à travers tout le cycle électoral : guide de bonnes pratiques, PNUD, 2012.
145. Youth Participation in Development: A Guide for Development Agencies and Policy Makers, Department for International Development (DFID), 2010
146. Etude sur la  situation de la jeunesse maghrébine, Union du Maghreb Arabe, 2012.
147. Abla Rouag, le rapport des jeunes au politique en Algérie, Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education,  Université Constantine. 

2,23èmecongrès mondial de science politique, Montréal, 19-24 juillet 2014. 
148.  Cette enquête a porté sur une population âgée de 15 à 30 ans.
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dèles à leurs engagements et que 10% des jeunes 
déclarent que les élus les représentent réellement. 

Plus de 80% des jeunes admettent que le natio-
nalisme est une valeur importante, mais s’agissant 
de la perception du rôle de l’Etat, et comme ce sera 
confirmé par l’exploitation de la base mondiale sur 
les valeurs, presque la totalité des jeunes,  soit plus 
de 90%,  pensent que c’est à celui-ci qu’incombe la 
responsabilité de lutter contre le chômage, d’assu-
rer le logement et de combattre la cherté de la vie. 

Néanmoins, les jeunes semblent être fortement 
sensibilisés puisque plus de 60% pensent que le 
changement s’opèrera par les jeunes. Aussi, 60,5% 
sont d’accord avec les grèves des syndicats comme 
moyen de revendication, si bien qu’une grande ma-
jorité d’entre eux (76,1%) estime qu’il existe encore 
beaucoup de discrimination en Algérie.

5.2/ PERCEPTIONS ET OPINIONS 
DES JEUNES : EXPLOITATION DES 
RESULTATS DE L’ENQUETE MON-
DIALE SUR LES VALEURS - EDITIONS 
2002 ET 2014

Le système de valeurs et de représentations 
constitue le socle de référence qui guide les choix 
de tout individu dans sa vie. Les jeunes, même 
s’ils ne constituent pas un groupe homogène, ont 
des opinions sur le présent et l’avenir du fait qu’ils 
appartiennent à des systèmes de valeurs dans les-
quels ils puisent leur perception mais auxquels ils 
apportent, également, des changements. 

C’est pourquoi, connaître en quoi croit le jeune 
Algérien, par quoi il est motivé et ce qu’il attend de 
la vie, est primordial pour déceler les voies pour 
renforcer l’apport et la place de ce jeune dans le 
processus du développement. 

L’enquête mondiale sur les valeurs149 offre une 
base d’analyse intéressante à même d’aider les po-
licy makers à comprendre les changements dans 
les croyances, les valeurs et les motivations des 
personnes à travers le monde.

LES CLES D’UNE PARTICIPATION POLITIQUE
EFFICACE ET SIGNIFICATIVE DES JEUNES

SELON LE PNUD

1. Pourquoi est-il important de promouvoir la participation
politique des jeunes ?
La promotion de la participation politique des jeunes devrait être une 
fin en soi pour les policy makers afin d’éliminer les obstacles existants. 
Si les jeunes ont l’impression que les processus politiques formels ne 
sont pas accessibles et/ou intéressants pour eux, cela peut marquer 
leur conduite pour leur vie entière, avec potentiellement des consé-
quences négatives de longue durée sur la culture politique d’un pays. 

La différenciation entre une participation politique significative des 
jeunes et des activités pseudo participatives seulement symboliques, 
prétendant favoriser la participation des jeunes mais ne leur donnent 
pas véritablement une voix et une influence dans les processus déci-
sionnels, requiert une attention particulière.

Les activités visant à favoriser une participation significative et efficace 
des jeunes devraient chercher à être : transparentes, respectueuses et 
fondées sur les droits, responsables, adaptées et pertinentes pour les 
jeunes, inclusives et enfin volontaires et sûres.

2. Qu’est-ce qui caractérise une participation politique
efficace et significative des jeunes ?
Une participation politique efficace et significative des jeunes a au 
moins une des trois caractéristiques :
• Participation consultative, où les voix des jeunes sont entendues 
dans un processus de consultation mené par des adultes, où ils ont des 
capacités, un mandat et de l’information pour remplir pleinement leurs 
rôles, ou bien par le biais d’une initiative de plaidoyer menée par des 
jeunes.
• Participation menée par des jeunes qui ont un impact direct sur la 
prise de décisions au sein de leurs propres communautés de jeunes, 
comme à travers des ONG dirigées par des jeunes, des conseils d’étu-
diants, ou des parlements de jeunes, ayant des compétences et des 
budgets, etc. 
• Participation collaborative des jeunes, où les jeunes prennent effec-
tivement part aux processus décisionnels politiques traditionnels, y 
compris en tant qu’électeurs, membres du parlement, des partis politi-
ques ou de groupes de pression.

149.  Le World Values Survey est un réseau mondial de chercheurs en sciences sociales, organisés sous forme d’association,  qui a réalisé des sondages au 
niveau des pays depuis 1981. Ce sondage porte sur l’évolution des valeurs et de leurs impacts sur le développement social et politique des sociétés. La 
base est accessible sur le site http://www.worldvaluessurvey.org/.
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Pour l’Algérie, celle-ci a été effectuée à deux 
reprises : en mars 2002 et janvier 2014, sur des 
échantillons respectivement de 1 282 et 1 200 indi-
vidus âgés de 18 ans et plus, des deux sexes150 .

L’exploitation des données de cette base se 
révèle très opportune pour notre rapport, d’autant 
plus qu’elle offre la possibilité de capter l’évolu-
tion des perceptions des jeunes à travers les deux 
éditions auxquelles l’Algérie a eu à participer. 

Cette lecture sera menée, autant que possible, 
en comparant la perception du jeune Algérien dans 
le temps, avec les perceptions des jeunes d’autres 
pays, ainsi qu’avec les générations plus âgées pour 
pouvoir cerner les changements de notre système 
de valeur dans le temps. 

5.2.1/ Perception de soi et de son
milieu social :

La majorité écrasante des jeunes enquêtés 
disent être fiers d’être algériens, une opinion par-
tagée avec les autres catégories d’âge. Ce senti-
ment se maintient dans le temps comme le plus 
dominant, voire en légère augmentation (94,8% 
des jeunes en 2014 contre 93,5% en 2002). Il sem-
ble que le sentiment d’appartenance à la nation 
prend le dessus par rapport à l’appartenance à la 
communauté locale ou même au fait de se sentir 
comme citoyen du monde et ceci pour toutes les 
catégories d’âge.

Parmi les constantes auxquelles fait constam-
ment référence le jeune algérien de 18-29 ans 
influant considérablement sur la constitution de 
ses priorités dans la vie, on retrouve trois valeurs 
qui se détachent significativement : la famille, la 
religion et le travail, avec des scores de 90,3%, 
89,5% et 75,2%, respectivement. Le loisir et les 
amis ont également été cités mais avec des pro-
portions moindres. Par contre, 69% des jeunes 
algériens pensent que la politique n’a pas d’im-
portance, dont 40% ont des avis extrêmement 
négatifs sur cette question. La structure de per-
ception des jeunes, par rapport à cet item, n’a 
presque pas changé depuis 2002, à l’exception 
de la valeur ‘travail dur’ qui semble avoir accusé 
un net recul, de plus de 17 points, passant de 
92,3% à 75,2% en 2014.

150. Fiche technique jointe en annexe 
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Pour les jeunes, les valeurs religieuses sont 

jugées importantes à transmettre aux enfants, 
avec 64,3% des répondants, suivies par la tolé-
rance, le respect de l’autre et le sens de la res-
ponsabilité (plus de 55% pour chaque item). En 
troisième lieu, les jeunes ont cité l’obéissance 
comme valeur importante à transmettre à leur 
descendance.

Par ailleurs, en terme de tendance, les valeurs 
de l’indépendance individuelle, de l’expression 
de soi et de l’imagination ont, particulièrement, 
connu un renforcement dans le temps (plus de 
10 points entre 2002 et 2014), alors que les va-
leurs relatives à la transmission des principes 
religieux et d’obéissance ainsi que la valeur du 
‘travail dur’ ont accusé un recul net, de plus de 
10 points. Ce constat dénote probablement d’un 
changement profond dans le socle des valeurs 
que portent les jeunes et qui serait davantage 
en faveur des valeurs dites modernistes. Cepen-
dant, il convient de souligner que la valeur qui 
s’attache à la tolérance et au respect de l’autre a 
marqué une progression, ce qui peut être en lien 
avec la politique de Réconciliation nationale et 
de la Concorde civile prônée par le Président de 
la république depuis 2000. 

Toutes ces tendances témoignent, si besoin 
est, des changements profonds qui semblent 
s’opérer sur les valeurs que portent les jeunes al-
gériens, qui sont de nature à impacter la qualité 
de leur participation au développement du pays. 

En termes de comparaison internationale, les 
jeunes algériens adoptent une grille de valeurs à 
transmettre à leurs enfants, différente de celle des 
pays développés tels que l’Allemagne ou le Japon 
: la majorité des jeunes dans ces deux pays ne 
considèrent pas que les croyances religieuses ou 
l’obéissance comme valeurs primordiales à trans-
mettre aux générations futures. Dans le même 
temps, l’indépendance et l’expression de soi ne 
sont citées que faiblement par les  jeunes algé-
riens contrairement à ceux des pays développés.

Par ailleurs, se sentir heureux renvoie à l’ex-
pression subjective de l’état d’un individu et 
peut renseigner sur le degré de satisfaction des 
besoins. A ce titre, 81% des jeunes de 18- 29 
ans, en 2014, se sentent heureux, dont 23% très 
heureux. Le même sentiment est partagé par la 
population totale. En comparaison avec 2002, on 
enregistre une amélioration de 09 points (72%). 
Sur cette modalité, les jeunes algériens se situent 
presque au même niveau des jeunes des pays 
émergents comme l’Inde et l’Afrique du Sud.  

Par contre, en ce qui concerne le sentiment 
de satisfaction de leur vie, et sur une échelle de 
1 à 10, 16% des jeunes de 18-29 ans affichent le 
score maximum de 10 qui traduit une totale satis-
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faction de leur vie, contre 4% qui se sentent com-
plètement insatisfaits (score 1). Sinon, plus des 
deux tiers des jeunes situent leur appréciation 
au niveau de la médiane (5) bien qu’en évolution 
positive par rapport à 2002 (13 points de baisse 
sur l’insatisfaction totale). Ce constat se vérifie, 
également, auprès de toute la population, mais 
avec des proportions plus modérées. 

Il ressort de la comparaison avec d’autres 
pays que les jeunes algériens de moins de 29 ans 
semblent avoir une appréciation relativement 
plus satisfaisante de leur vie (16% contre 14%) 
à l’exception du Mexique et du Brésil, ce qui peut 
renvoyer aux efforts soutenus de ces Etats dans 
le cadre de leurs politiques sociales inclusives.

Lorsqu’on cherche à caractériser la satisfac-
tion par domaines, il apparait, dans l’ordre, que 
le  logement et la qualité des soins de  santé, sont 
ceux qui procurent le moins de satisfaction pour 
les jeunes (moins de 40% de jeunes satisfaits). On 
retrouve en seconde position, l’état des routes, des 
aménagements urbains et des transports publics.

 Il ressort de la comparaison entre les deux ty-
pes de satisfaction (générale et caractérisée) que 
les jeunes sont plus satisfaits de leur vie en gé-
néral que du cadre de vie et des prestations des 
services publiques. Ceci nous amène à dire que 
la satisfaction ressentie par les jeunes est tirée 
par d’autres aspects non captés par ce sondage 
et dépassent les domaines indiqués ci-dessous.

Concernant leur perception de leur état de santé, 
en 2014, 72,2% des jeunes estiment qu’ils se portent 
bien, voire très bien, tandis que 29,8% estiment être 
dans un état moyen ou même qu’ils se sentent mala-
des. Cette appréciation a évolué positivement depuis 
2002, puisque seuls 12,4% s’estimaient être, à cette 
date, en très bonne santé. Ce constat rejoint celui déjà 
enregistré par l’enquête menée par l’ONS151 et qui re-
trouve 92,4% des jeunes filles et 91,8% des jeunes gar-
çons de 14-25 ans qui se disent être en bonne santé.

151. Enquête emploi du temps ENET 2012; ONS.
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ECependant, il convient de signaler que l’ap-
préciation positive des jeunes algériens sur leur  
état de santé reste globalement en deçà, de 10 
points, de la moyenne que dégage un panel de 
pays sélectionnés parmi les pays développés et 
d’autres à forte densité de jeunes. 

Interrogés sur leur propre rapport à l’activité, 
34,2% des jeunes algériens avouent être pares-
seux, dont 18,1% le soutiennent fortement. Alors 
que 47,6% récusent totalement ce qualificatif. Par 
rapport à leurs aînés, les jeunes ont une apprécia-
tion d’eux même beaucoup plus négative. Sont-ils 
simplement plus francs et directs, ou bien plus  sé-
vères avec eux-mêmes ? Ce sont les jeunes ayant 
le niveau primaire qui se jugent être plus au moins 
non paresseuses (59,5%), contrairement aux di-
plômés universitaires (51,1%).

La comparaison avec les autres pays montre 
que les jeunes s’évaluent assez différemment : En 
Egypte comme en Chine, par exemple, seulement 
2% des jeunes se voient comme étant fortement 
paresseux, alors que  cet avis se rencontre chez 
10,5% des jeunes brésiliens. 

Concernant la question de la maîtrise du tra-
vail, 40% des jeunes se voient comme étant des 
personnes qui s’appliquent fortement dans leur 
travail et 15% seulement disent ne pas l’être. L’opi-
nion du jeune sur lui-même sur cette question 
correspond beaucoup à l’appréciation générale de 
la population (46,8 % des individus déclarent maî-
triser bien leur travail contre 8,3% qui affirment le 
contraire), même si par rapport à la non maîtrise, 
les jeunes se déclarent, plus que les autres catégo-
ries, moins minutieux (15% contre 4,5% pour les 
30-49 ans Vs 4,3% pour les 50 ans et plus).

En comparant la perception des jeunes algé-
riens sur cet aspect avec ceux des autres pays, on 
remarque l’image positive qu’a le jeune algérien 
du travail qu’il effectue, comparé par exemple 
avec les puissances économiques, telles que l’Al-
lemagne, la Chine ou encore le Brésil. Ceci serait 
quelque part révélateur de l’estime de soi.
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5.2.2/ Les cercles de  confiance et la 
participation sociale

Parmi les institutions auxquelles les jeunes 
accordent une grande confiance, on retrouve la 
mosquée, avec 74,7%, si bien que cette proportion 
marque une baisse sensible de 15 points par rap-
port à 2002 (90,3%), ensuite, on retrouve des ins-
titutions telles que l’armée et la police. La presse 
et la télévision ont, pour leur part, connu un recul 
dans la confiance que leur accordent les jeunes.

Le parlement ne semble pas vraiment gagner 
la confiance des jeunes (26% en 2014 et 27,8% en 
2002), de même que les partis politiques ne figu-
rent pas non plus parmi leurs cercles de confiance 
(15,7% en 2002 et 18,1% en 2014). Aussi, les as-
sociations et les organisations à but non lucratif 
ne sont pas bien vues par les jeunes, à l’exception 
des associations à but humanitaire qui enregis-
trent un score de confiance appréciable de 44%. 
Par ailleurs, les établissements du secteur écono-
mique, tels que les banques ou les grandes entre-
prises, avec 43,1% et 39,1%, respectivement, font 
de meilleurs résultats que les associations et les 
structures politiques.

En résumé, les jeunes de 18-29 ans ont plus 
confiance dans les mosquées que dans toute autre 
institution. L’armée et la police aussi jouissent 
d’une certaine confiance, suivies des universités 
et des organisations humanitaires. Les partis po-
litiques, le parlement, les syndicats et les Nations 
unies sont les institutions et organismes auxquels 
les jeunes ne font que faiblement confiance.
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La majorité des jeunes interrogés disent ne 

pas être membres dans les différentes organisa-
tions de la société civile ou même dans les organi-
sations politiques, 73% ne sont membre d’aucune 
organisation sportive, et plus de 90% n’adhèrent à 
aucune organisation religieuse, artistique, éduca-
tive ou musicale, et à aucune  union de travailleurs. 
Tout cela est un signe très fort de l’aversion de 
cette frange à toute forme de structuration com-
munautaire. 

Comparativement au reste du monde, il res-
sort clairement que les jeunes, où qu’ils soient, 
adoptent presque partout les mêmes attitudes 
envers la participation dans la société civile et les 
partis politiques. D’où l’impérative nécessité de 
traiter ce problème de désaffection des jeunes en-
vers la société civile organisée, au regard des ex-
périences menées à travers d’autres pays et de se 
pencher aussi sur les causes et les conséquences 
spécifiques de ce phénomène en l’Algérie.

5.2.3/ Opinions politiques des jeunes
Le sondage révèle que sept jeunes sur dix 

(69%) pensent que la politique n’est pas impor-
tante dans la vie et huit jeunes sur dix (79,5%) 
disent qu’ils n’y sont pas du tout intéressés. Ce 
manque d’intérêt, que revêt la politique chez les 
jeunes, se traduit par un taux d’adhésion très fai-
ble aux partis politiques, de 2,1% seulement. Les 
jeunes diplômés, pour leur part, y montrent plus 
d’intérêt, puisque 43% d’entre eux sont assez in-
téressés.

L’analyse des résultats pour les deux années 
2002 et 2014 fait ressortir un net recul de l’impor-
tance accordée à la politique et de son intérêt aux 
yeux des jeunes en ce sens qu’en 2002, on comp-
tait 52% de jeunes pour qui la politique était sans 
importance alors qu’en 2014, on retrouve 69%, 
soit 17 points de plus. A signaler que ce désinté-
ressement croît à des rythmes différenciés par 
catégories d’âges. Ce résultat corrobore parfaite-
ment celui relatif à la confiance dans la politique 
et les partis politiques et pointe ainsi la première 
raison d’une telle aversion.

Comparativement aux autres pays, les jeunes 
des pays développés ne constituent pas un grou-
pe homogène sur cet aspect. En effet, si 75% des  
jeunes espagnols et 42,3% des  jeunes américains 
ne sont pas intéressés par la politique, les jeunes 
allemands, par contre, en accordent de l’intérêt 
à hauteur de 52,1%. Aussi, parmi les BRICS, les 
jeunes indiens sont ceux qui sont les plus intéres-
sés par la politique (63,8%), suivis par les jeunes 
Sud-africains (48,4%), alors que les jeunes brési-
liens et russes le sont moins, avec respectivement 
36,2% et 29,8%. Par rapport aux pays arabes, les 
jeunes égyptiens et Koweitiens se distinguent 
par un intérêt singulier à la politique (67,8% et 
59,9%, respectivement). L’Algérie se situe au 
même niveau que la Russie (30%).
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A la question de savoir si d’autres formes d’ex-
pression à portée politique ont récemment été 
adoptées, 31% des jeunes ont déclaré avoir signé 
une pétition politique, 21% ont participé à une 
grève, 20% ont joint un boycott et 17% ont assisté 
à une manifestation pacifique. Ces taux dépassent 
largement les taux de participation des jeunes à 
des activités politiques structurées, une situation 
due au fait, comme nous l’avions déjà signalé, que 
les jeunes optent pour d’autres formes d’expres-
sion politique une fois qu’ils se voient éloignés du 
processus de prise de décision formel ou que les 
voies d’expression existantes ne répondent pas à 
leur aspirations.

En 2014, 57% des jeunes soutiennent l’im-
portance d’avoir un système politique démocra-
tique, avec 53% chez les hommes et 60% chez 
les femmes. En parlant de démocratie, les jeunes 
donnent plus d’importance au côté économique 
et d’ailleurs 57% pensent que taxer les riches et 
subventionner les pauvres est l’expression la plus 
marquante de la démocratie.

Sur le volet économique, la situation du pays 
semble préoccuper fortement les jeunes de 18-29 
ans puisque 44% d’entre eux déclarent en 2014 
que le premier objectif que devrait se fixer l’Algé-
rie est celui d’avoir un niveau élevé de croissance 
économique. Une conviction qui se renforce plus 
parmi les diplômés universitaires, avec 68,8%. 
Cette situation s’explique par le fort taux de chô-
mage des jeunes, en particulier les diplômés, qui 
est considéré comme la cause essentielle à leur  
dépendance économique et un frein à leur épa-
nouissement social.  

Ainsi, l’économique revêt une importance ca-
pitale puisque 43% des jeunes disent clairement 
que même si l’environnement venait à souffrir 
dans une certaine mesure, le plus important est 
la croissance économique et la création d’emplois. 
Seulement 28,3% de toute la population enquê-
tée pense qu’il faut donner la priorité à la protec-
tion de l’environnement, quand bien même cela 
provoquerait une baisse dans la croissance écono-
mique ou qu’il y ait perte d’emplois. On retrouve 
cette position, également, chez les jeunes à hau-
teur de 50% et notamment  les diplômés univer-
sitaires (53%).

Comparativement aux autres pays, la pro-
portion des jeunes qui donnent la primauté à la 
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croissance économique et la création de l’emploi 
est plus importante en Algérie qu’en Chine ou au 
Brésil, où ces derniers considèrent la protection de 
l’environnement beaucoup plus importante (res-
pectivement, 63 et 66%). 

Pour ce qui est de la responsabilité de leur 
avenir, 33,8% des jeunes pensent qu’il est du res-
sort de l’Etat d’assurer aux individus la prise en 
charge de leurs besoins, contre seulement 3,8% 
qui pensent qu’il est plus du ressort des individus 
eux-mêmes. Le niveau d’éducation semble avoir 
un impact sur cette perception, puisque 47% des 
jeunes ayant un diplôme supérieur conçoivent 
clairement le rôle prépondérant de l’Etat, contre 
seulement 21% de ceux qui n’ont pas achevé le 
cycle primaire.

Entre 2002 et 2014, le constat reste inchangé 
globalement, avec toutefois une plus grande 
concentration d’avis en faveur du rôle central de 
l’Etat (23,7% Vs 33,8% respectivement, soit un 
gain de 10 points), alors que les jeunes qui sou-
tiennent plus de responsabilité individuelle, ont 

vu leur part passer de 12,8% à 3,8%. Cette percep-
tion serait engendrée par les multiples mesures 
de soutien aux jeunes, notamment en matière 
d’emploi, d’éducation et de santé, et qui ont fait 
en sorte que les jeunes d’aujourd’hui ne se voient 
pas tellement responsables de leur propre avenir.

5.3/ PRINCIPAUX DEFIS ET
QUELQUES RECOMMANDATIONS

Au regard de tous les matériaux information-
nels exploités, un certain nombre d’obstacles /
défis a été relevé. Parmi ces derniers, on a pu re-
censer des points de convergence pour les deux 
formes de participation ciblées, à savoir la partici-
pation communautaire et décisionnelle ainsi que 
des spécificités inhérentes à chacune d’entre elles. 
Il s’agit particulièrement des conditions de prépa-
ration du jeune à la participation, en conformité 
avec sa perception individuelle :

• Le processus de socialisation dans lequel évo-
luent les jeunes où ils se retrouvent souvent sou-
tenus par leur famille, les expose à une dépen-
dance accrue et « perdent en termes de pouvoir 
de décision ce qu’ils peuvent gagner sur le plan 
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matériel, l’incapacité financière des adolescents 
et des jeunes autorise leurs parents à exercer un 
contrôle, les maintenant dans le statut tradition-
nel de l’enfant »152 .
• Le manque de préparation des jeunes à l’exercice 
de la participation, que ce soit au sein de la cellule 
familiale ou à l’école et le manque de motivation, 
en particulier pour participer à des processus for-
mels de prise de décision, sont souvent identifiés 
comme des blocages majeurs à la participation 
des jeunes. Comme déjà cité, les jeunes doivent 
avoir des aptitudes pour pouvoir participer, car la 
participation  s’acquiert et s’exerce. Les établisse-
ments scolaires et universitaires ne semblent pas 
jouer ce rôle d’initiateur des adolescents et des 
jeunes au débat d’idées, d’échange et à la prise de 
décision. 
• Le manque d’espaces d’interaction, d’expression 
et de débats qui pourraient susciter l’intérêt à la 
participation, ainsi que la faiblesse de la commu-
nication orientée vers les jeunes en particulier 
s’agissant du rôle des TIC, jouent aussi en défaveur 
d’une participation significative des jeunes.
• Un autre facteur, et pas des moindres, qui rebute 
les jeunes est le manque de crédibilité à leurs yeux 
des personnalités politiques et des représentant 
de la société civile, dont les activités ne reposent 
pas toujours sur des programmes claires et d’inté-
rêt général. Le manque de confiance envers les as-
sociations et les organisations de la société civile, 
au même titre que le peu de contenu regardant 
les jeunes dans ces programmes et dans la vie po-
litique en général éloigne les jeunes des sphères 
sociales et décisionnelles.
•  Au même moment où l’on observe que les jeu-
nes s’éloignent des organisations et des structures 
de prise de décision, l’existence de mécanismes de 
gouvernance non étatiques, tels que les chefs de 
quartiers, de villages, etc. investis de plus en plus 
par les jeunes, est un atout en faveur d’une parti-
cipation effective de ces derniers.
• Également le handicap lorsqu’il existe chez les 
jeunes, constitue un blocage supplémentaire à 
la participation au même titre que l’accomplisse-
ment d’autres activités quotidiennes.

a) Défis  spécifiques à la  participation commu-
nautaire 
• Il ressort de la lecture de l’alinéa 4 de l’article 2 
de la loi de 2012 que l’objet et les buts des  activi-
tés de l’association doivent s’inscrire dans l’intérêt 
général, dans le respect des constantes et valeurs 
nationales, de l’ordre public, des bonnes mœurs  et 
des dispositions des lois et règlements en vigueur: 
certains de ces  points, ne se trouvant pas suffi-
samment explicitées aux yeux des associations, 
peuvent conduire à la constitution de groupes in-
formels, sans pour autant avoir d’agrément légal.
• L’article 8 stipule que l’administration se donne le 
temps de «vérifier la conformité », alors que préa-
lablement, il est exigé un huissier de justice pour 
l’assemblée générale constitutive (article 6). Ceci 
est jugé militant du double contrôle et de l’excès de 
vigie mise en place par l’autorité administrative.
• L’article 23 autorise les associations à coopérer 
dans un cadre de partenariat avec des associa-
tions étrangères et organisations non gouverne-
mentales internationales « poursuivant les mêmes 
buts, dans le respect des valeurs et des constantes 
nationales et des dispositions législatives et règle-
mentaires en vigueur et après l’accord préalable 
des autorités compétentes ». Seulement, dans 
l’article 30 de la même loi il est interdit de recevoir 
des fonds provenant des légations et organisa-
tions non gouvernementales étrangères sauf lors-
que c’est soumis à l’accord préalable de l’autorité 
compétente. Toutefois, lorsque la signification de 
cet accord de financement tarde à se faire, certai-
nes associations optent à poursuivre ce partena-
riat d’une manière informelle. 
• Le manque de textes contraignant l’administra-
tion à impliquer les associations dans la concep-
tualisation des projets locaux et la prise en compte 
de leurs avis sur des questions qui concernent di-
rectement leur quotidien. Cette carence serait exa-
cerbée par le  manque de communication entre 
administrations et citoyens et l’ambiguïté qui peut 
caractériser les relations entre les associations et 
les élus locaux qui parfois se tissent sur fond d’in-
térêts personnels. Egalement, le manque de tex-
tes d’applications sur l’utilité publique (contenus 
dans l’article 34) pénalise les associations et ne 
facilite pas leur action.
• Le manque de spécialisation des associations et 
les conflits internes qui peuvent miner leurs activi-

152. Commission économique pour l’Afrique des Nations Unies, Bureau pour l’Afrique du Nord : Les jeunes au Maghreb, Être jeune au Maghreb, Forum 
pour le Développement en Afrique du Nord; Tunis 8-10 décembre 2011. 
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tés font que celles-ci n’arrivent pas à intéresser les 
jeunes qui sont à la recherche d’espaces sereins de 
dialogue et de participation.

Toutes ces situations, parmi d’autres, font que 
les jeunes se voient éloignés d’un processus par 
lequel ils devraient évoluer vers davantage de 
droits et de responsabilités (citoyenneté) pour 
être activement engagés dans la planification et 
la mise en œuvre des interventions de développe-
ment. Néanmoins, certaines associations tentent, 
un tant soit peu, de tisser des liens solides avec les 
jeunes en les accompagnants au quotidien, no-
tamment par le biais de la formation qui leur est 
destinée. L’expérience de ces associations avec les 
jeunes aboutit souvent à des échanges mutuels 
qui améliorent les pratiques associatives, d’un 
côté, et augmente l’intérêt du jeune à ces organi-
sations, de l’autre.

b) Défis spécifiques à la participation à la 
prise de décision
• Au sein des partis et des structures électives, 
les mécanismes et procédures internes ainsi que 
l’utilisation d’un langage qui pourrait leur être ré-
pulsif, ne favoriseraient pas l’inclusion des jeunes. 
Aussi, la non capitalisation des efforts fournis par 
les jeunes au niveau des partis politiques éloigne-
rait de plus en plus ces derniers de la scène politi-
que. Pour certains, les jeunes sont vus comme une 
entité dont on se sert pour organiser des évène-
ments politiques et dont on se défait une fois ces 
évènements terminés.
• Le caractère hermétique qui caractérise souvent 
l’accès aux postes de responsabilité au sein des 
partis politiques, et qui se fait par le biais des ré-
seaux familiaux, de parrainage où d’autres appuis, 
au lieu de la compétence et du mérite, induit un 
manque de transparence qui ne semble pas en-
courager les jeunes à la participation.
•  Les jeunes ne sont pas suffisamment informés, 
la faible utilisation par les institutions électives et 
politiques des TIC, portant attrayante chez les jeu-
nes, fait que ces derniers se retrouvent en marge de 
cette sphère de légitimité et de prise de décision.
• Enfin, l’absence ou la faiblesse d’une vision glo-
bale avec une stratégie adossée à des objectifs à 
moyen et long termes dans les différents domai-
nes, le manque d’application et de suivi des re-
commandations déjà formulées constituent des 

sources de blocage supplémentaires non négli-
geables.

Proposition de mesures :
• Amélioration de la connaissance de la situa-
tion des jeunes:

• Développer des indices, des indicateurs et des 
bases de données comme outils  servant à ap-
préhender la situation de l’accès des jeunes aux 
sphères sociale et de prise de décision ;
• Améliorer la coordination intersectorielle et 
le partenariat entre les intervenants concernés: 
gouvernement, organisations de jeunesse et 
société civile, secteur privé, entités politiques, 
etc. pour appréhender les besoins spécifiques à 
cette catégorie de la population.

• Renforcement des capacités des jeunes y com-
pris pour les catégories à besoins spécifiques :

• Renforcer le rôle de la famille et de la commu-
nauté qui doit impulser déjà chez l’enfant cet 
esprit participatif ;
• Renforcer la sensibilisation aux droits des ado-
lescents et des jeunes à la participation aux dé-
cisions qui les concernent à travers, notamment 
l’école et les médias ;
• Travailler davantage sur le changement de la 
perception qu’ont les jeunes de l’engagement 
et des sphères de prise de décision ; par le biais 
de l’éducation et la préparation à l’exercice de la 
citoyenneté ;
• Développer des outils d’information et des 
matériaux adaptés aux jeunes et accessibles aux 
jeunes handicapés.

• Consolidation des capacités des organisations 
de la société civile et des institutions de prise de 
décision et renforcement de leurs crédibilités 
pour une meilleure intégration des problémati-
ques de la jeunesse:

• Renforcer leurs capacités managériales, no-
tamment par le biais de la formation et de l’en-
cadrement des associations, la spécialisation 
des activités et la capitalisation des efforts four-
nis par les jeunes adhérents et assurer l’intégra-
tion des TIC dans ces institutions.
• Préparer un environnement propice à la par-
ticipation par l’instauration d’une relation de 
confiance entre le jeune et les organisations de 
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la société civile et des institutions politiques, 
une relation se basant sur des valeurs essentielles 
telles que la transparence, le respect et la respon-
sabilité, en engageant des activités adaptées et 
pertinentes.

• Consolidation d’un cadre institutionnel favora-
ble à la participation des jeunes :

• Mettre en place un observatoire du mouve-
ment associatif, un haut conseil pour la jeunesse 
et un cadre institutionnel favorisant la participa-
tion des jeunes dans les processus de prise de 
décisions qui affectent les jeunes, tels que la 
création de groupes consultatifs de jeunes, ré-
seaux de jeunes, etc.
• Aller vers des mesures institutionnelles claires 
comme l’instauration d’un système de quotas 
favorable aux jeunes pour l’accès aux structu-
res électives et faciliter l’accès des jeunes aux 
postes de responsabilité au sein des administra-
tions publiques notamment.
• Institutionnaliser de la participation des as-
sociations, activer les conseils communaux et 
mettre en place une charte de la société civile et 
enfin alléger des procédures de création d’asso-
ciations et lever les contraintes liées à l’exercice 
de leurs activités.
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Les efforts consentis par notre pays visant le 
développement humain sont indéniables, preu-
ve en est la dimension sociale et humaine qui 
a toujours constitué un élément central de nos 
politiques de développement. Ces efforts ont été 
payants puisque l’Algérie, à la faveur du dernier 
rapport mondial des Nations Unies sur le déve-
loppement humain (RMDH décembre 2015), se 
distingue nettement des autres pays de la région, 
en se maintenant confortablement parmi les pays 
disposant d’un niveau d’IDH élevé. Ce résultat 
l’autorise, faut-il le préciser, à se projeter sereine-
ment dans le nouvel agenda de développement 
post 2015, voire même à jouer un rôle de lead 
dans le processus de sa mise en œuvre.

Dans cette perspective, le caractère jeune 
de la population algérienne, davantage renforcé 
au gré des dernières évolutions démographi-
ques qui ont fait connaître à l’Algérie en 2014 un 
record historique de plus d’un million de naissances 
vivantes153, doit absolument se traduire en atout 
sur lequel il faudra fonder l’ensemble de nos po-
litiques de développement. Le fardeau sur le bud-
get de l’Etat que peut, cependant, poser la prise 
en charge des personnes de moins de quinze ans, 
à la faveur d’une politique sociale extrêmement 
généreuse, devra trouver sa valeur compensatoire 
dans le retour sur un tel investissement et dans 
l’efficience de sa mise en œuvre. « Nous veillerons 
à faire évoluer la qualité de notre développement 
humain, entre autres, dans les domaines de l’en-
seignement, de la formation et de la santé […] 
notre développement tiendra pleinement comp-
te des droits des citoyens démunis, ainsi que des 
devoirs de notre société envers les personnes aux 
besoins spécifiques […] »154 .  

Par ailleurs, les données sectorielles se rap-
portant au renforcement du processus de déve-
loppement humain analysées dans ce rapport, 
plus particulièrement celles relatives aux jeunes, 
ont permis de dégager un certain nombre de dé-
fis, mais aussi de pistes probantes. A ce propos, la 
qualité et l’intensité de la participation de la res-
source humaine au développement, incluant la 
composante dominante des jeunes, doivent être 
perçues sous le prisme de cycle de vie, prenant an-
crage dans le développement optimal de la toute 
petite enfance. L’équité en matière de préparation 
pour l’école, à travers l’ensemble du territoire na-
tional, doit requérir toute l’attention requise, de 
même que le suivi d’un indice composite soigneu-
sement élaboré sur l’évolution du développement 
de la petite enfance est à encourager vivement. 
L’assise juridique qu’offre la loi sur la protection de 
l’enfant, promulguée tout récemment, en 2015, 
est à même de renforcer cette orientation. 

Dans le même temps, la probabilité de faire 
admettre un enfant aux études supérieures ou 
à une formation qualifiante doit être fortement 
optimisée, afin d’assurer le retour sur l’investisse-
ment consenti en matière d’éducation. Actuelle-
ment, près d’un million d’enfants sont soumis au 
redoublement et un demi million finit par quitter 
l’école prématurément, ce qui est un signe de per-
formance insuffisante du système éducatif. A ce 
sujet, une priorité absolue doit être observée pour 
ne laisser aucun enfant quitter le système éduca-
tif avant de l’avoir armé d’un socle minimum de 
connaissances et ce, à travers l’ensemble du terri-
toire national et selon les différentes fractions de 
population. Aussi, l’enseignement supérieur doit 
pouvoir se hisser, en sus de sa fonction d’ensei-

CO N C LU S I O N  G E N E R A L E

153. Conséquemment à une très forte nuptialité tout aussi historique puisque l’Algérie n’a jamais eu un taux de nuptialité de 10 pour 1000 habitants.
154. Extrait du message de S.E Le Président de la République, avril 2014.



154

CO
N

C
LU

SIO
N

 G
EN

ER
A

LE

gnement et de transmission de connaissances,  
au rang lui permettant de fournir à l’économie 
nationale une masse critique suffisante pour un 
nouveau souffle en matière de créativité et d’in-
novation. 

Enfin, l’ensemble du système éducatif, avec 
ses trois composantes (éducation, formation 
professionnelle et enseignement supérieur), doit 
pouvoir se compléter efficacement, afin d’assurer 
une utilisation optimale de la ressource humaine 
existante, à forte densité de jeunes, dans l’enca-
drement du développement du pays et se placer 
durablement dans la perspective de l’économie 
du savoir. Des passerelles intra-système devraient 
être installées rapidement afin d’assurer une 
orientation appropriée aux aptitudes des élèves 
avant de connaître, très jeunes déjà, une expé-
rience d’échec parfois traumatisante.

Toujours dans le domaine du processus de 
renforcement du potentiel des jeunes, la lutte 
contre les comportements à risque et déviants 
-de nature à réduire la contribution effective des 
jeunes au développement dans le même temps 
qu’ils constituent une menace pour la cohésion 
sociale- la prise en compte des nouvelles exi-
gences aussi bien nationales qu’internationales, 
notamment en matière des TIC et de l’environne-
ment, le renfoncement de la qualité des emplois 
offerts aux jeunes, la prise en compte de l’équité 
dans les politiques publiques, le développement 
de l’entreprenariat et la diffusion de la culture de 
prise de risques auprès des jeunes, l’ouverture sur 
les autres cultures tout en œuvrant pour l’enraci-
nement des principes qui fondent notre nation, 
sont autant d’éléments cardinaux, parmi d’autres, 
qui doivent tout naturellement trouver leur place 
dans un cadre intégré et holistique de prise en 
charge des jeunes adossé à un tableau de bord 
statistique dynamique d’indicateurs et d’indices 
spécifiques.

Sur le volet relatif à la participation à la créa-
tion de la richesse, les jeunes, notamment les di-
plômés, se trouvent les plus exposés au chômage, 
dans le même temps lorsqu’ils y échappent, ils 
se trouvent également les plus enclins à occuper 
des emplois précaires. Cet état de vulnérabilité 

économique se complexifie davantage chez les 
femmes et auprès des jeunes du milieu urbain. 
Afin de remédier à cette situation, il convient vive-
ment d’orienter efficacement les dispositifs d’aide 
de l’Etat vers les catégories qui peinent le plus à 
développer leurs potentiels d’innovation, comme 
il est nécessaire d’anticiper dans les cursus de for-
mations, sur les nouveaux métiers à promouvoir, 
notamment ceux en rapport avec les grands chan-
tiers de développement ouverts à travers le pays. 
D’une manière générale, la participation du capi-
tal humain et cognitif à la croissance  économique 
a été vérifiée, ce qui milite pour le renforcement 
de cette relation à travers l’optimisation de l’adé-
quation formation/emploi.

Par ailleurs, la lecture critique des données sur 
la participation des jeunes algériens dans les sphè-
res sociale et politique corrobore parfaitement 
le constat fait au niveau mondial sur l’aversion 
de cette frange aux formes classiques de partici-
pation. Leur désaffection pour les organisations 
de la société civile et le politique en général sont 
particulièrement édifiants. Cela montre à quel 
point, la réponse politique à la question du renfor-
cement de la participation économique et sociale 
des jeunes nécessite une réponse ‘holistique’ et 
appelle les décideurs à être davantage à l’écoute, 
afin d’arriver à inverser cette tendance. En effet, la 
participation se base sur un certain nombre d’élé-
ments nécessaires comme l’accès à l’information, 
qui facilite l’action collective et individuelle, et la 
consultation élargie, pour favoriser l’interaction et 
la prise en compte des réactions.

Aussi, les résultats de l’enquête mondiale sur 
les valeurs révèlent un certain nombre de caracté-
ristiques du jeune algérien, tant au plan de la per-
ception de soi et des valeurs, qui constituent les 
lignes directrices de ses opinions, que de la par-
ticipation à la résilience de sa société. Ces carac-
téristiques les mettent parfois dans des tendan-
ces universelles et tantôt les distinguent comme 
entités à part : les jeunes ne constituent, certes, 
pas un groupe homogène et leurs opinions peu-
vent parfois comporter des incohérences ou des 
contradictions, mais sur certains aspects les avis 
apparaissent clairement tranchés. 
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On retiendra, entre autres résultats phares 
que, les jeunes algériens ont un sens du patrio-
tisme très fort et le  sentiment d’appartenance 
à la nation prend le dessus sur toutes les autres 
valeurs. La majorité se sent heureuse, mais ce 
bonheur ressenti n’est pas accompagné systéma-
tiquement par un sentiment de satisfaction de sa 
vie courante, surtout dans certains domaines tels 
que la qualité des soins et du logement.

La religion se présente comme un référent 
indiscutable pour le jeune algérien, notamment 
la fille en ce sens qu’elle est sa principale source 
des valeurs qui régit ses appréciations et ses re-
lations sociales. Néanmoins, cette valeur semble 
être en perte de poids avec le temps, en faveur 
d’autres valeurs plus circonspectes, telles que l’in-
dépendance, l’expression de soi et l’imagination. 
Par ailleurs, il convient de souligner le recul de la 
valeur « travail dur » dans la perception du jeune. 
Aussi, les jeunes se sentent moins responsables 
de leur avenir et pour eux, il incombe à l’Etat de 
satisfaire leurs besoins individuels : Une telle per-
ception n’est pas partagée par les jeunes des pays 
émergents ou développés.

Cependant, la stratification des niveaux de 
confiance des jeunes vis-à-vis des institutions est 
révélatrice du sentiment de méfiance induit par les 
effets négatifs de la période extrêmement difficile 
que l’Algérie avait eu à vivre dans les années 90 : 
après les institutions religieuses, ce sont l’armée et 
la police qui gagnent la confiance des jeunes, alors 
que tout ce qui s’apparente aux organisations de 
la société civile, institutions électives et partis poli-
tiques, semble les rebuter.

Enfin, avoir une économie forte, qui offre plus 
d’opportunités d’emplois aux jeunes, semble être 
une préoccupation majeure chez le jeune, même si 
cela devait se faire au détriment de l’environnement.

En définitive et en termes d’indices statisti-
ques, la tentative de mesurer le développement 
humain centré sur les jeunes, en tenant compte 
notamment de l’emploi et la participation sociale, 
ainsi que la qualité de l’éducation constitue une 
réelle valeur ajoutée. Celle-ci a démontré com-
ment les efforts dans l’accès au savoir peuvent 
être relativisés au vu des déficits des jeunes en 
matière de participation sociale. 

Ce sont quelques éléments que ce rapport a 
essayé de mettre en évidence, si bien que certai-
nes questions nécessitent un regard plus circons-
pect, au vu de leur portée et par le fait qu’elles sont 
de nature à déterminer notre capacité à construire 
une nation tournée vers l’avenir avec une pleine 
participation de ce qui fait sa force endogène, à 
savoir sa jeunesse.
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• Les annuaires statistiques : Données rétrospectives de 

1962 à l’année scolaire  2014/2015.
• Stratégie Nationale de Développement de la Petite 
Enfance 2015 – 2020- MEN et UNICEF - Janvier 2015.
• L’Education pour tous en Algérie- évaluation natio-
nale 2014-MEN.
• Bilan statistiques 2009-2014- Office Nationale de 
l’Education et de la Formation à Distance- ONEFD.
• Lutte contre l’analphabétisme- programme et résul-
tats - 2007/2015 - Office National d’Alphabétisation et 
d’Enseignement des Adultes- ONAEA.
• « Stratégie Nationale de Développement de la Petite 
Enfance 2015 – 2020 »- MEN et UNICEF - Janvier 2015.
• « Elaboration d’un référentiel d’indicateurs d’évalua-
tion des normes assignées au système scolaire algérien» 
- UNICEF et INRE - octobre 2012.
• « Evaluation du nombre et des caractéristiques des  
enfants non scolarisés en Algérie » INRE.
• L’Educateur : revue Algérienne de l’Education, «  la vio-
lence en milieu scolaire », numéro spécial.

Ministère de la Formation et de l’Enseignement 
Professionnels (MFEP)
• Annuaires statistiques de 2008 à 2014. 
• Indicateurs Statistiques 2014 - juin 2015.
• Contribution du secteur comportant des données 
statistiques, principales mesures prises et une note de 
présentation de l’exercice budgétaire 2012/2013.
• Contribution du secteur comportant des données 
statistiques, principales mesures prises et une note de 
présentation de l’exercice budgétaire 2012/2013.
• Bilan des activités de partenariat, de la formation des 
catégories particulières et de la formation continue 
pour les années 2012-2013.
• Bilan des formations, recyclages et perfectionnement 
de l’année 2012 et 2013.

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique (MESRS)
• Classement de l’Algérie en Afrique par disciplines et 
Domaines
• Document n° 4 par Hafid Aourag,  septembre 2012.
• Annuaires statistiques de 2008 à 2013/2014.
• Rappel des principaux agrégats de l’année universi-
taire 2014-2015.
• Bilan chiffré sur la recherche scientifique.
• La recherche Scientifique en Algérie : Constat et Pers-
pectives, juillet 2012.
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• L’évolution de la Recherche Scientifique dans le Mon-
de et en Algérie de 2000 à 2014 -Septembre 2015.
• Projet de loi d’orientation sur la Recherche Scientifi-
que et le Développement Technologique.
• Contribution du secteur à l’élaboration du rapport na-
tional sur le développement humain pour l’année 2013.

Ministère de la Justice
•  « Enquête Epidémiologique Nationale et Globale sur 
la Prévalence de la Drogue en Algérie », synthèse glo-
bale, ONLCDT, Septembre 2010.
• « Bilan annuel des saisies de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes par les services de lutte. », ONLCDT, 
années 2011-2013-2014.

Ministère de la Solidarité Nationale, de la Famille 
et de la Condition de la Femme
• Evolution du secteur de la solidarité nationale, de la 
famille et de la condition de la femme période 1999-
2013- décembre 2013.
• Bilan des réalisations des dispositifs de soutien social 
et d’aide à l’insertion socioprofessionnelle gérés par 
l’Agence de Développement Social -ADS- . 
• « Plan National d’Action pour les enfants 2008-2015 »-  
Ministère délégué chargé de la famille et de la condition 
féminine- 2008.  
•  Rapport d’activité du secteur, année 2014.
• Bilan de réalisation de l’ANGEM de 2008 à 2014.
• La protection et la promotion de l’enfance et de l’ado-
lescence 2013-2014.

Ministère de la Poste et des Technologies de l’Infor-
mation et de la Communication
• Contribution intitulée  «l’accès et l’appropriation des TIC ».

Ministère de la jeunesse et des sports
• « Situation des infrastructures de sports par wilaya » ,2012.
• Annuaire statistique jeunesse et sport, année 2013. 

Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité 
Sociale(MTESS)
• Contribution de la Direction Générale de l’Emploi et 
de l’Insertion : Données statistiques sur les dispositifs 
d’emplois de 2008 à 2013.
• Documents statistiques (ANSEJ).
• Données sur la situation des placements réalisés par 
l’ANEM, 2014.

Ministère de l’Industrie, et des mines
• Bulletin statistiques semestriels de la PME N°18 en 2010- 
N°20 en 2011 - N°22 en 2012- N°23 en 2013 et 2014. 
• Données statistiques INAPI.
• Bilan des pépinières et les centres de facilitation  2013 
et 2014.

Ministère d’aménagement du territoire du touris-
me et de l’artisanat  
• Les artisans inscrits au registre de commerce par wilaya.

Office National des Statistiques (ONS)
• Recensement Général de la Population et de l’Habitat 
(RGPH)  1977, 1987,1998 et 2008.
• Données Statistiques N°690 : «  Démographie Algé-
rienne 2014 ».
• Collections statistiques N°160 Série S : Statistiques So-
ciales  « Natalité Fécondité et Reproduction en Algérie », 
à travers  les résultats du RGPH 2008, Août 2011.
• Données statistiques N°332 « Natalité Fécondité et Re-
production en Algérie », à travers  les résultats du RGPH 
1998, Septembre 2001.
• Données statistiques N°331 « Les Migrations Internes, 
Inter-Communales », à travers  les résultats du RGPH 
1998, Août 2001.
• Données statistiques N°315 - RECAP Migration In-
ternes Inter-wilaya à travers les résultats exhaustifs du 
RGPH 1998 « Histoire Migratoire des Wilaya ».
• Migration Inter-Communale 1998-2008 (CD).
• « Enquête sur l’Emploi du temps ENET Algérie 2012 », 
Décembre 2013. 
• Annuaire statistique de l’Algérie 2007-2009 N°27 ,2011.
• Annuaire Statistique de l’Algérie 2009-2011-N°29 », 2013.
• Collections statistiques n° 123, Série S : Statistiques 
Sociales « Enquête emploi auprès des ménage  -2004- » 
Edition juillet 2005.
• Collection statistiques n°150, Série S : Statistiques 
Sociales « Enquête emploi auprès des ménage  -2009-» 
Edition juin 2010.
• Collections statistiques n° 170, Série S : Statistiques 
Sociales « Enquête emploi auprès des ménage  -2010-» 
Edition 2011.
• Collections statistiques n°173, Série S : Statistiques 
Sociales « Enquête emploi auprès des ménage -2011-» 
Edition juillet 2012.
• Collection statistiques N°181, Série S : Statistiques 
Sociales « Enquête emploi auprès des ménage -2012-
»Edition décembre 2013.
• Collection statistiques N° 185, Série S: Statistiques 
Sociales « Enquête emploi auprès des ménage -2013-
»Edition 2014.
• Données statistiques N° 671 « Activité, emploi et chô-
mage en avril 2014 ».
• Données statistiques N°683 « Activité, emploi et chô-
mage en septembre 2014 ».
• Collection statistiques N° 183, Série  S: Statistiques 
Sociales, «  Revenus salariaux et caractéristiques indivi-
duelles - Enquête sur les dépenses  de consommation et 
le niveau de vie des ménages 2011».
• Collection statistiques N° 189, Série  S: Statistiques So-
ciales, «  Dépenses de consommation des ménages - En-
quête sur les dépenses  de consommation et le niveau 
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de vie des ménages 2011».
• Collection statistiques N° 716, Série  S: Statistiques So-
ciales, «  Dépenses de sante et d’hygiène corporelle - En-
quête sur les dépenses  de consommation et le niveau 
de vie des ménages 2011».
• Situation annuelle du parc national automobile 2013.
• Rétrospective Statistique 1962-2011, Juin 2013.

Centre de Recherche en Economie Appliquée pour 
le Développement (CREAD)
• Synthèse de l’étude : « La réforme du LMD en lettre et 
sciences humaines et sociales : le défi de la Rénovation 
Pédagogique». 
• Projet Global Entrepreneurship Monitor (GEM) : CREAD 
et GIZ –DEVED - 2009- 2012
• Musette M.S et al. De la fuite des cerveaux à la mobilité 
des compétences ? Une vision maghrébine. Ed. CREAD/
BIT, Alger, 292 p. 2015

Documentation interne
• « La Jeunesse Algérienne en Quelques Chiffres. », 
CNES,  Division des études sociales, Décembre 2014.
• Rapport  du CNES 2010 sur les PME/PMI. 
•  « Rapport : Protection de la Jeunesse : La Délinquance 
Juvénile », CNES, Commission population et besoins so-
ciaux, Mai 2003.
•  « la pratique sportive scolaire et universitaires : l’ur-
gence d’une relance », CNES, Commission population et 
besoins sociaux, juillet 2005. 
•  « La jeunesse dans les discours du Président de le Ré-
publique, 1999-2014 », Direction des publications, sous 
direction de la documentation, CNES, novembre 2014.
• « La jeunesse dans les communiqués des conseil des 
ministres, 1999-2014 », Direction des publications, sous 
direction de la documentation, CNES, novembre 2014.
• Concertation nationale autour de la définition d’un 
meilleur développement local : « 50 recommandations 
pour soutenir une dynamique dédiée aux attentes et 
ambitions citoyennes » ; CNES décembre 2011.

Documentation des organismes internationaux
• « L’Essor du Sud : le progrès humain dans un monde 
diversifié », Rapport Mondial sur le développement hu-
main 2013-PNUD-.
• «Pérenniser le progrès humain : réduire les vulnérabi-
lités et renforcer la résilience » Rapport Mondial sur le 
Développement Humain 2014-PNUD-.
• Dubois J.L., Mahieu F.R. (2002), « La dimension sociale 
du développement durable : réduction de la pauvreté 
ou durabilité sociale ? », In Le développement durable?, 
Paris, IRD, 2002.
• The Report of the High-Level Panel of Eminent Per-
sons on the post-2015 Development Agenda, a new 
global Partnership: « Eradicate Poverty and Transform », 
United Nations.

• « Objectifs du Millénaire pour le développement », 
Rapport 2014 ; Nations Unies.
• « Les jeunes au Maghreb, Être jeune au Maghreb », Fo-
rum pour le Développement en Afrique du Nord, Com-
mission économique pour l’Afrique, Bureau pour l’Afri-
que du Nord, Nations Unies, Tunis 8-10 décembre 2011.
• Panorama de la santé 2013, OCDE.
• « In It Together: Why Less Equality Benefits All ? », 
OCDE 2015.
• « Autonomisation des jeunes pour un avenir durable » ; 
Stratégie du PNUD pour la jeunesse 2014-2017 ; mars 2014.
• «  Améliorer la participation politique des jeunes à tra-
vers tout le cycle électoral : guide de bonnes pratiques », 
PNUD 2012.
• Plan d’action de la Décennie africaine de la jeunesse 
2009-2018, Accélérer l’autonomisation des jeunes en 
vue du développement durable, Mai 2011.
• « Etudes sur les enfants déscolarisés en Algérie » - 
UNICEF- Mars 2014.
• La malnutrition des enfants- fiche ressources alimen-
tation n°4-UNICEF.
• Organisation Internationale du Travail www.oit.org : «  Mo-
dèles sur les tendances économiques » (OIT, octobre 2014).
• Rapport mondial sur le Développement « le Développe-
ment et la Prochaine Génération », Banque mondiale 2007.
• Rapport sur le Doing Business de la Banque 
Mondiale- 2015.
• Rapport 2014 de l’Organisation Mondiale de la Pro-
priété Intellectuelle.
• Rapport du BIT sur les formes atypiques d’Emploi -2015.
• « Global School-based Student Health Survey, Algeria 
2011 »Fact Sheet, OMS.
• «Stratégie mondiale pour l’alimentation et l’exercice 
physique et la santé » OMS-Mai 2004.
• Statistiques sanitaires mondiales 2014-OMS.
• ALGERIA: World Health Organization Statistical profile 
2012-2013.
• Stratégie OMS de coopération avec les pays-républi-
que algérienne démocratique et Populaire 2002 – 2005.
• Programme national nutrition santé France-2011-2015.
• Annuaire des Nations Unies, Division de la population, 
juin2013. 
• « Perspectives pour l’emploi et le social dans le mon-
de», tendances pour 2015 (OIT).
• « Glossaire des termes de l’éducation a la citoyenneté 
démocratique » Conseil de l’Europe 2003.
• « Youth in Egypt: Building our Future », Egypt Human 
Development Report 2010. 
• « Développement de la jeunesse », ICP, Children Youth-
THE WORD BANK-, Volume 1, Numéro 2, Décembre 2005. 
• « La Jeunesse au Cœur du Québec », Secrétariat à la 
jeunesse, Québec. 
• « Les années de vie corrigées de l’incapacité un indica-
teur pour évaluer le fardeau de la maladie au Québec » 
Institut National de Santé Publique du Québec-2012.
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• Joyce Walker and Trudy Dunham, « Understanding 
Youth Development Work», Center for 4-H Youth Deve-
lopment, University of Minnesota.
• PETER A. WITT & LINDA CALDWELL, «The Rationale 
for Recreation Services for Youth: An Evidenced Based 
Approach ».
• KAMAL RARRBO, « Etudes sur les politiques jeunesse 
des pays partenaires méditerranéens», Programme 
EuroMed Jeunesse III, Union Européenne.
•  « Contribution à la construction des savoirs dans 
les politiques d’inclusion sociale et de la jeunesse », 
Consultation pour le Conseil Intergouvernemental du 
Programme MOST, UNESCO 2013.
• «Youth Participation in Development: A Guide for De-
velopment Agencies and Policy Makers», Department 
for International Development (DFID) 2010.
•  «Etude sur la  situation de la jeunesse maghrébine », 
Union du Maghreb Arabe 2012.
• « L’essor des maladies chroniques liées à l’alimentation 
dans les pays du Sud le cas du Maghreb » Société de Bio-
logie et Agropolis International ,2009.
• Etude « Mise en place de la Vision Nationale de l’Algé-
rie 2030 » - Le Ministère de la Stratégie et des Finances 
(MOSF)- République de Corée - L’Institut Coréen de Dé-
veloppement en  coopération avec Le Secrétaire d’Etat 
auprès du Premier Ministre en Charge de la Prospective 
et des Statistiques, de l’Algérie-2013.
• L’enquête internationale TIMSS (Trends in Internatio-
nal Mathematics and Science Study): élaboré par l’Asso-
ciation Internationale pour l’Evaluation de l’accomplis-
sement éducatif (IEA).
• L’enquête de l’Olympiade Internationale de Mathéma-
tiques (OIM) faite par la fondation Olympiade Interna-
tionale de Mathématiques.
• Aide-mémoire N°358 OMS- accidents de la route-oc-
tobre 2015.

Autres Sources
• Plan d’action du gouvernement pour la mise en œu-
vre du programme du président de la république de 
2012 et 2014.

• Déclaration du  1er novembre 1954.
• Charte de Tripoli 1962.
• Constitution de  1963.
• Déclaration d’Alger 1967.
• Constitution de 1976.
• Constitution de 1989.
• Constitution de 1996.
• Constitution de 2008.

• « Rapport des regroupements régionaux sur la po-
litique sectorielle de prise en charge de la jeunesse », 
décembre 2007.
• ROUAG A. « Le rapport des jeunes au politiques en 
Algérie », Faculté de Psychologie et des Sciences de 
l’Education, Université Constantine 2, 23eme congrès 

mondial de science politique, Montréal du 19 au 24 
juillet 2014
• « Dysfonctionnement familiale et violence scolaire : 
Des facteurs de délinquance d’enfants scolarisées », Dr 
BOUKERMA/AGHLAL FZ, université Mouloud Mammeri 
TIZI OUZOU, (résumé).
• « Moving youth participation forward», Jennifer L. O’Do-
noghue, Benjamin Kirshner, Milbrey McLaughlin 2003.
• Cinquante ans de pédiatrie- Evolution de la pédiatrie 
algérienne- Colloque International sur les Politiques de 
Santé - Alger, 18 - 19 Janvier 2014.
• Epidémiologie des maladies non transmissibles-Pr. 
M.TALEB.
• Association des pédiatres libéraux d’Alger -APLA news 
bulletin n°10 NOVEMBRE2013.
• « Le système de santé Algérien face à la transition sani-
taire : prise en charge et financement », Mme Khoukha 
MEKALT , Pr Brahim BRAHAMIA,
• « Evolution de la mortalité en Algérie » ,Mémoire du 
diplôme Magistère en démographie-Melle EL BACHIR 
Zohra-octobre 2013.
• « L’émergence et l’expansion des cliniques privées en 
Algérie ». Zehnati A , In www.ebanque-pdf.com/fr_sys-
teme-de-sante-algerien.html
• « Etude de surpoids, de l’obésité et des facteurs asso-
ciés au surpoids chez les élèves au cycle moyen scola-
risés dans les collèges publics de l’EPSP  BOUZAREAH» 
– SEMEP 2011.
• « Organisation actuelle du système de santé et pers-
pectives » Pr. ABID, DGSSEH-MSPRH.
• http://www.huffpostmaghreb.com/2015/03/01/acci-
dents-route-algerie-2014_n_6779350.html.
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B1. INDICES DE DEVELOPPEMENT HUMAIN
Les Indicateurs du Développement Humain du biennum 
2013 et 2014 ont été traités selon les mêmes méthodes 
de calcul que le RMDH 2014 qui  presente de manière de-
taillée les différentes étapes de la construction des indices. 
Par souci de concision, nous ne reprendrons pas toutes les 
formules de calcul des indices cités dans ce rapport. 

• L’Indice de Développement Humain IDH: L’indice de 
developpement humain (IDH) développé par le PNUD est 
un indicateur synthétique mesurant le niveau moyen de 
développement humain atteint dans un pays donné. Trois 
aspects ou dimensions sont considérés dans la construc-
tion de cet indicateur, à savoir la santé et la longévité, l’ac-
cès au savoir et le niveau de vie décent.

• Santé et longévité : la durée de vie est mesurée par 
l’indice de l’espérance de vie à la naissance ;
• Accès au savoir : déterminé par l’Indice d’Education 
qui est la combinaison de deux indicateurs :

a) Durée attendue de scolarisation.
La durée attendue de scolarisation ou l’espérance de vie 
scolaire est le nombre d’années qu’un enfant d’âge d’en-
trée à l’école peut espérer bénéficier, si les taux de scolari-
sation par âge devaient demeurer inchangés tout au long 
de sa scolarité.

b) Durée moyenne de scolarisation.
Cet indicateur se définit comme la moyenne du nombre 
d’années d’éducation et de formation dispensées à des 
adultes de 25 ans et plus au cours de leur vie;  il  s’appuie 
sur les niveaux d’éducation de la population, convertis en 
années de scolarisation sur la base des durées théoriques 
de chaque niveau d’enseignement suivi. Cette durée in-
dique l’ensemble des années d’études que l’individu a 
effectué au cours de son cursus scolaire. 

• Niveau de vie décent : est mesuré par le Revenu Na-
tional Brut RNB par habitant ($PPA).
Trois (03) nouveaux indices sont associés à ces indica-
teurs du développement humain depuis 2010 :

• L’Indice du Développement Humain Ajusté aux Iné-
galités (IDHI) : Il mesure le développement humain réel 
des individus dans une société qui tient compte des iné-
galités dans chaque dimension. L’IDH et L’IDHI sont égaux 

dans une situation d’égalité parfaite. Plus IDHI est bas et plus 
sa différence avec l’IDH est grande plus l’inégalité est forte. 

• L’Indice d’Inégalités du Genre (IIG) : Cet indice mon-
tre les différences dans la distribution des progrès entre 
hommes et femmes en matière de santé, d’éducation et 
sur le marché du travail avec des répercussions négatives 
sur leurs libertés. Il varie entre 0 – situation dans laquelle 
les femmes ont un traitement égal aux hommes – et 1, 
cas dans lequel la condition des femmes est aussi mau-
vaise que possible quelle que soit la dimension mesurée. 
L’IIG  est composé de trois (03) dimensions qui compren-
nent cinq (05) indicateurs.

a) Santé de la reproduction : 
composée de deux (02) indicateurs :
• Mortalité maternelle : le bien être des femmes en cou-
ches est d’une importance fondamentale ; il est révéla-
teur du statut des femmes dans la société. 
• Fécondité chez les adolescentes : la reproduction est 
risquée, car elle commence souvent trop tôt, mettant en 
danger la santé et limitant les opportunités futures.  Les 
grossesses précoces mesurées en termes de fécondité 
chez les adolescentes représentent un risque accru pour 
la santé de la mère et du bébé et,  empêchent souvent 
les filles d’aller à l’école ce qui les  restreint à des emplois 
peu qualifiés.

b) Autonomisation :
Cette dimension comprend deux (02) indicateurs.
• Niveau d’instruction (secondaire et plus) : une éduca-
tion plus poussée accroît les libertés des femmes en les 
rendant plus aptes à remettre en question, à examiner et  
agir sur leur condition et leur facilite l’accès à l’informa-
tion. Les femmes instruites ont plus de chances de trouver 
un travail satisfaisant, de participer aux débats publics, de 
s’occuper de leur santé et de celle de leurs proches ;
• Représentation parlementaire : exprimée par un ratio 
de représentants de sexe féminin par rapport à ceux de 
sexe masculin au parlement. 
 
c) Marché de l’emploi :
mesuré par le taux de participation de la population ac-
tive : celle-ci compte autant les personnes qui travaillent 
que celles qui sont sans emploi ainsi que celles qui cher-
chent du travail à temps partiel. Il est rappelé que le taux 
d’activité ne tient pas compte de la segmentation profes-
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sionnelle sur le marché du travail et de l’écart de rémuné-
ration homme- femme.  

• Indice de développement de genre (IDG) : Il s’agit 
d’un nouvel indice ajouté en 2014
Le nouvel IDG mesure l’écart entre les sexes en termes de 
développement humain en prenant en compte trois di-
mensions fondamentales du développement humain: la 
santé, mesurée par l’espérance de vie à la naissance des 
hommes et des femmes ; l’éducation, mesurée par la durée 
attendue de scolarisation des enfants (garçons et filles) et 
la durée moyenne de scolarisation des adultes (hommes et 
femmes) âgés d’au moins 25 ans ; le contrôle des ressour-
ces économiques, mesuré par les estimations relatives aux 
revenus du travail des femmes et des hommes.

L’indice utilise la même méthodologie que pour l’IDH. Les 
fourchettes de variation sont les mêmes, excepté pour 
l’espérance de vie à la naissance pour laquelle les four-
chettes de variation minimale et maximale sont variables 
(fourchette minimale de 22,5 ans et maximale de 87,5 
ans pour les femmes ; les valeurs correspondantes pour 
les hommes étant de 17,5 ans et 82,5 ans). Le but est de 
prendre en compte un avantage biologique moyen pour 
les femmes de cinq ans par rapport aux hommes. 

• Indice de Pauvreté de Multidimensionnelle (IPM) : 
mesure la pauvreté d’une population donnée par rapport 
à plusieurs dimensions. La construction de cet indice se 
base sur le calcul du nombre de privations que subit cha-
que individu de la population considérée, par rapport à 
trois (03) dimensions : éducation, santé et niveau de vie 
qui sont exprimées par dix (10) indicateurs :

a) Dimension Santé : 
•  Une personne au moins souffre de malnutrition.
• Un ou plusieurs enfants est /sont décédé (s) durant les 
cinq dernières années.

b) Dimension Education :
• Personne n’a achevé une scolarisation de 6 ans.
• Au moins un enfant d’âge scolaire ne fréquente pas 
l’école.

c) Dimension niveau de vie :
• Pas d’électricité.
• Pas d’accès à une source d’eau améliorée
• Pas d’accès à un assainissement amélioré
• Le sol de l’habitation n’est pas de bonne qualité
• Les combustibles de cuisson sont inadéquats (bois, 
charbon de bois)
• Le ménage n’a pas d’accès à l’information et ne possède 
de moyens de transport ou de moyens de subsistance.

Calcul de l’Indice du Développement Humain  
L’IDH s’obtient par la moyenne géométrique des indices 
normalisés utilisés pour mesurer les niveaux atteints dans 
chacune des des trois (03) dimensions le composant : 
durée de vie, niveau d’éducation et  niveau de vie.

Les indices dimensionnels continuent à être calculés de 
0 à 1 afin de les convertir en indices selon la formule 
générale suivante :

Le tableau ci-dessous illustre les valeurs minimales 
et maximales définies dans le rapport mondial 2014 :

La formule de calcul de l’indice d’éducation a été modi 
fiée ; il s’agit désormais de la moyenne arithmétique de la 
durée moyenne de scolarisation et de la durée attendue 
de scolarisation.

a) Durée attendue de scolarisation (DAS).
L’espérance de vie scolaire des enfants âgés de 6 ans 
correspond à la somme des taux de scolarisation par ni-
veaux d’enseignement concernés multipliée par la durée 
des études de chaque niveau. Le taux de scolarisation est 
obtenu par la division de la part des effectifs scolarisés et 
de la population ayant l’âge correspondant à leur niveau 
d’enseignement.
DAS = ∑ Taux Brut de Scolarisation dans chaque cycle 
d’enseignement fois la Durée d’études de chaque cy-
cle d’enseignement. 

b) Durée moyenne de scolarisation (DMS). 
Le nombre d’années de scolarité de la population âgée de 
25 ans et plus, est déterminé comme suit :

L : la part de la population du groupe d’âge a de la popu-
lation 25 ans et plus ;
S : le nombre d’années de scolarité du groupe d’âge a, au 
temps t 

Tableau B1.1 : les valeurs minimales et maximales 
(RMDH 2014)

L’indice de l’espérance de vie à la naissance = Valeur constatée – valeur minimale  
Valeur maximale – valeur minimale

Dimensions
Valeurs 

minimales
Valeurs

maximales

Espérance de vie 20 ans 85 ans 

Niveau d’éducation - -
- Durée attendue de scolarisation 0 18 années 
- Durée moyenne de scolarisation 0 15 années 

Revenu National Brut 
(Dollar PPA/hab) 

100 75 000
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(m= 1 : le groupe d’âge 25-29 ans, m = 2 : 30-34 ans, ..., m 
= M : 75 ans et plus).

Où hj : proportion d’un groupe d’âge m ayant atteint le 
niveau d’éducation j = primaire, secondaire,…  
Dur : indique la durée correspondante au niveau atteint, 
il s’agit de l’ensemble des années d’études que l’individu 
a effectuées au cours de cursus scolaire. 

Indice du Développement Humain = (indice espérance 
de vie*indice d’éducation* indice de revenu)1/3

• L’Indice du Développement Humain ajusté aux 
Inégalités(IDHI)
Tous les indicateurs requis dans l’élaboration de la mesure 
de l’IDHI doivent impérativement provenir de la même 
enquête statistique. Le calcul de cet indice se fait en trois 
(03) étapes :

Etape 1 : Mesure des inégalités dans les trois (03) 
dimensions.
La mesure des inégalités est obtenue par la formule sui-
vante :    

X1 : exprime la moyenne arithmétique de la répartition 
sous-jacente dans les dimensions d’intérêt.  
X2 : exprime la moyenne géométrique de la répartition 
sous-jacente dans les dimensions d’intérêt.  
   
Etape 2 : Ajustement des indices dimensionnels par 
rapport aux  inégalités.
Les indices dimensionnels ajustés aux inégalités sont 
obtenus à partir des indices dimensionnels de l’IDH. 
Le niveau moyen atteint dans une dimension est ajusté 
par rapport aux inégalités selon la formule suivante :
Indice inégalité = (1 – A) multiplié par l’indice.

L’Indice d’Espérance de vie Ajusté aux Inégalités : Cet-
te dimension est ventilée selon les différentes tranches 
d’âges, les taux de mortalité et l’âge moyen au décès.
L’Indice d’Education Ajusté aux Inégalités : la dimen-
sion se base sur l’indicateur durée moyenne de scolarisa-
tion. Cet indice est élaboré par la répartition du nombre 
d’années de scolarisation par groupe d’âges des 25 ans 
et plus.
L’Indice du Revenu National Brut Ajusté aux Inégalités : 
cette dimension utilise les dépenses des ménages venti-
lés par décile.

Etape 3 : Calcul de l’IDH Ajusté aux Inégalités.
Cet indice est obtenu par la moyenne géométrique des 
trois indices dimensionnels ajustés aux inégalités. La 
perte en pourcentage affectée à l’indice IDH en raison 
des inégalités dans chaque dimension, est calculée de la 
manière suivante :

• L’indice des Inégalités de Genre (IIG)
L’indice des inégalités de genre (IIG) traduit le désavan-
tage des femmes dans les trois dimensions considérées, 
à savoir la santé de la reproduction, l’autonomisation et 
le marché de l’emploi. Il indique les pertes en termes de 
développement humain causées par les inégalités entre 
femmes et hommes au regard de ces dimensions. Il varie 
entre 0 – situation dans laquelle les femmes ont un trai-
tement égal aux hommes – et 1, cas dans lequel la condi-
tion des femmes est aussi mauvaise que possible quelle 
que soit la dimension mesurée.

Cet indice repose sur la moyenne générale des moyennes 
générales d’ordres différents – la première agrégation se 
fait sur la base du calcul de la moyenne géométrique de 
toutes les dimensions ; ces moyennes, calculées séparé-
ment pour les femmes et les hommes, font ensuite l’objet 
d’une agrégation faisant intervenir une moyenne harmo-
nique entre les deux (02) sexes.  Cinq(05) étapes entrent 
dans le processus de calcul de l’IIG :

Etape 1 : Traitement des valeurs nulles et des valeurs 
extrêmes. 
Etape 2 : Agrégation sur l’ensemble des dimensions au 
sein de chaque groupe sexo-spécifique (ou de genre) à 
l’aide de moyennes géométriques.
Etape 3 : Agrégation entre les genres, à l’aide d’une 
moyenne harmonique.
Etape 4 : calcul de la moyenne géométrique des moyen-
nes arithmétiques pour chaque indicateur.
Etape 5 : Calcul de l’Indice des Inégalités de Genre ;  il est 
calculé sur la base des moyennes géométriques de toutes 
les dimensions.

• Indice de développement de genre (IDG)
Le nouvel IDG mesure l’écart entre les sexes en termes de 
développement humain en prenant en compte trois di-
mensions fondamentales du développement humain : la 
santé, mesurée par l’espérance de vie à la naissance des 
hommes et des femmes ; l’éducation, mesurée par la durée 
attendue de scolarisation des enfants (garçons et filles) et 
la durée moyenne de scolarisation des adultes (hommes et 
femmes) âgés d’au moins 25 ans ; le contrôle des ressour-
ces économiques, mesuré par les estimations relatives aux 
revenus du travail des femmes et des hommes.
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L’indice utilise la même méthodologie que pour l’IDH. Les 
fourchettes de variation sont les mêmes excepté pour 
l’espérance de vie à la naissance pour laquelle les four-
chettes de variation minimale et maximale sont variables 
(fourchette minimale de 22,5 ans et maximale de 87,5 
ans pour les femmes ; les valeurs correspondantes pour 
les hommes étant de 17,5 ans et 82,5 ans). Le but est de 
prendre en compte un avantage biologique moyen pour 
les femmes de cinq ans par rapport aux hommes. 

• Indice de la Pauvreté Multidimensionnelle (IPM)
L’unité d’analyse considérée pour le calcul de l’IPM est le 
ménage. Cet indice s’appuie sur des micro-données tirées 
des enquêtes auprès des ménages. Il reflète les priva-
tions multiples dont souffre chaque individu sur le plan 
de l’éducation, de la santé et du niveau de vie. Les deux 
premières dimensions comportent chacune d’elles deux 
(02) indicateurs tandis que la 3éme comporte six (06) in-
dicateurs.

Les dimensions et les indicateurs sont présentés comme suit :

Méthodologie.
• Pour chaque ménage, on calcul le nombre de manques.
• Sont réputés pauvres les membres d’un ménage qui 
souffre d’au moins trois (03) manques.
La valeur de l’IPM correspond au produit de deux (02) 
mesures à savoir,  le taux de pauvreté multidimension-
nelle et la sévérité (ou l’ampleur) de la pauvreté.
Le taux de pauvreté H : représente la proportion de la 
population qui est pauvre, soit : 

q : correspond au nombre de personnes qui sont pauvres.
n : est la population totale.

La sévérité de la pauvreté A : reflète la proportion des 
indicateurs pondérés entrant dans la composition de la 
valeur d pour laquelle des personnes pauvres souffrent 
de privations. 
   

C : le nombre total de privations pondéré dont souffrent 
les pauvres.
d : le nombre total d’indicateurs à l’étude (10 dans ce cas 
précis).

B2. METHODOLOGIE DE MESURE DU CAPITAL 
HUMAIN PAR LA DUREE EFFECTIVE DES ETUDES 

I. La mesure du capital humain par la durée du séjour 
à l’école : les principales difficultés
Dans notre démarche, nous retenons comme variable 
mesurant du capital humain le nombre d’années passées 
dans le système éducatif des individus qui quittent le sys-

tème éducatif, munis ou pas d’un diplôme. La mesure de 
cette variable s’effectuera en trois étapes :
• Dans une première phase, on décompose la popula-
tion active Lt pour l’année «t» en Pit catégories (i=1,2,…, 
P), i désignant le niveau d’instruction ou cycle d’études 
(dans notre cas i=1 primaire, i=2 collège, i=3 lycée e i=4 
université). L structure de la population selon le niveau 
d’instruction atteint s’écrit alors : L1t , L2t, …, LPt, avec 
Lt= L1t+L2t + … ,+LPt . Cette répartition de la population 
active nous est fournie régulièrement par l’ONS lors des 
enquêtes annuelles MOD;
• La deuxième étape consiste à affiner davantage le ni-
veau d’instruction moyen de chacune des P catégories 
de travailleurs. Cette étape consiste à calculer la durée 
moyenne Nit du séjour de la sous population « i » dans le 
système éducatif;
• Le stock de capital accumulé par la catégorie « i » de la 
population active est alors mesurée  par la quantité sui-
vante: 

• Le stock total du capital  humain pour l’ensemble de la 
population active est donné par :

Le système éducatif est composé de P niveaux d’études 
distincts. Dans le cas algérien, par exemple, les enquê-
tes nationales de recensement de la population   (RGPH) 
réalisées tous les dix ans, l’ONS adopte la nomenclature 
suivante pour situer le niveau d’instruction des différents 
membres d’un ménage: analphabète (i=1), école corani-
que et alphabétisé (i=2), primaire (i=3), enseignement 
moyen (4), lycée (i=5) et université (i=6). Les données (en 
coupe) du RGPH ne peuvent être utilisées dans ce type 
d’études car trop espacées dans le temps (enquêtes dé-
cennales). Les études annuelles sur le marché du  travail 
(Main d’œuvre et Démographie) menées par ce même 
organisme (ONS) renseignent, par contre, sur le dernier 
palier du système éducatif fréquenté par chacun des 
membres de la population active.
Comme on peut le constater, aucune de ces deux prin-
cipales sources d’informations ne renseigne, de manière 
régulière, sur la dernière classe suivie avant de rejoindre 
le marché du travail. Aussi, l’évaluation du capital humain 
au sens de la définition retenue dans notre démarche, no-
tamment pour les individus ayant abandonné les études 
avant d’entrer à l’université, n’est pas possible à partit des 
enquêtes RGPH et MOD. Pour palie cette difficulté, la dé-
marche proposée pour l’estimation de la durée du séjour 
à l’école des jeunes qui abandonnent les études se fera 
sur la base des données officielle relatives aux effectifs 
exclus annuellement de chacun des trois cycles (primaire, 
moyen et secondaire).
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L’autre difficulté rencontrée concerne l’estimation de la 
durée  des études universitaires en raison:
• La population active de niveau supérieur est regrou-
pée en une seule catégorie, indépendamment du type 
de diplôme préparé. Avant la réforme de l’enseignement 
supérieur de 2003 qui unifie la durée des  différents cur-
sus de formation (système LMD),   l’université proposait la 
préparation de quatre types de diplôme : DUEA (3 ans), 
Licence (4 ans), Ingénieur, chirurgien dentiste et pharma-
cien (5 ans) et Médecine (7 ans). Par conséquent, la popu-
lation active de niveau supérieur est loin de constituer un 
groupe homogène par rapport à la définition du capital 
humain retenue dans notre démarche –nombre d’années 
d’études) ;
• La durée effective avant l’obtention d’un premier di-
plôme universitaire est généralement beaucoup plus lon-
gue, comme on vient de le voir dans la partie précédente, 
des cursus officiel.
L’objet de la partie qui suit consiste justement à propo-
ser une méthode de calcul systématique et annuelle, de 
la durée moyenne du séjour dans le système éducatif et 
dans la formation supérieure.

II. Durée moyenne du séjour dans le système éducatif 
et stock de capital humain
Le dernier palier du système éducatif fréquenté par un 
individu avant de rejoindre le marché du travail est sys-
tématiquement recensé par les principales enquêtes de 
l’ONS (RGPH et MOD). Cependant, le dernier cycle d’étu-
des atteint (primaire moyen, secondaire et supérieur) 
renseigne insuffisamment sur la masse de connaissan-
ces et de savoirs accumulés par un individu qui quitte le 
système éducatif. Evalue le capital humain par  le niveau 
d’instruction atteint revient à dire, par exemple, qu’un in-
dividu qui quitte l’école primaire en première année est 
parfaitement substituable sur le marché du travail à un 
autre travailleur qui aurait atteint la dernière classe (6ème 
année) de ce même cycle d’enseignement. Aussi, le ren-
seignement sur la dernière classe fréquentée par une 
personne affine davantage l’évaluation de son stock de 
capital humain.

Dans la plupart des modèles de croissance abordés par 
la littérature économique, la variable «capital humain» 
est mesurée par le « nombre moyen d’années d’études 
accomplies par la population active. La détermination du 
stock de capital humain ne peut s’effectuer directement 
à partir des données statistiques officielles disponibles 
actuellement.

Nous tentons de lever cette difficulté en utilisant les don-
nées statistiques délivrées annuellement parles princi-
paux opérateurs en matière d’éducation et de formation 
que sont le Ministère de l’Education Nationale (MEN) et le 
Ministère de l’Enseignement Supérieur (MERS).

La démarche retenue fait l’hypothèse d’un marché du tra-
vail alimenté essentiellement par les sortants du système 
éducatif. La transition de l’école à la vie active est suppo-
sée instantanée, c’est-à-dire sans passage par un épisode 
de chômage ou par une formation professionnelle. Deux 
catégories de populations   au sein de ces primo deman-
deurs d’emploi sont à distinguer:
• Les sortants des trois premiers du système éducatif : 
primaire, moyen et lycée  qui ont suivi une formation gé-
nérale mais sans décrocher de diplôme;
• Les diplômés universitaires.

2.1. Estimation de la durée moyenne du séjour 
à l’école dans les cycles en amont de l’université
Les bulletins statistiques du MEN donnent un certain 
nombre d’informations relatives à la démographie sco-
laire ainsi que sur certains indicateurs de rendement du 
système : taux de passage en classe supérieure, taux de 
redoublement et d’abandon. Toutes ces données sont dé-
clinées systématiquement par sexe et par année d’études.

Le calcul du stock de capital humain, au sens de la défi-
nition retenue ici, s’évalue en deux étapes :
1. La première consiste à recenser le nombre      d’élè-
ves qui abandonnent les études en classe « k » du cycle 
« j » du système éducatif au cours de l’année « t ». Le cycle 
« j » est supposé être composé de Kj niveaux d’études 
ou classes.  Le stock de capital humain de cette popula-
tion qui va rejoindre le marché du travail est alors égal à: 
                 (années);

2. La durée moyenne du séjour dans le cycle « j » de la 
population qui rejoint le marché du travail est alors:     

Le tableau (B2.1) ci-dessous retrace, pour la période 1993-
2013, le stock moyen de capital humain détenu par des 
nouveaux entrants dans le marché du travail. Ce tableau 
appelle les remarques suivantes:
• La durée moyenne du séjour des jeunes qui abandon-
nent l’école primaire s’est considérablement réduite pas-
sant de 4,50 (1993) à 3,08 (2013). Cette évolution est le 
résultat conjugué des deux phénomènes suivants: une 
progression fantastique du taux de scolarisation des jeu-
nes âgés entre 5 et 15 ans et, d’autre part, des échecs qui 
s’observent essentiellement au cours des toutes premiè-
res années d’études. ;
• Pour les jeunes qui quittent le collège, leur stock de ca-
pital humain marque un recul sur la période 1993-2005 
(de 8,42 à 8,11). Là aussi, l’essentiel des jeunes qui réussis-
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sent l’examen d’entrée en 6ème accomplit l’ensemble du 
cycle moyen. L’échec pédagogique est observé principa-
lement en 1ère année du collège pour les jeunes insuffi-
samment préparés à ce cycle d’études. Le stock de capital 
humain s’accroît pour les années 2005 et 2006 et rechute 
par  la suite. Pour la promotion des élèves entrant au col-
lège en septembre 2003, la durée du cursus des études 
a été exceptionnellement allongée d’une année (réforme 
du système éducatif de 2003)et c’est ce qui explique le 
phénomène observé en 2005-2006 ;
• Leur stock de capital humain pour les lycéens qui re-
joignent le marché du travail n’a cessé de s’accroître sur 
la  période retenue, passant de 10,39 à 11 années dans 
le système éducatif algérien. Les élèves qui réussissent 
à accéder au lycée ont toutes les chances d’accomplir 
l’ensemble du cycle secondaire au cours de ces dernières 
années d’observation.

Les importants investissements accordés au secteur de 
l’éducation ont permis,  progressivement, à un nombre 
de plus en plus important de jeunes d’accéder, dans un 
premier temps, à l’école de base, puis de fréquenter le ly-
cée et ensuite l’université. Le tableau  ci-dessous retrace 
l’évolution de taux de scolarisation sur les 30 dernières 
années.

Le taux de scolarisation des jeunes âgés entre 6 et 15 ans 
a doublé en l’espace de quatre décennies, passant de 
47,20 à 92,10 entre 1966 et 2008.  Au lendemain de l’indé-
pendance, un peu plus d’un jeune sur deux (56,80%) de 
sexe masculin de cette tranche d’âge fréquentait l’école 

contre seulement 36,90% pour les filles, c’est à dire  une 
fréquentation de l’enseignement primaire nettement en 
faveur des garçons.

C’est chez les filles que l’on enregistre la progression 
la plus notable : +23,71, +11,96%, +9,17% et +10,97 
% sur les périodes successives 1966/1977, 1977/1987, 
1987/1998 et 1998/2008. L’amélioration de la situation 
scolaire des filles a permis de réduire considérablement 
l’écart hérité de la période coloniale : +17,90% en 1966 
contre +0,70% en 2008.

2.2 Mesure du capital humain de la population active 
universitaire
L’évaluation du capital humain pour la population active 
possédant un niveau universitaire doit intégrer dans sa 
démarche les caractéristiques suivantes de ce niveau 

d’enseignement:
• La part des étudiants 
qui abandonnent, à un 
niveau ou à autre des 
études universitaires, 
est relativement insi-
gnifiante. Aussi, nous 
faisons l’hypothèse 
que cette catégorie de 
population active est 
titulaire d’un diplôme  
universitaire;
• La durée des études 
varie selon le type de 
diplôme préparé: 4 ans  
pour une licence ou un 

DES, 5 ans pour un diplôme d’ingénieur, de pharmacien 
ou de chirurgien dentiste et 7 ans pour les études en 
sciences médicales:
• Si le phénomène de déperdition est relativement faible 
à l’université, les échecs (redoublements), notamment en 
tronc commun, sont excessivement élevés comme on pu 
le constater précédemment);

• Un maximum de deux échecs est autorisé à 
l’université : un en tronc commun et un en spé-
cialité.
La mesure du capital humain se réalise alors en 
deux étapes :
• Pour chacun des diplômes décrits précédem-
ment, nous calculons la durée moyenne du sé-
jour de l’étudiant à l’université avant d’obtenir 
son diplôme ;
• Dans une seconde phase, nous calculons une 

moyenne pondérée entre les durées moyennes  spécifi-
que à chacun des types de cursus universitaire (licence, 
DES, ingénieur et médecine).
L’idée de base est de dire que les diplômés Yit  de l’année 
«t» du type de formation «i» dont la durée officielle est de 

Tableau B2.1 : Durée moyenne du séjour dans les trois premiers cycles du système éducatif

Années 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Primaire 4,50 4,69 4,57 5,03 4,67 4,88 4,80 4,87 5,05 4,63 4,78

Moyen 8,42 8,41 8,35 8,37 8,35 8,36 8,30 8,25 8,28 8,31 8,25

Secondaire 10,39 10,54 10,58 10,6 10,66 10,63 10,73 10,8 10,69 10,81 10,79

Années 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Primaire 4,80 4,71 4,78 4,93 4,67 3,03 2,63 3,10 3,10 3,08

Moyen 8,26 8,11 8,76 8,44 8,24 8,22 8,20 8,22 8,15 8,11

Secondaire 10,9 10,97 10,77 11,29 10,92 11,05 11,02 11,01 11,0 11,0

 Source : RGPH 1966,1977, 1987, 1998 et 2008.

Tableau B2.2 : Evolution du taux de scolarisation (6-14 ans) 

Année 1966 1977 1987 1998 2008

Garçons 56,89% 79,49% 87,75% 85,28% 92,40%

Filles 35,89% 59,60% 71,56% 80,73% 91,70%

Ensemble 47,20% 70,40% 79,86% 83,05% 92,10%
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Ki  années sont composés de trois types de populations :
• Une partie β1 des nouveaux bacheliers inscrits (Xi,t- Ki) 
pour la 1ère fois à l’université l’année « t- Ki » dans la filière 
«i» et qui n’accusent aucun retard dans leurs études uni-
versitaires ;
• D’une partie (β2) des bacheliers (Xi,t- Ki -1) qui se sont ins-
crits dans la filière «i» l’année «t- Ki -1», c’est-à-dire des 
étudiants qui ont subi un seul échec (un redoublement) 
pour décrocher leur diplôme ;
• Enfin de certains (une part β3 ) des bachelier (Xi, t- Ki-2)  qui 
ont connu deux années de retard pour terminer leurs étu-
des, c’est-à-dire qui se sont inscrits à l’université l’année 
« t- Ki -2».

La relation qui détermine le nombre de diplômés (Yit) 
universitaires de la filière «i» en fonction des trois cohor-
tes de nouveaux bacheliers (Xi,t- Ki) ,( Xj,t- Ki -1) et ( Xi, t- Ki-2) est 
la suivante:

εj,t est un terme aléatoire,  t=1,2…T et les paramètres β1 , 
β2 et β3 doivent satisfaire à la relation linéaire suivante:

L’estimation par les moindres carrés des paramètres 
β1 , β2 et β3 du modèle (A) sous la contrainte (B)aboutit au 
programme quadratique suivant:

Le couple de relations A et B précédentes indique que l’on 
est en présence d’on  programma quadratique dont les 
variables sont: β1 , β2 et β3

Pour l’année « t » et la filière « i », la durée moyenne des 
pour l’obtention du diplôme est donnée par l’expression 
suivante:

Pour : (i=1 (licence) Ki =4 ans, i=2 (ingénieur, pharmacie et 
chirurgie dentaire)  Ki = 5 ans  et i=3 (médicine) Ki =7 ans

Le tableau (B2.3) ci-dessous donne, par filière de forma-
tion, la durée moyenne d’obtention du diplôme sur la pé-
riode 1993-2013. Le taux d’échecs relativement élevé en 
tronc commun des sciences exactes (licence) et de tech-
nologie (ingénieur) explique en très grande partie la du-

rée relativement longue pour l’obtention d’un diplôme de 
graduation. Quant à la filière des sciences médicales, une 
des plus sélectives de l’enseignement supérieur, le retard  
enregistré peut être imputé à la langue d’enseignement.

2.3. Durée moyenne du séjour selon le dernier cycle 
fréquenté
Le tableau (B2.4) ci-dessous donne La durée moyenne du 
séjour dans le système éducatif selon l’année scolaire et le 
dernier cycle d’études fréquenté. Il et la synthèse des esti-
mations du temps moyen passé par le jeune à l’école avant 
de quitter définitivement le système éducatif ou l’univer-
sité. Les résultats obtenus dans cette partie de l’étude 
essentiels pour l’évaluation du stock de capital humain.

III. Stock de capital humain
L’information sur les effectifs élèves et étudiants qui quit-
tent définitivement le système éducatif (B2.5) et la durée 
moyenne de leur séjour à l’école ou à l’université (B2.4) 
permet maintenant d’estimer le stock de capital humain 
accumulé par les individus potentiellement nouveaux 
demandeurs d’emploi. 
Le stock de capital humain est calculé, pour chaque année 
t, selon la procédure suivante:
• Désignons par d(t,i) la durée moyenne du séjour dans 
l’école des jeunes qui quittent le système de formation 
l’année « t » au niveau du palier « i » ;
• L(t,i) les effectifs qui quittent définitivement le système 
de formation l’année t à partir du niveau i des études.

Tableau B2.3:La durée moyenne des études  à l’université (Toutes disciplines confondues)

Années 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Licence 4,0 4,0 5,0 1996 4,9 5,3 6,0 5,0 4,0 5,0 4,0

Ingénieur 5,8 6,2 6,1 4,7 5,5 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0

Médecine 7,0 7,5 8,6 5,7 7,8 8,7 7,5 8,1 9,0 9,0 8,0

Années 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Licence 5,0 6,0 5,1 4,2 4,7 4,8 4,7 5,4 5,4 5,3

Ingénieur 5,0 5,0 5,9 6,4 6,1 5,9 5,8 5,7 5,5 5,2

Médecine 6,0 6,0 6,0 7,0 8,0 9,0 8,0 8,0 8,0 7,8

Tableau B2.4: Durée moyenne du séjour dans le système éducatif selon
le dernier cycle fréquenté

Années 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Primaire 4,50 4,69 4,57 5,03 4,67 4,88 4,80 4,87 5,05 4,63 4,78

Moyen 8,42 8,41 8,35 8,37 8,35 8,36 8,30 8,25 8,28 8,31 8,25

Secondaire 10,39 10,54 10,58 10,60 10,66 10,63 10,73 10,80 10,69 10,81 10,79

Supérieur 17,05 17,22 17,69 17,32 17,33 17,19 17,71 17,08 16,43 17,14 16,35

Années 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Primaire 4,80 4,71 4,78 4,93 4,67 3,03 2,63 3,10 3,10 3,08

Moyen 8,26 8,11 8,76 8,44 8,24 8,22 8,0 8,22 8,15 8,11

Secondaire 10,9 10,97 10,77 11,29 10,92 11,05 11,0 11,01 11,0 11,0

Supérieur 17,03 17,77 17,30 16,75 17,14 17,12 16,95 17,54 17,46 17,30
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Le stock additionnel de capital humain H(t) est alors don-
né par l’expression qui suit:

Avec : i=1 : primaire, i=2 : collège, i=3 : lycée et i=4 : uni-
versité

Le tableau (B2.6) ci-dessous donne le stock d’éducation 
qui vient renforcer chaque année le capital humain de la 
population active.
Des changements majeurs sont observés dans l’évolution 
de la structure du stock de capital humain des nouveaux 
entrants dans la population active :
• Au départ (1993), le collège (54%) et le lycée (35%) 
participaient pour près de 89% au nouveau stock de capi-
tal humain. En fin de période (2013), cette part est réduite 
à seulement 41%; ce recul s’explique par la diminution du 
nombre d’années d’études cumulées par les sortants de 
l’enseignement secondaire;
• La part des jeunes n’ayant pas dépassé le cycle primaire 
n’a cessé de reculer, passant de 13 à 02% entre 1993 et 
2013. La réduction fantastique du volume de la déperdi-
tion scolaire est obtenue par la  démocratisation du systè-
me scolaire entamée dès le lendemain de l’indépendance. 
Les effectifs exclus de ce niveau d’enseignement passe de 
590.086 à seulement 165.453;
• Le recul le plus important est recensé chez les lycéens: 
de 35 à 18% entre 1993 et 2013. Ce phénomène s’expli-
que par la progression quasi continue du taux de réussite 
à l’examen du baccalauréat sur la période étudiée;
• Les universitaires sont, d’année en année, plus contribu-
tifs à l’accumulation du capital humain de la population 
algérienne, élargissant ainsi leur part de 11% à 59%.

Source : MEN et MESRS

Tableau B2.5 : Effectifs élèves et étudiants quittant chaque 
année le système éducatif : 1993-2013

Année primaire Moyen secondaire Supérieur

1993 131 147 232 351 159 336 29 341

1994 130 246 252 196 166 163 32 557

1995 149 986 258 347 150 458 35 671

1996 140 684 240 982 155 693 37 323

1997 124 880 238 297 143 585 39 521

1998 117 137 249 760 154 358 42 850

1999 114 474 266 027 162 797 52 804

2000 123 520 235 848 141 829 65 192

2001 82 473 230 153 143 847 72 737

2002 83 902 277 460 144 335 78 306

2003 76 338 299 261 172 586 91 828

2004 87 124 304 992 148 886 107 515

2005 84 977 186 835 169 706 112 932

2006 107 477 242 429 96 334 121 905

2007 96 861 271 130 102 374 146 889

2008 66 876 327 025 136 515 150 014

2009 66 191 282 302 135 543 199 767

2010 65 085 284 283 139 831 246 743

2011 48 878 268 904 141 277 233 879

2012 53 716 258 941 13 932 288 602

2013 53 719 248 308 158 972 324 130

Tableau B2.6: Stock de capital humain additionnel 
accumulé annuellement  par la population algérienne 

1993-2013

Année primaire Moyen secondaire Supérieur Total

1993 590 086 1 956 723 1 656 252 500 181 4 703 242

Taux 0,13 0,42 0,35 0,11 1

1994 610 399 2 121 934 1 751 257 560 755 5 044 346

Taux 0,12 0,42 0,35 0,11 1

1995 684 992 2 157 200 1 591 419 630 877 5 064 489

Taux 0,14 0,43 0,31 0,12 1

1916 707 858 2 017 144 1 650 013 646 518 5 021 534

Taux 0,14 0,40 0,33 0,13 1

1997 583 535 1 990 751 1 529 941 684 978 4 789 206

Taux 0,12 0,42 0,32 0,14 1

1918 571 849 2 087 024 1 640 230 736 379 5 035 482

Taux 0,11 0,41 0,33 0,15 1

1999 549 546 2 207 853 1 747 001 935 264 5 439 665

Taux 0,10 0,41 0,32 0,17 1

2000 601 046 1 946 104 1 532 109 1 113 543 5 192 802

Taux 0,12 0,37 0,30 0,21 1

2001 416 676 1 905 791 1 538 435 1 194 781 5 055 682

Taux 0,08 0,38 0,30 0,24 1

2002 388 437 2 306 700 1 560 058 1 341 926 5 597 121

Taux 0,07 0,41 0,28 0,24 1

2003 365 258 2 47 0187 1 862 982 1 500 987 6 199 415

Taux 0,06 0,40 0,30 0,24 1

2004 418 614 2 520 116 1 622 667 1 831 044 6 392 440

Taux 0,07 0,39 0,25 0,29 1

2005 400 244 1 515 087 1 862 376 2 007 188 5 784 895

Taux 0,07 0,26 0,32 0,35 1

2006 513 981 2 122 589 1 037 853 2 109 276 5 783 699

Taux 0,09 0,37 0,18 0,36 1

2007 477 572 2 288 311 1 155 568 2 459 775 6 381 225

Taux 0,07 0,36 0,18 0,39 1

2008 312 603 2 694 523 1 491 370 2 570 676 7 069 172

Taux 0,04 0,38 0,21 0,36 1

2009 200 704 2 321 371 1 498 228 3 419 078 7 439 382

Taux 0,03 0,31 0,20 0,46 1

2010 171 174 2 331 121 1 540938 4 183 403 8 226 635

Taux 0,02 0,28 0,19 0,51 1

2011 151 522 2 210 391 1 555 461 4 101 140 8 018 514

Taux 0,02 0,28 0,19 0,51 1

2012 166 520 2 110 369 153 255 495 220 8 528 591

Taux 0,02 0,23 0,18 0,51 1

2013 165 453 2 013 778 1 748 697 5 608 145 9 536 073

Taux 0,02 0,21 0,18 0,59 1
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B3. LEXIQUE AUTOUR DE LA PARTICIPATION 

La participation des jeunes :
La participation est un terme large, englobant plu-

sieurs dimensions. Ce concept renvoie à la participation 
active, éclairée, volontaire et engagée de personnes dans 
la prise de décision et la vie de leurs communautés (à la 
fois localement et globalement). La participation est un 
droit fondamental ; l’un des principes directeurs de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme qui a été 
appuyé par diverses  autres conventions et déclarations. 
Pour les jeunes « La participation est également importan-
te parce que l’esprit civique des jeunes a tendance à durer, 
et la manifestation de cet esprit civique tôt dans la vie est 
un bon indice de la capacité et de la volonté de partici-
per à l’avenir»155 . La participation des jeunes est un signe 
d’une plus grande durabilité et efficacité organisationnel-
le et, à un niveau macro, elle est liée au développement 
démocratique, social et économique national. Grâce à la 
participation active basée sur l’engagement, les jeunes 
sont habilités à jouer un rôle essentiel dans leur propre 
développement ainsi que dans celui de leurs communau-
tés. Pour participer efficacement, des outils appropriés 
doivent être donnés aux  jeunes tels que l’information, 
l’éducation et l’accès à leurs droits civils.

 La citoyenneté : 
La notion de  citoyenneté est aussi multidimension-

nelle, elle se définit par des droits et devoirs et peut être 
considérée comme un ensemble de valeurs et de systèmes 
pour la gestion de l’espace public commun. La “ citoyen-
neté” ne se limite pas au vote mais englobe les multiples 
actions entreprises par un individu, qui ont un impact sur 
la vie de la communauté (locale, nationale, régional et in-
ternationale) et qui exigent donc un espace public au sein 
duquel les individus peuvent agir ensemble. La citoyenne-
té renvoi donc à la participation à l’espace public, notam-
ment la participation dans la prise de décision politique 
mais aussi la participation de tout ce qui à trait à la gestion 
et l’avenir de la nation. La citoyenneté active est le ciment 
qui maintient la cohésion dans la société et réalise l’idée 
que tout un chacun peut contribuer à l’essor de la commu-
nauté dans laquelle il vit – qu’elle soit locale, nationale ou 
mondiale. Les activités volontaires sont indissociables de 
la citoyenneté active qui est fondée sur un ensemble de 
valeurs fondamentales et  dépend de la confiance et de la 
volonté de s’engager avec les institutions et de l’accès des 
jeunes à l’information.

L’engagement : 
L’engagement est un acte volontaire conçu comme 

un devoir civique basé sur le volontariat et l’initiative et 
ne revoit nullement à l’obligation. Néanmoins l’engage-
ment n’échappe pas au poids de déterminismes sociaux 

et culturels et au contexte spécifique influant sur les com-
portements et les valeurs des jeunes comme la situation 
économique. L’école joue après la famille un rôle essentiel 
dans la socialisation des jeunes et sont un cadre adapté 
pour transmettre des connaissances et des expériences 
susceptibles de développer la volonté de s’engager et  
l’apprentissage de la citoyenneté. Il ne s’agit pas seule-
ment d’inculquer les valeurs, mais de les mettre en pra-
tique pour constituer un sentiment de compétence chez 
l’enfant et le jeune, déterminant de l’engagement citoyen 
et politique. 

Le système de valeurs: 
Les valeurs peuvent être définies comme des grands 

principes moraux servant de repères aux individus dans la 
conduite de leur vie sociale. Elles sont interdépendantes 
et constituées en système. La socialisation permet d’in-
térioriser un ensemble de manières d’agir, de penser et 
de percevoir, déterminées par le milieu social d’apparte-
nance. Mais il pourrait y avoir une certaine possibilité pour 
chacun de composer dans l’éventail de ses pratiques et de 
ses préférences culturelles et l’individu aurait donc de ce 
fait une latitude d’actions plus importante que celles dé-
terminées par sa socialisation. Les jugements, les percep-
tions, les décisions des individus  peuvent être reliées aux 
valeurs. Certes, les valeurs guident les comportements et 
les pratiques aussi bien collectives qu’individuelles  mais  
ne sont pas immuables puisqu’elles changent. Les valeurs 
ont un ancrage dans les consciences et les mentalités, el-
les changent à un rythme  qui pourrait se caractériser par 
de la lenteur par rapport aux autres faits sociaux.

L’inclusion des jeunes signifie la possibilité de faire des 
contributions sociales, également avoir confiance et s’en-
gager dans des initiatives  et a des conséquences directes, 
économiques, politiques, sociales et même culturelles et 
elle implique la disponibilité des canaux institutionnels 
pour une participation active dans la vie publique et com-
munautaire.

 
B4. FICHE TECHNIQUE SUR L’ENQUETE ‘WORLD 
VALUES SURVEY’

Le World Values Survey156 est un réseau mondial de 
chercheurs en sciences sociales qui étudient l’évolution 
des valeurs et de leur impact sur la vie sociale et politique. 
L’enquête est menée par une équipe de chercheurs inter-
nationaux, en collaboration avec l’association WVS et dont 
le siège du Secrétariat est à Stockholm, Suède.

L’enquête, qui a commencé en 1981, cherche à utili-
ser, des modèles de haute qualité et les plus rigoureux de 
recherche dans chaque pays. Le WVS se compose d’enquê-
tes nationalement représentatives menées dans près de 
100 pays qui contiennent presque 90% de la population 
mondiale, à l’aide d’un questionnaire standard. C’est la 

155. Banque mondiale, 2007, Rapport mondial sur le Développement: le Développement et la Prochaine Génération.
156. www.worldvaluessurvey.org
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plus grande enquête sur les croyances humaines et les va-
leurs, avec des entretiens auprès de 400.000 répondants. 
Elle couvre une gamme complète des variations globales, 
des pays très pauvres à très riche, dans toutes les régions 
du monde.

En Algérie l’enquête a été réalisée à deux reprises : 
en 2002 par l’université d’Alger et en 2014 par l’institut de 
sondage OkbaCom.

Tableau B4.1 : Récapitulatif des deux enquêtes ayant 
concerné l’Algérie:

Caractéristiques Année 2002 Année 2014

Enquête
réalisée par 

Université d’Alger Okba Com institut

Echantillon 

Echantillon de 1282 
individus des deux 

sexes âgés de 18 ans 
et plus 

Echantillon de 1200 
personnes des deux 
sexes, âgés de 18 

ans et plus

Méthode 
d’échantillonnage 

Par grappes stratifié
à plusieurs degrés 

Par grappes stratifié 
à plusieurs degrés 

Questionnaire Entrevues directes Entrevues directes

Date de terrain
Du 01-03-2002
au 31-05-2002

Du 06 au 28 Janvier 
2014
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1. INDICES DE DEVELOPPEMENT HUMAIN

Tableau A-1.1: Evolution de l’IDH et de ses composantes

Tableau A-1.3 : Evolution de l’indice d’éducation et ses deux composantes

Tableau A-1.2 : Evolution de l’indice d’espérance de vie

Source : calculs CNES

 Sources : *calcul CNES.
-Durée attendue de scolarisation: données administratives des départements ministériels
-Durée moyenne de scolarisation: extrapolation des données sur les niveaux d’instruction de la population 25 ans et plus en appliquant les taux d’accroissements 
intercensitaires entre RGPH 1998 et 2008.

Source : calculs CNES

Années 1995 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2014

Indice de
l'espérance de vie 0,728 0,808 0,840 0,855 0,866 0,869 0,868 0,877 0,880

Indice
d'éducation 0,468 0,481 0,540 0,580 0,612 0,627 0,641 0,659 0,673

Indice du RNB 0,635 0,659 0,704 0,725 0,731 0,734 0,740 0,739 0,744

Indice du 
développement 

humain (IDH)
0,600 0,635 0,684 0,711 0,729 0,737 0,744 0,753 0,761

Années 2000 2005 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Durée attendue 
de scolarisation 

(années)
10,7 12,0 12,6 12,7 13,4 13,8 14,2 14,6 15,0

Durée moyenne 
de scolarisation 

(années)
5,5 6,2 6,9 7,0 7,2 7,3 7,4 7,6 7,7

Indice
d’éducation* 0,481 0,540 0,580 0,586 0,612 0,627 0,641 0,659 0,673

Années 1995 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2014

Espérance de vie 
à la naissance 

(années)
67,3 72,5 74,6 75,6 76,3 76,5 76,4 77,0 77,2

Indice de
l’espérance de vie 

à la naissance
0,728 0,808 0,840 0,855 0,866 0,869 0,868 0,877 0,880

C.  TA B L E A U X  S TAT I S T I Q U E S

A N N E X E  T E C H N I Q U E  E T  S TAT I S T I Q U E
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Tableau A-1.6 : Evolution de l’indice d’espérance de vie ajusté aux inégalités

Tableau A-1.5 : Evolution de l’IDHI et des sous-indices afférents

Source : calculs CNES

Source : calculs CNES

Années 1995 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2014

Indice de 
développement 
humain – IDH- 

0,600 0,635 0,684 0,711 0,729 0,737 0,744 0,753 0,761

Indice de 
développement 

humain ajusté aux 
inégalités – IDHI 

0,454 0,494 0,535 0,566 0,580 0,590 0,592 0,602 0,609

La perte due aux 
inégalités (%) 24,4 22,1 21,7 20,4 20,4 19,9 20,4 20,1 20,0

Indice de l’espé-
rance de vie à la 
naissance ajusté 

aux inégalités.

0,554 0,664 0,717 0,745 0,755 0,767 0,767 0,775 0,779

Indice d’éduca-
tion ajusté aux 

inégalités 
0,327 0,334 0,362 0,398 0,419 0,427 0,426 0,442 0,452

Indice RNB ajusté 
aux inégalités 0,516 0,544 0,590 0,612 0,617 0,627 0,634 0,635 0,641

Années 1995 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2014

Indice de
l'espérance de vie 0,728 0,808 0,840 0,855 0,866 0,869 0,868 0,877 0,880

Indice de l’espé-
rance de vie à la 
naissance ajusté 

aux inégalités

0,554 0,664 0,717 0,745 0,755 0,767 0,767 0,775 0,779

Perte ou écart 
en (%) 23,9 17,8 14,7 12,9 12,9 11,8 11,6 11,6 11,5

Tableau A-1.4 : Evolution du RNB/hab/$PPA et de l’indice de revenu

Source : calculs CNES

Années 1995 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2014

RNB / hab / $PPA 6685,6 7824,4 10592,1 12125,6 12603,3 12871,8 13438,0 13301,3 13771,2

Indice de Revenu 
National Brut 

RNB
0,635 0,659 0,704 0,725 0,731 0,734 0,740 0,739 0,744
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Tableau A-1.8 :   Evolution de l’indice de revenu ajusté aux inégalités

Années 1995 2000 2005 2008 2010 2011 2012 2013 2014

Indice de Revenu 
National Brut 

RNB
0,635 0,659 0,704 0,725 0,731 0,734 0,740 0,739 0,744

Indice RNB ajusté 
aux inégalités 0,516 0,544 0,590 0,612 0,617 0,627 0,634 0,635 0,641

Perte ou écart 
en (%) 18,7 17,4 16,2 15,5 15,5 14,6 14,3 14,0 13,8

Tableau A-1.7 : Evolution de l’Indice d’Education ajusté aux inégalités

Source : calculs CNES

Source : calculs CNES

Années
nombres d’années de scolarité

2009 2010 2011 2012 2013 2014

  25-29 ans 10,10 10,21 10,41 10,63 10,53 10,63

  30-34 ans 9,53 9,70 10,02 10,36 10,14 10,27

  35-39 ans 8,62 8,84 9,23 9,65 9,44 9,63

  40-44 ans 7,38 7,60 7,95 8,32 8,23 8,43

  45-49 ans 5,95 6,14 6,41 6,69 6,73 6,92

  50-54ans 4,97 5,20 5,52 5,62 5,70 5,94

  55-59 ans 4,04 4,31 4,68 4,87 4,98 5,29

  60-64 ans 2,62 2,80 3,03 3,12 3,27 3,51

  65-69 ans 1,56 1,63 1,72 1,71 1,79 1,89

  70-74 ans 1,04 1,07 1,10 1,06 1,09 1,12

  75-79 ans 0,78 0,79 0,80 0,75 0,76 0,77

  80 et plus 0,61 0,59 0,57 0,51 0,49 0,47

Moy.arithmétiqueX1 4,765 4,907 5,119 5,273 5,26 5,41

Moy.géométriqueX2 3,26 3,36 3,49 3,51 3,53 3,63

A= 1- X2/X1 0,315 0,315 0,318 0,335 0,329 0,329

IE 0,586 0,612 0,627 0,641 0,659 0,673

IEAI= (1-A)*IE 0,401 0,419 0,427 0,426 0,442 0,452
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Tableau A-2.1 : Principaux échanges migratoires entre certaines wilayas entre 1998 et 2008

Tableau A-2.2 : Solde migratoire et taux de migration de quelques wilayas répulsives de 1998 à 2008

(*) les chiffres entre parenthèses indiquent la part de chaque wilaya dans le volume des entrants ou des sortants.

Source : ONS/calculs CNES

Wilaya Les mouvements viennent de : Les mouvements vont vers : Observation 

Alger N.C

1. Blida N.C (10,8)
2. Sétif H.P.E(9,4)
3. Médéa N.C (8,9)
4. Tizi ouzou N.C (8,3)
5. Boumerdes N.C (8,3)
6. Bouira N.C (7,4)

1. Boumerdes N.C (22,2)
2. Blida N.C (21,5)
3. Tipaza N.C (8,6)

Attractive +27027

Boumerdes N.C
1. Alger N.C (42,5)
2. Bouira N.C (11,9)
3. Setif H.P.E (8,3)
4. Tizi ouzou N.C (8,2)

1. Alger N.C (58,5)
2. Tizi ouzou N.C (9,7)
3. Blida N.C (6,1)

Attractive +26394

Blida  N.C
1. Alger N.C (35,4)
2. Medea N.C (18 ,0)
3. Ain defla N.C (6,2)
4. Setif  H.P.E(3,9)

1. Alger N.C (48,3)
2. Boumerdes N.C (5,9)
3. Medea N.C (5,7)
4. Ain defla N.C (5,3)

Attractive + 24515

Médéa N.C
1. Alger N.C (20,8)
2. Blida N.C (14,3)
3. Djelfa H.P.C (12,45)

1. Alger N.C (33,4) 
2. Blida N.C (30,8) Répulsive  -18841

Sétif H.P.E

1. Bejaia N.C (12,0)
2. Alger N.C (11,2)
3. B.B.A H.P.E (11,0)
4. Batna H.P.E (10,6)
5. Mila N.E (9,6)
6. M’sila H.P.C (6,4)
7. Constantine N.E (4,4)

1. Alger N.C (30,2)
2. Bejaia N.C (12,5)
3. Boumerdes N.C (10,4)
4. B.B.A H.P.E (5,9)
5. Mila (4,2)
6. Batna H.P.E (3,7)

Répulsive -17299

Tizi ouzou N.C
1. Alger N.C (36,6)
2. Boumerdes N.C (14,8)
3. Bouira N.C (8,2)
4. Bejaia N.C (5,3)

1. Alger N.C (39,8)
2. Boumerdes N.C (15,4)
3. Bouira N.C (7,2)
4. Bejaia N.C (5,5)
5. Blida N.C (4,2)
6. Oran N.O(3,7)

Répulsive -12085

E.P.T Wilaya Solde 98-08 Solde 98-03 Solde 03-08  Taux 98-08 Taux 98-03 Taux 03-08

NC 26 -18841 -14006 -4835 -2.80 -2.1 -0.7

HPO 38 -5212 -3916 -1296 -2.16 -1.6 -0.5

NC 10 -10890 -8207 -2683 -1.88 -1.4 -0.5

HPE 19 -17299 -12096 -5203 -1.42 -1.0 -0.4

NE 18 -7314 -6398 -916 -1.38 -1.2 -0.2

HPO 14 -9170 -6446 -2724 -1.35 -0.9 -0.4

NO 48 -7725 -6192 -1533 -1.30 -1.0 -0.3

NC 15 -12085 -8803 -3282 -1.23 -0.9 -0.3

NO 29 -7116 -5876 -1240 -1.12 -0.9 -0.2

2. DEMOGRAPHIE 
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Tableau A-2.3 : solde migratoire et taux de migration de quelques wilayas attractives de 1998 à 2008

Tableau A-2.4 : solde migratoire et taux de migration de quelques wilayas répulsives de 1987 à 1998

Tableau A-2.5 : solde migratoire et taux de migration de quelques wilayas attractives de 1987 à 1998

Source : ONS/calculs CNES

Source : ONS/calculs CNES

Source : ONS/calculs CNES

E.P.T Wilaya Solde 98-08 Solde 98-03 Solde 03-08  Taux 98-08 Taux 98-03 Taux 03-08

NC 16 27027 25394 1633 1.10 1.0 0.1

NO 31 18774 14832 3942 1.58 1.2 0.3

NO 46 4853 2915 1938 1.58 0.9 0.6

NC 42 8022 6429 1593 1.66 1.3 0.3

NE 36 6318 4093 2225 1.85 1.2 0.7

NC 9 24515 15800 8715 3.02 1.9 1.1

NC 35 26394 18608 7786 4.00 2.8 1.2

SO 37 2938 2247 691 7.77 5.9 1.8

GS 33 3992 2174 1818 10.48 5.7 4.8

E.P.T Wilaya Solde 87-98 Taux 87-98

SO 1 -21841 -10.5

NC 26 -59659 -10.2

HPO 38 -11736 -6.2

NE 18 -19560 -4.7

NO 48 -15944 -3.4

SO 8 -5159 -3.1

E.P.T Wilaya Solde 87-98 Taux 87-98

NC 42 14739 3.9

SE 30 11977 4.0

NO 31 39104 4.1

NE 36 12754 4.7

NC 35 28290 5.8

SO 37 1812 9.6

GS 33 3372 15.5



176

A
N

N
EX

E TEC
H

N
IQ

U
E ET STATISTIQ

U
E

TBN 1998 TBN 2008 ISF 1998 ISF 2008 AMM -Masculin 98 AMM -Masculin 08

CHLEF 19,3 23,5 2,93 2,77 26,0 31,9

OUM EL BOUAGHI 19,3 24,1 2,76 2,91 27,4 31,5

BATNA 21,1 23,7 3,14 2,93 27,0 32,2

BECHAR 21,1 25,6 2,98 2,94 28,0 33,0

BOUIRA 17,3 21,3 2,49 2,40 26,7 33,0

TIARET 22,5 24,6 3,19 2,94 26,6 32,2

JIJEL 20,2 19,8 3,20 2,45 27,7 34,3

SAIDA 20,5 23,1 2,75 2,58 27,4 33,1

SKIKDA 18,8 20,6 2,70 2,41 28,8 34,3

MEDEA 17,1 22,7 2,53 2,63 26,1 33,0

M'SILA 23,8 26,8 3,70 3,33 25,7 31,2

MASCARA 19,6 24,4 2,67 2,85 27,6 33,0

B. BOU ARRERIDJ 21,3 24,3 3,09 2,87 25,5 31,0

TISSEMSILT 21,8 22,0 3,33 2,65 25,9 33,1

EL OUED 27,4 30,8 4,67 4,16 25,8 30,1

SOUK AHRAS 18,2 21,2 2,52 2,44 27,6 32,9

AIN DEFLA 19,5 23,5 2,95 2,85 26,8 32,7

RELIZANE 19,2 23,0 2,74 2,68 26,4 32,3

 MOYENNE 20,4 23,6 3,0 2,8 26,8 32,5

NATIONAL 19,6 23,2 2,75 2,74 27,7 33,0

Tableau A- 2.6 : Wilayas ayant toujours été attractives entre 1987 et 2008

Tableau A- 2.7 : Wilayas ayant toujours été répulsives entre 1987 et 2008

Source : calculs CNES

Source : ONS/calculs CNES TBN = Taux Brut de Natalité
ISF = Indice Synthétique de Fécondité
AMM = Age Moyen au 1er Mariage

Tx CORR =0,111 Tx.CORR = -0,117 Tx.CORR= -0,386

TBN 98 TBN 08 ISF98 ISF08 AMMmas98 AMMmas08

BISKRA 25,2 25,6 3,72 3,29 27,0 31,8

BLIDA 18,3 24,3 2,39 2,81 28,7 33,0

TAMANRASSET 28,9 32,1 4,72 4,35 27,3 32,1

TLEMCEN 18,0 21,7 2,33 2,55 28,6 33,8

SIDI BEL ABBES 17,9 21,7 2,28 2,45 28,5 34,5

ANNABA 16,0 19,0 2,00 2,13 29,5 34,1

CONSTANTINE 17,1 21,3 2,28 2,56 29,1 33,5

MOSTAGANEM 19,7 23,1 2,76 2,66 27,0 32,8

OUARGLA 26,2 29,0 4,22 3,72 26,3 31,4

ORAN 15,5 22,7 2,28 2,59 29,2 33,8

ILLIZI 27,4 35,5 5,01 4,65 27,5 32,0

BOUMERDES 16,8 24,5 2,37 2,76 29,2 33,8

EL TARF 17,4 20,4 2,29 2,24 28,0 33,8

TINDOUF 28,4 29,6 4,11 3,69 27,9 32,6

TIPAZA 17,7 23,0 2,36 2,64 28,1 33,6

NAAMA 22,1 26,4 2,98 3,08 26,7 32,5

AIN TEMOUCHENT 17,9 21,9 2,24 2,51 29,0 34,2

GHARDAIA 23,6 28,3 3,55 3,59 25,8 32,0

 MOYENNE 20,8 25,0 3,0 3,0 28,0 33,1

NATIONAL 19,6 23,2 2,75 2,74 27,7 33,0
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SCO = Taux Brut de Scolarisation de 6-15 ans
M.G/hab = Ratio Médecin Généraliste par habitants

sco1998 sco2008 M.G/hab 2001 M.G/hab 2010

BISKRA 79,3 88,3 1 935 1 306

BLIDA 82,9 93,6 1 229 1 192

TAMANRASSET 72,0 79,6 2 190 1 591

TLEMCEN 82,5 92,8 1 301 1 077

SIDI BEL ABBES 83,3 92,2 1 088 904

ANNABA 88,3 94,7 1 527 947

CONSTANTINE 89,4 94,1 1 455 1 117

MOSTAGANEM 72,9 87,2 2 147 1 560

OUARGLA 82,9 91,7 1 873 1 444

ORAN 85,3 91,8 1 289 1 349

ILLIZI 72,4 84,8 671 642

BOUMERDES 83,0 92,0 1 822 1 256

EL TARF 85,9 93,8 1 835 1 045

TINDOUF 83,2 88,1 1 529 1 377

TIPAZA 81,3 92,6 1 345 991

NAAMA 83,9 86,7 1 677 1 246

AIN TEMOUCHENT 81,7 92,0 1 393 820

GHARDAIA 82,7 92,6 1 896 1 406

MOYENNE 81,8 90,5 1566,8 1181,7

NATIONAL 80,74 91,1 1 739 1 304

Tableau A- 2.10 : Wilayas ayant toujours été attractives entre 1987 et 2008

Source : MSPRH/ONS/calculs CNES

Tableau A- 2.8 : Wilayas ayant basculé vers l’attractivité entre 1987 et 2008

Tableau A- 2.9 : Wilayas ayant basculé vers la répulsivité entre 1987 et 2008

Source : ONS/calculs CNES

Source : MSPRH/ONS/calculs CNES

TBN 98 TBN 08 ISF98 ISF08 AMM-Masculin98 AMM-Masculin08

ADRAR 27,9 27,4 4,78 3,75 26,2 32,9

LAGHOUAT 22,4 26,8 3,60 3,43 27,3 32,0

ALGER 16,4 22,3 1,93 2,54 30,7 34,4

GUELMA 17,5 20,5 2,38 2,40 28,6 33,0

 MOYENNE 21,0 24,3 3,2 3,0 28,2 33,1

NATIONAL 19,6 23,2 2,75 2,74 27,7 33,0

TBN 98 TBN 08 ISF1998 ISF2008 AMM-Masculin98 AMM-Masculin08

BEJAIA 15,9 17,4 2,25 1,95 26,6 34,4

TEBESSA 21,5 21,6 3,17 2,68 27,2 32,7

TIZI OUZOU 14,6 15,7 2,03 1,71 27,6 35,9

DJELFA 27,8 29,3 4,70 3,97 24,9 31,1

SETIF 20,0 23,9 2,88 2,82 26,4 31,2

EL BAYADH 26,5 26,6 3,70 3,24 27,4 32,0

KHENCHELA 21,9 21,7 3,26 2,69 27,4 32,2

MILA 20,7 21,9 3,12 2,74 27,4 32,3

 MOYENNE 21,1 22,3 3,1 2,7 26,9 32,7

NATIONAL 19,6 23,2 2,75 2,74 27,7 33,0
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sco1998 sco2008 M.G/hab 2001 M.G/hab 2010

CHLEF 74,6 91,6 3 009   1 733   

OUM EL BOUAGHI 80,1 90,7 1 618   1 147   

BATNA 80,8 91,8 1 810   1 282   

BECHAR 90,3 95,6 1 595   1 052   

BOUIRA 82,4 93,1 2 533   1 587   

TIARET 75,5 89,6 2 575   1 682   

JIJEL 83,5 94,7 2 174   1 525   

SAIDA 77,7 91,9 1 718   1 133   

SKIKDA 82,6 94,2 1 915   1 480   

MEDEA 73,4 91,5 2 378   1 621   

M'SILA 75,3 89,0 2 318   1 864   

MASCARA 74,9 88,5 2 240   1 397   

B. BOU ARRERIDJ 83,2 93,3 2 054   1 183   

TISSEMSILT 72,2 92,0 2 126   1 391   

EL OUED 80,4 88,7 2 842   1 929   

SOUK AHRAS 79,5 91,4 2 174   1 242   

AIN DEFLA 74,3 91,7 2 288   1 548   

RELIZANE 73,6 89,5 2 823   1 672   

MOYENNE 78,6 91,6 2232,8 1470,4

NATIONAL 80,74 91,1 1 739   1 304   

Tableau A-2.11: Wilayas ayant toujours été répulsives entre 1987 et 2008

Source : MSPRH/ONS/calculs CNES

Tableau A-2.12: Wilayas ayant basculé vers l’attractivité entre 1998 et 2008

Tableau A-2.13: Wilayas ayant basculé vers la répulsivité entre 1998 et 2008

Source : MSPRH/ONS/calculs CNES

Source : MS¨RH/ONS/calculs CNES

sco1998 sco2008 M.G/hab 2001 M.G/hab 2010

ADRAR 75,4 89,0 2 400   1 455   

LAGHOUAT 77,1 86,1 2 059   1 963   

ALGER 89,5 93,0 981   894   

GUELMA 85,8 95,0 1 850   1 082   

 MOYENNE 81,9 90,8 1822,6 1348,6

NATIONAL 80,74 91,1 1 739   1 304   

sco1998 sco2008 M.G/hab 2001 M.G/hab 2010

BEJAIA 88,9 94,4 2 051 1 386

TEBESSA 77,3 91,0 2 352 1 697

TIZI OUZOU 89,2 94,1 1 532 1 263

DJELFA 62,2 78,9 3 217 2 575

SETIF 81,9 92,1 2 181 1 590

EL BAYADH 79,4 90,0 2 125 1 357

KHENCHELA 76,1 90,2 2 047 1 117

MILA 82,4 93,3 2 061 1 312

MOYENNE 79,7 90,5 2195,8 1537,1

NATIONAL 80,74 91,1 1 739 1 304
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Masculin Féminin Total

Ratio net de 
fréquenta-

tion scolaire 
(ajusté)

Nombre 
d'enfants

Ratio net de
fréquenta-

tion scolaire 
(ajusté)

Nombre 
d'enfants

Ratio net de 
fréquenta-

tion scolaire 
(ajusté)

Nombre 
d'enfants

Espaces de
programmation

territoriale (EPT)

EPT 1 : Nord Centre 97,1 2138 97,5 1873 97,7 4011

EPT 2 : Nord Est 98,1 752 99,1 753 98,6 1506

EPT 3 : Nord Ouest 97,3 868 97,5 899 97,4 1766

EPT 4 : Hauts
Plateaux Centre 96,2 498 96,2 521 96,2 1020

EPT 5 : Hauts
Plateaux Est 98 940 96,9 872 97,4 1811

EPT 6 : Hauts
Plateaux Ouest 95,5 355 96,1 362 95,8 717

EPT 7 : Sud 97,3 767 97,5 703 97,4 1470

Niveau
de résidence

Urbain 97,6 4016 97,8 3837 97,7 7853

Rural 97,3 2301 96,7 2146 97,1 4447

Niveau 
d>instruction de 

la mère

Sans instruction 96,6 1682 95,5 1662 96,1 3344

Primaire 97,6 1250 98,5 1248 98,2 2498

Moyen 97,4 1701 98 1521 97,7 3222

Secondaire 98,3 1347 98 1238 98,1 2585

Supérieur 98,2 338 98 315 98,1 653

Quintiles
de l’indice
de richesse

Le plus pauvre 96,8 1340 95,8 1319 96,3 2659

Le  second 97,2 1260 96,6 1253 96,9 2512

Le  moyen 98 1235 98,1 1190 98 2425

Le  quatrième 98 1314 98,1 1163 98 2477

Le  plus riche 97,5 1168 98,9 1058 98,2 2226

NATIONAL 97,5 6317 97,4 5983 97,5 12301

Tableau A-3.1: Fréquentation scolaire nette ajustée - Pourcentage d’enfants d’âge scolaire primaire 
fréquentant l’école primaire, Algérie, 2012-2013

Source : Enquête par Grappes à Indicateurs Multiples - (MISC 4).  

3. EDUCATION-FORMATION
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Années scolaires
Secteurs 2000 / 2001 2003 / 2004 2008 / 2009 2011 / 2012 2013 / 2014 2014 / 2015

1- Education nationale (1+2+3)  7 712 182 7 851 893 7 381 962 7 614 477 7 835 740 7 989 546

Masculin 3 985 579 4 003 611 3 742 493 3848553 3943361 4 030 445

Féminin 3 726 603 3 848 282 3 639 469 3765924 3892379 3 959 101

Enseignement Primaire (1) 4 720 950 4 507 703 3 251 519 3429361 3730460 3 886 773

Masculin 2 510 836 2 388 249 1 713 636 1 801 431 1 951 922 2 032 483

Féminin 2210114 2 119 454 1 537 883 1627930 1778538 1 854 290

Enseignement Moyen (2) 2015370 2221795 3 158 117 2921331 2605540 2 575 994

Masculin 1046826 1138749 1619235 1506525 1364838 1351094

Féminin 968544 1083046 1 538 882 1414806 1240702 1 224 900

Enseignement obligatoire (1+2) 6 736 320 6 729 498 6 409 636 6 350 692 6 336 000 6 462 767

Masculin 3 557 662 3 526 998 3 332 871 3 307 956 3 316 760 3 383 577

Féminin 3 178 658 3 202 500 3 076 765 3 042 736 3 019 240 3 079 190

Enseignement Secondaire (3) 975862 1 122 395 972 326 1263785 1499740 1 526 779

Masculin 427917 476613 409622 540597 626601 646868

Féminin 547945 645 782 562 704 723188 873139 879 911

2- Formation et Enseignement Professionnels 
(public et privé) 323 432 341 979 637 948 687 327 684 800 728 082

 Masculin 181 163 194 146 391 653 378 358 386 581 420 657

Féminin 142 269 147 833 246 295 308 969 295 650 307 425

Effectifs stagiaires dans le secteur public 303 564 323 432 613 644 649647 652407 697 457

Masculin 176 977 181 163 374 640 346997 356511 394 289

Féminin 126 587 142 269 239 004 302649 295896 303 168

Effectifs stagiaires dans le Secteur privé - 18 547 24 304 37 680 32 393 30 625

Masculin - 17 013 31360 30070 26 368

Féminin - 5 564 7 291 6 320 2323 4 257

3- Enseignement Supérieur (1+2+3) 541 443 716 452 1 186 046 1231576 1283707 -

Masculin 266 294 330 740 475 952 508329 519925  

Féminin 275 149 385 712 710 094 723247 763782

Enseignement Supérieur Graduation  (1) 466 084 622 980 1051600 1090592 1119343 1165040

Masculin 220 840 275 606 399 608 436269 442357

Féminin 245 244 347 374 651 992 654323 676986

Enseignement Supérieur Post-graduation  (2) 22 533 30 221 53 573 64 212 70 629 76 510

Masculin 13 758 17 183 27 820 32778 34243

Féminin 8 775 13 038 25 753 31434 36386

UFC (3) 52 826 63 251 80 873 77 004 93 735 -

Masculin 31 696 37 951 48 524 38867 43325

Féminin 21 130 25 300 32 349 38137 50410

Tableau A-3.2 : Evolution des effectifs élèves - stagiaires-étudiants dans le système éducatif

Sources : Annuaires statistiques – MEN-MFEF-MESRS.
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Taux de redoublements Taux d ’abandons
Primaire Moyen Secondaire Primaire Moyen Secondaire

Adrar 8,95 22,84 21,09 2,73 8,80 11,3
Chlef 6,78 24,24 17,20 0,71 10,23 15,2
Laghouat 4,23 13,59 16,55 2,70 8,90 14,4
O.E.Bouaghi 5,57 16,82 17,08 1,36 9,13 12,0
Batna 7,51 17,24 15,17 1,41 8,00 10,4
Béjaia 5,13 21,05 19,71 0,92 7,20 7,1
Biskra 8,44 21,67 17,09 1,86 9,87 9,0
Béchar 7,15 19,68 20,91 2,80 9,74 12,5
Blida 7,68 23,54 20,50 0,46 8,40 8,8
Bouira 5,54 20,28 17,93 1,05 8,49 9,0
Tamanrasset 7,30 22,77 27,34 3,09 10,59 8,9
Tébéssa 4,99 16,27 15,67 1,43 9,09 7,4
Tlemcen 5,81 15,80 16,83 1,36 10,65 11,4
Tiaret 7,60 18,46 16,60 1,57 10,48 15,6
Tizi-Ouzou 5,15 17,15 14,69 1,52 9,38 5,6
Alger 4,42 15,50 15,93 1,19 11,83 7,9
Djelfa 9,45 17,40 23,74 2,57 10,00 12,4
Jijel 7,88 19,71 19,76 1,29 8,97 7,9
Sétif 5,73 21,44 14,75 1,16 8,93 11,0
Saida 8,03 17,73 17,25 1,65 9,83 10,3
Skikda 6,87 21,66 18,61 0,99 7,63 8,7
S.B.Abbes 5,52 20,48 17,19 1,27 10,85 11,3
Annaba 4,20 16,71 16,09 1,12 8,39 11,5
Guelma 5,58 19,53 21,03 0,76 7,49 10,7
Constantine 4,94 16,17 13,52 0,64 7,81 7,2
Médéa 7,75 24,93 18,65 1,23 9,21 12,4
Mostaganem 9,62 22,47 17,10 1,79 9,77 11,6
M'Sila 6,56 24,01 21,67 2,19 11,80 10,7
Mascara 7,49 17,79 15,27 1,55 10,96 11,5
Ouargla 5,03 22,54 19,61 2,53 9,46 12,8
Oran 7,40 17,15 19,35 0,69 10,74 11,3
El-Bayadh 8,30 19,44 20,72 2,09 8,21 10,9
Illizi 9,64 27,58 23,78 5,65 15,13 15,0
B.B.Arréridj 7,91 19,52 17,24 1,89 7,72 12,6
Boumerdes 7,50 21,19 15,89 0,93 9,50 9,5
El-Tarf 3,86 20,21 16,59 0,85 7,85 12,2
Tindouf 8,90 19,47 26,12 0,82 8,98 15,2
Tissemsilt 7,42 20,90 18,94 1,80 9,26 10,6
El-Oued 6,40 17,88 18,11 1,56 10,19 11,2
Khenchela 3,74 17,86 17,21 1,57 6,98 12,2
Souk-Ahras 5,84 20,81 19,28 1,16 8,27 9,7
Tipaza 8,24 21,97 15,48 1,09 7,99 10,0
Mila 6,20 18,40 17,00 0,89 9,37 7,8
Ain-Defla 6,11 23,73 15,61 1,19 10,98 16,0
Naâma 7,13 17,91 18,99 1,91 9,43 12,1
Ain Témouchent 5,91 15,35 15,93 1,92 8,35 14,4
Ghardaia 3,57 16,65 17,30 3,72 9,37 13,9
Relizane 7,37 20,29 18,99 1,69 9,96 14,9
National 6,55 19,48 17,58 1,44 9,53 10,6

Tableau A-3.3 : Les taux de redoublements et d’abandons par wilaya et par palier pour l’année scolaire 2013 / 2014

Sources: calculé sur la base des données scolaires – MEN-2013/2014
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% Pop.
Primaire

% Pop. 
Moyen

% Pop.
Secondaire

% Pop. 
Supérieur

% Pop. 
Totale

Pop. Prim
 Pop.Totale

Pop. Sup.
Pop. Totale

Adrar 1,2 1,0 1,1 0,9 1,1 1,1 0,8
Chlef 2,9 2,8 2,7 2,3 2,9 1,0 0,8
Laghouat 1,2 1,1 1,4 1,2 1,3 0,9 0,9
Oum El Bouaghi 1,8 1,8 1,9 1,6 1,8 1,0 0,9
Batna 3,2 3,2 3,2 3,4 3,3 1,0 1,1
Bejaia 2,6 2,8 2,8 3,1 2,8 0,9 1,1
Biskra 2,2 2,0 1,8 2,0 2,1 1,1 1,0
Bechar 0,8 0,9 1,1 0,8 0,8 1,0 1,0
Blida 3,1 3,4 3,1 2,9 2,9 1,1 1,0
Bouira 2,0 2,1 2,1 2,0 2,1 1,0 1,0
Tamanrasset 0,5 0,4 0,5 0,3 0,5 1,0 0,6
Tebessa 1,9 1,8 1,9 1,5 1,9 1,0 0,8
Tlemcen 3,1 2,6 2,6 2,9 2,8 1,1 1,0
Tiaret 2,4 2,2 2,3 1,8 2,5 1,0 0,7
Tizi ouzou 3,3 3,6 3,4 4,2 3,5 1,0 1,2
Alger 8,0 9,5 11,2 13,9 8,8 0,9 1,6
Djelfa 2,9 2,2 2,7 2,0 3,1 0,9 0,7
Jijel 1,9 2,0 1,8 2,0 1,9 1,0 1,0
Setif 4,6 4,6 4,0 3,9 4,4 1,0 0,9
Saida 0,9 0,9 0,9 0,9 1,0 1,0 0,9
Skikda 2,6 2,9 2,5 3,0 2,7 1,0 1,1
Sidi bel abbes 1,9 1,8 1,9 1,8 1,8 1,1 1,0
Annaba 1,7 1,9 2,4 2,7 1,8 0,9 1,5
Guelma 1,3 1,5 1,6 1,5 1,4 0,9 1,0
Constantine 2,8 3,0 3,2 4,2 2,8 1,0 1,5
Medea 2,3 2,4 2,1 1,8 2,4 1,0 0,8
Mostaganem 2,3 1,9 1,7 1,6 2,2 1,0 0,7
M sila 3,1 2,7 2,4 2,0 2,9 1,1 0,7
Mascara 2,5 2,1 1,8 1,7 2,3 1,1 0,8
Ouargla 1,7 1,7 1,7 1,6 1,6 1,1 1,0
Oran 4,7 4,5 4,4 5,2 4,3 1,1 1,2
El bayadh 0,6 0,5 0,6 0,6 0,7 1,0 0,9
Illizi 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 1,1 0,8
B.b.arreridj 1,8 1,8 1,9 1,6 1,8 1,0 0,9
Boumerdes 2,4 2,7 2,2 2,2 2,4 1,0 0,9
El tarf 1,2 1,3 1,4 1,1 1,2 1,0 0,9
Tindouf 0,1 0,1 0,2 0,1 0,1 1,0 0,8
Tissemsilt 0,8 0,8 0,8 0,7 0,9 0,9 0,8
El oued 2,1 1,9 1,8 1,4 1,8 1,1 0,8
Khenchela 1,0 1,0 1,1 1,0 1,1 0,9 0,9
Souk ahras 1,3 1,3 1,3 1,1 1,3 1,0 0,9
Tipaza 1,7 1,9 1,7 1,6 1,7 1,0 0,9
Mila 2,3 2,4 2,0 2,2 2,3 1,0 1,0
Ain defla 2,1 2,2 2,0 1,7 2,2 0,9 0,8
Naama 0,5 0,5 0,6 0,5 0,6 0,9 0,9
A.temouchent 1,3 1,1 1,1 1,0 1,1 1,2 0,9
Ghardaia 1,1 1,2 1,2 0,8 1,0 1,1 0,8
Relizane 2,0 1,9 1,7 1,6 2,1 1,0 0,8

Tableau A-3.4 : Pourcentage de la population âgée de 6 ans et plus par niveaux d’instruction et par wilaya

Source : Selon les données du RGPH 2008.
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3. BIS / SANTE

Tableau A-3.5 : Evolution des dépenses annuelles totales entre 2000 et 2011 selon les groupes de produits

Tableau A-3.6 : Quantités de stupéfiants et de substances psychotropes saisis à l’échelle nationale

(*):Les deux proportions sont très différentes selon que l’on inclut ou pas les loyers fictifs dans la dépense totale ; Hors loyers 
fictifs, le coefficient budgétaire pour 2011 de l’alimentation est de 47,8% celui du groupe logements et charges est de 8,9%, pour 
les autres produits les différences ne sont pas aussi importantes. Source: Enquête sur les dépenses  de consommation et le niveau 
de vie des ménages 2011-ONS

Source : M. justice-Office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie (ONLDT)-Bilan annuel 2014

Part de la dépense en 2000 (%) Part de la dépense en 2011 (%)

Alimentation et boissons 44,6 41,8(*) Ecart

Habillements et chaussures 8,6 8,1 -2,8

Logements et charges 13,5 20,4(*) -0,5

Meubles et articles ménagers 3,4 2,7 6,9

Santé et hygiène corporelle 6,2 4,8 -0,7

Transport et communication 9,4 12 -1,4

Education, culture et lopisirs 3,9 3,2 2,6

Produits divers et autres dépenses 10,4 7 -0,7

Total 100 100 -3,4

Catégorisation selon les types de drogues Quantités saisies 
durant l'année 2014

Quantités saisies
durant l'année 2013

Le cannabis et les résine

Résine cannabis 181 942,901 Kg 211 512,773 Kg 

Herbe de cannabis − −

Graine de cannabis 9 171,5 gr 36,3 gr 

Plants de cannabis 2 522 Plants 4 831 Plants 

La Cocaïne 1 545,626 gr 3 790,487 gr 

Le Crack − −

L'Héroïne 339,11 gr 868,299 gr 

L'Opium
41 325 gr  500 gr

7 470 Plants 2 721 Plants

Les Substances psychotropes

1 050 612 Comprimé 1 175 974 Comprimé

13 flacons

3 410 Ampoule

127 flacons

02 Boites
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Tableau A-3.7 : Bilan des infractions enregistrées impliquant des jeunes âgés de moins de 30 ans (2014)

Source: Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales- Direction des collectivités locales

Nature du crime

Année 2014

Nombre d’affaires
enregistrées

Nombre de jeunes impliqués
âgés de moins de 30 ans

Hommes Femmes Mineurs

Meurtre 179 320 24 25

Tentative de meurtre 194 238 3 26

Coups et bléssures 28 930 27 489 1 863 3 767

Crimes sexuels 2 933 3 037 403 772

Vols 30 758 25 852 1 017 4 470

Escroqurie 659 629 81 37

Trahison 26 20 3 3

Faux et usage de faux 532 697 40 39

Imitation 124 114 5 6

Fraude monétaire 210 187 5 8

Contrebande 243 306 15 36

Autres crimes économiques et financiers 947 961 11 21

Corruption 29 32 1 6

Crimes liés aux stupéfiants 8 770 9 957 239 555

Immigration clandestine 1 581 2 201 64 105

Atteintes àl'ordre public 3 423 4 451 152 424

Autres infractions 32 961 29 241 1 682 3 273

Total des autres 112 499 105 732 5 608 13 573

Wilaya Meurtre Tentative 
de meurtre

Coups et 
blessures Vols

Crimes liés 
aux 

stupéfiants

Immigration 
clandestine

Atteintes 
à l’ordre 
public

Autres 
infractions

Total des 
autres

Proportion 
/total des 
auteurs

Alger 23 11 1284 1368 3329 360 527 2383 9620 13,96

Oran 4 8 800 1118 562 89 325 1485 4632 6,72

Setif 5 1 760 892 339 10 69 1124 3508 5,09

Tlemcen 4 8 391 600 224 506 50 800 2755 4,00

Annaba 5 6 503 623 254 65 184 563 2280 3,31

Batna 3 7 603 708 152 5 31 521 2227 3,23

Tébbessa 24 2 652 675 211 18 136 233 2137 3,10

Constantine 9 4 592 540 172 5 72 539 2023 2,94

Chlef 2 3 536 469 225 6 45 577 2004 2,91

Blida 5 1 536 647 217 6 121 307 1911 2,77

Djelfa 11 7 280 617 115 7 19 629 1744 2,53

BB.Arreridj 1 1 563 389 50 18 36 469 1708 2,48

Mostaganem 1 2 331 379 193 22 103 514 1671 2,42

S.B Abbes 1 7 307 380 165 35 117 506 1660 2,41

Tableau A-3.8 : Classement des Wilayas selon le nombre des auteurs âgés de moins de 30 ans
enregistrés durant le premier semestre 2015
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Skikda 1 2 396 346 106 1 87 658 1655 2,40

M'sila 2 4 689 365 106 5 25 310 1581 2,29

Mascara 1 1 359 408 119 31 41 424 1485 2,15

Khenchela 0 9 515 370 57 8 12 271 1418 2,06

Tipaza 1 2 278 332 208 15 57 443 1377 2,00

O.E Bouagui 1 19 303 434 94 8 4 446 1366 1,98

Souk Ahras 3 2 324 333 86 19 41 293 1173 1,70

Biskra 8 5 325 271 98 13 29 270 1150 1,67

Relizane 12 4 178 177 177 4 46 393 1099 1,59

Guelma 4 2 325 181 71 8 8 429 1095 1,59

Ain Defla 1 3 226 260 76 11 24 400 1060 1,54

El Oued 1 15 222 230 119 15 35 345 1056 1,53

Tizi Ouzou 5 1 204 224 80 25 30 333 949 1,38

Boumerdes 5 2 308 146 132 25 19 252 921 1,34

Mila 1 0 241 217 61 10 62 208 855 1,24

Tiaret 8 3 193 280 118 15 19 174 848 1,23

Naama 6 0 176 96 134 5 14 323 776 1,13

Médéa 5 5 221 208 49 7 2 232 768 1,11

Jijel 3 0 234 168 51 1 29 207 727 1,05

Ouargla 5 2 128 214 91 20 32 157 714 1,04

Bouira 2 1 159 202 43 0 21 238 703 1,02

Adrar 2 1 89 102 55 184 13 172 702 1,02

El Taref 6 4 195 172 90 14 37 149 686 1,00

A.Témouchent 2 1 301 6 143 45 50 3 612 0,89

Tissemsilt 0 1 138 104 53 0 22 235 584 0,85

Saida 2 0 197 207 51 4 9 1 539 0,78

Béjaia 2 4 182 43 98 0 33 113 532 0,77

El Bayadh 2 0 111 130 38 8 23 175 527 0,76

Ghardaia 9 3 113 118 23 24 50 116 474 0,69

Laghouat 0 0 106 194 26 10 5 117 471 0,68

Tamanrasset 0 0 112 213 37 28 0 15 443 0,64

Béchar 1 0 83 78 64 1 0 116 347 0,50

Illizi 0 1 19 100 21 18 13 16 214 0,31

Tindouf 0 0 26 38 28 6 0 23 135 0,20

 TOTAL 199   165   15 814   16 372   9 011   1 740   2 727   18 707   68 922   100   

Source: Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales- Direction des collectivités locales
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4. Participation économique

Wilaya 2009 2013 2014 2015 2019

Taux de participation au marché du travail 48,0 49,2 49,4 49,6 50,0

Taux de chômage (MENA) 10,5 11,6 11,7 11,7 11,5

Taux de chômage des jeunes (MENA) 24,0 29,1 29,5 29,8 29,9

Groupe d’âge
2004 2008 2012 2013 2014 2015

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %

16 - 19 257 15,4 140 12,0 129 10,3 129 11,0 114 9,4 136 10,2

20 - 24 505 30,2 387 33,1 408 32,6 374 31,8 365 30,0 382 28,6

25 - 29 463 27,7 348 29,8 337 26,9 306 26,0 355 29,2 389 29,1

- de 30 ans 1225 73,3 875 74,9 874 69,8 809 68,8 834 68,6 907 67,8

16 et + 1672 100 1 169 100 1 253 100 1 176 100 1 214 100 1 337 100

2004 2012 2013 2014 2015

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin

16-19 ans 36,9 25,9 30,8 39,1 29,3 37,4 29,6 34,1 38,1 43,1

20-24 ans 30,1 35,3 23,2 39,2 19,3 40,0 20,0 42,4 23,5 45,7

25-29 ans 25,1 32,8 14,5 20,5 11,7 18,8 14,5 23,9 15,9 25,4

16-29 ans 29,3 32,8 19,7 28,1 16,6 27,1 18,3 30,3 21,0 32,4

16 ans et + 17,5 18,1 9,6 17,0 8,3 16,3 9,2 17,1 9,9 16,6

2004 2008 2012 2013 2014

Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural Urbain Rural

16-19 ans 37,7 33,3 26,8 19,6 35,9 25,5 32,3 26,7 34,8 23,3

20-24 ans 34,4 27,1 24,5 17,9 29,8 20,4 26,4 17,9 27,3 18,4

25-29 ans 28,3 24,4 18,8 13,1 17,2 13,7 15,2 9,9 18,4 13,8

16 ans et + 17,9 17,2 11,6 10,1 11,7 9,4 10,6 8,1 11,4 8,9

Tableau A- 4.1 : Evolution du taux de chômage global et du taux de chômage des jeunes dans les pays
du MENA de 2009 à 2019

Tableau A- 4.2 : Evolution de la population en chômage selon l’âge entre 2004 et 2015(Effectifs en milliers)

Tableau A- 4.3 : Evolution du taux de chômage selon le sexe et le groupe d’âge entre 2004 et 2015 (En %)

Tableau A- 4.4 : Evolution du taux de chômage par âge et le milieu de résidence entre 2004 et 2014 (En %)                                                       

Source : modèles sur les tendances économiques (OIT, octobre 2014).

ONS-collections statistiques n° 181, 185, et données statistiques n°683 et n°726.

ONS-collections statistiques n° 123,181, 185, et données statistiques n°683 et n°726.

ONS-collections statistiques n° 123,181, 185, et données statistiques n°683.
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2012 2013 2014 2015

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

Niveau d’instruction

S. instruction 2,7 4,4 3,0 2,2 5,5 2,7 2,6 3,7 2,7 3,9 1,4 3,6

Primaire 7,9 12,5 8,3 6,4 9,7 6,7 6,9 8,2 7,0 7,9 5,5 7,7

Moyen 12,7 18,7 13,3 10,4 17,3 11,1 11,6 16,1 12,0 12,9 17,8 13,4

Secondaire 7,9 16,0 9,7 7,9 16,0 9,7 8,3 15,0 9,7 8,8 14,8 10,1

Supérieur 9,8 20,5 14,6 9,4 19,2 14,0 9,9 21,8 15,4 8,5 20,5 14,1

Diplôme obtenu

Sans diplôme 8,7 13,1 9,2 7,5 12,5 8,1 8,4 10,6 8,6 9,6 11,7 9,8

Diplôme
de la FP 13,1 18,3 14,4 10,7 17,9 12,3 11,4 17,4 12,7 12,3 16,9 13,4

Diplôme de ES 10,4 20,5 15,2 9,7 19,1 14,3 10,9 22,1 16,4 8,2 20,2 14,1

Total 9,6 17,0 11,0 8,3 16,3 9,8 9,2 17,1 10,6 9,9 16,6 11,2

2011 2012 2013 2014 2015

Mas. Fém. Ens. Mas. Fém. Ens. Mas. Fém Ens Mas Fém Ens. Mas Fém Ens.

16-19 170 77 247 98 48 146 92 41 133 96 39 135 77 42 119

20-24 254 161 416 107 114 221 102 98 200 146 105 251 100 104 204

25-29 180 130 310 72 108 181 57 80 137 84 96 180 61 88 149

Moins de 30 ans 604 368 973 277 270 548 251 219 470 326 240 566 238 234 472

Total 952 696 1 648 411 565 976 368 485 852 488 498 986 399 540 939

Part des jeunes (%) 63,4 52,9 59 67,4 47,8 56,1 68,2 45,2 55,2 66,9 48,2 57,4 59,6 43,3 50,3

Strate
2011 2012 2013 2014

Mas % Fém % Mas % Fém % Mas % Fém % Mas % Fém %

Urbain 383 63,4 246 66,6 184 66,4 201 74,2 177 70,5 163 74,6 218 66,8 152 63,3

Rural 221 36,6 123 33,4 93 33,6 70 25,8 74 29,5 56 25,4 108 33,2 88 36,7

Total 604 100 369 100 277 100 271 100 251 100 219 100 326 100 240 100

Tableau A- 4.5 : Evolution du taux de chômage selon le sexe, le niveau d’instruction et le diplôme 
obtenu de 2012 à 2015 (En %)

Tableau A-4.6 : Répartition du halo du chômage chez les jeunes par âge et sexes de 2011 à 2015 En milliers                                                   

Tableau A- 4.7 : Répartition  de la population âgée de 16-29 ans se situant dans le halo du chômage
par strate de résidence et sexes de 2012 - 2014 Effectifs en milliers

ONS-collections statistiques n° 181, 185, et données statistiques n°683 et n°726.
FP : Formation Professionnelle/ES : Enseignement Supérieur

ONS-collections statistiques n°173,181, 185 et données statistiques n°683 et n°726

ONS-collections statistiques n°181 et 185.
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2011 2012 2013 2014

Mas Fém. Ens. Mas Fém. Ens. Mas Fém. Ens. Mas Fém. Ens.

Oui 21,3 8,2 16,3 20,6 8,6 14,7 21,8 8,1 15,4 23,3 10,9 18,0

Non 78,7 91,8 83,7 79,4 91,4 85,3 78,2 91,9 84,6 76,7 89,1 82,0

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Situation individuelle
2012 2013 2014

Effectif % Effectif % Effectif %

Femmes au foyer 207 21,3 173 31,7 153 27,0

 Etudiants /écoliers 150 15,4 118 21,6 81 14,3

Retraités pensionnés 3 0,3 3 0,5 3 0,5

Autres inactifs 614 63,1 254 46,3 330 58,3

Total 973 100 548 100 566 100

Age
2004 2012 2013 2014 2015

Mas Fém. Mas Fém. Mas Fém. Mas Fém. Mas Fém.

15 - 19 32,0 5,4 20,8 2,2 22,6 2,3 20,1 1,9 19,2 2,8

20 - 24 70,4 15,7 65,0 17,6 65,5 17,3 62,3 14,5 59,4 14,0

25 - 29 87,8 23,1 87,7 30,4 90,0 31,4 86,3 31,0 85,8 32,9

15 et + 69,1 14,9 67,8 15,8 69,5 16,6 66,2 14,9 66,8 16,4

Tableau A- 4.10 : Répartition de la population âgée de 15-29 ans se situant dans le halo du chômage selon 
qu’ils aient cherché ou non un emploi dans le passé de 2011 à 2014 En (%)

Tableau A- 4.9 : Répartition de la population âgée de 16-29 ans se situant dans le  halo du chômage selon 
la situation individuelle de 2012 à 2014 (En milliers)                                                                                                        

Tableau A- 4.11: Evolution du  taux d’activité par groupe d’âge et par sexe entre 2004 et 2015

Situation individuelle
2011 2012 2013 2014

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Femmes au foyer 478 29,0 431 44,2 376 44,1 369 37,5

Etudiants /écoliers 157 9,5 122 12,5 153 18,0 84 8,5

Retraités pensionnés 73 4,4 70 7,2 67 7,9 59 6,0

Autres inactifs 940 57,0 354 36 ,3 231 27,1 473 48,0

Total 1648 100 976 100 852 100 986 100

Tableau A- 4.8 : Répartition de la population âgée de 16-59 ans se situant dans le  halo du chômage selon 
la situation individuelle de 2011 à 2014

ONS-collections statistiques n°173,181, 185.

ONS- requête  spécifique du CNES.

ONS- requête  spécifique du CNES

ONS-collections statistiques n°123, 181, 185, et données statistiques n°683 et n°726.
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2009 2013 2014

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total

15-24 38,7 5,5 22,2 35,5 6,0 21,0 33,3 5,0 19,4

25-34 80,0 18,7 49,9 83,1 24,1 54 ,4 78,6 22,5 51,1

15 et + 62,8 11,4 37,2 63,7 13,9 39,0 60,1 12,3 36,4

Tableau A- 4.12 : Evolution du  taux d’emploi par groupe d’âge et par sexe en 2009,2013 et 2014 en %

ONS-collections statistiques n° 150, 185, et données statistiques n°683.

Age
               Effectif (En milliers)                  % col.  % col.  % col.

2011 2012 2013 2011 2012 2013

15-19 149 152 171 5,0 4,5 4,8

20-24 548 560 604 18,5 16,6 17,1

25-29 746 832 904 25,2 24,6 25,5

15-29 1 443 1 544 1 679 48,7 45,7 47,4

Total 2 959 3 378 3 539 100 100 100

Tableau A- 4.14 : Evolution de la répartition des salariés non permanents âgés de 15-29 ans
de 2011 à 2013

Source : ONS-Enquêtes Emplois

Année 2000 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Salariés
Permanents 2669 2902 3076 2901 2909 3198 3136 3208 3456 3675 3878 3640 4542

Salariés 
non perm 
+ apprentis

1115 1785 2203 2430 2680 2815 3101 3250 2978 3396 3562 3623 2855

total salariat 3784 4687 5279 5331 5589 6013 6237 6458 6434 7071 7440 7263 7397

Population 
occupée 5726 7798 8044 8869 8594 9145 9472 9735 9599 10170 10788 10239 10594

total salariat /
Population 
occupée 

66,1 60,1 65,6 60,1 65,0 65,8 65,8 66,3 67,0 69,5 69,0 70,9 69,8

Salariés non 
perm + 
apprentis / total 
salariat

29,5 38,1 41,7 45,6 48,0 46,8 49,7 50,3 46,3 48,0 47,9 49,9 38,6

Salariés
Permanents /
Population 
occupée 

46,6 37,2 38,2 32,7 33,8 35,0 33,1 33,0 36,0 36,1 35,9 35,6 42,9

Salariés non 
perm + appren-
tis / Population 
occupée 

19,5 22,9 27,4 27,4 31,2 30,8 32,7 33,4 31,0 33,4 33,0 35,4 26,9

Tableau A- 4.13 : Evolution du salariat permanent et non permanent et sa part dans l’emploi total
de 2004 à 2015

ONS-collections statistiques n° 150, 185, et données statistiques n°683.
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Age

Placements réalisés

Placements 
permanents % Placements 

permanents % Total

2008 21 304 14 133 968 86 155 272

2009 21 286 12 157 598 88 178 88

2010 21 988 11 176 788 89 198 776

2011 18 580 9 193 442 91 212 022

2012 23 007 11 191 805 89 214  812

2013 10 126 4 68 276 26 260 154

2014 25 202 8 279 181 92 304 383

Affiliation à 
la sécurité 

sociale 

Masculin Féminin Total

Emploi 
total

Effectif 
sous

emploi

Taux de 
sous

emploi

Emploi 
total

Effectif 
sous

emploi

Taux de 
sous

emploi

Emploi 
total

Effectif 
sous

emploi

Taux de 
sous

emploi

Oui 4835 506 10,5 1376 306 22,2 6211 812 13,1

Non 4049 1148 28,3 528 245 46,4 4577 1393 30,4

Total 8885 1653 18,6 1904 551 29,0 10788 2205 20,4

Age Affilié Non affilié Emploi total % de l'emploi
non assuré/emploi total

15-24 ans 123 919 1 042 88,2

25-34 ans 572 1 617 2 190 73,9

35-54 ans 513 1 083 1 596 67,9

45-54 ans 349 623 972 64,1

55 ans & + 215 335 550 60,9

Tableau A- 4.15 : Evolution du marché du travail de 2008 à 2014

Tableau A- 4.17: Population occupée, population en sous emploi et taux de sous emploi selon l’affiliation ou non
à la sécurité sociale en 2013

Tableau A- 4.16 : Répartition de la population occupée selon l’affiliation à la sécurité sociale 
dans le secteur privé par groupe d’âge (effectifs en milliers) 2013

Sources : L’Algérie en quelques chiffres  pour les années  2008 à 2011 - Ministère du Travail de l’Emploi et de la Sécurité Sociale pour 2012,2013 et 2014

ONS-collections statistiques n°185.

Source : ONS-Enquête Emplois
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Masculin Féminin Total

Emploi 
total

Effectif 
sous

emploi

Taux de 
sous

emploi

Emploi 
total

Effectif 
sous

emploi

Taux de 
sous

emploi

Emploi 
total

Effectif 
sous

emploi

Taux de 
sous

emploi

Strate

Urbain 5 789 1 020 17,6 1 464 389 26,6 7 252 1 409 19,4

Rural 3 096 634 20,5 440 162 36,8 3 536 796 22,5

Groupe d’âge

15-19 277 83 30,0 24 8 33,7 301 91 30,3

20-24 1 030 237 23,0 191 58 30,7 1 220 295 24,2

25-29 1 525 305 20,0 448 114 25,5 1 973 419 21,3

2012 2013 2014

Placements % Placements % Placements %

Placements réalisée par l’ANEM* 256 565 97,6 309 230 97,1 304 383 96,6

Placements réalisés par les organismes
privés agrées de placement 6 425 2,4 9 267 2,9 10 822 3,4

Total 262 990 100 318 497 100 315 205 100

2008 2009 2010 2011 2012 2013

l’ANEM 71 371 76 140 81 997 78 687 91 936 112 603

Taux de Croissance annuel 6,7 7,7 -4,0 16,8 22,5

% Des bénéficiaires de moins de 30 ans 46,0 44,6 45,6 43,3 42,8 43,3

Total emplois d’insertion 
créés Chantiers engagés Enveloppe engagée

(Milliards de DA)

2008 13 201 4 059 4,12

2009 15 964 4 916 5,07

2010 12 098 4 314 4,29

2011 12 308 4 616 4,63

2012 21 987 9 052 9,29

2013 36 327 16 671 15,71

2014 44 827 20 871 19,44

Total 156 712 64 499 62,6

Tableau A-4.18 : population en sous emploi et taux de sous emploi par genre et milieu de résidence (effectifs en milliers) 2013

Tableau A- 4.19 : Bilan des placements classiques de 2012 et 2014

Tableau A- 4.21 : Bilan des réalisations des dispositifs « TUP-HIMO » et « Blanche Algérie »
de 2008 à 2014 

Source : ONS- Enquêtes Emplois

Source: Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale 
*y compris les Placements en Contrat de Travail Aidé(CTA) dans le secteur économique

Source : Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité Sociale (MTESS).

Source : Ministère de la Solidarité Nationale, de la Famille et de la Condition de la Femme(MSNFCF). 

Tableau A- 4.20 : Placements économiques réalisés par l’ANEM (pour les bénéficiaires de moins
de 30 ans) de 2008 à 2013
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Années

ESIL IAIG DAIS

Total emplois 
d’insertion 

créés

(%) bénéficiai-
res âgés de 

moins 30 ans

Total emplois 
d’insertion 

créés

(%) bénéficiai-
res âgés de 

moins 30 ans

Total emplois 
d’insertion 

créés

(%) bénéficiai-
res âgés de 

moins 30 ans

2008 132 484 87,6 261 894 39,9 / /

2009 143 414 89,2 255 540 38,6 / /

2010 / / 254 311 37,0 62 161 62,8

2011 / / 260 895 34,6 175 588 59,8

2012 / / / / 488 609 30,0

2013 / / / / 502 842 36,3

2014 / / / / 512 818 34,1

Programme Total emplois
d’insertion créés

Dont

Hommes (%) Femmes (%)

CPE 2008 57 293 36,2 63,8

CPE 2009 14 689 33,2 66,8

PID 2010 48 843 25,5 74,5

PID 2011 46 218 22,5 77,5

PID 2012 34 002 21,0 79,0

PID 2013 46 163 20,0 80,0

PID 2014 48 117 20,7 79,3

Contrats 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

CID 48 002 89 101 99 691 269 746 75 671 43 548 39 745

CIP 29 721 75 973 85 114 226 284 95 333 43 939 37 566

CFI 86 573 112 544 88 336 164 780 70 989 51 486 36 106

Total secteur
Economique 120 450 210 273 208 159 301 072 167 123 113 328 94 142

Total secteur
Administratif 43 846 67 345 64 982 359 738 74 870 25 645 19 275

Total 164 296 277 618 273 141 660 810 241 993 138 973 113 417

Tableau A- 4.22 : Bilan des réalisations du dispositif « DAIS Ex ESIL » et du dispositif « IAIG »de 2008 à 2014

Tableau A- 4.23 : Bilan des réalisations du dispositif « PID » de 2008 à 2014

Tableau A- 4.24 : Bilan des placements dans le cadre du dispositif d’Aide à l’Insertion Professionnelle (DAIP) 
de 2008 à 2014 (pour les bénéficiaires de moins de 35 ans)

Source : MSNFCF

Source : MSNFCF 

Source : MTESS.
CID : Contrat d’insertion des diplômés /CIP: Contrat d’insertion professionnelle /CFI : Contrat Formation-Insertion
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Secteurs 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Agriculture 30,5 31,0 27,3 28,4 23,4 18,7 17,0

Artisanat 12,4 12,6 11,8 11,0 9,6 9,9 8,7

BTP 16,0 16,7 21,0 22,3 30,3 28,5 24,7

Industrie 8,8 9,4 9,8 9,0 9,6 7,6 6,2

Pèche 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,3

Service 25,0 23,5 22,5 22,6 21,8 30,9 37,2

Commerce 7,3 6,7 7,6 6,6 5,3 4,3 6,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Secteurs 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Agriculture 8,2 5,7 4,6 3,7 3,6 3,6 3,4

Artisanat 72,2 75,5 74,8 76,4 77,9 78,1 81,4

BTP 0,4 0,3 0,5 0,4 0,4 0,2 0,1

Industrie 0,5 1,1 0,7 1,5 1,8 1,3 0,8

Pèche 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Service 18,5 17,1 19,3 17,8 16,1 16,6 14,1

Commerce 0,2 0,3 0,1 0,2 0,2 0,1 0,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

2010 2012 2013

Les dispositifs d’attente ou de solidarité (TUPI-HIMO/
Blanche Algérie+DAIS +IAIG) 328 570 510 596 539 169

dont jeunes* 133 132 146 583 182 532

Les dispositifs d’insertion des jeunes dans le monde 
du travail (PID+DAIP+CTA) ** 338 921 317 791 233 982

Les dispositifs de création d’activités 
(ANSEJ+CNAC+ANGEM) 153 870 407 968 304 072

dont jeunes 57 580 153 403 130 115

Total 821 361 1 236 355 1 077 223

dont Total jeunes 529 633 617 777 546 629

La part des jeunes 64,48 49,97 50,74

Tableau A-4.25 : Répartition du potentiel emploi (homme) âgé de moins de 30 ans par secteurs d’activités
de 2008 à 2014

Tableau A-4.26 : Répartition du potentiel emploi (femme) âgé de moins de 30 ans par secteurs d’activités

Tableau A-4.27: Evolution des emplois créés par les différents dispositifs en  2010,2012 et 2013

Source: ANGEM

Source: ANGEM

*les emplois créés par les dispositifs TUP-HIMO et Blanche Algérie ne sont pas compris (absence de 
données par tranche d’âge).
**le PID, DAIP et le CTA  se sont des dispositifs destinés uniquement aux jeunes (18-35 ans).
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2011 2012 2013

Employeurs 307 369 408

Employeurs/occupés(%) 3,2 3,6 3,8

Employeurs  âgés de 15-29 ans (en milliers) 46 58 62

Employeurs (15-29 ans)/total Employeurs 15 15,7 15,2

Employeurs Indépendants

2011 2012 2013 2011 2012 2013

Masculin 93,1 91,9 92,0 87,0 84,1 84,7

Féminin 6,9 8,1 8,0 13,0 15,9 15,3

Rapport Hommes/Femmes 13,3 11,2 11,5 6,7 5,3 5,5

Phase de développement 18-24 25-34 35-44 45-54 55-64

Entreprise naissante 3,2 8,9 4,6 3,4 1,1

Entreprise nouvelle 7,6 35,2 25,6 7,8 2,5

Entreprise établie 0,5 3,5 4,4 5,4 3,2

Groupe d’âge  2009  2011 2012

18-24 16,7 11,2 10,2

25-34 17,9 45,2 45,8

35-44 19,6 26,4 31,1

45-54 16,3 14,2 9,7

55-64 5,7 3,0 3,2

Tableau A- 4.28 : Evolution des employeurs de 2011 à 2013

Tableau A- 4.29 : Part (%) des employeurs et indépendants par sexe et Taux de féminité
de 2011 à 2013

Tableau A- 4.30: Phases de développement de l’entreprise et âge de l’entrepreneur (2012)

Tableau A- 4.31 : Evolution du Taux  d’activité Entrepreneuriale « TEA » par groupe d’âge 
(enquête GEM 2009/2011/2012)

 ONS- Enquêtes emplois.                      

Source : ONS – Enquêtes emplois.

Source: CREAD.

Source : CREAD.
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Niveau d’instruction 2009 2011 2012 Evolution 2012/2009

Primaire 22,4 19,0 14,8 -3,9

Moyen 26,1 22,8 24,7 -5,3

Secondaire 34,7 36,2 38,7 11,5

Supérieur 16,5 22,0 21,9 32,7

Taux global 100 100 100

Enquêtes GEM Taux d’activité entre-
preneurial  Homme

Taux d’activité entre-
preneurial  Femme

Taux Homme / Taux 
Femmes 

2009 19,7 13 ,4 1,4

2011 12,3 5,7 2,1

2012 11,5 4,9 2, 3

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Projets 6 960 14 817 16 213 32 314 50 591 33 009 30 772

Taux d’accroissement  annuel  112,9 9,4 99,3 56,6 -34,8 -6,8%

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

% des femmes bénéficiaires
de l’ANSEJ 12,1 10,4 8,1 5,7 5,7 6,5 7,1

Entreprise 
émergeante 

homme

Entreprise 
émergeante 

femme

Entreprise 
nouvelle 
homme

Entreprise 
nouvelle 
femme

Entreprise
établie homme

Entreprise 
établie femme

Supérieur

Secondaire 5,3 7,2 35,1 27,0 5,0 1,3

Moyen 3,9 6,3 20,6 18,9 4,7 1,0

Primaire 2,1 3,6 14,9 5,4 8,4 0,9

Tableau A- 4.32 : Evolution du TEA par niveau d’instruction (enquête GEM 2009/2011/2012)

Tableau A- 4.33 : Evolution du TEA par genre (enquête GEM 2009/2011/2012)

Tableau A- 4.35 : Projets financés par l’ANSEJ pour les bénéficiaires âgés de moins de 30 ans

Tableau C- 4.36 : La part des femmes bénéficiaires de l’ANSEJ âgées de moins de 30 ans 

Tableau A- 4.34 : Niveau de formation des entrepreneurs et phase de développement de l’entreprise  

Source : CREAD

Source : CREAD

Source : MTESS.

Source : Calcul CNES d’après les données du MTESS.

 Source : CREAD
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Secteurs d'activités Activités femmes % 

Agriculture 779 6,1

Artisanat 2 280 17,9

BTP 318 2,5

Hydraulique 11 0,1

Industrie 1134 8,9

Maintenance 56 0,4

Pêche 5 0,0

Professions libérales 1234 9,7

Services 6 360 50,1

Transport de marchandises 498 3,9

Transport de voyageurs 28 0,2

Total 12 703 100

Secteurs d'activités Total %

Agriculture 20 856 12,86

Artisanat 74 954 46,21

BTP 19 569 12,07

Industrie 7 421 4,58

Pêche 70 0,04

Service 34 796 21,45

Commerce 4 525 2,79

Total 162 191 100%

Tableau A- 4.37 : Part des femmes dans les projets financés par l’ANSEJ selon le secteur d’activité 

Tableau A-4.39 : Répartition projets financés par l’ANGEM par secteur d’activité de 2008 à 2014
(pour les bénéficiaires âgés de moins de 30 ans)

Source : ANSEJ

Source : ANGEM

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Nombre de projets 5 371 9 555 9 916 24 424 26 721 37 713 38 491

Part en % des jeunes
de moins de 30 ans 12,8 15,7 19,1 22,7 18,2 34,1 32,7

Tableau A- 4.38 : Evolution de la part des projets financés par ANGEM cau profit des jeunes
de moins de 30 ans 

 Source : ANGEM.
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Secteurs D'activités 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Agriculture 8,2 5,7 4,6 3,7 3,6 3,6 3,4

Artisanat 72,2 75,5 74,8 76,4 77,9 78,1 81,4

BTP 0,4 0,4 0,5 0,4 0,4 0,2 0,1

Industrie 0,5 1,1 0,7 1,5 1,8 1,3 0,8

Pèche 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Service 18,5 17,1 19,3 17,8 16,1 16,6 14,1

Commerce 0,2 0,3 0,1 0,2 0,2 0,1 0,1

Total 100 100 100 100 100 100 100

Secteurs D'activités 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Agriculture 30,5 31,0 27,3 28,4 23,4 18,7 17,0

Artisanat 12,4 12,6 11,8 11,0 9,6 9,9 8,7

BTP 16,0 16,7 21,0 22,3 30,3 28,5 24,7

Industrie 8,8 9,4 9,8 9,0 9,6 7,6 6,2

Pêche 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,3

Service 24,9 23,5 22,5 22,6 21,8 30,9 37,2

Commerce 7,3 6,7 7,6 6,6 5,3 4,3 6,0

Total 100 100 100 100 100 100 100

Secteurs D'activités
PNR Achat de 

Matières Premières
PNR Création 

d’activités Total
Total

Femmes Hommes Femmes Hommes A.M C.A

Financements 43 655 20 731 787 11 031 64 386 11 818 76 204

Répartition des financements 67,80% 32,20% 6,70% 93,30% 84,50% 15,50% 100%

2003 2005 2008 2012 2013 2014

Privé 128 099 149 770 265 126 526 061 579 133 656 949

Artisans 79 850 96 072 126 887 160 764 168 801 194 562

Public 788 874 626 561 547 542

Total 208 737 246 716 392 639 687 386 748 481 852 053

Tableau  A- 4.40 : La part des projets financés par l’ANGEM par secteur d’activité de 2008 à 2014 
(pour les bénéficiaires Femmes âgés de moins de 30 ans) 

Tableau A- 4.41: la part des projets financés par l’ANGEM par secteur d’activités de 2008 à 2014
(pour les bénéficiaires hommes âgés de moins de 30 ans)

Tableau A- 4.42: Répartition des financements des 18-29 ans par programme de 2013 à 2014

Tableau A- 4.43 : Evolution des PME/PMI en Algérie durant la période 2003-2014

Source : ANGEM

Source : ANGEM

Source : ANGEM

Source : Bulletin semestriel 2013-2014 Ministère de l’Industrie et des Mines 
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Secteurs d’Activité 2013 (%) 2014 (%) Evolution (%)

Agriculture 4 616 1,00 5 038 1,01 9,14

Hydrocarbures, Energie, 
Mines et services liés 2 259 0,49 2 439 0,49 7,97

BTPH 150 910 32,85 159 775 32,15 5,87

Industries manufacturières 73 037 15,90 78 108 15,72 6,94

 Services 228 592 49,76 251 629 50,63 10,08

Total 459 414 100 496 989 100 8,18

Année Personnes physiques Centres de Recherche Universités Entreprises Total

2010 59 13 0 5 77

2011 83 3 3 5 94

2012 88 13 5 4 110

2013 102 6 4 7 119

2014 80 12 0 2 94

TOTAL 412 47 12 23 494

Secteurs d’Activités Nombre Part en %

Industrie 409 23,5

Service 513 29,5

Travaux publics 282 16,2

Agriculture 192 11,0

Commerce 21 1,2

Artisanat 312 17,9

Divers 6 0,3

Total 1735 100

Secteurs d’activités Nombre Part en %

Industrie 51 38,1

Services 61 45,5

Travaux publics 7 7 ,0

Agroalimentaire 14 14,0

Divers 1 1,0

Total 134 100

Tableau  A- 4.44 : Les PME privées selon le secteur d’activité

Tableau A- 4.47 : Répartition des demandes de brevets d’invention déposés par des nationaux par année 
et par nature des déposants

Tableau A- 4.45 : Répartition des projets accompagnés 
par les centres de facilitation selon le secteur d’activité

Tableau A- 4.46 : la répartition des projets hébergés 
dans les pépinières d’entreprises par secteur d’activité

Source : Bulletin n°24-26 années 2013- 2014.

Source : Département d’enregistrement des brevets de l’INAPI

Source : Bulletin n°26 MIM

Source : Bulletin n°26 MIM
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Nombre de  Dépôts par pays d>origine

2013 2014

Voie PCT % Voie nationale Voie  PCT % Voie nationale

U.S.A 136 20,1  173 24,7  

France 107 15,8  102 14,6  

Suisse 97 14,3  102 14,6  

Algérie 0 0 118 0 0 94

Italie 44 6,5  74 10,6  

Allemagne 95 14,1  91 13,0  

Royaume-Uni 31 4,6  15 2,1  

Espagne 29 4,3  30 4,3  

Japon 31 4,6  25 3,6  

Suède 14 2,1  12 1,7  

Danemark 13 1,9  11 1,6  

Autres pays 79 11,7 31 66 9,4 18

Total 676 100 149 701 100 112

2010 2011 2012 2013 2014 TOTAL

Chimie 1 1 11 6 5 24

Pharmaceutique 4 - 2 2 3 11

Mécanique 53 48 12 6 9 128

Electrique 2 10 12 5 15 44

Electron. 15 - 12 5 - 32

Tech. Ind. - - 23 82 57 162

Construction - - 24 4 1 29

Santé - - 3 2 - 5

Energie - - - 1 - 1

Divers 2 23 20 4 5 34

Total 77 82 119 117 95 470

Années Nombre de Chercheurs inventeurs Nombre de Brevets

2011 90 116

2012 131 134

2013 172 168

Tableau A- 4.48 : Répartition des dépôts de Brevets par pays d’origine entre voie nationale et voie PCT

Tableau A- 4.49 : Répartitions des brevets déposés par les nationaux répartis par domaine

Tableau A- 4.50 : Evolution des brevets des chercheurs inventeurs nationaux 2011-2013

Source : Ministère de l’Industrie et des mines  et  l’INAPI 

Source : Ministère de l’industrie et des Mines

Source : enquête de la DGRSDT-2013
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Domaine Nombre de demande de brevets Part en %

Chimie 275 32,7

Technique industrielle 200 23,8

Pharmaceutique 171 20,4

Mécanique 78 9,3

Electrique 29 3,5

Energie 25 3,0

Physique 25 3,0

Nécessité de vie 17 2,0

Construction 13 1,5

Electronique 6 0,7

Divers 1 0,1

Total 840 100

Algérie Maroc Tunisie Egypte

Résidents Non résidents Résidents Non résidents Résidents Non résidents Résidents Non résidents

2010 76 730 152 882 113 508 605 1 625

2011 94 803 169 880 137 543 618 1 591

2012 119 781 197 843 150 476 683 1 528

2013 118 722 316 828 112 437 641 1 416

Indicateurs Algérie 
2014

Algérie
 2015 Maroc Tunisie Egypte Malaisie Brésil Meilleureperformance

Score Facilité de Création 
d’entreprise

(Rang)

73,1 74,1 90,3 83,6 88,1 95,3 95,3
99,9 New Zélande (1)

(139) (141) (52) (100) (69) (12) (111)

Nombre de procédures 13 13 5 10 7 3 11 New Zélande (1)

Nombre de jours 24 22 11 11 8 4 83 New Zélande (0,5)

Coût de revient de l’en-
treprise par rapport  au 
revenu par tête

12,4 11,0 9,2 4,2 9,2 7,2 4,3 Slovénia (0.0)

Apport minimum du capi-
tal de l’entreprise/PNB/h 28,6 24,1 0 0 0 0 0 112 économies (0.0)

Tableau A- 4.51 : Répartition des demandes de brevets par domaine en 2013

Tableau A- 4.52 : Comparaison des dépôts de brevets en Algérie avec d’autres pays arabes-2013

Tableau A- 4.53 : La position de l’Algérie en termes de facilité de création d’entreprise

Source : Département d’enregistrement des brevets de l’INAPI

Source : Organisation Mondiale de la Propriété intellectuelle - 2014

Source : Rapport Doing Business 2015
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Indicateurs Algérie Maroc Tunisie Egypte Malaisie Brésil

Facilité d’enregistre-
ment des droits de 

propriété (rang)
160 103 83 109 36 125

Indicateurs Rang

Accès au crédit  171

Protection des investisseurs 123

Paiement des taxes 174

Commerce extérieur  131 (17 jours)

Commerce transfrontalier Documents à  importer 09 jours

Résolution de l’insolvabilité 94 (2,5)

Nature des PME 2013
Mouvements des PME en 2014

2014
Evolution

Création Radiation Réactivation Croissance En nombre %

Personnes morales 459 414 39 343 9 054 7286 37 575 496 989 37 575 8,18

Personnes Physiques 142 169 18 206 415 - 17 791 159 960 17 791 12,51

Activités Artisanales 175 676 19 002 116 - 18 886 194 562 18 886 10,75

Total PME privées 777 259 76 551 9 585 7 286 74 252 851 511 74 252 9,55

Tableau A- 4.54 : Indicateurs d’enregistrement des droits de Propriété

Tableau A- 4.55 : Les indicateurs financiers pour l’entrepreneuriat en Algérie

Tableau A- 4.56 : Mouvement des PME Privées 2013 - 2014

Source : Rapport Doing Business 2015

Source : Bulletin n°26 MIM
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5. PARTICIPATION

Typologie des associations NOMBRE
Amitié-Echanges-Coopération 25

Anciens Elèves & Etudiants 32

Culture-Art-Education-Formation 143

Droits de l'Homme 7

Enfance & Adolescence 14

Environnement & Cadre de Vie 61

Associations étrangères 20

Famille Révolutionnaire 9

Femmes 23

Handicapés & Inadaptés 18

Patrimoine historique 21

Jeunesse 50

Mutualités 34

Diverses professions 213

Religion 10

Retraités & Personnes Agées 8

Santé 151

Sciences & Technologie 49

Solidarité – Secours - Bienfaisance 28

Sport & Education Physique 82

Tourisme & Loisirs 29

TOTAL 1027

Typologie des associations NOMBRE
Professionnelles 4151

Religieuses 14864

Sports & Education Physique 14431

 Arts et Culture 9922

Parents d'Elevés 15077

Sciences et Technologies 1024

Comités de Quartiers 19644

Environnement 1847

Handicapés & Inadaptés 1300

Consommateurs 142

Jeunesse & Enfance 2677

Tourisme et Loisirs 857

Retraités et Personnes Agées 153

Femmes 911

Solidarité & Bienfaisance 2805

Secours 175

Santé et Médecine 644

Anciens Elèves et Etudiants 140

Total 90764

Tableau A- 5.1 : Typologie des associations nationales agréées - 2012

Tableau A- 5.2 : Typologie des associations locales agréées - 2012

Source : Département d’enregistrement des brevets de l’INAPI

Source : Ministère de l’intérieur et des collectivités locales, (arrêtée au 31/12/2011)
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Domaine d'activité Association Nombre d’Adhérents
Culturelle 350 41650

Scientifique & technique 98 11545

Loisirs/ échange et tourisme 128 43060

Insertion socio-Pro 20 3786

Social/Environnement et archéologie 32 3467

Activités de jeunesse 410 86544

Estudiantines 6 2530

Handicapés 5 835

Lutte contre les fléaux sociaux 17 505

Protection de l'enfance 22 2860

Information et communication 15 2142

Volontariat 4 774

Alphabétisation 2 291

Education civique et politique 47 14721

Activités traditionnelles 63 3430

Activités musicales 17 1371

Total 1236 219511

Domaine d'activité Association Nombre d’Adhérents
Culturelle 414 39991

Scientifique & technique 62 6734

Loisirs/ échange et tourisme 84 14053

Insertion socio-Pro 38 10482

Social/Environnement et archéologie 56 5405

Activités de jeunesse 259 51811

Estudiantines 14 4851

Handicapés 13 2156

Lutte contre les fléaux sociaux 18 2421

Protection de l'enfance 19 3362

Information et communication 13 977

Volontariat 10 3820

Alphabétisation 3 720

Education civique et politique 34 29202

Activités traditionnelles 62 3085

Associations féminines 16 1210

Activités musicales 29 1032

Total 1144 181312

Tableau A- 5.3 : Associations affiliées aux ligues de jeunesse (sans la wilaya d’Alger) - 2013

Tableau A- 5.4 : Associations non-affiliées aux ligues de jeunesse (sans la wilaya d’Alger) - 2013

Source : Annuaire statistique, Ministère de la jeunesse et des sports, année 2013

Source : Annuaire statistique, Ministère de la jeunesse et des sports, année 2013
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